
Année 1989 . - N o 21 A .N. (Q)

	

Lundi 22 mai 1989

DE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

9e Législature

QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE NA TONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES



2282

	

ASSEaiBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

SOMMAIRE

1 . - Liste de rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu
dans le délai de deux mois 	 2284

2. Questions écrites (du n° 13062 au n° 13330 inclus)

Index alphabétique des auteurs de questions	 2288

Premier ministre

	

	 2290. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Action humanitaire	 2290
Affaires étrangères	 2290
Affaires européennes _	 2291
Agriculture et forêt

	

	 229. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Anciens combattants et victimes de guerre 	 2294
Budget	 2295
Collectivités territoriales	
Commerce et artisanat	
Conao;nmation	 2297
Coopération et développement	 2297
Culture, communication, grands travaux ,et Bicentenaire	 2298
Défense	 _

	

2298
Economie, finances et budget	 2298
Education nationale, jeunesse et sports 	 2300
Environnement et prévention des risques technologiques et naturels majeurs 	 2305
Equipement, logement, transports et mer	 2305
Famille	 2307
Handicapés et accidentés de la vie	 2308
Industrie et aménagement du territoire 	 2308
Intérieur	 2309
Justice	 2311
Loge-ne-nt	 231 2
Me	 2312
Personnes âgées

	

	 2312. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
P. et T. et espace	 2313
Solidarité, santé et protection sociale	 2313
Tourisme	 2319
Transports routiers et fluviaux	 2319
Travail, emploi et formation professionnelle	 2321



22 mai 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2283

3. - Réponses des ministres aux questions écrites

Index alphabétique des députés ayant obtenu une ou plusieurs méomnmem—	 2324

Premier ministre	 2326
BudQax	 2326
Collectivités territoriales	 2329
Communication ~	 2331
Culture, communication, grands tra'aux et B~mntensino	 _~ 2331
Défense	 2332
Economie, finances ettudgmt 	 2332
Eduuodamnationale, jeunesse otsports	 2341
Intérieur	 ' 2343
Jeunesse otaportu	 2346
Justice	 2349
Patl[etespace	 2354
Premier ministre (secrétaire 	 2355



2284

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

L LISTE

	

RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au journal officiel n o 12 A.N . (Cl) du lundi 20 mars 1989 (n os 10764 à 11051)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

	

N o, 10854 Michel Jacquemin

	

10890 Emmanuel Aubert
11012 Bernard Basson.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N., 10772 Jacques Toubon ; 10860 Eric Raoult.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 10813 Jean-Jacques Weber ; 10933 Main Rodet.

AGRICULTURE ET FORÊT

N ., 10778 François Fillon ; 10785 Hubert Fulco
'»804 Georges Colombier ; 10805 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 10823 Jean Rigal ; 10828 Jean Proriol ; 10829 Jean Pro-
riol ; 10831 Jean Proriol ; 10837 René André ; 10856 Henri de
Gastines : 10870 Didier Julia 10872 Charles Miossrc
10873 Henri Bayard ; 10888 Bernard Bosson ; 10941 Jean-Louis
G-'asduff ; 10954 Dominique Dupilet : 10984 Jean-Luc Reitzer :
10989 Ambroise Guellec ; 10996 Richard Cazenave ; 11010 Roger
Lestas ; 11016 Yves Coussain : 11021 Dominique Dupilet
11022 Philippe Vasseur ; 11023 Dominique Dupilet.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N os 10776 Jean-Claude Mignon ; 10794 Didier Jûlia
10801 Théo Vial-Massat ; 10822 Jean-Claude Lefort
10894 Michel Péricard : 10895 Philippe Vasseur ; 11024 Bernard
Debré ; 11025 André Berthol 11026 Daniel Le Meut.
11027 Richard Cazenave ; 11028 Richard Cazenave
11029 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

BUDGET

N os 10830 Jean Proriol : 10898 Hervé de Charette
11001 Ernest Montoussamy ; .1015 Yves Coussain.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

N os 10789 Marc Laffineur : 10796 Gilbert Millet ; 10844 Jean-
Marie Demange ; 10851 Jean-Marie Demange ; 10853 Jean-Marie
Demange ; 10934 Jacques Santrot ; 10947 François Hollande
11003 Jean-Claude Gayssot.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"' 10832 Jean-Pierre Balduyck ; 10896 Jean-Pierre Balduyck
10968 Dominique Dupilet.

COMMUNICATION

N o, 10803 Georges Chavanes ; 10839 Jean Charroppin.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

N" 10788 Jean-Paul Fuchs .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N o, 10770 Jean-Pierre Brard ; 10771 Jean-Pierre Brard
10774 Pierre Pasquini ; 10781 Alain Cousin ; 10786 Charles
Millon ; 10810 Jean-Jacques Weber ; 10812 Georges Mesmin
10827 Léonce Deprez ; 10842 Georges Mesmin ; 10875 Jacques
Dominati : 10897 Pierre Brana ; 10899 Jean Rigaud
10949 Charles Hernu ; 10966 Dominique Dupilet : 10967 Domi-
nique Dupilet ; 10969 Michel Dinet ; 10978 Patrick Devedjian
10985 Nicolas Sarkozy ; 10994 Franck Borotra : 11004 Jean-
Claude Gayssot ; 11035 Jean-Michel Boucheron tllie-et-Vilaine)
11036 Richard Cazenave : 11037 Marcel Dehoux.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

N"' 10767 Guy Hermier ; 10795 Gilbert Millet 10819 Marc
Larfincur ; 10824 Jacques Rimbault ; 1084 1 Jean-Marie
Demange ; 10879 Jean-PaN Fuchs ; 10880 Jean-Paul Fuchs
10905 Jean Rigal ; 10926 Marie-France Lecuir (Mme)
10927 Robert Loïdi ; 10935 Gilbert Gantier ; 10936 André Ber-
thol ; 10945 Jean-Jack Queyranne ; 10977 Jacques Boyon
10992 Alain Lamassoure ; 10999 Richard Cazenave ; 1 100' Louis
Pierna ; 11002 Robert Montdargent.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

N o 10906 Jean-Paul Charié.

ENVIRONNEMENT.
PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS

N os 10764 Jean-Claude Lefort ; 10775 Charles Paccou
10907 Henri de Gastines ; 109'8 Jacques Mahéas : 10975 Jean
Rigal ; 10976 Jean Rigal ; 11042 Jacques Becq.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

N os 10811 Jean-Jacques Weber : 10815 Jean-Jacques Weber
10840 Jean-Marie Demange ; 10869 François Fillon
10877 Jacques Dominati ; 10940 Xavier Deniau ; 10952 Domi-
nique Dupilet ; 10953 Dominique Dupilet ; 10958 Charles

1
Hernu ; 10987 Marcelin Berthelot ; 10988 Louis Pierna
10998 Richard Cazenave ; 11009 François Asensi ; 11043 Georges

I Mesmin .

FAMILLE

N o 10917 Marc Laffineur.

ONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

N os 10773 Jean-Luc Reitzer ; 10777 Edouard Frédéric-Dupont.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N o 10970 Jean-Claude Boulard.

DÉFENSE

N os 10798 Louis Pierna ; 11019 Bernard Stasi .

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA. VIE

N os 10865 Charles Ehrmann

	

10922 Marc Laffineur
10955 Jacques Becq .
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INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

NES 10535 Gilbert Millet 11005 Jean-Claude Gayssot.

INTÉRIEUR

N °S 10843 Jean-Marie Demange ; 10963 Jean-Pierre Fourré
10973 Jean Rigal .

JUSTICE

N°S 10820 Geor g es Mesmin ; 10863 Charles Ehrmann
10876 Jacques Dominati ; 10886 Jean-Yves Cozan ; 10924 Jean
Laurain ; 10939 André Berthol .

MER

N. 10885 Jean-Yves Cozan .

SOLIDARITÉ, %SANTÉ
ET PROTECTION SOCIALE

N° t 10765 Mme Muguette Jacquaint 10768 Guy Hermier
10779 Patrick Devedjian ; 10780 Alain Cousin : 10782 Emmanuel
Aubert ; 10791 Marc Laffineur : 10793 Jean Ueberschlag
10797 Gilbert Millet ; !0807 Jean-Jacques Weber ; 10816 Jean-
Paul Fuchs ; 10825 Raymond Marcellin IC858 Iv1me Elisabeth
Hubert ; 10859 Mme Elisabeth Hubert ; 10864 Charles Ehr-
mann : 10866 François Bayrou : 10868 i .oic Bouvard
10871 Jean-Claude Mignon ; 10878 Philippe Vasseur
10881 Claude Gaits ; 0887 Richard Cazenave ; 10893 Daniel Le
Meur : 10916 Xavier Hunault ; 10918 Ambroise Guellec
10919 Alain Cousin ; 10920 Henri de Gastines ; 10921 Mme Eli-
sabeth Hubert ; 10929 Thierry Mandon 10942 Mme Elisabeth
Hubert ; 10946 Jean Laborde : 10950 Charles Hernu
10956 Edmond Hervé ; 10960 Joseph Gourmelon ; 10961 Jean-
Yves Gateaud : 10964 Dominique Dupilet : 10982 Etienne Pinte
10983 Etienne Pinte 10990 René Beaumont ; 10993 Alain
Le.massoure : 11011 François d'Harcourt ; 11013 Daniel Colin
11014 Daniel Colin

	

11046 Henri d'Attilio ; 11047 Michel
Meylan ; 11048 Robert Montdargent : 11049 Hubert Falco
11050 Jean Rigal : 11051 Richard Cazenave.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX
PERSONNES ÂGÉES

N 05 10833 Georges Marchais ;
11017 Gérard Longuet .

10836 Gilbert Millet

10787 Jean-Paul Fuchs ; 10838 Emmanuel Aubert
10986 Georges Mesmin.

P . ET T. ET ESPACE

N °S 10915 Michel Péricard ; 11044 Jean Anciant
11045 Gérard Gouzes.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N °S 10766 Mme Muguette Jacquaint ; 10931 Gabriel Mo ;ttchar-
mont ; 10948 Charles Hernu ; 10972 Jean Anciant : 10974 Jean
Rigal .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A

Alphandéry (Edmond) : 13136, économie, finances et budget ; 1323,
famille ; 13254, famille ; 13255, famille.

André (René) : 13281, solidarité, santé et protection sociale.
Auberger (Philippe) : 13193, agriculture et forêt.
Audinot (Gautier) : 13081, agriculture et forêt : 13105, éducation

nationale, jeunesse et sports ; 13106, éducation nationale . jeunesse
et sports ; 13113, personnes âgées.

B

Bachelet (Pierre) : 13079, économie, finances et budget : 13179, inté-
rieur ; 13301, personnes âgées.

Barnicr'Michel) : 13116, solidarité, santé et protection sociale.
Bataille (Christian) : 13139, équipement, logement, transports et mer.
Bayard (Henri) : 13085, éducation nationale, jeunesse et sports

13095, agriculture et forêt ; 13098, anciens combattants et victimes
de guerre ; 13107, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13108.
éducation nationale, jeunesse et sports ; 13115, solidarité, santé et
protection sociale ; 13132, Premier ministre : 13133, éducation
nationale, jeunesse et sports : 13134, intérieur ; 13138, transports
routiers et fluviaux ; 13232, anciens combattants et victimes de
guerre.

Bayrou (François) : 13127, consommation.
Beltrame (Serge) : 13144, transports routiers et fluviaux ; 13269, soli-

darité, santé et protection sociale.
Bequet (Jean-Pierre) : 13145, intérieur ; 13146, consommation.
Berthol (André) : 13084, éducation nationale, jeunesse et sports

13102, éducation nationale, jeunesse et sports.
Moraux (Claude) : I3256, famille ; 13257, famille ; 13258, famille

13261, intérieur.
Rois (Jean-Claude) : 13147, affaires européennes ; 13148, consomma-

tion ; 13270, solidarité, santé et protection sociale.
Bourg-Broc (Bruno) : 13180, budget ; 13181, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 13182, éducation nationale, jeunesse et eports
13183, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13184, solidarité,
santé et protection sociale : 13229, agriculture et forêt 13230,
agriculture et forêt : 13231, agriculture et forêt.

	

Boutin (Christine) Mme : 13235, collectivités territoriales

	

13298,
intérieur.

Bouvard (Loic) : 13077, agriculture et forêt ; 13078, logement 13087,
budget ; 13300, agriculture et forêt.

Braine (Jean-Pierre) : 13246, éducation nationale, jeunesse et sports.
Brans (Pierre) : 13316, coopération et développement ; 13322, coopé-

ration et développement ; 13324, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 13326, intérieur ; 13328, solidarité, santé et protection
sociale ; 13329, solidarité, santé et protection sociale.

Branger (Jean-Guy) : 13083, logement ; 13089, affaires étrangères
13101, collectivités territoriales ; 13112, famille 13123, solidarité,
santé et protection sociale ; 13124, solidarité, santé et protection
sociale.

Colin (Daniel) : 13065, solidarité, santé et protection sociale ; 13066,
budget ; 13292, solidarité, santé et protection sociale.

Coussain (Yves) : 13091, agriculture et forêt ; 131 .50, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 13290, agriculture et forêt.

Couve (Jean-Michel) : 13185, intérieur.
Cuq (Henri) : 13069, éducation nationale, jeunesse et sports : 13070,

équipement. logement, transports et mer.

D

Daugreiih (Martine) Mme : 13187, solidarité, santé et protection
sociale ; 13188, éducation nationale, jeunesse et sports
12284, solidarité, santé et protection sociale.

Delhy (J icques) : 13271, solidarité, santé et protection sociale.
Demange (Jean-Marie) : 13302, solidarité, santé et protection

sociale ; 13303, industrie et aménagement du territoire
13304, solidarité, santé et protection sociale ; 13305, solidarité,
santé et protection sociale : 13306, solidarité, santé et protection
sociale ; 13320, solidarité, santé et protection sociale ; 13330, soli-
darité, santé et protection sociale.

Dolez (Maec) : 13174, intérieur ; 13177, affaires européennes
13222, Premier ministre ; 13264, justice ; 13272, solidarité, santé et
protection sociale , 13273, solidarité, santé et protection sociale
13274, solidarité, santé et protection sociale.

Dosière (René) : 13277, solidarité, santé et protection sociale.
Dray (Julien) : 13168, équipement, logement, transports et mer

13169, justice ; 13176, agriculture et forêt ; 13228, agriculture et
forêt ; 13247, éducation nationale, jeunesse et sports.

Dugoin (Xavier) : 13103, commerce et artisanat ; 13109, équipement,
logement, transports et mer ; 13125, solidarité, santé et protection
sociale .

E

Estève (Pierre) : 13221, équipement, logement, transports et mer
13224, affaires étrangères.

Estrosi (Christian) : 13307, solidarité, santé et protection sociale.

F

Facon (Albert) : 13275, solidarité, santé et protection sociale.
Falala (Jean) : 13071, travail, emploi et formation professionnelle.
Falco (Hubert) : 13130, agriculture et foret ; 13226, agriculture et

forêt ; 13227, agriculture et forêt.
Floch (Jacques) : 13238, défense.
Françaix (Michel) : 13170, solidarité, santé et protection sociale.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 13063, postes, télécommunications et

espace.
Fuchs (Jean-Paul) : 13064, postes, télécommunications et espace.

G
C

Cabal (Christian) : 13110, équipement, logement, transports et mer
13282, solidarité, santé et protection sociale ; 13283, solidarité,
santé et protection sociale.

Carton (Bernard) : 13149, collectivités territoriales 13150, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Cazalet (Robert) : 13129, éducation nationale, jeunesse et sports
13143, équipement, logement, transports et mer 13240, économie,
finances et budget ; 13251, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs ; 13266, solidarité, santé
et protection sociale.

Cazenave (Richard) : 13318, action humanitaire.
Chanteguet (Jean-Paul) : 13151, postes, télécommunications et

espace.
Charette (Hervé de) : 13296, agriculture et forêt.
Chasseguet (Gérard) : 13119, solidarité, santé et protection sociale.
Chavannes (Georges) : 13166, commerce et artisanat ; 13233, anciens

combattants et victimes de guerre.
Chollet (Paul) : 13289, transports routiers et fluviaux.
Clément (Pascal) : 13128, défense .

	

-

Gambier (Dominique) : 13171, équipement, logement, transports et
mer , 13172, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13252, envi-
ronnement et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs.

Gantier (Gilbert) : 13167, économie, finances et budget.
Garrouste (Marcel) : 13276, solidarité, santé et protection sociale.
Gaudin (Jean-Claude) : 13157, intérieur ; 13158, consommation

13159, économie, finances et budget : 13160, Premier ministre
13161, économie, finances et budget ; 13162, économie, finances et
budget.

Geng (Francis) : 13267, solidarité, santé et protection sociale.
Germon (Claude) : 13234, budget.
Godtrain (Jacques) : 13072, agriculture et forêt ; 13081), agriculture et

forêt ; 13308, postes, télécommunications et espace ; 13321, agri-
culture et forêt.

Goures (Gérard) : 13265, justice.
Griotteray (Alain) : 13096, anciens combattants et victimes de guerre.
Grussenmeyer (François) : 13189, solidarité, santé et protection

sociale.
Guichard (Olivier) : 13327, mer.
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H
Hage (Georges) : 13131, solidarité, santé et protection sociale.
Hubert (Elisabeth) Mine : 13309, solidarité, santé et protection

sociale 13310, éducation nationale . jeunesse et sports 13311.
éducation nationale, jeunesse et sports : 13312, éducation natio-
nale, jeunesse et sports : 13325, éducation nationale . jeun

	

e et
sports.

Hgest (Jean-Jacques) : 13088, intérieur.

I
Isaac-SiI.ille (Bernadette) Mme : 13236, collectivités territoriales .

Millet (Gilbert) : 13142, culture . cammunication, grands travaux et
Bicentenaire.

Moceeur (Marcel) : 13207 . postes, télécommunications et espace.

N

Néel (Main) : 13215, postes, télécommunications et espace : 13216,
tourisme.

Nungesser (Roland) : 13082, solidarité, santé et protection sociale.

P

J
Jacq (Marie) Mme : 13186, agriculture et forêt.
Jacquaint (Muguette) N1me : 13135, éducation nationale, jeunesse et

sports .

K
Kaspereit (Gabriel) : 13204, justice.
Koehl (Emile) : 13152, économie, finances et budget : 13153, éco-

nomie, finances et budget ; 13154, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 13155, économie, finances et budget ; 11ii56, économie,
finaaces et budget .

L
Lamassoure (Alain) : 13237, consomrnation 13317, culture, commu-

nication, grands travaux et bicentenaire.
Landrain (Edouard) : 13094, agriculture et forêt ; 13114, solidarité,

santé et protection sociale : 13117, solidarité, santé et protection
sociale 13120, solidarité, santé et protection soc i ale ; 13173, inté-
rieur.

Le Bris (Gilbert) : 13241, économie, finances et budget : 13287,
transports routiers et fluviaux.

Lefort (Jean-Claude) : 13259, intérieur.
Legras (Philippe) : 13313, agriculture et forêt.
Lepercq (Arnaud) : 13314, agriculture et foret : 13319, logement.
Ligot (Maurice) : 13068, justice ; 13104, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 13111, famille.
Limouzy (Jacques) : 13190, transports routiers et fluviaux.
Lombard (Paul) : 13225, affaires étrangères.

M
Marchais (Georges) : 13263, solidarité, santé et protection sociale.
Marchand (Philippe) : 13223, affaires étrangères.
Mas (Roger) : 13278, solidarité, santé et protection sociale ; 13285,

transports routiers et fluviaux.
Masson (Jean-Louis) : 13073, intérieur ; 13074, intérieur 13075,

équipement, logement, transports et mer ; 13178, justice 13192,
éducation nationale, jeunesse et sports 13194, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 13195, intérieur 13196, intérieur ; 13197.
justice 13198, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13199,
intérieur ; 13200, intérieur ; 13201, éducation nationale, jeunesse et
sports 13262, intérieur : 13288, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle ; 13293, travail, emploi et formation professionnelle ;
13294 . travail, emploi et formation professionnelle ; 13295, inté-
rieur.

Maujoiian du Gasset (Joseph-Henri) : 13067, postes, télécommunica-
tions et espace : 13093, agriculture et forêt : 13140, défense :
13141, industrie et aménagement du territoire : 13263, justice.

Micaux (Pierre) : 13121, solidarité, santé et protection sociale.
Michaux-Chevry (Lucette) Mme : 13206, budget .

Paecht (Arthur) : 33086, solidarité, santé et protection sociale.
Papon (Monique) Mme 13090, affaires étrangères : 13242, éducation

nationale, jeunesse et sports : 13243, éducation nationale, jeunesse
et sports ; 13244, éducation nationale, jeunesse et sports
13245, éducation nationale, jeunesse e• sports.

Patriat (François) : 13203, éducation nationale, jeunesse et sports
13209, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13279, solidarité,
santé et protection sociale : 13280 . solidarité, santé et protection
sociale : 13291, agriculture et foret.

Péricard (Michel) : 13118, solidarité, santé et protection sociale
13202, éducation nationale, jeunesse et sports ; 13203, économie,
finances et budget.

Perrut (Francisque) : 13092, agriculture et foret : 13100, budget
13126, solidarité, santé et protectiofl sociale ; 13218, intérieur
13219, intérieur : 13220, famille.

Proriol (Jean) : 13164, handicapés et accidentés de la vie
13165, agriculture et foret : 13175, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 13239, défense : 13248, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 13249, éducation nationale, jeunesse et sports.

R

Raoult (Eric) : 13205 . affaires étrangères.
Raynal (Pierre) : 13076, tourisme : 13315, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Reymann (Marc) : 13163, économie, finances et budget.
Rimbault (Jacques) : 13097, anciens combattants et victimes de

guerre ; 13099, budget ; 13122, solidarité, santé et protection
sociale.

Roehebloine (François) : 13286, transports routiers et fluviaux.
Roudy (Yvette) Mme : 13210, équipement, logement, transports et

mer.
Royal (Ségolène) Mme : 13211, soiidarité, santé et protection

sociale : 13212, agriculture et forêt.

s
Saint-Ellier (Francis) : 13137, transports routiers et fluviaux.
Sainte-Marie (Michel) : 13260, intérieur.
Santini (André) : 13299, solidarité, santé et protection sociale

13323, économie, finances .et budget.
Stasi (Bernard) : 13062, équipement, logement, transports et mer.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 13217, collectivités territoriales.

V

Vacher (Léon) : 13191, transports routiers et fluviaux.
Vasseur (Philippe) : 13297 . budget.
Vauzelle (Michel) : 13213, collectivités territoriales ; 13214, collecti-

vités territoriales.
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PREMIER MINISTRE

D.O.M.-T.O .M. (Nouvelle-Caldonie)

13132. - 22 mai 1989. - M . Henri Bayard demande à M . le
Premier ministre quel sentiment il a pu éprouver lors des
obsèques des deux dirigeants ' indépendantistes, en Nouvelle-
Calédonie, en voyant que les corps étaient recouverts d'un dra-
peau autre que le drapeau français . S'agissant d'un territoire
français, de personnes de nationalité française, et tout en respec-
tant les morts, il est pour le moins curieux que le chef du Gou-
vernement puisse se trouver face à l'emblème d'un « Etat » qui
n'a aucune existence légale.

Transports fluviaux (voies navigables)

13i60 . - 22 mai 1959. - M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M. le Premier ministre la nécessité et l 'urgence d'achever la
liaison Rhin-Rhône. La réponse encourageante du secrétaire
d'Etat, chargé des voies navigables, à une question d'actualité
posée le 2 novembre 1988 par le député René Beaumont est en
contradiction avec celle adressée par le ministre de l'économie,
des finances et du budget, franchement pessimiste quant à la réa-
lisation prochaine de ce projet . II lui demande donc s ' il est d'ac-
cord pour faire adopter ce projet par le Gouvernement, dès la
remise du rapport de Mme Yvette Chassagne qui ne peut être
que favorable à l ' achèvement de la liaison Rhin-Rhône.

Charbon (Houillères : Nord - Pas-de-{'alois)

13222 . - 22 mai 1989. - M. Marc Dolez attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la mission qu'il a confiée en sep-
tembre 1988 à M . Philippe Essig sur le devenir du patrimoine des
Houillères du bassin Nord - Pas-de-Calais . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la suite qu'il envisage de réser ver au
rapport de M . Essig qui à ce jour, n'a pas encore été publié.

ACTION HUMANITAIRE

Etrangers (Libanais)

13318 . - 22 mai 1989 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'action humanitaire, sur la situation de 274 enfants
libanais scolarisés en France . En raison du climat de guerre dans
lequel ce pays est à nouveau plongé, ces enfants accueillis en
France par l'intermédiaire de l'association Liban Fraternité
devront rester dans notre pays pour les deux mois d ' été. L'asso-
ciation Liban Fraternité tente d' urgence d ' organiser les vacances
de ces enfants . Outre les difficultés pratiques auxquelles elle est
confrontée (notamment quant à la recherche d'un lieu de
vacances), l'association doit faire face à un difficile problème de
financement récemment aggravé par le refus de la compagnie
aérienne de rembourser ou proroger les billets qui devaient initia-
lement permettre aux 274 enfants de rentrer au Liban pour les
vacances . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que la France, conformément à sa tradition
d'accueil, permette à ces 274 enfants d'avoir eux aussi leurs
vacances .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (U.R .S .S.)

13089 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation de Français détenteurs de titres russes.
Alors que les gouvernements britannique et soviétique ont conclu

le 16 juillet 1986 un accord qui assure une indemnisation par-
tielle des porteurs anglais et que depuis la Première Guerre mon-
diale des accords ont été conclus par le gouvernement soviétique
avec les gouvernements canadien, danois, suédois et ont abouti à
des indemnisations ainsi que pour les Suisses et les Allemands, le
gouvernement français n'a pas repris les négociations avec le
gouvernement soviétique qui avaient été suspendues en 1927 . De
plus, depuis l'accord du 16 juillet 1986, un prêt de 100 millions
de dollars a été accordé par le Crédit lyonnais à la Banque sovié-
tique pour le commerce extérieur . Tout récemment, un nouveau
crédit de 12 millions de francs vient d'être accordé à l'Union
soviétique par un consortium de banques conduit par le Crédit
lyonnais . Il demande ce que compte faire le gouvernement
français pour permettre aux détenteurs de titres tusse ., de ne pas
être plus longtemps spoliés.

Politique extérieure (,urique du Sud(

13090 . - 22 mai 1989 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la poursuite de l'état d'urgence en Afrique du Sud.
Cette legislation imposée depuis 1985, levée pendant trois mois,
puis imposée à nouveau depuis le 16 juin 1986 . permet les déten-
tions sans procès de très longue durée pendant lesquelles tortures
et mauvais traitements sont infligés . En con_équence, elle souhai-
terait connaitre quelles actions ie gouvernement français a
entrepris ou compte entreprendre afin que cesse cette situation
de violation des droits de l'homme.

Télévision (personnel)

13205 . - 22 mai 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
situation des diplomates . et journalistes français retenus en otages
au Liban et qui furent libérés par le Gouvernement de Jacques
Chirac . En effet, il semblerait que plusieurs d'entre eux se retrou-
vent aujourd'hui dans une situation de carrière très précaire, avec
de graves difficultés financières, qui ne tiennent aucunement
compte de leur état de victime du terrorisme Ces otages ne peu-
vent devenir les oubliés de cette nouvelle forme de terrorisme
que toute l ' opinion française a encore en mémoire . Les pouvoirs
publics se doivent de secourir ces personnes dont la seule et
'inique faute est d'avoir servi la France à l'étranger, ou de l'avoir
informée par leur activité professionnelle . II lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre en ce sens.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

13223 . - 22 mai 1989. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les graves atteintes aux droits de l'homme qui se per-
pétuent en Afrique du Sud . Il lui demande quelles mesures ont
été prises et quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin d ' agir avec le plus de fermeté et d ' efficacité possible auprès
du Gouvernement sud-africain, afin qu ' il soit mis fin à l'état
d ' urgence imposé depuis 1985 . levé trois mois puis imposé de
nouveau depuis le 16 juin 1956 . Cette mesure entraine en effet
des arrestations arbitraires, des détentions sans procédure, des
mauvais traitements et des tortures dont sont victimes adultes et
enfants sud-africains.

Politiques communautaires (étrangers(

13224 . - 22 mai 1989. - M . Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l ' Accord de Schengen entre les gouvernements des Etats de
l'union économique Benelux . de la République fédérale d'Alle-
magne et de ia République française relatif à la suppression gra-
duelle des contrôles aux frontières communes . Il semblerait que
les autorités des cinq pays réunis sous l'accord précité seraient
sur le point de terminer les négociations sur une convention qui
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risquerait d'avoir une répercussion sur les libertés publiques . En
conséquence, il souhaiterait savoir si cette information est fondée
ou non . Dans la perspective de l ' affirmative, il pense qu'il serait
bon de faire connaitre le texte qui ressort des négociations, afin
de permettre un jugement sur le caractère conforme à la Consti-
tution et aux grands principes, notamment en matière de droit
d'asile . A cet effet, il aimerait connaitre les intentions du Gouver-
nement .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

13225 . - 22 mai 1989. - M . Paul Lombard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur les
tortures et mauvais traitements pratiqués en Afrique du Sud . En
effet, le Gouvernement sud-africain depuis le 16 juin 1986 a
renouvelé l ' état d ' urgence, qui permet des détentions sans procès,
des tortures et des mauvais traitements pratiqués non seulement
sur des adultes mais aussi sur de nombreux enfants . Il est impor-
tant que la communauté internationale s'élève contre cette situa-
tion, c'est pourquoi il lui demande quelles sont les actions qu'il
compte entreprendre pour obliger le Gouvernement sud-africain
à lever l'état d ' urgence et à arrêter toutes les tortures et mauvais
traitements .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

13147. - 22 mai 1989. - M . Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires européennes sur le pro-
blème actuellement posé par l ' achat de voitures particulières à
l'étranger . En effet, certaines enquêtes relatives aux disparités des
prix des voitures particulières dans les pays voisins de la C .E .E.
risquent d' inciter les acheteurs français à effectuer leurs achats de
l'autre côté de la frontière . En l ' absence d'équilibres économiques
réglementaires qui ne sont pas encore en place au niveau de la
C .E .E ., tes professionnels des chambres syndicales du commerce
et de la répartition automobile s'inquiètent de ce risque de désé-
quilibre au détriment d'un secteur d ' activité regroupant
2 500 entreprises dans le Nord - Pas-de-Calais et environ
25 000 salariés . 11 souhaite donc recueillir son avis à ce sujet.

Poh''yue européenne (marché unique)

13177 . - 22 mai 1989. - M. Marc Dolez attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires européennes sur les groupes
d'étude et de mobilisation (G .E .M.), dont la mission est de
conseiller le Gouvernement sur les négociations en cours ou sur
les adaptations, qui paraîtraient souhaitables, de la réalité juri-
dique ou économique française . ils devront également diffuser
largement dans les milieux économiques et chez lc ; partenaires
sociaux les messages, orientations ou recommandations tirés sur
l ' action européenne du Gouvernement . Sept groupes ont d'ores et
déjà été créés, dont un G .E .M. Régions, présidé par M . Christian
Pellerin . Il souhaiterait connaître la composition exacte de ce
groupe et son objet précis . Il lui demande également de bien
vouloir lui indiquer : l a si te champ d ' investigation du groupe est
définitivement limité aux régions, ou si l 'on peut espérer que
dans un proche avenir il s'élargisse aux départements et com-
munes pour constituer un G .E .M. Collectivités territoriales ; 2a si
ce groupe a vocation à travailler en étroite concertation avec les
associations représentatives d'élus iocaus et régionaux et s ' il a
déjà eu l 'occasion d'exercer concrètement sa fonction de conseil
auprès du Gouvernement.

AGRICULTURE ET FORÊT

Problème s. fonciers agricoles (baux ruraux)

13072 . - 22 mai 1989. - M. Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur ta
mise en oeuvre du droit à conversion automatique du métayage
en bail à ferme prévue par la loi du l er août 1984 et codifiée par
l ' article L . 417-1 l du code rural, qui prévoit que la conversion ne
peut être refusée lorsque la demande est faite par le métayer en
place depuis huit ans et plus . L'article 13 de la loi ne 88-1202 du
30 décembre 1988 a confirmé l'arrêt rendu par la Cour de cassa-

tion le l er avril 1987, selon lequel l'intervention d'un décret
n 'était pas nécessaire pour la mise en ouvre de ce nouveau cas
de conversion . Dès lors, les dispositions prévues par l'ar-
ticle L . 417-12 du code rural sont applicables, et notamment
celles qui stipulent que le preneur peut, à son gré, retenir la
jouissance ou acquérir au comptant la propriété du cheptel vif ou
mort, en tout ou partie selon les besoins de l'exploitation . Il lui
demande si, dans le cas de l'acquisition du cheptel, le preneur '
peut prétendre au bénéfice de prêts bonifiés.

Sécurité sociale (cotisations)

13077. - 22 mai 1989. - M. Loïc Bouvard attire l'attention de
M1i . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait qu'aux
termes de l'article L. 962-1 du code du travail, les personnes qui
suivent un stage de formation professionnelle continue demeurent
affiliées au régime de sécurité sociale dont elles relevaient avant
leur stage, mais sont redevables de cotisations au régime général
sur les rémunérations qu ' elles perçoivent au titre du stage . Il en
résulte une situation particulièrement défavorable pour les exploi-
tants agricoles qui continuent à cotiser en tant que tels au titre
de l'Amexa, alors même que leur éloignement de l ' exploitation
résultant du stage qu'ils effectuent peut le contraindre, afin de
poursuivre sa mise en valeur, à recourir à l'embauche d'un
salarié au titre duquel ils seront également redevables de cotisa-
tions . S ' il ne disconvient pas de la légitimité de l'obligation de
cotiser sur chaque revenu d'activité perçu, instaurée par la loi
n e 79-1129 du 28 décembre 1979, il lui fait observer que pendant
la durée du stage, les intéressés sont précisément contraints de
cesser leur activité agricole . Aussi lui demande-t-il s ' il n ' estime-
rait pas justifié que la situation des exploitants agricoles soit
prise en compte d 'une manière qui leur permette de bénéficier
pleinement de leur droit à la formation professionnelle.

Enseignement supérieur (étudiants)

13089 . - 22 mai 1989. - M . Jacques Gpdfrain demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt la part prise
depuis 1987 par les divers établissements d'enseignement supé-
rieur de son ministère dans le programme d'action communau-
taire en matière de mobilité des étudiants (programme Erasmus)
au titre des principaux types d'action concernés : établissement et
exploitation d'un réseau européen de coopération entre établisse-
ments d'enseignement supérieur de même discipline ; attribution
de bourses aux étudiants leur permettant de suivre une période
d ' études intégrée dans un établissement d'enseignement supérieur
d'un autre Etat mesures améliorant la reconnaissance des
diplômes et des périodes d'études dans un autre Etat membre
développement en commun de nouveaux programmes d 'enseigne-
ment- Il attire son attention sur le fait que sa réponse parue au
Journal officiel du 2 mai 1989 ne concerne que les écoles natio-
nales vétérinaires et non les divers établissements supérieurs de
son ministère.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

1308i . - 22 mai 1989. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de la nécessaire amélioration du statut de fermage . II le
remercie de bien vouloir lui donner son avis sur : la mise en
place d ' un véritable statut de l'entreprise ''gricole de ferme indi-
viduelle ; la détermination au niveau départemental dit prix du
blé-fermage ; la possibilité pour le preneur dont le bail n ' est pas
renouvelé de transférer son quota laitier sur sa nouvelle exploita-
tion . n ' une façon plus générale, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les dispositions que compte prendre son ministère
pour améliorer le statut précité.

Agriculture (coopératives' et groupements)

13091 . - 22 mai 1989 . -- M . Yves Coussain rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt les propos qu'il avait
tenus lors de l'assemblée générale de la fédération nationale des
C .U .M .A . les 23 et 24 février derniers selon lesquels il s' engageait
à ce que les prêts M .T .S . C .U .M .A. soient mis en place rapide-
ment . La situation actuelle dans 1 072 C .U .M .A . d'Auvergne
n'étant toujours pas débloquée, c'est li un obstacle important à
la coopération de production et de norn jreuses C .U .M.A. doivent
réaliser des investissements d 'attente à court terme voire renon-
cent à investir . Il lui demande en conséquence quel' 's mesures
rapides il envisage de prendre pour q ie ses engagements soient
tenus et que tes C .U .M .A . d'Auvergne puissent fonctionner dans

I des conditions satisfaisantes .
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Enseignement privé (enseignement agricoles

13092 . - 22 mai 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
budget de l' agriculture pour 1989 qui pénalise financièrement les
établissements agricoles « par alternance » . Ceux-ci accueillent
325 000 élèves et disposent d 'après la loi de fin 1989
(chap. 43-22, art . 20 du budget de l' agriculture) d 'une subvention
globale de 372,6 millions de francs, alors que les établissements
d'enseignement agricole privés « traditionnel » qui reçoivent
47 000 élèves perçoivent, eux (d'après le chap . 43-22, art . 10
et 20), 821 .5 millions de francs . A une période où chacun s'ac-
corde à reconnaitre l'efficacité des formations en alternance, il
semble paradoxal de constater que la pénalisation financière des
maisons familiales rurales puisse se perpétuer . C ' est pourquoi,
afin d ' obtenir une meilleure répartition de l ' aide publique, il lui
demande s'il est dans ses intentions de résorber ces disparités.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

13093 . - 22 mai 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt s'il peut lui indiquer où en est, à l'heure actuelle, en Italie
et en Espagne, la mise au point du cadastre viticole.

Agro-alimentaire (céréales)

13094 . - 22. mai 1989 . - M. Edouard Landrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
vive inquiétude des agriculteurs concernant les propositions de
Bruxelles en matière céréalière . . . Il semblerait, en effet, que,
malgré les mises en garde de la profession agricole, la commis-
sion tente d'accentuer encore la baisse des prix et celle du revenu
des producteurs par un ensemble de mesures visant à poursuivre
le démantèlement de l'organisation du .marché engagé depuis
deux campagnes . Ainsi pour les céréales, l'application de la
quantité maximale garantie, la réduction des majorations men-
suelles tant dans leur montant que leur nombre, la réduction des
périodes d'intervention et l'alignement de la coresponsabilité sur
le px d'intervention conduit à une baisse du prix du quintal de
près de 10 F. L'application des mesures d'accompagnement pro-
posées pour les oléoprotéagineux conduit à une situation encore
plus dramatique (86 F de baisse pour le tournesol au quintal) et
est intolérable pour les producteurs qui doivent dans le même
temps faire face à une augmentation de leurs charges . Les agri-
culteurs ; contraints ou forcés, ont décidé d'accepter le principe
des stabilisateurs budgétaires établi normalement pour
quatre ans, mais en aucun cas ils n'envisagent d'admettre de nou-
velles mesures connexes restrictives : tout doit être mis en couvre
pour éviter une nouvelle réduction des conditions de l'interven-
tion et le nombre de majorations mensuelles . Bien au contraire,
ils préconisent une revalorisation du prix d'achat à l'intervention
pour qu'il atteigne rapidement le prix d'intervention fixé . De
plus, le délai de paiement à l'intervention, qui est actuellement
de 110-115 jours, devrait être ramené à 30 jours . D'autre part, les
agriculteurs s'inquiètent de l'utilisation de la coresponsabilité de
base . Celle-ci, payée par les producteurs, avait été acceptée dans
le mesure ou elle sert au développement des débouchés, tant à
l'exportation qu'industriel . En conséquence . il lui demande ses
intentions sur le problème posé.

Mutualité sociale agricole (retraites)

13095 . - 22 mai 1989 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le régime
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles . Contrairement au
régime général, il n'y a pas de possibilité de cumul d'une pension
de téversion avec la retraite personnelle du conjoint survivant . Il
lui demande en conséquence s'il ne serait pas possible de recon-
sidérer ce problème de retraite des exploitations agricoles.

Vin et viticulture (appellations et classements)

13130. - 22 mai 1989 . - M . Hubert Falco appelle l 'attention
de M. qe ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations des viticulteurs du département du Var à la veille de
l'achèvement du grand marché intérieur européen . En effet, les
viticulteurs français ont accepté depuis plusieurs années une
réglementation contraignante afin de privilégier la qualité des
crus . Des zones d'appellation sont définies, un cadastre viticole a
été mis en place, les quantités de production sont limitées et les

zones de production clairement délimitées . Or, à la veille de l ' ou-
verture sans réserve des frontières avec l'Espagne, le Portugal et
l'Italie, les viticulteurs craignent que la réglementation euro-
péenne envisagée dans le cadre de l'harmonisation des législa-
tions nationales ne s ' inspire plus largement des réglementations
beaucoup moins contraignantes de nos pays voisins, ruinant les
efforts accomplis depuis plusieurs années par les producteurs
français . Il lui demande donc quelle action il envisage de mener
pour défendre l'avenir des viticulteurs français auprès des auto-
rités européennes .

Sécurité sociale (cotisations)

13165. - 22 mai 1989. - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
des exploitations forestières et des scieries agricoles constituées
en sociétés . Certes, ia loi tir 88-1202 du 30 décembre 1988 rela-
tive à l ' adaptation de l ' exploitation agricole à son environnement
économique et social a mis fin à la double imposition de solida-
rité dont étaient redevables ces exploitations, mais elle ne règle
pas ia question des arriérés exigés par Organic pour la période
antérieure au l e, janvier 1989 . Il lui demande donc quelles
mesures ii envisage de prendre afin de normaliser la situation
antérieure des entreprises forestières constituées sous la forme de
sociétés .

Agro-alimentaire (aliments du bétail)

13176. - 22 mai 1989. - M . Julien Dray attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les hypo-
thèses européennes de mise en jachère des terres céréalières.
Selon celles-ci, le taux d'utilisation des céréales en nutrition ani-
male est susceptible de diminuer de a5 p . 100, l'augmentation du
bioéthanol, nouveau débouché céréalier, n'augmentant sur la
tnéme période que dans une proportion correspondant à
30 p . 100 de bioéthanol dans 40 p . 100 des carburants . Selon les
estimations, ce sont entre 900 000 et 4,5 millions d'hectares dont
la mise en jachère s ' impose . Les différents paramètres rentrant en
ligne de compte ne permettent pas aujourd'hui de planifier exac-
tement cette diminution de la production céréalière . Néanmoit
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle position
entend défendre, notamment lors des négociations du G .A.T.T. i
afin de prévoir l'exportation de nos produits céréaliers et la régu-
lation du remplacement de ceux-ci dans l'alimentation du bétail
par des produits de substitution qui ne sont pas encore produits
au niveau européen .

Agriculture (revenu agricole)

13186. - 22 mai 1989. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les proposi-
tions d'allégement des charges des exploitants agricoles, proposi-
tions que lui a transmis la F.R .S .E .A .O . (Fédération régionale des
syndicats d'exploitants agricoles de l'Ouest). Le revenu brut agri-
cole moyen par exploitation a baissé de 3,9 p . 10U en francs
constants . En revanche, le secteur agro-alimentaire a dégagé un

excédent record de 41,6 millions de francs sur ses échanges exté-
rieurs . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
communiquer son avis sur les propositions d'allégement de
charges .

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

13133 . - 22 mai 1989. - M. Philippe Auberger attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
quiétude des producteurs céréaliers face à l'accord sur les prix et
les mesures connexes de la campagne 1989-1990 auxquels sont
parvenus le 22 avril 1989 les ministres de l'agriculture de la Com-
munauté . En effet, pour les céréales, il a été décidé de raccourcir
d'un mois la période d'intervention qui sera désormais . ouverte
du 1« novembre au 31 mai, de réduire le montant des majora-
tions mensuelles de 12,5 p . 100 et d'augmenter le taux d ' humidité
maximal de 0,5 p. 100 . Les céréaliers, qui subissent déjà les
conséquences de l'instauration de la quantité maximale garantie
et du prélèvement de coresponsabilité supplémentaire, sont
inquiets devant ces mesures qui s'inscrivent dans une démarche
de démantèlement des mécanismes d'intervention . Il lui demande
de lui indiquer la position qu ' il a défendue lors des négociations
et les mesures qu'il entend prendre afin que ce processus soit
enrayé pour la prochaine campagne .
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Lait et produits laitiers
(politique et réglementation;

13212 . - 22 mai 1989 . - Mme Ségolène Royal attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'ur-
gence qu ' il ; .rait à supprimer la possibilité de saisir la paye de
lait . Cette façon de faire par les banques ou les organismes
sociaux aggrave de façon irréversible la situation des agriculteurs
en difficulté . Elle lui demande si la paye de lait ne pourrait pas
être assimilée à un outil de travail non saisissable . En effet, la
paye de lait sert à l 'achat mensuel des aliments du bétail . Le
granulé ainsi acheté est un investissement à court terme . Dès
qu ' il est remis en cause, la quantité de lait produite baisse . Il est
ainsi impossible à l 'éleveur de remonter le retard accumulé . Elle
souhaiterait, en conséquence, qu'il lui indique quelles sont les
décisions qu ' il envisage de prendre pour éviter que de telles
situations ne se reproduisent.

Agriculture (revenu agricole)

13226 . - 22 mai 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les vives
inquiétudes des agriculteurs, suite à l'accord du 22 avril dernier.
Malgré quelques éléments positifs tels que la réduction partielle
de la taxe de coresponsabilité laitière, cet accord impose le gel
des prix de la plupart des productions agricoles, alors qu'il aurait
fallu les augmenter sensiblement pour enrayer la baisse du
revenu agricole . En 1988, le revenu agricole a diminué de
4 p . 100 et même 5,3 p . 100 en tenant compte du seul revenu des
exploitations . Cette diminution touche inégalement les exploitants
agricoles, en fonction de leur production . Ainsi, les viticulteurs
ont vu leur revenu amputé de 10 p. 100 et les producteurs ovins
et bovins de 7 p . 100 nombre d 'entre eux se trouvent aujour-
d'hui au bord de la faillite . Il lui demande donc quelles mesures
il envisage de prendre, en particulier dans le cadre du budget
pour 1990, afin de garantir aux exploitants un niveau de revenu
acceptable .

Problèmes fonciers agricoles (S.A .F.E.R.)

13227. - 22 mai 1989. - M . Hubert Falco appelle i ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les graves
difficultés financières que connaissent tes sociétés d'aménagement
foncier et d ' établissement rural liées à la diminution régulière des
subventions de fonctionnement dont elles bénéficient, dans la
limite des crédits ouverts dans le cadre du budget du ministère
de l'agriculture. Si l'enveloppe prévue pour 1989 en baisse très
sensible n'est pas révisée à la hausse, les S .A .F .E .R . ne seront
plus en mesure d 'accomplir de manière efficace leur mission de
service public. Il lui demande donc de lui préciser les raisons qui
motivent cette diminution et les intentions du Gouvernement
pour remédier à cette situation.

Energie (énergies nouvelles)

13228. - 22 mai 1989. - M . Julien Dray attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le développe-
ment de la production du bioéthanol . Actuellement, près de
trente stations-service distribuent en France du super au bio-
éthanol. Ces derniers mois, le mouvement d'implantation a ten-
dance à s'accélérer. La nécessité de développer au plus vite les
voitures propres pour des raisons tenant à la qualité de notre
environnement est certaine . Elle va entraîner une disparition de
la qualité de super actuellement produit au profit d'une qualité
de super sans plomb à 95 d ' indice d ' octane . Le bioéthanol est
l ' un des additifs bon apporteurs d'octane . De plus, il convient de
signaler que le bioéthanol est l'un des dérivés industriels des pro
ductions céréalières actuellement en baisse car elles sont rem-
placées par des produits de substitution dans les aliments pour
bétail . II lui demande s'il entend prendre des mesures afin de
favoriser le développement rapide du surpercarburant au bio-
éthanol .

Animaux (naturalisation)

13229 . 22 mai 1989. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait
que dans le cadre de la législation actuelle il est interdit de natu-
raliser certaines espèces telles que les mustélidés, ainsi que de
naturaliser les animaux protégés dont la mort est accidentelle.
Ces mesures, qui sont d ' une extrême rigueur et pénalisent la pro-
fession, n'apparaissent plus aujourd'hui avoir de réelle justifica-
tion . II lui demande donc s'il est possible d'envisager que la

prestation de servies soit autorisée sur tous les mustélidés, sur
tous les animaux pro•.enant de parcs d'élevage ou de zoos et sur
tous les animaux protégés dont la mort est d'origine accidentelle.

Animaux naturalisation)

13230 . - 22 mai 1989- - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il est actuelle-
ment envisagé de renforcer la réglementation de la profession de
naturaliste, afin que les artisans naturalistes taxidermistes réper-
toriés aux chambres des métiers soient les seuls à travailler les
dépouilles du patrimoine naturel des Français.

Enseignement privé (enseignement agricole)

13231 . - 22 mai 1989. -- M. Pruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
termes de la reponse qu'il a apportée à M . le sénateur Bernard
Le Grand (J .O ., Assemblée nationale, débats parlementaires,
questions, du 26 janvier 1989) en ce qui concerne les disparités
de financement constatées au détriment des maisons familiales
rurales . Dans cette réponse, en effet, s ' il est indiqué que les éta-
blissements d'enseignement privé, par alternance, reçoivent une
subvention de 372,6 millions de francs (art . 20, chapitre 43-22), le
montant global des crédits dont disposent les établissements d'en-
seignement agricole privés traditionnels, soit 821,5 millions de
francs, nest pas indiqué. Dans ces conditions, il est difficile de
partager l'affirmation selon laquelle le nouveau mode de finance-
mert prévu par le décret d ' application de la lai du
31 décembre 1984 constituera « une meilleure répartition de
l'aide publique » qui permettra « la résorption des disparités » . A
une période où chacun s'accorde à reconnaître l'efficacité des
formations en alternance (par l ' apprentissage, par la voie de la
formation professionnelle continue, par les relations école/entre-
prise) c'est un paradoxe de constater nue se perpétue la pénalisa-
tion financière des maisons familiales rurales, pionnières en la
matière . Il lui demande donc s ' il envisage, dans le cadre du pro-
chain budget, de réduire les disparités existantes.

Agriculture (revenu agricole : Cantal)

13290. - 22 mai 1989 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
préoccupante des agriculteurs cantaliens. Les chiffres de l'agricul-
ture pour 1988 font apparaître dans le Cantal une baisse
moyenne du revenu agricole de 4 p. 100 qui atteint 19 p . 100
pour les producteurs de porcs et de volailles . Par rapport à
l 'année 198i, le R .B .E . moyen par exploitation est passé dans le
Cantal de 100 (indice 1981 en valeur réelle) à 97 pour
l'année 1987, alors qu'au plan national le R.B.E . moyen par
exploitation passait de 100 à 111,2 durant ces mêmes années . En
valeur réelle, le R .B .E moyen dans le Cantal a baissé de plus de
20 p . 100 de 1981 à 1985, alors qu'il a progressé pour la France
entière . Le redressement des années 1986 et 1987 n'a pas permis
le rattrapage de l'agriculture cantalienne. L ' application des
quotas laitiers affaiblit encore davantage celle-ci dans la mesure
où l'économie laitière représente 45 p . 100 de la production agri-
cole finale des exploitations . Afin d'aider l'agriculture . du Cantal
à retrouver une meilleure santé `_onomique, il est indispensable
que l'Etat et la C .E .E . conjuguent et accroissent davantage leurs
interv entions financières en faveur du développement agricole et
rural . II lui demande donc quels efforts de redéploiement des
fonds publics il entend faire pour notre agriculture de montagne
en substitution, notamment des dotations F .1 .D .A .R. fortement
amputées à compter d ' avril 1989.

Enseignement supérieur (professions médicales)

13291 . - 22 mai 1989. - M. François Patriat demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt à quelle date
seront publiés les décrets d ' application de la loi de janvier 1989
portant diverses mesures d 'ordre social permettant aux élèves et
anciens élèves des écoles vétérinaires d'accéder à l ' internat prévu
pour suivre des études de biologie médicale.

Agro-alimentaire (céréales)

13296 . - 22 mai 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
quiétude ressentie par les responsables de la section Céréales de
la F .R .S .E .A . des Pays de la Loire concernant les propositions de
la commission de Bruxelles en matière céréalière . Malgré la mise
en garde des producteurs agricoles, celle-ci tente d'accerauer
encore la baisse des prix et celle du revenu des producteurs par
un ensemble de mesures visant à poursuivre le démantèlement de
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l ' organisation de marché en g agé depuis deus ans . Ainsi, pour les
céréales, l ' application de la quantité maximale garantie . la reduc-
tion des majorations mensuelles tant dans leur montant que leur
nombre, la réduction des périodes d 'intervention et l'alignement
de la coresponsabilité sur le prix d ' intervention conduit en une
baisse du prix du quintal de près de IO francs . L'application des
mesures d ' accompagnement proposées pour les olé_-protéagineux
conduit à une situation encore plus dramatique 186 francs de
baisse pour le tournesol au quintal) est intolérable pour les pro-
ducteurs qui doivent dans le même temps faire face à une aug-
mentation de leurs charges . Aussi, la F.R .S .E .A . demande une
revalorisation du prix d ' achat à l ' intervention pour qu ' il atteigne
rapidement le prix d'intervention fixé. De plus, le déiai de paie-
ment à l ' intervention, qui est actuellement de 110 115 jours, doit
être ramené à 30 jours . Enfin, la coresponsabilité de base doit
réellement servir à contrecarrer l ' interventionnisme américain ou
doit être supprimée . Il lui demande de bien vouloir lui pi i ciser la
position du Gouvernement français face aux propositions de
Bruxelles et lei résultats qu'il compte obtenir.

.4griculture (aides et prêts : Morbihan)

13300 . - 22 mai 1989 . - . M. Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les difficultés
r-ncontrées par de nombreux jeunes agriculteurs du Morbihan
spécialisés dans des productions hors sol pour obtenir les aides à
l ' installation prévues par le décret n° 88-176 du 23 février 1988.
Une telle politique, si elle était pou'-suivie, aurait des cons&
quences catastrophiques sur le développement agro-économique
de ce département . ii lui demande de lui indiquer les mesures
qu ' il entend prendre, afin que les conditions d 'octroi des aides à
l 'installation rendues déjà très contraignantes depuis février 1988
ne soienr pas appliquées d'une manière encore plus restrictive sur
le plan local .

Lait et produits laitiers
(politique et réglementation)

13313 . - 22 mai 1989 . - M. Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt qu'il a déjà appelé son
attention sur t es conditions d ' attribution de l 'aide aux petits pro-
ducteurs de lait, qui a été décidée kirs de la conférence agricole
du 25 février 1.988 . Parmi ces conditions figure l ' obligation
d ' avoir des revenus extérieurs à l 'exploitation (salaire, retraite,
etc .) inférieurs à 10 p . 100 des revenus du foyer fiscal . il avait,
lors de cette première intervention, insisté sur le fait que l'activité
annexe à l'activité laitière principale constitue souvent une diver-
sification vitale qui ne rapporte aux • producteurs en cause qae
quelques milliers de francs indispensables pour l ' établissement
d ' un budget malgré tout bien fragile Certains de ces producteurs
effectuent du bùcheronnage, du débardage, du déneigement,
d ' autres du courtage en assurance, pendant que quelques-uns
tirent un modeste revenu de propriétés foncières non exploitées
ou d ' une maigre pension . Cette activité annexe revêt pour en :: un
caractere de survie ec donc de pérennité de l'aménagement de
l ' espace rural, en particulier dans les zones défavorisées de pié-
mont ou de montagne. La cause d'exclusion préciite est difficile-
ment acceptable lorsqu'il s ' agit d'une faible production ent raînant
un faible revenu, 10 p . 100 de celui-ci ne représentant sou"ent
qu 'un montant dérisoire qui entrainera cependant le rejet du dos-
sier d'aide de l'agriculteur en question . Ces petits producteurs de
lait en zone défavorisée ont souvent été contraints de faire des
tentatives ou des ébauches de diversification qui peuvent les
avoir amenés à dépasser un revenu extra-laitier supérieur à
10 p . 100 de l ' ensemble de leurs ressources. Leur exclusion est
d'autant plus injuste qu'ils ne sont pas, comme petits produc-
teurs, à l'origine des surproductions . Ils peuvent difficilement
faire autre chose et jouent un rôle essentiel dans le maintien de
l'espace ouvert. il lui renouvelle la demande qu 'il lui a déjit pré-
sentée et souhaiterait que soient prises les mesures accordant
l ' aide en cause aux petits producteurs, dès lors qu'ils produisent
moins eu 60 000 litres représentant au moins 50 p . 100 de leur
activité agricole .

Elevage (bovins)

13314 . - 22 mai 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la crise
que vivent actuellement des éleveurs de veaux de boucherie . En
effet, ce secteur traverse une période critique d'adaptation aux
conséquences de la politique des quotas dans le secteur laitier.
Ainsi, de nombreux éleveurs éprouvent de très grandes difficultés
financières, certains mêmes sont en cessation d'activité . En consé-
quence, il lui demande s:il est dans ses intentions de verser une
indemnité aux éleveurs contraints de cesser définitivement leur
production .

Politiques c mmunautairè .s politique agricole commune(

13321 . - 22 mai 1955 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences de l'organisation actuelle du marché ovin dans le
cadre communautaire . il apparais, en effet . que cette organisation
prive les éleveurs de la communauté de ; perspectives d'expansion
de cet élevage, au profit des éleveurs néo-zélandais, ce qui
constitue une exception au principe de la préférence communau-
taire . De plis, c'est le prix d'entrée dans la communauté de la
viande néo-zélandaise qui détermine les prix des marchés au
Royaume-Uni et dans les autres pays membres, et par conséquent
le montant du soutien bud g étaire . Il s'avère, d'autre part, q ue
cette organisation, en faisant coexister un système de primes
variables, qui assure une garantie parfaite des revenus, et un sys-
tème de primes compensatrices, qui n'assure qu'une compensa-
tion imparfaite et a posteriori, institutionnalise des distorsions de
concurrence . Le non-plafonnement de la prime variable aboutit
finalement à une redistribution du revenu au profit de- plus gros
propriétaires fonciers d ' un seul Etat membre . Cette situation
pourrait être modifiée par la mise en place : 1 . d'une liaison très
forte entre le volet externe et le volet interne, de l ' organisation de
marché, à partir du moment où le prix intérieur est déterminé par
le prix des importations : 2 . de garanties suffisantes tant en ce
qui concerne le niveau des prix d'entrée que les modes de pré-
sentation des viandes auxquels s ' appliquent les accords d ' autoli-
mitation : 3° de l'élimination de toutes les distorsions de concur-
rence au terme de la période transitoire : 40 de ia compensation
de la perte de revenu des éleveurs, même si elle doit être forfai-
taire, le plus fidèle possible à la réalité constatée dans chaque
région . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur la situation ci-dessus décrite et sur les solutions proposées
pour améliorer l'organisation du marché ovin.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

13096 . - 22 mai 1989. - La conférence générale de l'Unesco,
lors de sa vingt-quatrième session, a adopté une proposition de la
République du Viet-Nam, soutenue par le Laos, l'Inde, le Yémen
démocratique, le Congo, l'Angola, Cuba, l ' U .R .S .S . et les pays de
l 'Est, dont le texte est le suivant : « Considérant que 1990
marque le centième annisersaire de la naissance de Ho Chi Minh

héros de la libération nationale et éminent homme de culture
du Viet-Nam " qui a contribué " à la lutte commune des peuples
pour la paix, l'indépendance nationale, la démocratie et le
progrès social ", que son (xuvre " cristallise la tradition culturelle
pliteieurs fois millénaire du peuple vietnamien ", " que ses idéaux
incarnent les aspirations des peuples dans l ' affirmation de leu:
identification culturelle et la promotion de la compréhension
mutuelle" la conférence générale prie le directeur génétral de
l'Unesco " de prendre les mesures appropriées pour célébrer cet
anniversaire - dans la limite des ressources budgétaires - " . Le
directeur général envisage de collaborer " avec les autorités viet-
namiennes à la célébration de cet anniversaire tant au siège qu'au
Viet-Nam " » . Cette commémoration représente pour ceux que la
France a envoyé combattre pour la liberté en Indochine et pour
nos morts une grave injure . Quant aux Vietnamiens qui depuis
des décennies s'échappent dans des conditions tragiques sur les
« boat people », elle nie leur existence, leur désespoir et leurs
appels à la solidarité des hommes. M . Alain Griotteray inter-
toge M . le secrétaire d'Etat chargé des s xciens combattants
et des victimes de guerre sur la position du Gouvernement
devant une telle décision . Il lui demande que cette commémora-
tion, prévue le 19 mai 1990, soit purement et simplement
annulée.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
r montanl)

13097 . - 22 mai 1989 . - M . Jacques Rimbault attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tamils et des victimes de guerre sur l'inquiétude suscitée dans le
inonde combattant par le refus du Gouvernement d 'engager des
discussions sur les, revendications des différentes générations du
feu et en particulier par l ' annonce d'un changeaient d ' ancrage du
rapport constant . Cette inquiétude est justifiée . La réunion qu 'il a
organisée le 15 diecembre 1988 sur ce dernier thème, réunion qui
n'était pas tripartite contrairement aux déclarati-sns du ministre
délégué chargé du budget devant le Parlement et dont les députés
communistes ont. été exclus, a clairement montré qu'il s'agissait
en fait, comme l'a dénoncé l'U .P .A .C ., d'en finir avec le pro-
cessus actuel du rat) port constant . Ainsi non seulement le Gou-
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vernement se refuse à accorder aux pensionnés les deux points
d'indice attribués aux fonctionnaires de référence en juillet 1987,
mais il entend mettre un terme au principe même de l ' indexation.
Cette remise en cause du droit à réparation est inacceptable . Le
respect des droits des anciens combattants et victimes de guerre
impose d'y renoncer et de réunir une commission tripartite où
tous les groupes seront représentés pour que soient décidées les
mesures propres à assurer l ' application rigoureuse du rapport
constant. H lui demande s'il entend agir en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs)

i :-'98. - 22 mai 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la construction de la nécropole natio-
nale des soldats morts en Indochine. il lui demande de bien vou-
loir lui préciser où en sont les travaux alors que la première
pierre a été posée officiellement le 19 janvier 1988.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

13232 . - 22 mai 1989. - M. Henri Bayard appelle à M. le
secrétaire d'Etat chargé des anciers combattants et des vic-
times de guerre que, lors du tout récent congrès national de
l'U .N .A .C ., il a brossé un tableau des différentes revendications
du monde combattant en chiffrant les différentes demandes et en
précisant que, dans une période de rigueur, il convenait de faire
des choix et un calendrier. il lu' demande comment il envisage
d'établir ce calendrier et sur quel délai il pense aussi qu'un cer-
tain nombre de revendications pourraient obtenir satisfaction.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

13233 . - 22 mai 1989. - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M, le secrétaire d'Etat chargé des anciens embat-
tants et des victimes de guerre sur les préoccupations exprimées
par le monde combattant à l'égard de la nécessité d'améliorer le
fonctionnement du rapport constant . il lui demande de lui pré-
ciser les mesures que le Gouvernement envisage de prendre
visant à opérer dans les meilleurs délais le rattrapage des deux
points d'indice accordés aux catégories C et D de la fonction
publique le l e t juillet 1987 et qui n'ont pas été répercutés sur les
pensions d'anciens combattants et les pensions d'invalidité ainsi
que de lui préciser les perspectives et les échéances de réalisation
de l'égalité complète des droits accordés aux différentes généra-
tions du feu, et notamment en faveur des anciens combattants
d'Afrique du Nord .

BUDGET

Douanes (droits de douane)

13066. - 22 mai 1989 . - M. Daniel Colin attire l ' attention da
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le droit annuel de francisation et de navigation auquel sont assu-
jettis les navires de plaisance. il lui rappelle l'inquiétude et le vif
mécontentement des plaisanciers touchés par cet impôt supplé-
mentaire . Il lui demande si, dans le cadre de la préparation du
budget peur 1990, il envisage de prendre dos mesures apaisantes,
notamment de porter de 25 p .' 100 à 50 p. 100 du montant du
droit annuel l'abattement pour vétusté applicable aux navires
âgés de dix à vingt ans.

11inistères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

13087. - 22 mai 1989 . - M. Laïc Bouvard expose à M. ie
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que dans
certaines communes, et notamment des communes à caractère
touristique, la perception est, en même temps qu'un service
public, le seul établissement susce ptible d'effectuer, chaque jour,
des opérations à caractère bancaire : délivrance de billets, opéra-
tions de change ou de gestion courante, remises de chèques à
l'encaissement. Il souhaiterait que les postes comptables des ser-
vices extérieurs du Trésor puissent être équipés en conséquence
et puissent surtout être dotés de distributeurs de billets ; une telle
éventualiti peut-elle être envisagée à court terme ?

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

13099. - 22 mai 1989. - M. Jacques Rimbau!t attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la retraite mutualiste des anciens combattants . L'ab-
sence de mette mesure de relèvement du plafond de cette dernière
dans le budget de 1989, fait sans précédent depuis 1975, fait sup-
porter à ses bénéficiaires tous les effets de l'inflation . Cette situa-
tion injuste, et bien peu conforme au respect des droits du
monde combattant, ne peut se prolonger. Une revalorisation
substantielle du plafond de la retraite mutualiste doit intervenir
dans les plus brefs délais. II lui demande s'il entend agir en ce
sens .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

13100, - 22 mai 1989 . - M . Francisque Ferrat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finance et du budget, chargé du
budget, sur le régime fiscal qui s'applique aux personnes qui
cotisent à une a_ usance complémentaire . En effet, lorsque les
cotisants cités ci-dessus exercent une pleine activité, seules ces
cotisations peuvent être déduites de leurs revenus . Or, lorsque les
mêmes personnes se retrouvent en préretraite et continuent à
assurer ces charges en cotisant toujours à cette assurance complé-
mentaire, elles doivent par ailleurs, en plus de leur part, payer
désormais celle dont se chargeait leur employeur jusque-là . Aussi,
il lui demande si elles peuvent aussi déduire de leurs revenus
cette nouvelle part de cotisation.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

13180 . - 22 m& 1989 . - Pour assurer le financement du . plan
de formation des sapeurs-pompiers volontaires souhaité par le
ministre de l'intérieur et qui nécessite, outre le coût de la forma-
tion elle-même, l'indemnisation des intéressés et éventuellement
celle de leur employeur, M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
lui paraîtrait opportun de procéder au dégagement, par e :ample,
d'une recette fondée sur les taxes payées par les assurés qui four-
nissent un revenu de 23,2 milliards en 1989 . Un prélèvement de
O,1t p . 100 permettrait ainsi de financer les besoins exprimés par
la Fédération nationale des sapeurs-pompiers.

Impôts locaux (politique fiscale)

13206. •- 22 mai 1989. - Mme Lucette Michaux-Chevry
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, de lui communiquer la répartition exacte du reversement
à l'ensemble des différentes collectivités territoriales des recettes
fiscales résultant de l'ensemble des impôts locaux . Dans ce cadre,
elle lui demande de lui fournir une comparaison entre la métro-
pole et les départements d'outre-mer.

Impôt sur le Yevenu (charges déductibles)

13234. - 22 mai 1989. - M. Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la situation des personnes pensionnaires d'une maison de
retraite. Dans certains cas, ne pouvant plus déduire les frais
d'aide ménagère comme eues le faisaient lorsqu'elles étaient chez
elles, ii se trouve qu'elles deviennent imposables à l'impôt sur le
revenu (alors qu'elles ne l'étaient pas) et soumises par le fait
même à d'autres taxes et redevances dont elles étaient dispensées
parce que non imposables et alors même que leurs revenus sont
parfois légèrement inférieurs à ce qu'elles doivent à leur maison
de retraite. Il lui cite le cas d'une personne qui, alors qu'elle
habitait chez elle, avait déclaré en 1987 un revenu de
69 563 francs et qui n'était pas imposable du fait qu'elle pouvait
déduire 4 130 francs de dépenses n'aide à domicile (aide ména-
gère). En 1988, pensionnaire d' ::: .e maison de retraite, elle paie
201,55 francs de pension journalière, ce qui représe,rte
73 565 francs par an, le total de ses pensions étant
de 71 754 francs pour l'année 1988 . Ne pouvant plus déduire les
frais d'aide ménagère, il se trouve que cette personne devient
imposable et doit payer 1 038 francs d'impôt sur le revenu (alors
qu'elle paie à la maison de retraite plus qu'elle ne touche) . Il lui
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demande, en conséquence, s'il ne serait pas souhaitable de remé-
dier à ce type de situation qui met certaines personnes dans des
situations financières inextricables.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

13297 . - 22 mai 1989 . - M. Philippe Vasseur expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que l'ar-
ticle 752 du code général des impôts, disposant pour une pré-
somption de propriétaire de créances en matière de succession,
réserve aux contribuables le droit d'administrer la preuve
contraire et que, selon l'administration, cette preuve doit
consister à établir que la créance était effectivement sortie de
l'hérédité : il lui demande si l'application de l'article dont il s'agit
signifie, en conséquence, que la créance est présumée faire
encore partie de l'hérédité, c'est-à-dire si le redressement est celui
d'une omission de !a créance considérée.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (personnel)

13101 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le cadre d'em-
plois de la filière sportive actuellement en cours d'élaboration et
lui demande quelles sont ses intentions, particulièrement au sujet
de la capacité à être intégré en tant que cadre A pour les per-
sonnels occupant l'emploi de direction dit service des sports.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : bénéficéaires)

13149. - 22 mai 1989. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'application des dis-
positions du décret nt 87-1101 du 30 décembre (987 aux secré-
taires généraux et secrétaires généraux adjoints retraités . Le
décret précité porte dispositions statutaires particulières à certains
emplois administratifs de direction des communes, et notamment
à ceux de secrétaire général des communes de 5 000 habitants et
plus et de secrétaire général adjoint des communes de plus de
20 000 habitants . L'article 1 «, alinéa 5, du décret n° 87-1 101
contient une disposition intérec-ante pour les secrétaires généraux
des villes centres . En effet, celles-ci sont assimilées à des com-
munes dont la population est égale à la somme des populations
des communes regroupées . Les secrétaires généraux et adjoints en
activité de ces villes-centres bénéficient donc d'une échelle indi-
ciaire plus favorable . Pour que l'ensemble de ces dispositions
soient applicables aux secrétaires généraux et adjoints retraités, il
est nécessaire qu'un décret modifie le décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 relatif au régime de retraite des tributaires de la
C .N .R .A.C.L. Il lui demande s'il envisage d'agir dans ce sens,
afin de permettre l'intégration des pensionnés dans les nouveaux
cadres d'emplois de la fonction publique territoriale définis par
le décret n o 87-1101 précité et, par voie de conséquence, de per-
mettre l'application des nouvelles échelles indiciaires.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

13213 . -• 22 mai 1989 . - M. Michel Vauzelle interroge M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, sur le contenu exact que recouvre la
notion de n vacance d'emploi » . La loi no 84-53 du 26 jan-
vier 1984 et te décret du 13 janvier 1986 relatifs au statut de la
fonction publique territoriale font référence à plusieurs reprises à
cette notion de « vacance d'emploi », notamment i; propos de la
réintégration dans leur administration d'origine des agents en dis-
potribrlité ou en détachement . Par ailleurs, cette même loi et ie
décret n° 81-811 du 5 octobre 1987 font obligation aux collecti-
vités territoriales de déclarer au Centre national de la fonction
publique territoriale ou au centre départemental de gestion toutes
les vacances d'emploi avant de pouvoir procéder à des nomina-
tions . 'I souhaiterait donc qu'il veuille bien préciser la définition
qu'il convient de retenir de :a vacance d'emploi : celle-ci existe-t-

elle dès lors qu'un emploi figurant au tableau des effectifs d'une
collectivité territoriale n'est pas pourvu, ce qui autoriserait alors
la réintégration d'un agent qui en aurait lait la demande dans les
conditions réglementaires, ou bien doit-on considérer comme
vacants les seuls emplois déc l arés tels auprès de l'organisme com-
pétent ?

Communes (personnel)

13214 . - 22 mai 1989. - M. Michel Vauzelle attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur certains aspects de la
mise en application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative
à la fonction publique territoriale. Les décrets n° 87-1097 et
n o 87-1099 du 30 décembre !987, qui ont crée les cadres d'em-
plois de la fonction publique territoriale, ont réservé l ' intégration
dans le nouveau cadre d'emploi des administrateurs territoriaux
aux seuls secrétaires généraux des villes de plus de 40 000 habi-
tants et secrétaires généraux adjoints des villes de plus de
80 000 habitants . Quant aux secrétaires généraux des villes de
20 000 à 40 000 habitants et secrétaires généraux adjoints des
villes de 40 000 à 80 000 habitants ils sont intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux . Une telle disposition, qui ne
prend pas en onsidération l ' importance des missions qui leur
sont confiées, a suscité beaucoup d'émoi . Collaborateurs privi-
légiés des maires, ces cadres assument souvent de lourdes respon-
sabilités : ils peuvent diriger plusieurs centaines d'agents, assurer
la préparation et l'exécution de budgets de plusieurs centaines de
millions de francs et cela avec toute la compétence et le dévoue-
ment que l'accomplissement de ces tâches nécessite . Les villes
moyerrnes, dont on a reconnu le rôle majeur dans la qualité et
l ' équilibre de l ' aménagement du territoire, devraient donc pou-
voir disposer d ' au moins un cadre de niveau supérieur pour
assister les maires dans la mise en oeuvre de leur politique muni-
cipale . Il lui demande en conséquence qu'il veuille bien faire
réexaminer les décrets n° 87-1097 et n° 87-1099 du
30 décembre 1987 de telle sorte que l'emploi fonctionnel de
secrétaire général des villes de 20 000 à 40 000 habitants et de
secrétaire général adjoint des villes de 40 000 à SO 000 habitants
soient réservés aux titulaires du grade d'administrateur et que les
agents actuellement cri fonction soient reclèssés dans ce même
cadre d'emploi.

Fonction publique territoriale (rénrunérationc)

13217 . - 22 mai 1989. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le régime
indemnitaire des fonctionnaires territoriaux affectés dans les
centres de traitement de l'information . Ce régime est aujourd'hui
fixé par le décret du 23 juillet 1973 relatif à la situation des per-
sonnels des communes et des établissements publics communaux
affectés au traitement de l'information, ainsi que par l'arrêté du
ministre de l'intérieur du 23 juillet 1973 fixant les dispositions
générales et transitoires relatives aux agents communaux affectés
au traitement de l'information et ses différentes modifications.
Or, il s'avère que les fonctionnaires des ministères des finances et
du budget affectés dans les centres de traitement de l'information
bénéficient actuellement d'avantages plus importants que les
fonctionnaires territoriaux . Il souhaiterait savoir si une modifica-
tion de la législation en vigueur est envisagée pour mettre au
niveau de celui des ministères en cause le régime indemnitaire
des fonctionnaires territoriaux remplissant des fonctions équiva-
lentes .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

13235 . - 22 mai 1989 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
d'interprétation des textes concernant les conditions d'accueil
dans les écoles maternelles et primaires des enfants dont les
parents n'habitent pas dans la commune où se situent ces écoles.
Elle voudrait savoir si les communes d'accueil ou de résidence
sont contraintes de donner satisfaction à la demande des parents
et si les accords entre la commune d'accueil et commune de rési-
dence créent pour cette dernière une obligation de participer aux
frais occasionnés et, dans l'affirmative, quelles sont les bases de
calculs à retenir .
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Enfants (garde des enfants)

13236 . - 22 mai 1989. - M . Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fait que
la profession des puéricultrices, directrices de crèches, échappe
au bénéfice des mesures catégorieiles échues aux hospitalières
(décret du 30 novembre 1988) . En effet, avec des qualifications
supérieures et d ' importantes responsabilités, elle est moins
reconnues statutairement et ne peut accéder au troisième niveau,
contrairement à ses collègues employées par le département . Il
semblerait que la grille indiciaire de ta puéricultrice, directrice de
crèche, qualification (bac -r 4), comportant des responsabilités
hiérarchique, administrative, pénale, civile, paramédicale, est net-
tement inférieure à d'autres professions (assistante sociale
[bac + 3[, éducateur spécialisé [bas + 2[, etc .) . Elle lui demande
donc si, au moment de la refonte de la filière sanitaire et sociale
de la fonction publique territoriale, il ne serait pas plus juste de
les intégrer en catégorie A avec une grille indiciaire correspon-
dant à leurs qualifications et responsabilités.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (métiers d'art)

13103 . - 22 mai 1989. - M . Xavier Dugoin appelle l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur l'augmentation du nombre de personnes, non ou
mal déclarées, qui vendent leurs produits dans les salons ou
expositions dits « artisanaux », ou « de métiers d'art » . Parmi
celles-ci l'on rencontre : 10 celles qui refusent d'effectuer leur
déclaration, estimant que les charges sont trop élevées ; 2. les
jeunes demandeurs d'emploi ayant certaines compétences mais
aucun moyen financier et qui souhaitent ne plus être à la charge
de la société ; 3° celles qui pensent être en règle du fait d'un
manque d'information ; 4. enfin, tes personnes qui se sont
déclarées il y a quelques années, qui sont depuis radiées mais
continuent à exposer et vendre avec un numéro d'immatriculation
périmé. Or chaque professionnel des métiers d ' art (artiste ou
artisan) doit obligatoirement posséder un numéro de S .I .R .E .T. et
A .P .E ., ceux-ci justifiant de leur inscription auprès des différents
organismes sociaux et fiscaux . Aussi, afin d'éviter que de telles
pratiques puissent subsister, il lui demande quelles mesures pré-
ventives il compte mettre en oeuvre.

Apprentissage (maîtres d 'apprentissage)

i316é . - 22 mai 1989 . - M . Georges Chavanes appelle l'atten-
tion de M: le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de t'aménagetnent du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la proposition de l'assemblée générale des
chambres des métiers, tenue à Paris les 9 et IO novembre 1988,
tendant à ce que le rôle des maîtres d ' apprentissage soit reconnu
par les pouvoirs publics . Il lui demande quel système d ' exonéra-
tions fiscales du type de celles qui existent pour les grandes
entreprises - il entend mettre en oeuvre pour mns'ives les entre-
prises artisanales dans la voie de l ' apprentissage.

CONSOMMATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

13127 . - 22 mai 1989. - M . François Bayrou appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les difficultés rencontrées par les cadres
de l'union fédérale des consommateurs, pour assurer leur mission
auprès des diverses instances où ils siègent . En effet, certains
membres de cette association sont désignés pour défendre l'in-
térét des consommateurs dans un nombre croissant d'organismes
départementaux, régionaux et nationaux . Or, actuellement, pour
exercer cette représentation, ces cadres n'ont d'autre solution que
de s ' absenter à leurs frais et à leurs risques et périls de leur tra-
vail, puisque les réunions ont lieu pendant les heures ouvrables.
Cette question a déjà été résolue en partie pour d'autres associa-
tions . Ainsi, les associations familiales bénéficient d'un
« congé - représentation » calqué sur celui aceerdé aux représen-
tants des syndicats . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle envisage afin d 'étendre aux associations de consom-
mateurs cc type de disposition qui leur permettrait de jouer plei-
nement le rôle qu ' on attend d'elles dans la vie économique .

T.VA. (politique et réglementation)

13146 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Pierre Béquet appelle rat-
te-Mon de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
n .s,tistre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le retard pris par certains détaillants en
électronique, cinéma, photo, parfumerie et horlogerie-bijouterie,
pour répercuter sur les prix de vente au détail la baisse de la
T.V .A . décidée lors du vote du budget 1989 . Cette baisse de
33,3 p . 100 à 28 p . 100 aurait dû s'appliquer dès le
l es décembre 1988 . Il s'avère qu 'à la mi-avril 1989 il 'se trouve
encore un certain nombre de commerçants pratiquant l'ancien
taux. En conséquence, il lui demande de prendre des sanctions
sévères à "égard de ces contrevenants, a« delà de la condamna-
tion de principe de tels comportements.

Consommation (information et protection des consommateurs)

13148 . - 22 mai 1989. - M . Jean-Claude Bois fait part à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, de l'étonnement de la Confédération syndicale
des familles, en ce qui concerne l 'attribution de la subvention
nationale au titre de 1989 . Cette confédération a pour préoccupa-
tion essentielle de se positionner comme partenaire économique
et social en matière de consommation et d'usage . Présente dans
de nombreuses instances officielles, elle souhaite que soit renégo-
ciée ia répartition des subventions aux associations nationales de
consommateurs . Il souhaite donc connaitre la réponse qu ' elle
peut apporter à cette question.

Boulangerie-pâtisserie (politique et réglementation)

13158 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur l 'utilisation de pâte surgelée par certains
commerçants qui laisseraient supposer qu ' ils vendent et fabri-
quent du pain selon les méthodes traditionnelles, alors que dans
leur cas la panification subit un arrêt et que la fabrication ne suit
pas un cycle complet . Il lui demande d ' étudier une modification
du décret du 7 décembre 1984 qui permette de différencier les
boulangeries artisanales des boulangeries utilisant la pâte sur-
gelée.

Consommation (information et protection des consommateurs)

13237. - 22 mai 1989. - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et da budget, chargé de
la consommation, sur la question du congé Représentation des
cadres des associations de consommateurs . Les associations de
consommateurs ont pour objet l ' information et la défense des
consommateurs . Les cadres de ces associations sont bénévoles et
ne peuvent assurer leur mission de représentation que pendant
les heures ouvrables de t a journée de travail . Or, les cadres des
associations de consommateurs ne bénéficient d'aucun congé
Représentation . Le législateur a résolu cette question pour
d'autres associations . Ainsi les associations familiales, en vertu de
la loi n° 86-76 du l « janvier 1986, disposent d'un congé repré-
sentation calqué sur celui des représentants des syndicats . Il lui
demande si le Gouvernement peut envisager dans un délai rai-
sonnable de donner aux associations de consommateurs le béné-
fice du congé Représentation pour leur permettre d'agir plus effi-
cacement au service de toute la collectivité.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Organisations internationales (O. N. G .)

13316 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de la coopération et du développement sur les
souhaits émis par certaines organisations non gouvernementales
en matière d'aide au développement : I o l'instauration dans l'or-
ganigramme de l'A .P .D. d'un nouveau secteur de coopération
avec les pays du Sud favorisant les relations entre sociétés civiles
et mobilisant les acteurs non gouvernementaux (collectivités
locales, O .N.G., etc .) . Si l'assurance a été donnée que les collecti-
vités locales seraient associées à la commission de la coopération
décentralisée pour le développement, lors de la déclaration du
Gouvernement faite à l'Assemblée nationale le 20 avril dernier,
les O.N .G. dont l'importance et le dynamisme ne son' plus à
démontrer semblent malheureusement être tenues à l ' écart des
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concertations ; 2. une meilleure gestion des fonds de l'aide
publique devenue moins dépendante de certaines priorités diplo-
matiques (coopération militaire, promotion des exportations) et
une plus grande part accordée à l'action non gouvernementale.
En effet, !'expérience de plusieurs années d'aide au développe-
ment prouve l ' efficacité des réalisations humanitaires prenant la
forme de mul!i Viles microprojets dont les retombées sont toujours
directement an :_tées aux populations et ne subissent pas les
aléas des choix politiques ou économiques gouvernementaux ;
3 . la consultation plus systématique des O .N.C. du Nord et du
Sud !ors des choix politiques nationaux et internationaux ; 4 . la
mise en place d'une structure de coordination des différents
volets de l'A .P .D., directeme,it rattachée au Premier ministre ;
5. la promotion de ces différents points au niveau européen au
cours de la présidence française de la C .E .E. au second
semestre 1989 . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour répondre à ces préoccupations et, en outre, quel plan bud-
gétaire concret il compte mettre en œuvre pour que l'expression
de notre solidarité internationale puisse, vis-à-vis des pays les
plus démunis, passer de 0,54 p . 100 à 0,70 p . 100 du produit
intérieur brut, - objectif souhaité par le Président de la République
et le Premier ministre.

Organisations internationales (O . N.G .)

13322 . - 22 mai 1989. - M . Pierre Grana attire l ' attention de
M. le ministre de la coopération et du développement sur le
rôle des organisations non gouvernementales dans l'action pour-
suivie par notre pays en matière humanitaire . Aujourd'hui, alors
que de plus en plus de Français sont décidés à prendre part à
des actions humanitaires, les moyens des associations françaises
sont trop faibles (et nettement inférieurs à ceux de nos parte-
naires européens), par suite d'une législation fiscale pénalisante.
Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre pour améliorer les dispositions fiscales et tarifaires aux-
quelles sont soumises les associations et encourager la participa-
tion de tous les citoyens à des actions humanitaires, sachant que
nombre de ces associations se sont déjà engagées en contrepartie
à assurer une transparence de leurs activités et de leurs comptes
comme elles l'ont toujours fait.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Cinéma (salles de cinéma : Hérault)

13142. - 22 mai 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'attende n de
M. k ministre de la matin-de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur le danger qui pèse sur certaines
salles de cinéma . La crise que connaît le cinéma français procure
déjà des difficultés aux grandes sociétés de diffusion, malgré les
moyens financiers plus Importants qui sont les leurs . Que dire
alors des exploitants indépendants des salles obscures, qui se
voient plongés dans des situations de plus en plus difficiles,
notamment dans les petites communes, comme c'est le cas par
exemple à Palavas, dans l'Hérault t Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour promouvoir les cinémas dans
toutes les localités du pays, et plus particulièrement en faveur de
la salle de Palavas, ville touristique, seule station balnéaire possé-
dant encore un tel équipement . Si des aides exceptionnelles
n'étaient pas dégagées rapidement, la menace d'une fermeture
définitive avait été prévue pour le 30 avril dernier, compte tenu
des charges financières devenues trop lourdes pour ses exploi-
tants .

Télévision (chaîne 7)

13317. - 22 mai 1989. - M . Alain Lamassoure souhaite
appeler l'attention du M . le ministre die la culture, de la coin-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire sur cer-
taines questions liées au changement de direction intervenu à la
tète du conseii d'administration de La Sept en janvier 1989, soit
trois mois environ avant la diffusion des programmes de ia Sept
sur TDF I . Le ministre peut-il indiquer si ce changement de per-
sonnes s'ajoutant à un changement de structures conduit à modi-
fier la grille des programmes et la politique de diffusion qui
avaient été arrétées par les responsables précédents au cours du
second trimestre 198E 7 Quelles mesures ont été prises par les
nouveaux responsables pour inciter les Français et les Européens
à s'équiper et à regarder les programmes de La Sept à partir du
l er mai 1989 (spots publicitaires sur Antenne 2, F.R. 3 et Radio
France, politiques de promotion et de communication, accords
passés avec le Simavelec et les industriels, d'une part, avec cer-
tains distributeurs de matériels, d'autre part, contrats concius

avec les opérateurs en France et en Europe ?) Qu'est-il prévu
pour renouveler l ' accord entre F .R.3 et La Sept qui expire le
30 juin prochain ? Peut-ois faire le bilan des coproductions et
achats engagés par La Sept depuis le 1' r janvier 1989 et faire
savoir si certains projets ayant fait l ' objet d'avis favorables ont
été depuis abandonnés ou reportés ?

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel)

13128 . - 22 mai 1989 . - M. Pascal Cément attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les dépenses vestimentaires
que doivent effectuer les gendarmes lors des changements de
saison . Etant donné le caractère obligatoire de l 'achat des tenues
réglementaires appropriées à chaque saison, il lui demande s'il ne
serait pas possible de réactualiser le montant de l ' indemnité vesti-
mentaire attribuée à chaque gendarme.

Gendarmerie (personne!)

13140 . - 22 mai 1989. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset faisant état de la motion adoptée lors de l'assemblée
régionale de l 'Union nationale du personnel en retraite de la gen-
darmerie des Pays de la Loire, le 30 avril 1989 à Nantes, a
demandé a l ' ouverture urgente de négociations sur l ' étalement sur
douze ans de l ' indemnité de sujétions spéciales de police, la créa-
tion d 'une grille indiciaire spéciale à la gendarmerie, l'élaboration
de la loi de finances de 1990 sur le budget de la gendarmerie et
l'augmentation des effectifs » . Il demande à M . le ministre de
la défense s ' il n'est pas dans ses intentions de tenir compte dans
son action ministérielle du voeux de cette assemblée régionale
dont il tient à nouveau à souligner la haute tenue.

Armée (personnel)

13282. - 22 mai 1989. - M . Jacques Floch attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des militaires ayant
participé à des missions extérieures telle que la F.I .N .U .L. au
Liban entre 1978 et 1983 . En effet, ces militaires souhaiteraient
que le décret ni 68-349 du 19 avril 1968, appliqué par M . Hernu
à compter du ler juillet . 1983 en matière de rémunération, fasse
l ' objet d ' une régularisation antérieure à 1983 . En conséquence, il
lui demande quelle suite il entend donner à cette revendication.

Armée (personnel)

13239. - 22 mai 1989. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d' la défense sur les préoccupations exprimées
par l ' Association nationale des anciens des missions extérieures
au sujet de la rémunération des militaires français qui ont parti-
cipé à la force intérimaire des Nations Unies au Liban, la
F.I .N.U .L. En effet . !es personnels ayant servi au Liban de 1978
à 1983 souhaitent que leur soit appliqué le décret n o 68-349 du
19 avril 1968. Il lui rappelle que ce texte, bien qu ' antérieur de
dix ans à la décision de participation à la F.I .N .ri .l-., a pu être
mis en oeuvre sans difficultés à partir de 1983 . Cette régularisa-
tion intéresse 8 500 à 10 000 militaires ayant servi à la F .I .N.U.L.,
E .M .I .B ., EM .S .B ., etc ., au Liban de 1978 à 1983 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel
délai il envisage cette régularisation.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Architecture (architectes)

13079. - 22 mai 1989. - M. Pierre Bachelot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés rencontées au sein de la profes-
sion d ' architecte . De par son métier, l'architecte est avant tout un
créateur . Pour exprimer sa créativité, il est obligé, parce qu'il doit
aussi ètre un homme d 'affaires, de s ' entourer d'un dessinateur,
d ' une secrétaire, d 'où l'importance des charges sociales qui lui
incombent . L'architecte se` voit donc pénalisé vis-à-vis d ' autres
men:Ores des professions libérales dont les prestations intellec-
tuelles peuvent s'effectuer sans l ' intervention de tiers . Il lui
demande donc, par voie de conséquence, de bien vouloir étudier
les mesures fiscales qui permettraient d ' atténuer, au sein des pro-
fessions libérales, ces dist ' rsions handicapantes pour les archi-
tectes .
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Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie, finances et budget : ses-vices extérieurs)

13136. - 22 mai 1989. - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la tarification des comptes titres pra-
tiquée par le réseau du Trésor public . Dans une lettre circulaire
adressée à ses usagers et destinée à présenter les tarifs prévus
pour 1989, il est indiqué qu ' a après avoir assuré une eniière gra-
tuité en 1984 et en 1985 et pratiqué une tarification compétitive
et stable depuis- 1986, le réseau du Trésor se voit contraint
pour 1989, afin d'offrir des prestations sans cesse améliorées,
d'adapter ses tarifs à l'évolution des coûts qu'engendre le fonc-
tionnement d'un tel service » . Les tarifs pratiqués sont '.es sui-
vants : un droit fixe de 25 ou de 45 francs selon la date d'ouver-
ture du compte et un droit proportionnel dont le niveau va de
i p. 100 à 2 p. 100 selon les tranches de montants . Il lui
demande les raisons qui ont conduit à retenir une telle orienta-
tion et souhaiterait. savoir comment le Gouvernement compte
assurer la protection des épargnants dans ce domaine particulier.

Epargne (politique de l'épargne)

13152 . - 22 mai 1989 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il envisage le remplacement du plan retraite (P .E.R .)
ainsi que du compte épargne actions (C .E .A .).

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

13153 . - 22 mai 1989. - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du
budget, s'il envisage d'alléger la fiscalité des bons de caisse . Il
lui rappelle que les bons de caisse sont soumis à un prélèvement
libératoire de 47 p. 100, soit un écart de plus de trente points par
rapport au taux qui sera appliqué aux organismes de placements
collectifs en valeurs mobilières de capitalisation (O .P.C .V.M .) . En
effet. à partir du i « octobre 1989, les détenteurs de portefeuille
de Sicav de capitalisation ne seront plus taxés qu'à 16 p . 100 au
lieu de 26 p . 100 auparavant.

Politiques communautaires
(politique économique)

13155 . - 22 mai 1989. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, la nécessité de la création d'une monnaie européenne. Le
marché unique ne peut fonctionner efficacement sans monnaie
unique . Il lui demande ce qu'il pense du rapport de la commis-
sion Delors sur l'union économique et monétaire . Ce rapport
propose une procédure en trois étapes : d'abord, la coordination
des politiques économiques ; ensuite, la création d'un lien orga-
nique entée les banques centrales ; enfin, l'institution d'une mon-
naie unique, c'est-à-dire des parités fixes entre les monnaies de la
Communauté .

Entreprises (charges)

13156 . - 22 mai 1989 . - M. Emile Koehi demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, ce qu'il compte faire pour garantir la stabilisation, voire
l'allégement du coût du travail . Il est probable que le S .M .I .C .,
qui concerne deux millions de salariés, atteindra environ
5 000 francs par mois pendant le Xc Pian . Avec les charges
sociales, cela représente un coût pour l'entreprise de l'ordre de
8 000 francs . Si . les pouvoirs publics réduisaient ce coût de
1 000 francs en transférant une partie des charges sur les impôts,
de nombreux emplois pourraient être créés, notamment dans les
activités de service. Certes, il en coûterait chaque année 24 mil-
liards de francs à trouver par arbitrage avec d'autres dépenses.
Mais la richesse créée par ces emplois générerait aussi des
recettes nouvelles .

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

13159. - 22 mai 1989. - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'action de certaines associations non
lucratives formées par le personnel de sociétés importantes dont

les activités sont purement sociales, qui pourraient bénéficier de
contributions importantes des sociétés de leur groupe si une
déductibilité fiscale leur était accordée. Il lui demande s'il peut
étudier !a possibilité d 'accorder la déductibilité aux sociétés d'un
groupe accordant une aide à une société d'entraide sociale créée
par le personnel de ce groupe.

Impôt de solidarité sur la fortune (politique fiscale)

13161 . - 22 mai- 1989 . - M . Jean-Claude Gaudin, sans revenir
sur les inconvénients économiques de i'I .S .F., attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le caractère « antifamilial » de cet impôt, dont on
ne sait actuellement s'il doit être considéré comme un impôt sur
le revenu du capital, ou comme un prélèvement sur le capital . En
fait, quelle que soit sa nature, il parait nécessaire de modifier les
impôts existants en raison de l'institution de Il lui
demande : 10 S'il s'agit d'un impôt sur le revenu du capital, les
sommes payées au titre de l'T .S .F . ne devraient-elles pas logique-
ment être déductibles du revenu imposable ? 2 . S'il s'agit d'un
prélèvement sur l'ensemble du capital possédé par une personne
physique, sa nature étant la même que celle des droits de succes-
sion, ne serait-il pas logique de considérer les sommes payées au
titre de l'T .S .F . à l'exemple des impôts perçus sur les donations,
comme de simples comptes à valoir sur les droits de succession ?

Logement (politique et réglementation)

13162 . - 22 mai 1989. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les réactions négatives provoquées
par son projet de décret . pour enrayer la hausse des loyers . Il lui
rappelle que les propriétaires ne sent pas tous de grands investis-
seurs, mais bien souvent des personnes modestes pour qui le
loyer perçu est un complément indispensable de leurs revenus . Il
souhaite qu'il confirme sa volonté ou non de publier un tel
décret et, si sa réponse est positive, quelles mesures seront prises
pour que leur drcit à un revenu décent soit respecté pour ces
propriétaires comme il l ' est pour l ' ensemble des Français.

Moyens de paiement (chèques et cartes de paiement)

13163. - 22 niai 1989. - M. Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le nécessaire renforcement de la lutte contre
les chèques volés et l'utilisation frauduleuse des cartes bancaires
volées . Devant le conseil national du commerce, le Premier
ministre a rappelé récemment que « la Banque de France a la
-responsabilité de mettre en place un fichier national des déclara-
tions de vols et de pertes effectuées auprès des banques, de la
police et de la gendarmerie . Il faut que cette opération aboutisse
concrètement, rapidement, car l ' enjeu est important » . Les com-
merçant ont en effet perdu, en 1988, 1,5 milliard de francs sur les
chèques volés . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre dans les meil-
leurs délais pour que la Banque de France mette en oeuvre ce
fichier national et qu'une étroite concertation ait lieu sur ce pro-
blème avec nos partenaires européens afin d'arriver d'ici à 1992 à
un véritable fichier européen des déclarations de vols et de pertes
de chèques et de cartes bancaires . il y va de l'intérêt des com-
merçants mais aussi de l'ensemble de la population confrontée de
plus en plus à ces fréquents délits.

Impôt sur le revenu (B.I.C)

13167. - 22 mai 1989 . - M . Gilbert Gantier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que, dans un arrêté du 15 décembre 1986, le Conseil
d ' Etat a considéré que l 'associé d'une société en participation
ayant pour objet la location d'un parc de wagons doit être réputé
exercer cette activité à titre personnel et qu'en conséquence, il est
impossible à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices
industriels et commerciaux à raison de sa quote-part dans les
résultats de cette société . Par ailleurs, l'administration a admis,
dans une instruction en date du 26 juin 1987, que les loueurs,
placés sous le régime simplifié d'imposition, et dont le montant
des recettes afférent à cette activité n ' excède pas la limite du for-
fait, ne soient soumis qu'à des obligations déclaratives simpli-
fiées. Compte tenu de ces éléments, il lui demande : I o si, pour
ia détermination du régime d'imposition des associés membres
d'une société en participation ayant pour objet la location de
wagons, le montant des recettes doit s'entendre de leur quote-
part dans les recettes annuelles de la société en participation ;
2 . si les plus-values réalisées par les loueurs de wagons placés
sous le régime simplifié d'imposition et dont le montant des
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recettes afférent à cette activité n ' excède pas la limite du forfait
sont susceptibles de bénéficier de l ' exonération prévue aux
articles 151 vepties et 202 bis du code général des impôts.

Equipement (fonctionnement)

13203. - 22 mai 1989. -- M . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'affectation des revenus produits par
la vente de matériel obsolate par certains établissements scolaires.
Jusqu'en juin 1988, il était possible pour l'établissement lui-même
de récupérer l'argent de ces ventes afin de réinvestir dans du
matériel récent . Depuis, une application stricte des articles 19
à 2' la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, rappelée à l ' alinéa IV de
l'or_ :cie l4 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983, exige que le
produit de ce type de vente soit reversée au Trésor . Une telle
procédure pénalise lourdement les établissements scolaires tech-
niques . Il lui demande s'il n'estime pas opportun que les revenus
de la vente de ces matériels affectés dans de tels établissements,
avant l'application de la loi de décentralisation, puissent être
récupérés directement au profit de ceux-ci.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

13240 . - 22 mai 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les graves inconvénients présentés par les bases
actuelles de la taxe professionnelle, pénalisant l'emploi et les
investissements tant nécessaires à notre économie . Dans de nom-
breux secteurs d'activité, comme les transports routiers, utilisant
beaucoup de main-d'oeuvre et de matériel une refonte de la taxe
professionnelle prenant en compte, par exemple, la valeur ajoutée
libérerait la création d'emplois et permettrait d'accroître les inves-
tissements . II lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour réformer cet impôt pénalisant pour notre économie.

Agriculture (aide et prêts : Finistère)

13241 . - 22 mai 1989. - M . Gilbert Le Bris attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés rencontrées par la caisse régio-
nale du crédit agricole mutuel du Finistère en matière de réalisa-
tions de prêts bonifiés à l'agriculture . Il l'inarme que, entre le
31 décembre 1987 et le 31 décembre 1988, le montant des prêts
bonifiés réalisables a progressé de 20 p . 100 . Depuis le l e i jan-
vier 1989, la situation s'est rapidemment dégradée malgré une
réduction de 7 p . 100 du montant des entrées de dossiers sur le
premier trimestre 1989 par rapport au premier trimestre de
l'année passée . Le montant des prêts bonifiés réalisables est passé
de 83,6 millions de francs à 100,9 millions de francs, générant
des délais de réalisation excessifs . Au rythme de réalisations du
premier trimestre 1989, les délais de réalisations atteignent treize
mois pour les C .U .M .A., neuf mois pour les prêts spéciaux d'éle-
vage et les prèts pour les productions végétales spéciales, six
mois et demi pour les prêts spéciaux de modernisation . Les
années précédentes, les contingents définitifs de prêts bonifiés à
l'agriculture étaient connus au plus tard fin février début mars.
Depuis le début de l'année 1989, la caisse fonctionne sur la base
des contingents provisoires, inférieurs à 23 p . 100 des contingents
de 1988 . A la mi-avril, elle n'avait pas encore connaissance des
contingents définitifs. Aussi il lui demande quelles mesures peu-
vent être envisagées pour remédier aux difficultés qu ' une telle
situation engendre pour la caisse régionale et ainsi pour lui per-
mettre de faire face aux besoins des agriculteurs confrontés par
ailleurs aux difficultés économiques.

Rapatriés (réglementation)

13323. - 22 mai 1989 . - M . André Santini attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les conditions d'application de le loi n° 87-5003
du 8 juillet 1987 relative à certaines situations résultant des évé-
nements d'Afrique du Nord, précisées par la circulaire intermi-
nistérielle du 25 janvier 1988 . Les rapatriés intéressés par ce
texte, souvent âgés, s'étonnent des lenteurs apportées par les
commissions de reclassement dans l'instruction de leur dossier, et
par le groupe interministériel de travail placé sous l'autorité du
ministère de l'économie, des finances et du budget, dans la mise
eu place des moyens nécessaires à l'accélération de cette instruc-
tion . Ils condamnent cette attitude de l'administration comme
ignorante des directives données par le Premier ministre dans sa
circulaire da 25 mai 1988 relative à la méthode de travail du
Gouvernement, et tenant au respect du législateur et de la société
civile. II lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser

les solutions retenues pour remédier à cette situation et l'échéan-
cier prévisible de la notification aux intéressés de leurs droits
nouveaux, issus de la loi.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle ;es termes

N o 8855 Gambier (Dominique).

Enseignement privé (personnel)

13069 . - 22 mai 1989 . - M . Henri Cuq appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres de l'enseigne-
ment privé sous contrat . II lui rappelle, d'une part, que les sys-
tèmes de préretraite et notamment la préretraite progressive ont
été transposés et appliqués aux fonctionnaires de l'Etat sous une
disposition dénommée « cessation progressive d 'activité » . Cette
mesure régulièrement prorogée pour les maîtres titulaires de l'en-
seignement public n'est aucunement transposée sous quelque
forme que ce soit aux maîtres de l'enseignement privé sous
contrat . D'autre part, il lui signale que le refus de son ministère
de faire application de la convention collective des cadres du
14 mars 1947 prévoyant le versement des cotisations de retraite
complémentaire pendant les trois premiers mois d ' arrêt de travail
pour raison de santé pénalise lourdement les maîtres contractuels
des établissements privés affiliés au régime complémentaire des
cadres . Par ailleurs, les agents non titulaires de l'Etat bénéficient
de la validation par l'Ircantec des périodes de chômage indem-
nisées par le régime d'assurance chômage alors que les maîtres
de l ' enseignement privé sous contrat d'association sont les seuls
salariés du secteur public comme du secteur privé exclus du
bénéfice de mesurer analogues . En outre, il appelle son attention
sur le fait que les dispositions de la loi n° 86-76 du 17 jan-
vier 1986 relatives à l'abattement de l'assiette des cotisations
sociales des salariés employés à temps partiel ne sont pas appli-
quées au calcul des cotisations de sécurité sociale et de retraite
complémentaire des maîtres de l'enseignement privé rémunérés
par l'Etat lorsqu ' ils exercent leur activité à temps partiel . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les dispositions sus-
ceptibles d'être prises pour remédier à la situation signalée.

Enseignement secondaire (baccalauréat : Moselle)

13084. - 22 mai 1989. - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la nécessité de promouvoir la créa-
tion d'un baccalauréat professionnel bureautique au lycée d'en-
seignement professionnel Sainte-Chrétienne de Saint-Avold . En
effet à l ' heure où le contrat de plan Etat-région pour la Lorraine
vise à promouvoir l 'emploi et privilégier l ' action économique en
direction des P .M .E .-P .M .I . ainsi qu'à permettre d'adapter la for-
mation des hommes aux enjeux du développement économique et
social et de développer le potentiel universitaire de la Lorraine,
l'éducation nationale semble accorder peu de crédit aux proposi-
tione locales . Ainsi le développement de la formation dans les
établissements locaux doit accon .pagnei l'essor industriel des sec-
teurs de Saint-Avold et environs le projet de création d ' un bacca-
lauréat professionnel bureautique - option secrétariat au lycée
Sainte-Chrétienne va dans ce sens, les élèves se voyant dans
l'obligation, pour préparer ce bac, de se rendre actuellement à
Schoeneck ou à Metz . I1 lui demande s'il entend permettre la
création de cette nouvelle formation Saint-Avold.

Enseignement Secondaire (établissements : Loire)

13085 . - 22 mai 1989. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation dans les collèges et
lycées du département de la Loire, à la rentrée de 1989, telle
qu'elle ressort des prévisions et des moyens actuellement
accordés, Dans les lycées, l'augmentation des moyers en postes
semble insuffisante pour faire face aux prévisions d'accroisse-
ment des effectifs . Dans tes collèges, la diminution des postes va
au-delà de la baisse des effectifs prévue pour la rentrée 1989 . Le
coefficient de la dotation scolaire globalisée par élève, détermi-
nant les moyens attribués à chaque collège pour la rentrée,
cannait une baisse certaine . Les parents d'élèves et les ensei-
gnants déplorent celte situation qui va se traduire par un alour-
dissement des effectifs et la remise en cause des actions entre-
prises pour lutter contre l'échec scolaire . Il lui demande en
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conséquence quelles sont les mesures qui seront prises pour amé-
liorer la situation existante, particulièrement pour le département
de la Loire où le taux de diplomés dans la population active est
bien en dessous de la moyenne nationale.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

13102 . - 22 mai 1989 . - M . André Berthol attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le sort réserv' aux professeurs d ' en-
seignement général de collège (P .E.G .C .) dans ses dernières pro-
positions de revalorisation de la fonction enseignante . En effet,
les aspirations légitimes d ' équité ne sont guère prises en compte
pour cette catégorie d'enseignants, qui fait une fois de plus figure .
de parent pauvre . Ainsi les P .E.G .C., dont une majorité est titu-
laire de la licence, ne pourront pas, à la différence des institu-
teurs, terminer leur carrière à l ' indice 728 mais devront plafonner
à l ' indice 652. Ils auront comme seule solution de promotion au
grade de certifié les possibilité, de la liste d 'aptitude ut' le
concours, alors que leurs collègues adjoints d'enseignes-_ .::
(A .E .) seront intégrés massivement dans le corps des certifiés.
Enfin, les obligations de service des professeurs d ' enseignement
général des collèges (P .E .G .C .) seront de 19 ou 20 heures, alors
que celles des adjoints d 'enseignement sont de 18 heures . Il * lui
demande les propositions qu ' il entend mettre en oeuvre afin d'ap-
porter un peu plus d'égalité envers ces enseignants méritants.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

13104. - 22 mai 1989. - M . Maurice Ligot constate dans le
projet de réforme proposé par M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, que les
centres d'information et d 'orientation sont marginal i sés dans les
mesures de valorisation qui sont prises actuellement . Il regrette
cette négation d i% rôle d'information sur les filières éducatives et
d 'aide à la décision qui est celui des conseillers d'orientation
auprès des jeunes et des familles . Cela est d ' autant plus malvenu
que cette demande d ' information, de formation et de qualifica-
tion de tous a beaucoup augmenté et se révèle de plus en plus
nécessaire, à un moment où les choix d'orientation que doivent
faire les jeunes et leurs familles sont devenus plus difficiles et où,
de surcroit, M . le ministre préconise le passage de « l'orientation
verdict » à « l ' orientation conseil » . II lui demande qu ' à la faveur
de la réforme les centres d ' information et d ' orientation et leurs
collaborateurs fassent l ' objet des mesures qui s ' imposent.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

13105 . - 22 mai 1989 . - M. Gautier Audiaot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs bi-
admissibles à l ' agrégation . Ceux-ci, titulaires du C .A .P.E .S. et qui
ont réussi à deux reprises au moins l 'écrit de l ' agrégation redou-
tent, au moment où les instituteurs vont être recrutés avec une
licence, que le supplément de culture admis par la bi-
admissibilité ne soit plus pris en compte et que leur distinction
reconnue depuis plus d 'un siècle ne soit plus maintenue . Il lui
demande de bien vouloir lui indi quer sa position face à l 'inquié-
tude des professeurs bi-admissibles à l'agrégation et les disposi-
tions qu'il compte prendre afin d'assurer à ces derniers une
rémunération correspondant à leur mérite.

Enseignement (médecine scolaire)

13106. - 22 mai 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les effectifs sans cesse en diminu-
tion de la médecine scolaire . Chaque année, un nombre impor-
tant de médecins scolaires faisant valoir leurs droits à la retraite
ne sont pas remplacés faute de crédits suffisants . Il lui demande
de bien vouloir lui donner son avis sur ce problème préjudiciable
aux enfants, bien que sachant que son ministère n'a pas la maî-
trise des moyens en personnel de santé scolaire, et lui indiquer si
cette double tutelle ministérielle ne représente pas un frein au
règlement du sujet précité.

Enseignement privé (personnel)

13107. - 22 mai 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation pro-
gressive d'activité, prévue par l 'ordonnance nQ 82-297 du

31 mars 1982, mais dont les dispositions sont applicables aux
seuls agents titulaires de l'Etat . Or, la loi n° 77-1285 du
25 novembre 1977 avait prévu l'extension, aux macres contrac-
tuels et agréés des établissements d ' enseignement privés, des
conditions de cessation d ' activité dont bénéficient les maîtres
titulaires de l'enseignement public . Afin de respecter le principe
de parité voulue par le législateur, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les modalités de cessation progres-
sive d'activité puissent être appliquées aux rnaitres de l'enseigne-
ment privé sous contrat.

Retraires complémentaires (cadres)

13108 . - 22 mai 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des ruines de l ' ensei-
gnement privé sous contrat d'association dont les oériodes de
chômage indemisées par le régime des agents non titulaires de
l'Etat ne peuvent être validées par les régimes de retraite complé-
mentaire auxquels ils sont affiliés . Il apparaît que ces maîtres
sont les seuls salariés dont les périodes de chômage indemnisées
ne soient pas validées puisque pour les salariés du secteur privé,
ces périodes indemnisées p,r les Assedic sont validées per les
régimes A.R.R .C .O. et A .G .I .R .C . et que les agents non titulaires
de l'Etan bénéficient d ' une validation gratuite par
l'i .R .C .A .N .T.E .C . Cette discrimination est d ' autant plus mal res-
sentie par les intéressés du fait que leurs salaires supportent la
contribution de solidarité à laquelle participent tous les agents de
l'Etat. Il lui demande en conséquence si cette situation peut être
régularisée par la signature d ' une convention adaptée avec les
régimes A .R .R .C .O . et A .G .I .R .C.

Enseignement : personnel (enseignants)

13129 . - 22 mai 1989. - M. Robert Cazalet attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés que rencontrent cer-
tains handicapés pour accéder aux emplois auxquels ils ont droit
de par la loi au sein de l'éducation nationale, en particulier au
centre national d'enseignement à distance qui pourrait constituer
un lieu d ' accueil privilégié. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour faciliter cet accès, notamment en leur
donnant les moyens de passer les examens dans des conditions
de justice satisfaisantes.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13133. - 22 mai 1989 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui préciser sur quels critères
se décide la création d 'un poste d'infirmnière dans les lycées et
collèges.

Enseignement (aide psychopédagogique : Seine-Saint-Denis)

13135 . - 22 mai 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire (at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
G.A.P.P. à La Courneuve. En effet, les classes de la Z .E .P . du
grand ensemble des 4000 Logements possèdent déjà des effectifs
trop lourds au regard des difficultés scolaires rencontrées . Or le
projet de redéploiement des G .A .P .P. entraînerait de nouvelles
difficultés encore plus grandes puisqu ' il prévoit que les per-
sonnels prennent en charge un secteur de 1 000 élèves au lieu
de 700 . D'autre part, la tâche des psychologues scolaires sera
aggravée du fait de la suppression de six postes C .C .P.E . mater-
nelle . Ces situations sont inacceptables car elles auraient des
répercussions directes sur la scolarité des enfants . Il est possible
de faire autrement ; la dégradation du système éducatif n'est pas
irréversible ; les moyens existent pour satisfaire les revendications
des enseignants, des parents d ' élèves . L' adoption d'un collectif
budgétaire est nécessaire 40 milliards de francs peuvent être
prélevés sur le surarmement . En conséquence, elle lui demande
quelles sont ses intentions pour maintenir les capacités actuelles
des G .A .P .P.

Enseignement (fcnctionnentent : Nord)

13150. - 22 mai 1989. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les fermetures de postes proposées
par M . l ' inspecteur d'académie du Nord dans les collèges et
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écoles primaires des secteurs les plus défavorisés de Roubaix.
Des établissements tels que les collèges Anne-Franck et Sévigné
ou récole primaire Edger-Quinet seraient touchés par ces déci-
sions éventuelles . Si les propositions dis autorités académiques
étaient suivies d'effet, elles ne manqueraient pas de contredire la
volonté maintes fois réaffirmée par le Gouvernement de lutter
contre l'échec scolaire par la relance des zones d'éducation prio-
ritaires, à travers l ' allégement des effectifs et l ' amélioration des
taux d'encadrement et des cond i tions d'enseignement . il lui
demande en conséquence quelles dispositions il entend perdre
pour rapporter les mesures env i sagées à Roubaix et aller ainsi
dans le sens des efforts engagés.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

13154. - 22 mai 1989. - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de définir le contenu de l'enseignement
secondaire, période cruciale de notre système d 'éducation . il sou-
haite notamment connaître la place que doit occuper la culture
générale, qui est un facteur de cohésion sociale, un ensemble de
signes de reconnaissance collective, de richesses et de valeurs
communes, particulièrement nécessaire dans une France muid-
ethnique .

publics, constitue un détournement de la règle de neutralité qui
doit être celle du service public. il lui demande que des instruc-
tions soient données pour que de tels errements, d ' autant plus
inacceptables qu ' il s'agi*- du bicentenaire et que cette initiative est
contraire au principe d'égalité de traitement proclamé par la
déclaration des droits de l 'homme et du citoyen, ne se renouvel-
lent pas à l ' avenir.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : publications)

13183 . - 22 mai 1989. -- M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la pla quette « Devenez
personnel de direction » diffusée en mars 1989 par ses services . II
apparait, sur cette plaquette, que les indices des corps de per-
sonnel de direction resteront figés au niveau correspondant à la
situation antérieure à la revalorisation des personnels ensei-
gnants . C ' est ainsi que ne paraissent pas prises en compte, pour
les certifiés P .L.P .2, P .E .P .S ., C .P .E ., directeur de C .I .O ., la boni-
fication indiciaire de 15 points à partir du 8 e échelon et la hors
classe . Il lui demande s 'il est bien opportun de diffuser un docu-
meust qui, loin d'attirer des candidats, est de nature à les
oétoarner des corps de personnels de direction.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

13172 . - 22 mai 1989 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le montant des droits
d'inscription dans les universités . Les universités peuvent diffici-
lement organiser la gestion de leur fonds propres puisqu'elles
n'ont ni la maîtrise du niveau de ces droits ni la maîtrise de leur
évolution . Depuis trois ans, ces droits n'ont pas été modifiés
dans le passé ces droits ont été soumis à des modifications
brusques,, souvent mal perçues, car brutales et non prévues . Pour-
tant l'inflation et les besoins des universités ne permettent pas
d'en rester à la situation actuelle . Il souhaite que soient précisés,
à la fois, le montant des droits pour la rentrée universitaire pro-
chaine et l'attitude qu'entend suivre le ministère quant à leur
évolution dans les années qui viennent, afin que les universités
puissent mieux organiser leurs ressources financières.

' Enseignement secondaire (réglementation des études)

13175 . - 22 mai 1989 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des professeurs d'arts
plastiques concernant l'avenir de l'enseignement artistique, et en
particulier à propos de : la résorption du déficit horaire ; l'aligne-
ment des maxima de service de ces enseignants ; la réduction des
effectifs (un professeur d'arts plastiques fait cours à 500 élèves
par semaine), et l'arrêt dans les conditions actuelles du recrute-
ment d'intervenants extérieurs par le ministère de la culture . U
lui rappelle que ces disciplines artistiques contribuent à l'alpha-
bétisation visuelle de nos enfants. En conséquence, il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Enseignement personnel (auxiliaires, contractuels et vacataires)

13101 . - 22 mai 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelle a été, depuis 1981, la progression
des recrutements de professeurs contractuels . ii lui demande
quelle a été, pour chaque année, la répartition de ces recrute-
ments par discipline, par catégorie d'établissement d'affectation
et par académie .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : publications)

13182 . - 22 mai 1989. - M. Bruno Boum-Broc s'étonne
auprès du M . le ministre d'Etat, ministre de !'education natio-
nale, de lx jeunesse et des sports, de ce que le bulletin officiel
de son ministère soit utilisé comme « support publicitaire » gra-
tuit - puisqu'il s'agit d'une insertion officielle - d'une exposition
Fonds documentaire produite par le S .N .l .-P .E .G .C. et le
F.C .P.E., Bulletin officiel, n o 15, du 13 avril 1989, p. 960. 11 lui
demande s' il n ' estime pas que cette publication, sur des fonds

Français : ressortissants 'Français d'origine islamique)

13188 . - 22 mai 1989. - Mme Martine Daugreilh attire rat-
tension de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de !a jeunesse et des sports, sur la situation des
jeunes Français harkis en matière d'enseignement . En effet, une
récente étude a démontré tout le drame que vit cette communauté
qui a tant fait pour notre nation : 80 p . 100 des dix-huit à trente-
cinq ans sont au chômage, sachant que 67 p . i00 de la popula-
tion a moins de trente-cinq ans . Beaucoup de mesures particu-
lières ont été prises pour aider les jeunes dans leur recherche du
premier emploi et pour favoriser l'insertion dans le monde du
travail, mais cela est loin de suffire car le proolème premier est
l'école, la trop grande majorité de jeunes arrive sur le marché du
travail avec une quasi-sous-qualification il existe donc un pro-
blème entre l'enseignement, l'école et les jeunes Français harkis.
La situation est très grave . Elle lui demande donc, au moment où
l ' on parle chaque jour d ' un grand plan d'éducation, ce qu ' il veut
faire pour trouver les remèdes rapides et efficaces à ce drame qui
frappe une communauté qui souffre déjà beaucoup de ne pas
voir reconnu suffisamment son courage pour ia mémoire de son
passé et sa volonté de construire un avenir serein pour ses
jeunes .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13192. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui préciser si le maire d'une com-
mune dont un ou plusieurs élèves fréquentent un collège d'un
autre département peut obtenir le nom de ces élèves de ce dépar-
tement autorisé, en vertu de l'article 15 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, à mandater une somme dont est rede-
vable ladite commune au titre de la participation aux dépenses
de fonctionnement des collèges.

Enseignement matériel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

13194 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson rppetle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que deux journées de congé supplémen-
taire par an sont accordées pour les écoles prirtaies . Le choix de
cette journée relève du maire . II souhaiterait donc savoir si le
pouvoir du maire est discrétionnaire ou si, au contraire, l'admi-
nistration de l'éducation peut rejeter la décision de l'autorité
municipale. Dans cette hypothèse, il souhaiterait connaitre les
critères d 'arbitrage.

Justice (responsabilité civile)

13198 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si la responsabilité des municipalités
organisatrices d'un service de cantine peut être mise en jeu en
cas d ' accident survenant à un élève au cours de la surveillance
de ce service . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les
conditions nécessaires pour invoquer ladite responsabilité .
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Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

13201 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que dam le cadre
des études préparatoires à l ' accès aux grandes écoles d'ingé-
nieurs, il est fréquent, si ce n'est habituel, que les élèves effec-
tuent une double scolarité en classe de mathématique spéciales.
Or, dans de nombreuses académies telles que Lille ou Lyon par
exemple, les intéressés sont alors considérés comme étant des
redoublants de l'enseignement supérieur et perdent leur droit à
obtenir des bourses . En la mature, il est bien évident qu'un élève
qui rentre dans des écoles aussi prestigieuses que l'école normale
supérieure ou l'école polytechnique après avoir suivi une année
de mathématique supérieures et deux années de mathématiques
spéciales ne peut en aucun cas être traité de manière plus défavo-
rable qu'un élève qui suit une scolarité en faculté et qui, trois ans
après le baccalauréat, obtient sa troisième année de licence . Le
grand avantage des écoles scientifiques d'ingénieurs est qu'elles
permettent d'assurer une plus grande démocratisation de l'ensei-
gnement. La faculté pour les élèves d'effectuer deux années de
classe de mathématiques spéciales est bien évidemment le corol-
laire de la difficulté des enseignements con:ernés . Il souhaiterait
donc qu'il lai indique s'il ne pense pas qu'il serait équitable
d'aligner la situation des élèves des classes préparatoires aux
grandes écoles sur celle des candidats aux conccurs du
C .A .P .E .S . ou de l'agrégation qui, eux, ont droit à bénéficier des
bourses même après avoir suivi à deux reprises le même ensei-
gnement.

Examens et concours (réglementation)

13202 . - 22 mai 1989. - M . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunts„ et des sports, sur l'intérêt qui s'attacherait
à maintenir le statu quo actuel en matière de concours à l'agréga-
tion . II semblerait, en effet, que soit à l'étude un projet de recru-
tement des maîtres tendant à alléger, dés 1990, les épreuves de
toutes les agrégations . Une telle mesure ne manquerait pas de
dévaloriser la qualité de notre enseignement dans nos lycées et
universités . Il lui fait part de son inquiétude à ce sujet et le prie
de lui faire connaître son appréciation sur ce projet«

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports ; services extérieurs)

13208 . - 22 mai 1989. - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance de moyens
que connaissent les groupements d'aide psychopédagogiques
ruraux pour assurer leur fonctionnement et notamment des
moyens kilométriques attribués aux . intervenant de l'éducation
nationale tenus à se déplacer . Il lui demande s'il envisage de
procéder à une réévaluation de cette enveloppe.

Enseignement (fonctionnement)

13209 . - 22 mai 1989 . - M. François Patriat demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quels sont ses projets en matière de psy-
chologie de l'Education assurée pour l'heure par les psycho-
logues scolaires .

Retraites complémentaires (cadres)

13242. - 22 mai 1989 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État. ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres
de l'enseignement privé sous contrat d'association dont les
périodes de chômage indemnisées par le régime des agents non-
titulaires de l'Etat ne peuvent être validées par les régimes de
retraite complémentaire auxquels ils sont affiliés . II apparaît que
ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de chô-
mage indemnisées ne soient pas validées puisque pour les salariés
du secteur privé les périodes de chômage indemnisées par les
Assedic sont validées par les régimes A .R.R .C .O. et A.G.I .R .C. et
que les agents non-titulaires de l'Etat bénéficient d'une validation
gratuite par l'lrcantec . Cette discrimination est d'autant plus mal
ressentie par les intéressés du fait que leurs salaires supportent la
contribution de solidatité à laquelle participent tous ies agents de

l'Etat . Elle lui demande donc que cette situation particulièrement
injuste soit rapidement régularisée par la signature d ' une conven-
tion adaptée avec les associations A.R.R .C .O. et A .G .I .R .C.

Retraites complémentaires (cadres)

13243 . - 22 mai 1989. - Mme Monique Papou appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et den sports, sur le refus de son ministère
de faire application du paragraphe 5 de l'article 8 de l'annexe I à
la convention collective nationale des cadres du 14 mars 1947 qui
prévoit le versement des cotisations de retraite complémentaire
pendant les trois premiers mois d'arrêt de travail pour raison de
santé, ce qui pénalise lourdement les maîtres contractuels des éta-
blissements d'enseignement privés affiliés au régime de retraite
complémentaire des cadres . Il en résulte, ers effet, que les maîtres
concernés ne bénéficient d'aucune attribution de peints gratuits
au titre de cet article pendant la période qui suit l'arrêt de travail
pour maladie (c'est-à-dire jusqu 'au dernier jour du mois civil
compris dans le quatrième mois d'arrêt de travail) . Or, par les
décrets n° 80-6 et 80-7 du 2 janvier 1980 modifiés, l'Etat a pris
l'engagement de payer des cotisations de retraite pour les maîtres
en fonction dans les établissements privés sous contrat et de se
conformer aux règles qui définissent le fonctionnement des
régimes concernés . En conséquence, elle lui demande de bien
vouloir réviser sa position sur ce sujet.

Enseignement privé (personnel)

13244. - 22 mai 1989. - Mme Monique Papon appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessa-
tion progressive d ' activité, mesure instituée par l 'ordonnance
n° 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat. Or, la loi n e 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnement privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessation progressive d'activité des agents de
l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite et
notamment la préretraite progressive . La mise en oeuvre de la
préretraite progressive suppose !a signature d'une convention (un
contrat de solidarité) entre l'employeur et le représentant de
l'Etat. Afin de respecter le principe de la parité voulue par le
législateur, la question est donc de savoir selon quelles modalités
les dispositions permettant la cessation progressive d'activité
pourraient être appliquées aux maîtres de l ' enseignement privé
sous contrat .

Sécurité sociale (cotisations)

13245 . - 22 mai 1989. - Mme Monique Papon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
t~ale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les disposi-
tions de la loi n e 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l'assiette des cotisations socieles des salariés
employés à temps partie! ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des
maîtres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat, lorsqu'ils
exercent leur activité à temps partiel . Il en résulte que ces maîtres
sont doublement pénalisés : 1 . leur traitement supporte entière-
ment les taux de cotisation les plus lourds applicables aux
salaires plafonnés ; 2. l'absence de cotisations sur la 2e tranche
du salaire les prive des droits correspondants, notamment de
retraite complémentaire des cadres A.G .I .R .C . Elle lui demande
de prendre des mesures pour que cesse cette discrimination et
que les calculs des cotisations sociales effectuées par ses services
soient mis en conformité avec la loi pour les personnels rému-
nérés par son ministère.

Enseignement supérieur (professions médicales)

13246 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité
d'adapter les études médicales à l'évolution démographique du
pays qui connait un vieillissement de population . Il lui demande
ce qu'il envisage de faire pour assurer l'enseignement gérontolo-
gique afin de permettre la diffusion d'une discipline essentielle
offrant des possibilités réelles pour que les médecins puissent
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bénéficier d'options de perfectionnement ; et d'autre part, pour
donner à la gérontologie une place obligée dans les études médi-
cales de base .

Enseignement : personnel (rémunérations)

13247 . - 22 mai 1989. - M. Julien Dray attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'application de la jurisprudence du
Conseil d ' Etat Koenig (C .E . 21 octobre 1955) . admise par le
ministère de la fonctior publique, appliquée par les autres minis-
tères, cette jurisprudence rend obligatoire la conservation en tant
qu ' invariant des services militaires obligatoires lors des change-
ments de corps et agents . Of, il semble que son département
ministériel, sous divers motifs, n 'applique pas cette jurisprudence,
privant ainsi les agents dépendant de son autorité d'un droit.
Dernièrement même, un courrier émanant de la direction des per-
sonnels enseignants des lycées et collèges, fait état d'un avis du
Conseil d'Etat, en date du 9 décembre 1986, relatif à l'applica-
tion de cette jurisprudence. Manifestement, une erreur a dû se
glisser car la section du rapport et des études du Conseil d'Etat
n 'a jamais été sollicitée par le ministère de l ' éducation nationale
sur cette question . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quels motifs de droit s ' opposent aujourd'hui à
l'application de la jurisprudence Koenig aux personnels du
ministère de l'éducation nationale.

Enseignement privé (personnel)

13248. - 22 mai 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation progres-
sive d ' activité, instituée par l ' ordonnance n é 82-297 du 31 mars
1982 et régulièrement prorogée, mais dont tes dispositions sont
applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or, la loi
n é 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu !'extension aux maîtres
contractuels ou agréés des établissements privés des conditions
générales de cessation d'activité dont bénéficient les maîtres titu-
laires de l'enseignement public . Afin de respecter le principe de
parité voulu par le législateur, il lui demande selon quelles moda-
lités il envisage l ' application de la cessation progressive d'activité
aux maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Retraites complémentaires (cadres)

13249 . - 22 mai 1989 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la non-application du paragraphe 5
de l'article 8 de l'annexe I à la convention collective nationale
des cadres du 14 mars 1947 qui prévoit le versement des cotisa-
tions de retraite complémentaire pendant les trois premiers mois
d'arrêt de travail pour raison de santé . En effet, cette situation
pénalise lourdement les maîtres contractuels des établissements
privés affiliés au régime de retraite complémentaire des cadres . Il
en résulte que les maîtres concernés ne bénéficient d'aucune attri-
bution de points gratuits au titre de cet article pendant la période
qui suit l'arrêt de travail pour maladie (c'est-à-dire jusqu'au der-
nier jour du mois civil compris dans le quatrième mois d'arrêt de
travail) . Or, par les décrets nos 80.6 et 80-7 du 2 janvier 1980
modifiés, l'Etat a pris l'engagement de payer des cotisations de
retraite pour les maîtres en fonction dans les établissements
privés sous contrat, et de se conformer aux règles qui définissent
le fonctionnement des régimes concernés . Dans la mesure où le
refus d'appliquer ces règles constitue une infraction aux disposi-
tions réglementaires précitées, il lui demande s ' il envisage de
réviser sa position à ce sujet.

Enseignement supérieur (Ecole nationale supérieure
les arts appliqués et des métiers d'art)

13250, - 22 mai 1989 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation de l'Ecole nationale supé-
rieure des arts appliqués et des métiers d'art (E .N.S .A .A.M.A .),
rue Olivier-de-Serres, à Paris, dont le statut est actuellement celui
d'un lycée technique . L'E .N.S.A .A .M .A . recrute exclusivement ses
élèves au niveau du baccalauréat et dispense un enseignement
qui conduit, après un B .T.S . ou un D.M .A., à un diplôme de
niveau bac + 4 (D .S .A .A.), diplôme national qui est propre à
l'école . De plus, le maintien de l'E .N .S .A.A .M .A. au sein de l'en-
seignement secondaire ne lui permet pas de bénéficier de l'auto-
nomie qu'impose la spécificité de l'enseignement qu'elle dispense,
notamment au niveau pédagogique, en ce qui concerne le recrute-
ment de ses élèves et de son corps professoral et pour son admi-
nistration . Il apparait donc nécessaire que I'E .N .S .A .A .M .A. soit

intégrée dans l ' enseignement supérieur et dotée d'un statut qui
tienne compte de sa spécificité . De nombreux parlementaires ont
récemment interrogé M . le ministre d ' Etat sur ses intentions en
cc qui concerne l'E.N .S .A .A .M .A. et les autres écoles supérieures
d'arts appliqués . Il leur a été répondu que, si l ' intégration de
l'école dans l'enseignement supérieur posait des problèmes tech-
niques difficiles à surmonter dans l ' immédiat, diverses solutions
visant à assurer à l ' école une plus grande autonomie étaient à
l ' étude . Compte tenu, d'une part, de l ' importance pour cette
école et ses diplômés d'obtenir des équivalences avec les
diplômes délivrés par les écoles d ' art américaines ou euro-
péennes, d'autre part, de leur influence sur le rayonnement
culturel de la France, il lui demande si une décision les intégrant
à l ' enseignement supérieur est susceptible d'intervenir prochaine-
ment .

Sécurité sociale (cotisations)

13310 . - 22 mai 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les dis-
positions de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à l'abat-
tement de l'assiette des cotisations sociales des salariés employés
à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des cotisations
de sécurité sociale et de retraite complémentaire des maitres de
l 'enseignement privé rémunérés par l ' Etat lorsqu' ils exercent leur
activité à temps partiel . Il en résulte que ces maîtres sont double-
ment pénalisés : 1 . leur traitement supporte entièrement les taux
de cotisations les plus lourds applicables aux salaires plafonnés ;
2 . l ' absence de cotisations sur la deuxième tranche du salaire les
prive des droits correspondants, notamment de retraite complé-
mentaire des cadres A .G .I .R.C . II lui demande de prendre des
mesures pour que cesse cette discrimina ion et que les calculs des
cotisations sociales effectués par ses services soient mis en
conformité avec la loi pour les personnels rémunérés par son
ministère .

Retraites complémentaires
(calcul des pensions)

13311 . - 22 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d5 Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
martres de l'enseignement privé sous contrat d'association dont
les périodes de chômages indemnisées par le régime de- agents
non titulaires de l'Etat ne peuvent être validées par les régimes
de retraite complémentaire auxquels ils sont affiliés . Il apparaît
que ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de
chômages indemnisées ne soient pas validées puisque pour les
salariés du secteur privé les périodes de chômages indemnisées
par les A .S .S.E .D .I.C . sont validées par les régimes A .R.R .C .O . et
A .G .I .R.C . et que les agents non titulaires de l ' Etat bénéficient
d'une validation gratuite par l'I .R .C .A.N .T .E .C . Cette discrimina-
tion est d ' autant plus mal ressentie par les intéressés du fait que
leurs salaires supportent la contribution de solidarité à laquelle
participent tous les agents de l'Etat . Il est donc demandé que
cette situation particulièrement injuste soit rapidement régularisée
par la signature d'une convention adaptée avec les associations
A .R .R .C .O . et A.G .I .R .C.

Retraites complémentaires (cotisations)

13312 . - 22 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le refus de son
ministère de faire application du paragraphe 5 de Partiel :: 8 de
l ' annexe l à la convention collective nationale des cadres du
14 mars 1947 qui prévoit le versement des cotisations de retraite
complémentaire pendant les trois premiers mois d ' arrêt de travail
pour raison de santé, ce qui pénalise lourdement les maîtres
contractuels des établissements d'enseignement privés affiliés au
régime de retraite complémentaire des cadres . il en résulte, en
effet, que les maîtres concernés ne bénéficient d'aucune attribu-
tion de points gratuits au titre de cet article pendant la période
qui suit l'arrêt de travail pour maladie (c ' est-à-dire jusqu ' au der-
nier jour du mois civil compris dans le quatrième mois d ' arrêt de
travail) . Or par les décrets nos 80-6 et 80-7 du 2 janvier 1980
modifiés, l ' Etat a pris l ' engagement de payer des cotisations de
retraite pour les maîtres en fonctions dans les établissements
privés sous contrat, et de se conformer aux règles qui définissent
le fonctionnement des régimes concernés . Le refus de faire appli-
cation de ces règles constitue donc une infraction aux disposi-
tions réglementaires précitées, c'est pourquoi il lui demande de
réviser sa position à ce sujet .
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Enseignement privé (personnel)

13315 . - 22 mai 1989. - M . Pierre Raynal appelle l ' attention
de M . le ministre d'i'tat, ministre de ! 'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports . sur les problèmes soulevés par la titu-
larisation des instituteurs-remplaçants dans les écoles privées
sous contrat . Alors que la question a été réglée dans l ' enseigne-
ment public du premier degré où les remplacements sont
effectués par les personnels titulaires mobiles et, en cas de besoin
en cours d'année, par des gens inscrits sur la liste complémen-
taire du concours d'élève instituteur de septembre, les personnels
partant en formation à l ' école normale à la rentrée suivante. La
situation des instituteurs-remplaçants « privés » est différente . Les
intéressés, généralement munis du baccalauréat, sont recrutés par
la direction de l 'enseignement catholique . Ils ne pourront passer
l ' examen professionnel (ex-certificat d 'aptitude professionnel) que
s'ils peuvent justifier : soit de l'exercice de fonctions dans un éta-
blissement d'enseignement privé sous contrat pendant l'année
scolaire 1982-1983 ; soit de l ' obtention d'un contrat ou d'un agré-
ment provisoire avant le i=* septembre 1983, ce qui exclut de la
titularisation les personnels recrutés depuis . Pourtant, le recrute-
ment et la formations des élèves des centres de formation péda-
gogique privés ont été calqués sur le recrutement des écoles nor-
males d ' instituteurs publiques . L'article 16 de l 'arrêté du
29 juillet 1987, relatif au recrutement des élèves des centres de
formation pédagogique privés et à l'orgnisatio:- des études de ces
centres, prévoit dans ses dispositior_s transitoires que des
concours internes « pourront être organisés » pour des maîtres
suppléants. Cependant cette procédure n'est que très rarement
mise en oeuvre et ces personnels sont donc à la merci d ' une fin
de congé d ' un maître titulaire . Il lui demande en conséquence de
lui indiquer les mesures qu' il entend prendre afin d 'améliorer la
situation des instituteurs-remplaçants de l ' enseignement privé et
de mettre fin à la précarité de leur emploi.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

13324 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le devenir de la catégorie des profes-
seurs bi-admissibles â l'agrégation . Ces enseignants de valeur,
méconnus du fait de leur petit nombre (1 p . 100 des professeurs
des lycées et collèges) sont hiérarchiquement classés juste au-
dessous des professeurs agrégés . L'importance de leur travail doit
être soulignée, cumulant tout au long de leur carrière les tâches
d'enseignement avec une volonté constante d'amélioration des
connaissances pour le bénéfice des élèves . Or, il est prévu par le
ministère de l'éducation nationale que les bi-admissibles ne
soient assimilés qu'au 2 e grade des professeurs de lycée (nouvelle
catégorie en projet), à égalité avec les certifiés . Cette mesure
revient, de fait, à supprimer la catégorie des enseignants bi-
admissibles à l ' agrégation . II lui demande les mesures qu ' il
entend prendre pour assurer, dans le cadre d'une concertation
avec les intéressés, la pérennité d 'une distinction reconnue pen-
dant près de 120 ans, faiblement rétribuée (30 points d ' indice de
plus que les certifiés en moyenne), mais légitime compte tenu des
efforts et du travail qu'elle représente . ll lui demande, en outre,
s'il ne serait pas souhaitable que les tri-admissibles (et plus) à
;'agrégation ainsi que les titulaires d'un doctorat puissent être
intégrés dans le nouveau corps des agrégés . Cela serait ainsi l'oc-
casion de la part des pouvoirs publics de reconnaître leurs
mérites ainsi que leur haut niveau de qualification.

Enseignement privé (personnel)

13325 . - 22 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
cessation progressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance
n t 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat . Or la loi n e 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnetnent privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur prié peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessation progressive d'activité des agents de
l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite, et
notamment la préretraite progressive . La mise en ouvre de la
préretraite progressive suppose la signature d 'une convention (un
contrat de solidarité) entre l'employeur et le représentant de
l'Etat . Afin de respecter le principe de la parité voulue par le
législateur, il lui demande selon quelles modalités les dispositions
permettant la cessation progressive d'activité pourraient être
appliquées aux maîtres de l'enseignement privé sous contrat .

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MA.JEUI2S

Politique extérieure (environnement)

13251 . - 22 ma' 1989 . - M. Robert Cazalet attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur l 'extrême dégradation de notre
environnement en raison notamment des destructions opérées sur
le poumon de notre planète que constitue la forêt amazonienne.
II parait aujourd ' hui urgent que s ' organise une action internatio-
nale de poids pour mettre fin à ces déprédations irresponsables
qui nous mènent, de l'avis de nombreux experts, à une catas-
trophe climatique . Il lui demande quelles initiatives il entend
prendre pour obtenir des gouvernements concernés des mesures
réelles et efficaces .

Animaux (ours)

13252 . - 22 mai 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l ' environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur :a préservation de la
richesse faunistique de notre pays, et notamment sur celle, plus
spécifique, de l'ours brun des Pyrénées . En effet, malgré le plan
Ours mis en place par les pouvoirs publics en 1984, malgré les
aménagements forestiers ou pastoraux effectués p :.ur éviter d ' ag-
graver le dérangement de l 'ours, et l ' effort des communes
concernées, il semblerait que la population oursine ait atteint un
seuil critique et que les effectifs de cette espèce continuent de
régresser . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrète il compte prendre, de nouveau, pour accroître la protec-
tion de l'ours et développer sa démographie.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Architecture (agrément)

13062 . - 22 mai 1989 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés nées de l'application de la
loi du 3 janvier 1977 relative à l'architecture . Les maîtres d'o:uvre
en bâtiment qui n'ont pas été agréés en tant qu'architectes selon
les procédures prévues à l ' article 37 de la loi continuent à bénéfi-
cier des mêmes droits que les architectes diplômés . Le retard
apporté aux décisions administratives définitives de refus ou
d 'agrément ne peut que défavoriser l'ensemble de la profession :
les maîtres d'oeuvre titulaires d' un simple récépissé se trouvent
dans une situation précaire qui compromet leur avenir profes-
sionnel ; les architectes diplômés s ' inquiètent d ' une concurrence
qui méconnaît la responsabilité dont ils ont la charge et la nature
de leur formation professionnelle . il lui demande en conséquence
quelles solutions sont envisagées pour remédier à cet état de fait
et, en particulier, quelles sont les possibilités d'ouvrir les écoles
d ' architecture aux maîtres d 'oeuvre afin de leur permettre d ' ac-
quérir les diplômes requis.

Voirie (routes : Yvelines)

13070 . - 22 mai 1989, - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, dta logement, des transports
et de la mer sur l'aménagement de la R .N. i2 . Les études entre-
prises ont conduit l'Etat à adopter par décision ministérielle du
16 novembre 1979, un aménagement à 2 x 2 voies à caractéris-
tiques autoroutières entre l 'autoroute A. 12 à Bois-d'Arcy (Yve-
lines) et Dreux (Eure-et-Loir) . La déviation de Houdan-
Bazainville constitue l'un des éléments de cette opération et
constitue à aménager à 2 x 2 voies la section de la R.N. 12 com-
prise entre la déviation de La Queue-les-Yvelines et la limite avec
le département d'Eure-et-Loir. Le projet concerne les communes
de Bazainville, Gambais, Maulette et Houdan ; après d'impor-
tantes études le tracé a été arrêté et figure dans les plans d 'occu-
pation des sols des communes concernées . Un dossier d'avant-
projet a été adressé le 8 septembre 1987 par la direction
départementale de l'équipement des Yvelines et l'enquête préa-
lable à la déclaration d ' utilité publique pourrait avoir lieu après
l'été prochain . Des acquisitions foncières amiables ont déjà été
entreprises, d'autres sont en cours . Ce projet représente un inves-
tissement de 270 millions de francs qui pourrait être réalisé en
deux phases en fonction de l'enveloppe allouée au X e Plan :
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déviation de Houdan : 170 MF, puis déviation de Bazainville :
100 MF. Toutefois, compte tenu de la phase d ' expropriation, les
travaux ne commenceraient pas avant 1991 . Il lui demande de lui
faire le point sur cette opération dont la réalisation devient
urgente en raison des trop nombreux accidents mortels survenus
depuis ces dernières années . II souhaiterait par ailleurs connaître
les intentions de l ' Etat en ce qui concerne sa participation dans
le contrat Etat-région.

S.N.C.f : (gares : Afoselle)

13075 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que le conseil municipal de
Sanry-sur-Nied s'est ému des projets de la S .N .C .F . de supprimer
le guichet de la gare de Sanry-sur-Nied . Les conditions d ' accueil
des voyageurs sont particulièrement importantes pour l ' image
donnée par la S .N .C .F . auprès du public et il souhaiterait en
conséquence qu'il lui indique dans quelles conditions la S .N .C .F.
est susceptible de tenir compte des observations formulées par la
municipalité de Sanry-sur-Nied.

Circulation routière (signalisation)

13109 . - 22 mai 1989 . - M . Xavier Dugoin attire lattention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la signalisation au sol réalisée sur le réseau
routier . En effet, sur certains axes routiers les limites de la
chaussée sont indiquées par la présence de bandes blanches
continues ou discontinues en bordure de la voie . Cette signalisa-
tion est des plus efficaces pour les automobilistes lorsqu'ils rou-
lent par temps de pluies abondantes, de brouillard oit bien la
nuit . Ce type de marquage permet aux usagers de la route de
bien repérer les limites de la chaussée et par conséquent de ne
pas dévier de son axe, (danger plus grana en montagne) . Il lui
demande donc s' il envisage d'étendre progressivement ce type de
marquage au sol à l'ensemble du réseau routier.

Logement (P.A .P.)

13110. - 22 mai 1989. - M . Christian iitbsl appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la vive inquiétude des constructeurs
de maisons individuelles devant la volonté du Gouvernement de
se désengager de l'aide au financement de l'accession à la pro-
priété . En effet, la construction de maisons individuelles repré-
sente pour la seule région Rhône-Alpes environ 20000 logements
livrés chaque année, 7 milliards de francs de chiffre d 'affaires, et
plus de 60600 emplois directs ou induits . Or, lors de la prépara-
tion du projet de loi de finances pour l'année 1989, il a été
décidé de limiter la dotation P .A.P. au report des crédits non
consommés de l 'année 1988, étant entendu que cette dotation
devait couvrir les premiers mois de l 'année 1989, dans l'attente
de décisions sur les modalités d'aide de l ' Etat . Toutefois et à ce
jour, la programmation au plan national de cette enveloppe ne
laisse prévoie qu ' un nombre de 15 000 P .A .P. pour le premier tri-
mestre, au lieu des 250 000 minimums prévus . En outre, les
déblocages sont intervenus très tardivement, entraînant des
retards dans les ouvertures de chantiers et des difficultés de tré-
sorerie pour certaines entreprises . Or la consommation des P .A .P.
ne reflète en aucune manière la demande de ces crédits par les
ménages, et ne peut donc être prise comme justification d'une
diminution de la programmation budgétaire . En effet, le plafond
de ressources ouvrant droit à ce prêt n 'a pas été revalorisé depuis
1985, pendant que l'indice du prix de la construction a augmenté
de 7 p. 100 Cela a eu pour effet de rejeter vers le prêt conven-
tionné, plus onéreux, une part de plus en plus importante des
candidats à l'accession à la propriété, voire d'empêcher l'acces-
sion de ceux qui ne peuvent prétendre a de tels prêts dont les
critères d'acceptation sont plus rigoureux . Par ailleurs, l'A .P.L. en
accession a été sévèrement plafonnée et réduite pour l ' ensemble
des ménages, à un point tel qu ' à un certain niveau de revenus
modestes une baisse du revenu imposable, ou une part supplé-
mentaire dans le ménage, n'a plus aucun effet sur l'aide versée.
Une famille de trois enfants en bas âge sort ainsi du système de
financement aidé auquel elle a vait droit l'année dernière . Ce
désengagement visible de l'État . ainsi que la vulgarisation des
conclusions du premier rapport Bloch-Lainé ont plongé les can-
didats à l'accession à la propriété dans l'incertitude sur les aides
qu'ils peuvent attendre, et les ont souvent fait renoncer à leur
projet . La poursuite d'une telle politique a deux conséquences
particulièrement graves : d'une part, les carnets de commandes
constitués dans la région Rhône-Alpes pour près de 50 p . 100 par
les financements P .A .P. accusent déjà une chute très sensible, ce
qui va se traduire dés ce printemps par des licenciements massifs
dans ce secteur, d'autre part, les nombreuses familles à bas et

moyens revenus désireuses d 'acquérir une maison vont se
retrouver déçues dans une de leurs aspirations les plus chères.
Dans ces conditions, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre pour remédier à une telle situation
et à ses conséquences sur le maintien de l ' activité de ce secteur
important pour l ' économie régionale, étant entendu qu'un aligne-
ment de la quotité des P.A .P . sur celle des prêts conventionnés,
une augmentation de 10 p . 100 du plafond des ressources
ouvrant droit aux P.A .P ., ainsi qu 'un montant minimal d'autorisa-
tions de programmes équivalant à 80000 P .A .P . pour l'année
1989 permettraient d ' apaiser tout à la fois l 'inquiétude de cette
profession ainsi que celle des nombreux ménages en attente de
teiles décisions.

Voirie (autoroutes : Nord - Pas-de-Calais)

13139. - 22 mai 1989. - M. Christian Bataille apoe!!e l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
tsar'sports et de ia mer sur le problème de la signalisation sur
l ' autoroute A 2 Paris - Bruxelles dans sa traversée de la région
Nord - Pas-de-Calais . La signalisation au niveau des onze échan-
geurs autoroutiers et dans les zones périphériques desservies par
ces échangeurs montre de nombreuses lacunes ou un vieillisse-
ment certain . Si les directions de Paris ou Bruxelles sont systéma-
tiquement indiquées, celles de Calais, Reims, Metz et Dijon sont
quasi-inexistantes . Aussi, il semble difficile de considérer cette
autoroute comme un axe irriguant une région de 800 000 habi-
tants, le Hainaut-Cambrésis, elle-même reliée à d'autres régions
françaises ou européennes par des axes venant se greffer sur l'au-
toroute A 2 . L'attrait économique d'une commune ou d'une
région peut aussi reposer sur la perception de la proximite des
axes autoroutiers : cette signalisation dépasse la simple recherche
d ' une direction par l'effet d 'affichage de la proximité des grandes
infrastructures . II lui demande de bien vouloir étudier les
mesures permettant d 'améliorer cette situation.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Aquitaine)

13143 . - 22 mai 1489. - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M . tr, ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés engendrées par les quotas
définis par le Conseil des ministres de la Communauté . Il appa-
rait notamment que les quotas de soles arrêtés pour la
zone V C (Golf de Gascogne) ne permettront pas pour les
pêcheurs de cette région d'assurer !a rentabilité de navires pour
lesquels des investissements importants ont été consentis . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
aux pécheurs de cette région de poursuivre leur act i vité dans des
conditions décentes.

Transports maritimes (personnel)

13168. - 22 mai 1989 . - M. ,Julien Dray attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des marins originaires des pays en
voie de développement, embarqués sur des navires battant
pavillon français, immatriculés aux îles Kerguelen . La situation
de ces marins embarquant sur des navires battant pavillon de
complaisance a toujours été extrêmement dure. Elle est aujour-
d'hui plus préoccupante encore . En effet, par différents textes,
depuis l ' arrêté du 17 juin 1986, pris par l ' ancien secrétaire d'Etat
à la mer (Journal officiel du 20 juin 1986), une véritable fraude à
la loi s'est instaurée dans ies termes du décret du 20 mars 1987.
Les lois sociales françaises ne s'appliquant pas aux personnes
domiciliées aux iles Kerguelen, les armateurs peuvent faire régner
leurs propres lois sur leurs navires . Ainsi, ni les conditions de
salaires, ni celles de la sécurité, ni les règles de la protection
sociale applicables à l'ensemble des autres relations du travail et
des entreprises françaises ne s ' appliquent aux marins embarqués
sur ces navires . Il s'agit d'une véritable discrimination raciale et
sociale, pour ne pas parler d'une nouvelle forme d'esclavagisme.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour mettre fin à ces conditions scandaleuses qui ont
cours sur des navires battant pavillon des iles Kerguelen, c ' est-à-
dire pavillon de la République.

Permis de conduire (examen)

13171 . - 22 mai 1989 . - M . Dominique Gambier attire l 'atten-
tion du M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés croissantes que ren-
contrent les enseignants de conduite lorsqu 'ils présentent leurs
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candidats aux épreuves du permis de conduire B . En effet, il
semblerait que les délais d'attente s 'allongent de plus en plus,
que l ' organisation de l'examen soit de plus en plus difficile ; cela
met en réelle difficulté les auto-écoles et les candidats . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer les délais et conditions de passage du permis de
conduire dans l'intérêt des enseignants de conduite et des can-
didats eux-mêmes.

Transports routiers (pollution et nuisances)

13210 . - 22 mai 1989. - Mme Yvette Bondy attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la nuisance considérable, au regard de la
pollution et de la sécurité, que crée la persistance d'un flux quo-
tidien de plus de 1 000 poids lourds à Lisieux. Les transporteurs
qui relient Evreu, à Caen ont, en effet, tout intérêt à prendre la
N 13 plutôt que l ' autoroute de Normandie, qui les déporte inuti-
lement vers le Nord. Mais les conséquences pour Lisieux sont
désastreuses . Selon la direction départementale de l'Equipement,
des six points noirs du Calvados, Lisieux a le triste privilège d 'en
compter trois à elle seule . De surcroît, de nombreux accidents,
dont deux mortels, ont eu lieu ces dernières années . Enfin, le
développement d'une entreprise de sucrerie régionale va apporter
aujourd'hui un supplément de 250 à 300 poids lourds quotidiens
pendant les quatre-vingt-dix jours de ia période betteraviéte.
C 'est parfois 1 700 camions qui traverseront la ville . Avant la
mise en place effective des plans Etat-région successifs qui
devraient, à terme, réguler la situation, notamment par la
construction d 'une rocade au sud de la ville, elle lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer les moyens dont peut
disposer un maire déterminé s'il veut défendre la sis imité et la
santé de ses administrés, compte tenu de l'urgence de la situa-
tion .

S. N.C.F. (T.G . L.)

13221 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Estève attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'urgence à réaliser le T .G .V. Montpellier-Bar-
celone et pour la partie spécifiquement française à amener le
T.G .V. de Montpellier à la frontière franco-espagnole . Dans le
cadre du schéma directeur du réseau T.G .V. et dans une perspec-
tive européenne, le gouvernement français se doit de tenir
compte des travaux envisagés par les autres pays européens . C'est
notamment le cas de l'Espagne dans le cadre du T .G .V . Sue-Est :
le gouvernement espagnol souhaitant établir une ligne rapide
Séville-Madrid-Barcelone . Il est donc urgent de réaliser un
réseau national à grande vitesse capable de se connecter efficace-
ment avec ce réseau . L ' entrée en Espagne nécessite une modifica-
tion de l 'écartement des essieux et dans tous les cas un change-
ment de locomotive entraînant une perte de temps de
quarante-cinq minutes. La connexion du T .G .V . Barcelone-Mont-
pellier permettra de réduire les délais et ainsi réaliser de meil-
leurs échanges économiques . A l'heure actuelle, il faut huit
heures trente-cinq pour aller de Barcelone à Lyon, avec le
T.G .V., il faudrait trois heures seulement pour Barcelone-Paris, il
Sent neuf heures quarante, avec (e T.G .V. cinq heures quarante,
pour Barcelone-Strasbourg quinze heures trente, avec le T .G .V.
cinq heures. La mise en place d'un T .G .V . Nord-Sud, et tout par-
ticulièrement le tronçon Barcelone-Montpellier, constitue un
grand projet fédérateur pour l'Europe susceptible de contribuer à
une meilleure intégration et cohésion, sans parler de l ' impact
considérable sur les travaux publics . En conséquence, il lui
demande dans quels délais peut être envisagée cette réalisation, si
le Gouvernement envisage de solliciter des subventions de la
C.E .E . comme pour le T.G .V . Atlantique afin de permettre à la
S .N .C .F. de mene, à bien cette réalisation, s ' il serait possible
d ' envisager, pour hâter cette réalisation, un financement prove-
nant du conseil régional, de l'Etat français et de la C .E .E . 1

FAMILLE

Re.raites : généralités (bénéficiaires)

13111 . -- 22 mai 1989. - M. Maurice Ligot attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la situation injuste dont sont victimes les femmes qui ont
tenu a élever leurs enfants et a se consacrer à leur famille et
n'ont, de ce fait, mené aucune vie professionnelle . Il est anormal
qu'arrivées à un certain â,ge elles se voient exclues de toute
reconnaissance morale et unancière pour l'accomplissement de

cette tâche . Il lui propose que les femmes qui ont eu trois enfants
ou plus bénéficient d'une « retraite familiale » dans le cas où
elles ont renoncé à toute activité professionnelle pour se consa-
crer à l'éducation de leurs enfants . Ainsi seraient reconnues la
valeur sociale et l'activité réelle de ces mères de famille, trop
souvent classées à tort dans les statistiques comme femmes
« inactives » . Ce devrait être l'un des volets de la politique de
solidarité.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

13112 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Guy Branger attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les droits à l'allocation de rentrée scolaire qui est
offerte aux familles dont les enfants ont entre six et seize ans.
Chacun sait que plus les enfants vont à l 'école longtemps, plus
les frais sont élevés . Il lui demande si elle ne pense pas que cette
allocation peut faire obstacle à la poursuite des études pour les
enfants des familles nombreuses et si elle envisage d ' y remédier
et de quelles façons.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

13220. - 22 mai 1989. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, , sur certaines dispositions du code de la sécurité sociale
relatives aux prestations familiales dont la modification parait de
nature à conférer une plus grande cohérence au dispositif exis-
tant . En effet, s ' il apparait que les difficultés financières des
régimes de protection sociale font aujourd ' hui obstacle, aux yeux
du Gouvernement, à un renforcement de l ' effort global en faveur
de l'ensemble des familles, une telle orientation - qui méritera un
large débat - ne doit pas exclure la mise en oeuvre de mesures de
portée plus limitée destinées à ne pas priver les familles de
condition modeste de l'aide de la collectivité au moment même
où, les enfants grandissant, celle-ci se révèle la plus indispen-
sable. C'est pourquoi, ii lui demande si elle envisage de proposer
une modification de l'article L . 543-1 du code précité, de manière
à alionger la période de versement de l'allocation de rentrée sco-
laire au-delà de l'âge limite de l'obligation scolaire, ou à décaler
cette période de :a tranche d ' âge six-seize ans à la tranche d 'âge
dix-vingt ans . Attirant par ailleurs son attention sur la situation
des familles nombreuses qui voient les versements des prestations
familiales diminuer très fortement lorsque le nombre de leurs
enfants à charge au sens des allocatioions familiales est réduit de
trois à deux, il lui demande si elle compte prendre des mesures
pour atténuer cet effet de seuil, telles que le maintien des majo-
rations pour âge au profit du deuxième désormais considéré
comme l ' aîné ou, de manière à restreindre la portée de la modifi-
cation envisagée aux familles à revenus modestes, le maintien
partiel du complément familial . Considérant enfin que les dispo-
sitions '' l'article L. . 552-I déterminant les dates d'ouverture et
de fin de versement des prestations privent les familles de res-
sources correspondant à des périodes d'ouverture des droits, il h.
demande si elle envisage de proposer un dispositif plus équitable
tendant à prendre en compte, lors de l'ouverture et de l ' extinc-
tion des droits, les jours ouvrant effectivement droit aux presta-
tions .

Prestations familiales (allocations familiales)

13253 . - 22 mai 1989. - M . Edmond Alehandéry attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aupres du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur certaines améliorations du régime des prestations
familiales susceptibles de corriger des effets de seuil qui pénali-
sent tout particulièrement les familles nombreuses aux revenus
modestes. En effet, lorsque le ou les aînés des enfants dépassent
l'âge limite du maintien des allocations familiales et que le
nombre des enfants à charge se trouve réduit à deux, la famille
tonnait une forte diminution de ses ressources puisque, outre la
suppression des allocations familiales proprement dites au titre
des enfants cessant d'être à charge, elle cesse de bénéficier du
:omplément familial ainsi que des majorations pour enfant de
plus de dix ans ou de quinze ans qui ne sont pas versées pour
l'aîné d'une famille de deux enfants . Aussi, il lui demande si elle
envisage de maintenir la majoration pour âge pour l'aîné des
deux enfants restant à la charge des famiiles nombreuses . Une
telle réforme, assortie le cas échéant d'une condition de res-
sources, serait particulièrement appréciée par les familles nom-
breuses peu aisées et donnerait une plus grande cohérence à la
politique en faveur du troisième enfant en incitant non seulement
les familles à mette au monde un troisième enfant, mais en leur
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donnant les moyens d ' élever correctement tous leurs enfants à
une époque où le temps des apprentissages ou des études s'al-
longe .

Prestations familiaies (allocation de rentrée scolaire)

13254. - 22 mai 1989 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conditions relatives à l ' âge des enfants ouvrant
droit à l ' allocation de rentrée scolaire . Alors que, d'une ptu, les
d=penses croissent avec l'âge des enfants et que, d'autre part, le
temps des études s'allonge, il lui demande de lui faire connaître
ses intentions vis-à-vis de l'allongement souhaitable de la durée
de versement de l'allocation et son point de vue sur l'op portunité
de compenser, si les équilibres financiers t ' exigent, cette mesure
par un relèvement de l'âge minimum d 'attribution.

Prestations familiales (politique et réglementation)

13255. - 22 mai 1989 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les règles relatives aux dates d'ouverture et de fin
des prestations familiales . Alors que jusqu'à l ' intervention de la
loi du 19 janvier 1983, ces prestations étaient comptées à partir
du premier jour du mois au cours duquel le droit était ouvert et
étaient dues pour la totalité du mois au cours duquel survenait
un changement de situation entrainant une diminution de leur
montant, l'article 28 de cette toi dispose que désormais les presta-
tions versées mensuellement ne sont plus dues (à l'exception de
l'allocation de parent isolé) qu'à partir du premier jour du mois
civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture du
droit sont réunies ; de même, elles cessent d'être dues à partir du
premier jour du mois civil au cours duquel les conditions d'ou-
verture du droit cessent d'être réunies, sauf certains cas particu-
liers . Les nouvelles dispositions, dictées par un souci d'économie,
paraissent tout à fait inéquitables . Aussi conviendrait-il de
prendre en compte les périodes d'ouverture du droit au strict
prorata du nombre de jours concernés . Il lui demande de lui
faire connaître son point de vue sur cette affaire et si elle envi-
sage de proposer une modification de la loi dans le sens suggéré.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

13256 . - 22 mai 1989. - M. Claude Hirraux attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conditions relatives à l'âge des enfants ouvrant
droit à l'allocation de rentrée scolaire. Alors que, d'une part, les
dépenses croissent avec l'âge des enfants et que, d'autre part, le
temps des études s'allonge, il lui demande de lui faire connaître
ses intentions vis-à-vis de l'allongement souhaitable de la durée
de versement de l'allocation et son point de vue sur l'opportunité
de compenser, si les équilibres financiers l'exigent, cette mesure
par un relèvement de l'âge minimum d'attribution.

Prestations familiales (politique et réglementation)

13257 . - 22 mai 1989. - M . Claude Birraux attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les règles relatives aux dates d'ouverture et de fin
des prestations familiales. Alors que, jusqu'à l'intervention de la
loi du 19 janvier 1983, ces prestations étaient comptées à partir
du premier jour du mois au cours duquel le droit était ouvert et
étaient dues pour la totalité du mois au cours duquel survenait
un changement de situation entraînant une diminution de leur
montant, l'article 28 de cette loi dispose que désormais les presta-
tions versées mensuellement ne sont plus dues (à l'exception de
l'allocation de parent isolé) qu'à partir du premier jour du mois
civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture du
droit sont réunies ; de même, elles cessent d'être dues à partir du
premier jour du mois civil au cours duquel les conditions d'ou-
verture du droit cessent d'être réunies, sauf certains cas particu-
liers . Les nouvelles dispositions, dictées par un souci d'économie,
paraissent tout à fait inéquitables . Aussi conviendrait-il de
prendre en compte les périodes d'ouverture du droit au strict
prorata du nombre de jours concernés, Il lui demande de lui
faire connaître son point de vue sur cette affaire et si elle envi-
sage de proposer une modification de la loi dans le sens suggéré.

Prestations familiales (allocations familiales)

1325E . - 22 mai 1989. - M. Claude Birraux attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famllee, sur certaines améliorations du régime des prestations
familiales susceptibles de corriger des effets de seuil qui pénali-
sent tour particulièrement les familles nombreuses aux revenus
modestes . En effet, lorsque le ou les aînés des enfants dépassent
l 'âge limite du maintien des allocations familiales et que le
nombre des enfants à charge se trouve réduit à deux, la famille
connaît une forte diminution de ses ressources puisque, outre la
suppression des allocations familiales proprement dites au titre
des enfants cessant d'être à charge, elle cesse de bénéficier du
complément familial ainsi que des majorations pour enfant de
plus de dix ans ou de quinze ans . Aussi, il lui demande si elle
envisage de maintenir la majoration pour àge pour rainé des
deux enfants restant à la charge des familles nombreuses . Une
telle réforme, assortie le cas échéant d'une condition -z res-
sources, serait particulièrement appréciée par !es familles nom-
breuses peu aisées et donnerait une plus grande cohérence à la
politique en faveur du troisième enfant en incitant non seulement
tes familles à mettre au monde un troisième enfant mais en leur
donnant les moyens d 'élever correctement taus leurs enfants à
une époque où le temps des apprentissages ou des études s ' al-
longe.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

13164 . - 22 mai 1989 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les préoccupations exprimées par
les équipes de préparation et de suite du reclassement de droit
privé des régions Auvergne et Rhône-Alpes en ce qui concerne le
versement de la subvention d'Etat au titre du fonctionne-
ment 1989. En effet, au début du deuxième trimestre, ces
E.P.S .R. ignoraient le montant de cette subvention . Or les
budgets prévisionnels ont été transmis à la mission pour l'inser-
tion des handicapés, conformément aux règles administratives.
De plus, les conventions précisent que le montant de la subven-
tion d'Etat doit être connu au plus tard le 15 janvier de chaque
année et qu'un acompte égal à la moitié de la subvention doit
être versé dès l'agrément du budget . Cette situation compromet
leur activité et met en cause l ' existence même de certaines
équipes : ce retard entraîne des découverts bancaires, donc des
frais financiers ; les E .P .S .R. ne peuvent produire de documents
aux banques pour obtenir des découverts ; enfin, dans ln majorité
des cas, les financeurs locaux fixent leur intervention en fonction
de celle de l'Etat . En conséquence, ii lui demande quelles sont
ses intentions à propos des souhaits des E .P .S .R. des régions
Auvergne et Rhône-Alpes : d'une part, connaître sans délai la
réponse du ministère pour l'agrément des budgets ainsi que le
niveau d'engagement de l'Etat ; d'autre part, pour les années à
venir, le respect des règles administratives réglementant l'attribu-
tion des subventions de fonctionnement.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Risques technologiques (déchets radioactifs : Manche)

13141 . - 22 mai 1989. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire que la Cogérna se voit réaliser moins de
bénéfice, 459 millions de francs contre 758 millions en 1987 . Les
résultats de l'an prochain (1989) dépendront en partie de la date
de mise en service de la nouvelle unité de la Hague (Manche)
qui doit retraiter 800 tonnes de déchets irradiés par an . il lui
demande quand cette nouvelle unité devrait être opérationnelle.

S.N.C.F. (ateliers : Moselle)

13303 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la fermeture prévue de l'atelier du dépôt
S .N .C .F. de Thionville qui emploie 400 personnes ce qui, au-delà
de l'aspect purement humain de ces 400 techniciens qui vont
devoir se déplacer vers d'autres affectations, va accroitre ie déclin
d ' une région déjà très durement touchée par la restructuration de
la sidérurgie, alors qu'aucune implantation nouvelle n'a été réa-
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lisée . Il lui demande s'il en-usage d 'accepter une des solutions
proposées à son ministère tendant au maintien de cette impor-
tante unité à Thionvilie, ville qui a toujours eu une vocation
européenne, dans la perspective de 1993.

INTÉRIEUR

Communes (Alsace - Lorraine)

13073 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l ' intérieur de lui indiquer si la localité de
Loutremange (commune de Condé-Northen, département de la
Moselle) fait partie de la paroisse de Condé-Northen ou si, au
contraire, son rattachement administratif à la paroisse de Varize a
été maintenu .

Communes (Alsace - Lorraine)

13074 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, sur l'état
officiel de 1 807 des paroisses du département de Iz Moselle, le
hameau de Logne faisait parsie de la paroisse d'Ay-sir-Moselle.
Il souhaiterait qu'il lui indieue si ce hameau continue à faire
partie de la paroisse d'Ay . Si oui, il désirerait savoir si, en consé-
quence, la commune de Rurange, dont fait partie Logne, est
tenue à participer à l'équilibre des comptes de la fabrique de la
partisse d'Ay. Si non, il souhaiterait savoir quelles sont les réfé-
rences de l'acte administratif qui a détaché Logne de la paroisse
d'Ay-sur-Moselle.

Fonction publique territoriale (carrière)

13058 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le devenir du statut
particuiier applicable au personnel des laboratoires d'analyses
des collectivités locales. En effet, le statut en vigueur actuelle-
ment ne comprend que très pet. de grades : garçon de labora-
toire, aide de laboratoire, taborantitt et ingénieur . La révision de
cette grille devient une nécessité au regard des compétences tech-
niques attendues au niveau de ce personnel . Pour le moins un
grade intermédiaire devrait être créé entre ceux de laborantin et
d'ingénieur, puisque dans le premier cas, le recrutement peut se
faire à partir du baccalauréat jusqu'aux diplômes de type B .T .S.
ou D .U .T . De plus, un laborantin est susceptible d'accéder à
l'échelon terminal de son grade en dix-huit ans, sans aucune pos-
sibilité de promotion ultérieure, ce qui rend difficile le maintien
d'un personnel compétent et motivé dans les laboratoires des col-
lectivités locales .

Régions (Corse)

13134. - 22 mai 1989. - M. Henri l'ayard demande à M . le
ministre de l'intérieur ce qu'il pense de certaines informations
de presse selon lesquelles le Gouvernement s'orienterait pour la
Corse vers la définition d'un statut qui -assemblerait à celui dont
l'Italie a doté la Sardaigne.

Police (fonctionnement : Val-d'Oise)

13145. - 22 mai 1989. - M . Jean-Pierre Bequet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de pro-
céder à un renforcement dies effectifs de police ayant en charge
ia sécurité des habitants de la ville de Corneilles-en-Parisis (Val-
d'Oise) . ?rise en charge par les personnels du commissariat d'Ar-
genteuil, et ce malgré leur dévouement, cette mission n'est pas, à
l'heure actuelle, assurée de façon satisfaisante, notamment durant
les week-ends . Le poste de police qui est implanté à Corneilles-
en-Parisis est, en effet, fermé le samedi et le dimanche. Il lui
demande en conséquence de faire renforcer les effectifs du com-
missariat d'Argenteuil de façon que le poste de police de
Cormeilles-en-Parisis puisse rapidement être ouvert vingt-quatre
heures sur vingt-quatre et sept jours sur sept.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

13157 . - 22 mai . 1989 . -, M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'urgence de mettre
en œuvre la délivrance des cartes d'identité infalsifiables, qui doi-
vent contribuer à la lutte conne la délinquance et l'immigration
clandestine . I1 lui demande donc s'il a l'intention, et dans quel
délai, de délivrer ces cartes et notamment dans les Bouches-du-
Rhône .

Santé publique (Parkinson)

13173 . - 22 mai 1989. - M . Edouaed Landrain interroge
M. le ministre de l'intérieur sur la possibilité qui pourrait être
donnée aux parkinsoniens d'obtenir un macaron « handicapé ».
Chez les personnes atteintes de la maladie de Parkinson installée,
le malade peut, malgré tout, conduire sa voiture et vaquer à ses
occupations, mais des blocages se font sentir de temps en temps,
d'où 'Futilité d 'avoir un macaron « handicapé » pour que ces per-
sonnes puissent bénéficier d'un emplacement réservé leur permet-
tant de stationner le plus près possible de l'endroit désiré.

Collectivités locales (fonctionnement)

13174 . - 22 mai 1989. - M. le ministre de l'intérieur a récem-
ment déclaré à la presse (Journal des Élections, mars-avril 1989) :
« L'Acte unique européen ne peut qu encourager les tendances
centrifuges des collectivités territoriales (et singulièrement les
binômes régiors/grandes villes) qui seront d'autant plus fortes
que l'Etat apparaîtra faible et divisé . C ' est pourquoi, dans le sou-
hait de garder à ta France " l ' unité de son Etat dans r,ne nation
décentralisée", j'ai demandé une réflexion à un groupe de préfets,
de sous-préfets et de personnalités extérieures au ministère ».
M. Marc Dolez souhaiterait connaître la composition exacte et
l'objet précis de ce groupe de travail et savoir s'il a déjà pu
remettre un document à M . le ministre de l'intérieur . li aime-
rait également savoir si cette initiative préfigure le dépôt d'un
projet de loi visent à restreindre la liberté des collectivités territo-
riales en matière de relations extérieures.

Etrangers (Sénégalais)

13179 . - 22 mai 1989 . - M. Pierre Banirelet appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'instaurer, en
liaison avec le ministre, des modalités de contrôle très strictes, et
de définir des exigences fermes, en ce qui concerne la délivrance
de certificats d'authenticité attribués à de pseudo-marabouts par
les autorités consulaires du Sénégal. En effet, les accords de coo-
pération entre la France et le Sénégal permettent à tout marabout
ou chef religieux possédant un passeport diplomatique de bénéfi-
cier automatiquement d ' une carte de séjour en France, avec tous
les avantages qui s'y rattachent . Or, il s'avare que de nombreux
certificats de complaisance ont été délivrés au vu de témoins, ne
présentant aucune garantie, aucune qualité, et sans les références
e'actes ni la production d'un véritable passeport diplomatique . Il
lui demande donc de bien vouloir prescrire aux autorités admi-
nistratives préfectorales de refuser systématiquement la délivrance
de toute carte de séjour au vu de ces certificats incomplets . Par
ailleurs, il lui rappelle le problème corollaire de la mise en circu-
lation de passeports diplomatiques volés et de livrets de famille
falsifiés, et le prie, en conséquence, de donner toutes instructions
afin de renforcer lies contrôles, d'engager des poursuites en vue
de l'expulsion de toute personne étrangère ayant utilisé ce type
de document falsifié, et n'ayant donc aucun droit à résider en
France.

Rois et forêts (incendies • 1'rovence-Alpes-Côte d'Azur)

13185. - 22 mai 1989. - M. Jean-Michel Couve attire l'atten-
don de M. le ministre de l'intérieur sur les risques d'incendies
importants qu'encourt la forêt méditerranéenne pour l'été 1989.
En effet, si durant la saison estivale 1988 le nombre d'incendies
de forêt a été plus limité que par le passé, cela est dû en partie
au doublement des moyens de prévention et de lutte mis en place
par le précédent Gouvernement, mais aussi à des conditions cli-
matiques exceptionnelles . Ainsi, dans le département du Var, on
n'a eu qu'à déplorer que 479 hectares brûlés par le feu contre
4 089 en 1987 et 8 748 en 1986. La région méditerranéenne a
connu cette année une sécheresse exceptionnelle et on doit
redouter pour la période estivale qui arrive une multiplication du
nombre des feux de forêt avec leurs conséquences humaines dra-
matiques et les très graves dégâts sur l'environnement et l'éco-
nornie qu'ils occasionnent . Face à l'inquiétude de tous les habi-
tants de cette région, il l'interroge sur les moyens qu'il compte
mettre à disposition pour prévenir et lutter le plus efficacement
possible contre le regain très probable des feux de forêt dans la
région méditerranéenne .

Mort (cimetières)

13195 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article R. 361-10 du code des
communes dispose que «la sépulture dans le cimetière d'une
commune est due : I . aux personnes décédées sur son territoire,



2310

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

1

quel que soit leur domicile 2 . aux personnes domiciliées sur
son territuire alors même qu'elles seraient décédées dans une
autre commune ; 3 , aux personnes non domiciliées dans la com-
mune mais qui ont droit à une sépulture de famille » et que l'ar-
ticle L.361-12 du même code énonce que « lorsque l ' étendue des
lieux consacrés aux inhumations le permet, il peut y être fait des
concessions de terrains aux personnes qui désirent y posséder
une place distincte et séparée pour y fonder leur sépulture et
celle de leurs enfants et successeurs et y construire des caveaux,
monuments et tombeaux . » Invoquant l'exiguïté de leur cimetière,
certaines communes refusent de délivrer des concessions fi :mi
raires aux familles des personnes décédées - mais non domici-
liées - sur leur territoire, sans remettre en cause, toutefois, le
droit pour les personnes visées à être inhumées en service ordi-
naire, c'est-à-dire en terrain commun . Compte tenu de la préca-
rité des inhumations en service ordinaire, cette pratique , qui pro-
cède sans doute d'un souci de bonne gestion du cimetière
communal, se concilie mal avec le souhait légitime des familles
de la pérennité des inhumations . Cette différence de traitement
qui, à l ' évidence, ne constitue pas la « conséquence nécessaire
d'une loi », trouve-t-elle sa justification dans une différence de
situation appréciable » des usagers du service public des inhuma-
tions ou dans « une nécessité d'intérêt général en rapport avec les
conditions d'exploitation du service» ou doit-elle être tenue pour
irrégulière au regard de la jurisprudence précitée de laju :idiction
administrative .

Mort (pompes funèbres)

13196 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l' intérieur si une entreprise privée de pompes
funèbres qui enregistre des commandes d'obsèques par l ' intermé•
diaire d'un « dépositaire » qu'elle rémunère (fleuriste, par
exemple) est tenue de solliciter et d ' obtenir, au titre de cet éta-
blissement secondaire ou de ce point de vente, l'agrément profes-
sionnel auquel, depuis le 1« novembre 1987, toutes les entre-
prises privées de pompes funèbres sont tenues en application de
l'article 31-II de la loi du 9 janvier 1986 et du décret du
29 décembre 1986 .

Communes (Alsace-Lorraine)

13199 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Lr)uis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en Alsace-
Lorraine, de nombreuses paroisses concernent plusieurs com-
munes . Or il semblerait que seul le maire de la commune où se
trouve l 'église est membre de droit du conseil de fabrique . Eu
égard à ce que l'ensemble des communes concernées sont tenues
de participer aux frais de réalisation de . travaux de réfection des
églises, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui semble pas qu'il
serait judicieux de prévoir que tous les maires des communes fai-
sant partie du ressort de la paroisse soient membres de droit du
conseil de fabrique .

Régions (dénomination)

13200 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que le terme « Alsace-Lor r aine » a
toujours désigné depuis 1870 le territoire formé par les trois
départements du Haut-Rhin, du Lias-Rhin et de la Moselle . Sous
la Ill e République, le nom des services relatifs à ces territoires
utilisait toujours la dénomination Alsace-Lorraine . Or il s'avère
que depuis plusieurs années les services du ministère de l'inté-
rieur refusent systématiquement d'utiliser cette terminologie au
profit de celle « d'Alsace et de Moselle », en arguant du fait qu'il
y aurait un risque de confusion . Pour ce qui est de la termino-
logie « d'Alsace et de Moselle », il souligne son caractère peu
logique dans la mesure où il n'est pas particulièrement cohérent
d'associer le nom d'une région à celui d'un département . Il vau-
drait mieux dans ce cas utiliser te nom de chacun des trois
départements . Pour ce qui est des risques de confusion évoqués
par certains chefs de service du ministère de l'intérieur il rappelle
à M. le ministre qu'ils sont inexistants . En effet, si le terme
« Alsace et Lorraine :> désigne bien l'ensemble formé par les
deux départements alsaciens et les quatre départements lorrains,
le terme « Alsace-Lorraine » ne comporte aucune ambiguïté et ne
peut que désigner les trois départements annexés par l'Allemagne
en 1870 . Dans ces conditions, il souhaiterait qu'il veuille bien lui
indiquer s'tl ne lui serait pas possible de donner à ses services
des instructions poue que la terminologie « Alsace-Lorraine »
puisse continuer à être utilisée à l'avenir comme cela était le cas
sous la II1 e République, sous la IVe République et au début de la
V s République .

Police (personnel)

13218 . - 22 mai 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur la situation de la
police . L'ensemble de ses syndicats (U .S .C ., S .I .P .N ., S .G .P.N .,
S .C .O.) dénonce, en effet, depuis 1980, la baisse du pouvoir
d'achat des policiers, aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il compte envisager des négociations salariales et ce,
dans quels délais et s ' il est envisageable de voir majorés de
10 p . 100 les points d'indices au titre du rattrapage, consécutive-
nient à la perte du pouvoir d'achat depuis 1982 et des servitudes
inhérentes à la fonction .

Police (personnel)

13219 . - 22 mai 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le déroulement et l'évo-
lution de la carrière des policiers en lui demandant comment il
compte débloquer et améliorer les déroulements de leur carrière.

Elections et référendums (vote par procuration)

13259 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Claude Lefort attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions concer-
nant le vote par procuration des personnes retraitées . Dans une
instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote par
procuration mise à jour le l e t février, il est indiqué que : « la
notion de congés de vacances ne peut s ' appliquer qu'à des per-
sonnes actives . C ' est-à-dire que les retraités ne peuvent se préva-
loir des dispositions générales pour obtenir une procuration ».
Cette disposition est centradictoiu'e avec l ' exercice du droit à la
retraite . En effet, de nombreux retraités partent en vacances en
juin . Les communes et les caisses de retraite organisent la plupart
de leurs voyages à cette époque de l 'année . Les coûts sont moins
élévés, les prix plus accessibles aux retraités . Cette disposition
heurte, à juste titre, bon nombre de retraités, et ne contribue pas
à une plus grande participation des citoyens aux diverses élec-
tions, et notamment à l ' élection européenne . II lui demande en
conséquence les dispositions qu'il compte prendre pour lever
cette restriction .

Mort (crémation)

13260 . - 22 mai 1989. - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre de,.l ' intérieur sur le développement de
la commercialisation en matière de crémation funéraire . Il s ' avère
que de plus en plus de crématoriums privés sont construits . Ainsi
certaines catégories sociales modestes ne peuvent accéder à la
spécificité funéraire de leur choix . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour réserver au seul secteur public
les crématoriums qui sont les cimetières de la crémation comme
sont réservés au seul secteur public les cimetières des communes
dans le domaine de l ' inhumation.

Police (police municipale)

13261 . - 22 ma,i 1989 . - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le flou juridique qui carac-
térise l ' exercice de l'activité des polices municipales . Il lui précise
que le problème de ces :nissions n'a toujours 'pas trouvé de solu-
tion depuis ans alors que l'harmonisation de l ' action des
forces de police municipale et de police nationale fait l ' objet de
solutions partielles et empiriques . Il lui précise qu'une complé-
mentarité s ' avère nécessaire dans l 'action des deux catégories de
police . De plus, en raison de sa compétence judiciaire générale
qui lui est reconnue, la police municipale peut rendre compte par
voie de « rapports » de taus crimes, délits et contraventions . Tou-
tefois, en matière de constat des infractions, sa compétence
devient insignifiante. Ainsi, elle est inadaptée et insuffisante à
l'exception de celles concernant le stationnement . II lui demande,
en conséquence, de lui préciser sa position face aux nombreux
problèmes qui se posent actuellement avec une acuité particulière
et qui rendent nécessaire la définition de l ' ensemble des missions
des polices municipales.

Associations (politique et réglementation)

13262. - 22 mai 1989. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la loi locale de 1908 appli-
cable aux associations d 'Alsace-Lorraine prévoit un régime d ' au-
torisations préalables . Les conditions de création étant mérite
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beaucoup plus restrictives dans le cas des associations à but poli-
tique, cette toi de 1908 est donc manifestement en contradiction
avec l 'article 7 de la loi du I I mars 1988 qui définit les partis et
groupements politiques . Dans le cas de l'Alsace-Lorraine et dans
le cas de partis politiques désirant se créer sous forme associa-
tive, il souhaiterait donc qu 'il lui indique si l ' autorisation préa-
lable est nécessaire . Si non, il désirerait qu' il lui p récise quelles
sont les mesures à prendre pour éviter que ledit parti politique
ne se heurte ensuite à un refus de reconnaissance de l'administra-
tion (services fiscaux, commission paritaire de la presse, etc .)

Elections et référendums (réglementation)

13295 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les condi-
tions prévues pour le remboursement des frais de propagande
officielle lors des élections municipales et cantonales n ' ont pas
été actualisées pour tenir compte des évolutions . Notamment, les
bases de calcul des remboursements pour les bulletins de vote et
les professions de foi reposent dans beaucoup de départements
sur t ' utilisation de papier de mauvaise qualité, sur , la non-
utilisation de photographies sur la profession de foi ni d'une
autre couleur d'impression que la couleur noire . Manifestement,
les bases des rembloursements sont donc totalement inadaptées et
i! souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il convien-
drait de prévoir des solutions plus équitables, de même d ' ailleurs
en ce qui concerne le nombre d'affiches officielles remboursées,
ce nombre étant dans tous les cas aucun rapport avec la réalité
du nombre des affiches nécessaires.

Publicité (publicité extérieure)

13298 . - 22 mai 1989. - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les camions publici-
taires qui encombrent les voies de circulation et les emplace-
ments de stationnement et les parkings . Ces véhicules, qui ne
transportent rien, ne respectent pas les objectifs d'aide à la circu-
lation et sont souvent un moyen pour se soustraire a«rx réglemen-
tations concernant l'affichage . Elle demande s'il existe une régle-
mentation nationale dans ce domaine et quels sont les pouvoirs'
des collectivités locales pour interdire ou limiter ces pratiques.

Police (police municipale)

13326. - 22 mai 1989. - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la réglementation nécessaire de
l'activité des polices municipales . Une organisation profession-
nelle a récemment fait connaître le point de vue de ses adhérents
sous forme d'une brochure intitulée « Propositions cadre pour
réglementer !es activités des polices municipales . » A la suite des
précisions données par M . le ministre de l'intérieur lors de la
séance de questions du 20 avril dernier à l'Assemblée nationale.
il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour codifier et
réglementer le cadre d'activité des polices municipales, dans un
esprit de large concertation qui incluerait notamment les organi-
sations professionnelles représentatives.

JUSTICE

Copropriété (parties communes)

13068 . - 22 mai 1989 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur certaines
irrégularités qui peuvent apparaître dans le régime de ia copro-
priété lorsque des service de l'Etat sont amenés à acquérir des
locaux dans des immeubles en copropriété . Du fait de son acqui-
sition, tout copropriétaire est soumis aux clauses du règlement de
copropriété établi conformément à la loi du 10 juillet 1965 et au
décret du 17 mars 1967 . En vertu de l'article 18 de la loi, le
syndic est tenu : « . . ., d'administrer l'immeuble, de pourvoir à sa
conservation, à sa garde et à son entretien. . .» . A ce titre, il doit
souscrire une police d'assurance couvrant l'immeuble dans sa
totalité : parties privatives et parties communes, dont la prime est
répartie au prorata des tantièmes de copropriété conformément à
l'article 10 de la loi. Or, le règlement de !a quote-part de cette
prime est contestée et refusée, pour leurs locaux, par certains ser-
vices de l'administration, qui argumentent que l'Etat est son
propre assureur. Il souligne la nécessité peur les administrations
de l'Etat de se conformer à la législation sur la copropriété et lui
demande de veiller à ce que celles-ci s'acquittent régulièrement
de leurs obligations légales en la matière .

Justice (tribunaux de commerce)

13169 . - 22 mai 1989 . - 1v1 . Julien Dray attire l 'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
préoccupante des tribunaux de commerce . La loi n° 87-550 du
16 juillet 1987 relative aux juridictions commerciales, et le décret
d'application n° 88-38 du 13 janvier 1988 modifiant le code de
Perm nisation judiciaire, n'ont pas prévu l'organisation et le
tn ancement des secrétariats des tribunaux de commerce . Devant
ce vide juridique, les présidents des tribunaux sont contraints de
solliciter la bonne volonté des collectivités locales . Dans la plu-
part des départements, ;es conseils généraux et les chambres de
commerce assurent l ' existence des secrétariats sous différentes
formes . Mais cette situation est extrêmement précaire et peut être
remise en cause chaque année, lors du vote des budgets, selon le
bon vouloir des élus ; la continuité de la justice pourrait s'en
trouver atteinte . En conséquence, il lui demande s ' il ne peut pas
introduire une modification législative rendant légale l'existence
des secrétariats de ;, tribunaux de commerce, le financement de
ceux-ci pouvant résulter d ' une somme prélevée lors de chaque
assignation au greffe des tribunaux.

Délinquance et criminalité (peines)

13178. -'22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que l 'article 166 du cade local applicable en Alsace-Lorraine
prévoit que « sera puni d'un emprisonnement de trois ans au
plus celui qui cause un scandale en blasphémant publiquement
contre Dieu e . De nombreux jugements, notamment en 1954, ont
fait référence à ce texte . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il
ne lui semble pas que la peine maximale de prison prévue est
quelque peu excessive puisqu'elle est aussi sévère que la peine
correspondant, en droit général, à des délits beaucoup plus
importants (vols, escroqueries).

Justice (expertise)

13197. - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les justiciables se plaignent fréquemment de la lenteur
des procédures judiciaires, notamment lorsque certaines exper-
tises judiciaires doivent être effectuées . Dans son rapport
pour 1985, le médiateur a soulevé très nettement cette difficulté.
II souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont les mesures
qu ' il envisage de prendre en la matière.

Adoption (réglementation)

13204. - 22 mai 1989 . - M . Gabriel Kaspereit appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
cas d'un enfant qui a bénéficié d'une légitimation adoptive mais
dont les parents adoptifs ont divorcé par la suite . La mère edop-
tive s'est remariée, le second mari a présenté une requête en
adoption simple de l'enfant après `avoir obtenu l'accord à l'adop-
tion de la mère et du premier mari, lequel a légalement et maté-
riellement abandonné cet enfant. L'article 346 du code civil qui
dispose que « nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si
ce n'est par deux époux » ne permet pas actuellement une telle
adoption . La seule exception prévue par l'article 346, alinéa 2, est
le décès des premiers adoptants ou de l'un d'entre eux . II serait
souhaitable de compléter cet alinéa par la mention suivante :
« ou l'abandon de l'adopté par ses parents adoptifs ou par l'un
d'eux seulement » . Actuellement, il existe une réelle contradiction
dans notre droit, puisque dans le cas de la filiation légitime, le
conjoint du père ou de la mère qui souhaite adopter cet enfant
peut procéder à une adoption simple suivant une doctrine et une
jurisprudence constantes . Si l'adoption est bien une institution
qui crée entre deux personnes, adoptant et adopté, des rapports
juridiques analogues à ceux qui résulteraient de la filiation légi-
time, la loi doit logiquement faire bénéficier les enfants adoptés
légitimement des mêmes possibilités que celles qui existent en
faveur des enfants légitimes . II parait donc opportun d'apporter
une modification à l'article 346 du code civil . Il lui demande
quelle est sa position à ce sujet.

Délinquance et criminalité (lette et prévention)

13263 . - 22 mai 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoüaa
du Gasset expose à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, qu'une réforme du code Napoléon est actuellement
déposée sur le bureau du Sénat, et dont les sénateurs entament
l'examen du premier livre . il lui demande s'il est possible de pré-
voir, dès maintenant, la date d'achèvement de cette oeuvre d'une
importance considérable .
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Justice (aide judicia're)

13264 . - 22 mai 1989. - M. Marc Dolez attire l ' attention de
Ni . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'aide judi-
ciaire dont le plafond n ' a pas été revalorisé depuis 1985, et sur
les commissions d'office dont la rémunération n'a pas évolué
depuis plusieurs années . Considérant que l ' accès à la justice est
un droit dent chacun doit pouvoir jouir, quels que soient ses
revenus et que l ' égalité de tous devant le juge est incontestable-
ment une exigence fondamentale de la démocratie, il lui
demande si le Gouvernement envisage de prendre prochainement
une initiatie en la matière.

Justice (actes juridiques)

13265 . - 22 mai 1989. - M . Gérard Gouzes souhaite attirer
l'attention de M . le garde des seaux, ministre de la justice,
sur les difficultés pouvant survenir lors de la rédaction d ' actes
juridiques concernant des partenaires de différents pays de la
Communauté européenne. Il lui rappelle que certains Etats
membres de la Communauté permettent la rédaction d'actes juri-
diques faisant foi dans la langue des parties à la convention,
alors qu'en France le décret du 2 thermidor An II s'oppose à
cette pratique . Il lui demande s 'il envisage d 'abroger ce décret en
vue de permettre, à la demande des parties, de rédiger en France
des actes faisant foi en langue étrangère.

LOGEMENT

Logement (accession à la propriété)

13078 . - 22 mai 1989. - M. Losc Bouvard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la nécessité, voire l'urgence de modifier le régime juridique
des protection des accédants à la propriété . Puisqu'une proposi-
tion de loi de M . J .-M . Daillet, votée par l'Assemblée nationale,
est en instance devant le Sénat depuis 1979 ; que le Gouverne-
ment a confié en 1981-1982 une mission d'information à
M. Point ; que des réflexions successives se sont ensuite pour-
suivies t qu'une nouvelle mission a été confiée en 1987 M . Arbe-
feuille, tendant « à explorer toutes les possibilités d 'amélioration
des mécanismes existants . » ; que l'U .N.C.M .I . (Union nationale
des constructeurs de maisons individuelles) a clairement précisé
les conditions d'une indispensable réforme (carte professionnelle
de promoteur, garantie extrinsèque des banques, etc .), il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de mettre fin aux
réflexions largement élaborées et de proposer des actions
concrètes et efficaces pour mettre fin au scandale permanent
d ' a :cédants à la propriéti, victimes de promoteurs peu scrupu-
leux, utilisant le laxisme législatif actuel.

Logement (amélioration de l'habitat)

13083. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la prime à l'amélioration de l'habitat dont la dota-
tion annoncée au début de l'année est réduite de 5 p . 100 . Or,
cette prime est éminemment sociale puisque les bénéficiaires doi-
vent répondre à un plafond de ressources inférieur à 70 p . 100
du plafond requis pour les prêts d'accession à la propriété . Le
montant de la prime étant de 20 p . 100 du montant des travaux,
eux-mêmes plafonnés à 70 000 francs. De plus, l'expérience réa-
lisée en 1988 sur dix départements pilotes, dont la Charente-
Maritime (plafond des ressources baissé à 50 p . 100 du plafond
du P.A.P., mais prime à 35 p . 100 du montant des travaux pla-
fonnés à 70 000 francs), qui devait être étendue à tout le territoire
au l u janvier 1989 ne le serait plus ! Pour quelle raison ? Actuel-
lement, seules les zones d'O .P .A .H . sont servies . Les demandeurs
du secteur diffus sont en attente depuis juillet 1988 I Que se
passe-t-il ? D'autre part, le logement locatif n'est pas mieux loti,
puisque les prêts P .L .A . sont chroniquement insuffisants depuis
plusieurs années ; les PALULOS, après un début de consomma-
tion lent, sont également insuffisantes et l'A.N.A .H. dont le
budget est à 60 p . 100 consommé par les O .P .A .H ., restreint ses
critères d'admission au bénéfice des aides en secteur diffus . Face
à cette situation très préoccupante, il souhaite que les crédits
promis soient au moins accordés, voire même abondés .

Logement (amélioration de l'habitat)

13319 . - 22 mai 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les restrictions de crédits d'Etat afférents au logement . En
effet, la dotation annoncée au début de l ' année en matière de
prime à l'amélioration de l'habitat (P .A.}-1) est réduite de 5 p . 100
alors que cette prime, qui est éminemment sociale, permet aux
personnes les plus déshéritées de vivre décemment . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses intentions
d'accorder les crédits promis.

MER

Retraites : régimes autonorhes et spéciaux
(merins : cd/cul des pensions)

13327 . - 22 mai 1989 . - M. Olivier Guichard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur les conditions de départ à la retraite des marins relevant de
la marine marchande . Considérant la loi n e 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social, ayant
inséré dans le code du travail de nouvelles dispositions relatives
au départ à la retraite des salariés et précisant que
(art . L . 122-14-12 du nouveau code du travail) ::< sont nulles et de
nul effet toute disposition d'une convention ou d'un accord col-
lectif de travail et toute clause d'un contrat de travail prévoyant
une rupture de plein du contrat de travail et d ' un salarié en
raison de son âge, ou du fait qu ' il serait en droit de bénéficier
d ' une pension vieillesse », et en l ' absence de texte spécifique per-
mettant d'appliquer ces dispositions aux secteurs dactivités rele-
vant de la marine marchande. Il lui demande si les trois mesures
qui suivent recueillent son assentiment et pourraient être
adoptées : l e que les conditions de départ l. la retraite des
salariés relevant de la marine marchande ne dérogent pas à l ' ar-
ticle 59 de la loi du 30 juillet 1987 : 2 . qu ' il soit permis à tout
marin, comme à tout salarié, de continuer à travailler jusqu'à
l'obtention de 17,5 années de vie professionnelle donnant droit à
une pension de vieillesse à taux plein ; 3 . que la réglementation
qui les régit soit en conformité avec l'esprit de l 'ordonnance
n° 82-267 du 25 mars 1982 qui stipule que « les marins sont
placés sur le même pied que les travailleurs terrestres ».

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (ressources)

13113 . - 22 mai 1989. - M. Gautier Audinot attire l'atention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur le niveau de vie des personnes âgées. Afin de faire
face aux difficultés financières que rencontrent les régimes dé
retraite et surtout afin de garantir aux personnes âgées des condi-
tions de vie décentes, il lui demande le calendrier prévu pour la
mise en place d ' un « index stable », visant la revalorisation de.
retraites, et le remercie de bien vouloir lui indiquer d ' une façon
plus générale les dispositions que compte prendre son ministère
en matière de pensions et d'allocations.

Retraites : régime général (calcul des pensions,

13301 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la eolidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les difficultés rencontrées par des salariés qui, lors de
la reconstitution de leur carrière, dans la perspective de leur
retraite, sont dans l ' impossibilité de faire prendre en compte l ' en-
semble des périodes d'activité, du fait de la perte de certains bul-
letins de salaire . Il faut, d'une part, noter que la caisse de sécu-
rité sociale reconnaît « qu 'en l ' absence, pendant une courte
période, de report de cotisation ou de salaire au compte indivi-
duel d ' un assuré qui a exercé une activité salariée chez le même
employeur, pendant plusieurs années, il est possible de valider
cette période lacunaire, s ' il existe des présomptions graves, pré-
cises et concordantes du précompte des cotisations pendant ladite
période lacunaire » . Il faut savoir, d'autre part, qu'un revenu net
imposable permet de reconstituer avec facilité le salaire brut,
puisque les abattements et retenues sociales sont connus . II lui
demande donc, par voie de conséquence, s'il peut être admis,
faute de bulletin de salaire, qu'une attestation de la direction des
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impôts, reconnaissant l ' assujettissement à l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques, au titre des années litigieuses, et préci-
sant le montant du revenu imposable, au titre de traitements et
salaires, soit reconnue comme preuve irréfutable.

P. ET T . ET ESPACE

Téléphone
(assistance aux usagers : Ile-de-France)

13063 . - 22 mai 1989 . - M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l ' espace que la disparition prévue du centre de renseignements
postaux de la région de Paris causera un très grand préjudice aux
usagers du téléphone . Le serveur télématique spécifique à la
région parisienne ne remplacera pas ce centre de renseignements
postaux. Un très grand nombre de personnes, surtout parmi les
personnes âgées, n ' ont pas de minitel et, de plus, l ' accès à un
serveur coûtera plus cher qu'une simple communication télépho-
nique . Le centre de renseignements postaux pouvait répondre au
besoin des usagers : rectifier une question mal formulée, donner
des précisions complémentaires utiles et éviter parfois une
démarche ou un déplacement . La suppression du centre de ren-
seignements postaux de la région de Paris ne pourra qu ' aug-
menter le nombre de clients dans les bureaux de poste, où les
files d'attente sont déjà très nombreuses . Il lui suggère la moder-
nisation de l'installation téléphonique du C .P .R . pour améliorer
la qualité des communications téléphoniques . Son .naintien cor-
respond incontestablement à une politique qui avait été promise
et qui consistait à améliorer l ' accueil du public, à réduire les files
d'attente, à orienter le public et à renforcer la qualité du rapport
avec les usagers . Il lui demande, en définitive, de rétablir le
centre de renseignements postaux de la région de Paris.

Postes et télécommunications (Chronopost)

13064. - 22 mai 1989. - M . Jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace sur le fonctionnement défectueux du Chronopost . En
effet, pour les envois urgents, la poste propose ce service accé-
léré . Or, force est de constater, nombre de lettres d'usagers en
témoignçnt, que les délais annoncés ne sont pas respectés . Aussi,
il lui demande s ' il serait possible d'envisager que les serv ices
postaux remédient à cet'état de fait.

Postes et télécommunications (courrier)

13067 . - 22 mai 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset faisant état d ' une information selon laquelle du courrier
français transiterrit par !es Pays-Bas, via des transporteurs privés,
pour être ensuite réexpédié dans l'hexagone en profitant des
tarifs moins élevés de la poste néerlandaise, demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
quelle est sa pensée sur ce point . Ajoutant que, derrière cet inci-
dent ponctuel à la veille de l ' entrée en vigueur de l ' « acte
unique » peut se poser le problème de la coopération entre les
services des pays membres de la Communauté européenne.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

13151 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Paul Céanteguet attire l ' at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la situation des nombreuses petites recettes
rurales doit la transformation en agences postales est envisagée.
En effet, il apparaît, d ' une part, que les usagers craignent de ne
pas pouvoir bénéficier des mêmes prestations et, d'autre part, que
les collectivités locales doivent participer largement aux dépenses
de fonctionnement . 11 lui demande ce qu'il envisage de faire pour
remédier à ce problème.

Téléphone (fonctionnement : Haute-Vienne)

13207 . - 22 mai 1989. - M. Marcel MocŒur attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace sur le manque d ' approvisionnement des bureaux de
poste du département de la Haute-Vienne en cartes de paiement
téléphonique . Le « Grand Limoges » est équipé en cabines télé-
phoniques à cartes . De nombreux usagers se présentent donc
dans les bureaux de poste du départemem pour y acheter des
cartes . Or, la plupart de ces bureaux (exception faite de ceux de

Limoges) n ' en sont pas approvisionnés . Il semblerait que les dif-
ficultés viennent de divergences entre la D.G.T . et la D .G .P. En
conséquence, il lui demande ce qu'il en est exactement et quelles
dispositions il compte prendre pour remédier à ce problème.

Postes et télécommunications (personnel)

13215. - 22 mai 1989. - M. Main Néri appelle l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'application de l ' article 2 de l'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 relative à la cessation progressive d'activité, aux
chefs d ' établissements de son administration . En effet, si la
quasi-totalité des fonctionnaires peuvent bénéficier des disposi-
tions prévues par cette ordonnance, les chefs détablissements,
qui ont la responsabilité de la gestion de leur établissement, ont
jusqu'ici été écartés du bénéfice de la cessation progressive d'ac-
tivité . En conséquence ii lui demande s' il ne serait pas possible
que, à défaut de pouvoir bénéficier de la cessation progressive
d ' activité dès l 'âge de cinquante-cinq ans, ie comptable puisse
travailler à plein temps pendant la moitié de la période retenue,
c ' est à dire jusqu 'à cinquante-sept ans et demi, pour bénéficier
ensuite d'une cessation totale d'activité jusqu 'à soixante ans (la
mise en pratique d ' une telle mesure satisferait grandement un
nombre important de chefs d ' établissements).

Postes et télécommunications (courrier)

13308 . - 22 mai 1989. - M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
qu'il a eu connaissance d ' une circulaire émanant d'une caisse de
retraite et de prévoyance d ' un régime spécial de sécurité sociale,
laquelle s 'adressant à ses adhérents, au sujet de l ' acheminement
du courrier, écrivait : « Bien que les grèves prolongées de l'an
dernier soient terminées, les services des P .T .T. n'assurent plus
un acheminement régulier et sûr du courrier . Des lettres tardent à
arriver alors que d ' aurrs sont mêmes égarées . Il lui demande si
effectivement le service des postes a renoncé à assurer « un ache-
minement régulier et sûr du courrier » . Dans l ' affirmative, il sou-
haiterait connaître les raisons qui motivent une situation qui
serait alors particulièrement regrettable.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N0° 7529 Alain Devaquet ; 7530 Alain Devaquet ; 9207
Joseph Gourmelon .

Handicapés (établissements)

13065 . - 22 mai 198 : . - M. Daniel Colin attire l ' attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le nouveau paragraphe 1 bis, de l ' article 6 de la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d 'ordre
social . Il lui fait remarquer que ce paragraphe étant de nature à
modifier profondément le fonctionnement des établissements
d'éducation et de soins, il suscite de nombreuses interrogations.
Il lai demande de bien vouloir lui préciser les points suivants :

1 0 tous les établissements médico-sociaux sont-ils concernés, quel
que soit l ' âge limite de leur agrément ? 2. Sous quelle forme sera
prise la décision de maintien ? Quelle coordination sera envisagée
avec la C .O .T.O .R .E .P ? 3 . dans l 'éventualité nu le maintien dans
l ' établissement, au-delà de l 'âge limite, empêche l'admission d'un
jeune, quelle est la priorité qui s'impose ? 4. Dans le cas où l'ad-
mission possible dans une structure pour adulte est refusée par la
famille, le maintien en dérogation d ' âge est-il possible dans l'éta-
blissement ? 5° La date limite de vingt-cinq ans précisée dans les
circulaires n° 73 A .S . du 17 novembre 1977 et 24 A .S. du
9 avril 1969, reste-t- :lie en vigueur ?

Retraites : régime général (calcul des pensions)

13082 . - 22 mai 1989 . - M . Roland Nungesser appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la validation de la durée du service mili-
taire dans le régime général de la sécurité sociale . En effet, le
service national étant obligatoire pour tous, il semble qu ' il y ait
inégalité de droits entre ceux qui ont travaillé avant cette période
et ceux qui, pour diverses raisons (études et autres) n'ont pu faire
de même. Ces derniers sont donc lésés et subissent un préjudice
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car cette période militaire les a parfois empêchés d'entreprendre
leur carrière professionnelle . il lui demande si l ' on ne pourrait
pas alors prévoir, dans tous les cas, la prise en compte de la
durée du service militaire dans le calcul de la retraite.

Sécurité sociale (cotisations)

13086 . - 22 mai 1989 . - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les charges que fait peser sur les entreprises la
contribution sociale de solidarité . Instituée par la loi n° 70-13 du
3 janvier 1970. cette contribution, qui est destinée au financement
de certains régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse
des travailleurs non salariés des professions non agricoles, est
due par les sociétés réalisant un chiffre d'affaires hors taxes au
moins égal à 500 000 francs . Son existence même pose un pro-
blème, du fait qu'elle fait supporter par les entreprises un finan-
cement social, qui relève en réalité de la solidarité nationale . Les
conditions d'application de la contribution socle de solidarité
sont de surcroît largement critiquables : le seuil d'application de
la loi fixé à 500 000 francs en 1970 n'a pas été révisé depuis lors
en dépit de l'augmentation du coût de la vie, ce qui entraîne
l'assujettissement d'un nombre croissant de société 's à cette taxe.
Les textes applicables et notamment la loi du 30 décembre 1986
disposent, en outre, que les entreprises arrêtant leur exercice au
31 décembre ne peuvent obtenir la déduction fiscale due au titre
de l'année suivante, sans pouvoir distinguer selon qu'elles ont
comptablilisé cette contribution à titre de provision ou de charge
à payer, ceci alors même que la jurisprudence du Conseil d ' Etat
semblait prévoir cette possibilité. Il lui demande en conséquence
si une suppression ou du moins une révision substantielle du
mécanisme de la contribution sociale de solidarité ne doit pas
être envisagée afin de libérer les entreprises françaises des
charges indues qui pèsent ainsi sur elles.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13114 . - 22 mai 1989. - M. Edouard Landrain attire i'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante des profes-
sionnels paramédicaux orthophonistes et du secteur public hospi-
talier . En p . . culier sur les point suivants : la possibilité de pro-
motion (avancement de grade) avec prise en compte des
spécialisations et des diplômes universitaires ; la prise en compte
à l'embauche de l'ancienneté et du cursus professionnel ; la pos-
sibilité de titularisation pour les vacataires et les contractuels qui
le désirent ; la sortie du décret pris en Conseil d'Etat fixant les
dispositions, générales applicables aux agents contractuels,
conformément à l'article 10 de la loi du 9 janvier 1986 ; la sortie
d'un décret spécifique concernant la protection sociale des agents
non titulaires des hôpitaux ; une circulaire reconnaissant l'en-
semble des différentes tâches inhérentes à leurs fonctions ; la
sortie du décret de titularisation des catégories A et B . En consé-
quence, il lui demande quelles sont ses intentions.

Prestations familiales (cotisations)

13115 . - 22 mai 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la loi du 19 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social en ce qui concerne le déplafonnement des
cotisations d 'allocations familiales . Lors du vote de ce texte, suite
à un amendement, le Gouvernement a reconnu la spécificité des
professions libérales en excluant pour elles un déplafonnement
total et en prévoyant chaque année une fixation de taux de coti-
sation après concertation avec les organisations professionnelles.
Ce dispositif n'a pas eu d'effet pour 1989, de sorte que, comme
cela avait été prévu, des augmentations considérables, allant dans
les cas extrêmes à 300 p 100 ou 400 p . 100, sont constatées . il
lui demande en conséquence si, conformément aux dispositions
qui ont été adoptées, il envisage d'engager prochainement une
concertation pour les taux de cotisations pour 1990 afin de cor-
riger les excès intervenus cette année.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais . transports)

13116 . •- 22 mai 1989. - M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème du remboursement des frais de
transport des assurés sociaux . En effet, l ' application de nouvelles

dispositions réglementaires occasionne de très nombreux refus de
remboursement pour des personnes qui se trouvent pourtant dans
l'impossibilité de se déplacer seules. Il lui demande s ' il n'estime
pas souhaitable de réexaminer le décret du 6 mai 1988 dans un
sens privilégiant la justification médicale comme critère de rem-
boursement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

13117 . - 22 mai 1989. - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème posé par les médecins inspecteurs de la
santé . Ceux-ci s'inquiètent, en effet, de l ' avenir de leur profes-
sion . Depuis des années, ils réclament sans succès : l'accroisse-
ment de leurs effectifs la revalorisation de leur statut . En fait, la
situation s'aggrave : détérioration des conditions de travail et
accroissement considérable des charges de travail dégradation
des conditions de recrutement puisque la spécialité de santé
publique n'est plus exigée ; baisse du pouvoir d'achat pour la
catégorie la plus mal payée de tous les médecins salariés
(7 500 francs en début de carrière) . La crédibilité de l 'action de
l'Etat souffre . de cet état de fait . Ce corps professionnel est le
seul à. L'interface des problèmes de santé et des moyens budgé-
taires . il aimerait connaître ses intentions sur cette profession.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé ,=t protection sociale : personnel)

, 13118 . - 22 mai 1989. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées depuis plusieurs
années par les médecins inspecteurs de la santé dont les effectifs
insuffisants, la dévalorisation relative de leur statut, la dégrada-
tion des conditions de recrutement de leur profession et la baisse
de leur pouvoir d ' achat sont les motifs légitimes de leur mécon-
tentement, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de remédier à une telle situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13119. - 22 mai 1989 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sir le mécontentement des orthophonistes du
secteur public hospitalier. En effet, les revendications qu'ils ont
présentées n'ont toujours pas abouti . Les orthophonistes souhai-
tent une revalorisation salariale ainsi que la mise en place d'un
statut à la mesure de leurs diplômes et de leurs responsabilités . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour répondre à l'attente légitime de cette
catégorie d'agents.

Prestations familiales (cotisations)

13120 . - 22 mai 1989. - M. Edouard Landrain attire l' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que, lors de la discussion à l'As-
semblée nationale du projet de loi portant diverses mesures
d'ordre social, le Gouvernement a accepté un amendement recon-
naissant la spécificité des professions libérales, en instituant un
déplafonnement partiel dont, le taux serait fixé chaque année
après concertation . Mais le décret pris par le Gouvernement
après le rejet de son texte à l'unanimité par le conseil d'adminis-
tration de la caisse d'allocations familiales, saisie pour avis, a
repris les mêmes taux pour les cotisations versées pour les
salariés et celles versées pour les professionnels libéraux . Les
professionnels libéraux reçoivent actuellement les appels de coti-
sations pour 1989 qui, pour certains, laissent apparaitre des
écarts très faibles en baisse mais qui, pour la plupart, font appa-
raitre, comme il était à craindre, des écarts très importants en
hausse pouvant atteindre dans certains cas 300 à 400 p. 100, et
l'on voit les cotisations d'allocations familiales dépasser la taxe
professionnelle, qui a pourtant et depuis de nombreuses années si
mauvaise réputation . Les professionnels libéraux, créateurs d'em-
plois et ce même au plus fort de la crise, se voient ainsi double-
ment pénalisés. Le Gouvernement, en acceptant cet amendement,
a reconnu la spécificité des professions libérales ; malheureuse-
ment, aucune négociation ne s'est engagée pour l'exercice 1989 et
les taux retenus font clairement apparaitre aujourd'hui la réalité
des craintes exprimées lors de la session budgétaire . Au moment
où devrait s'instaurer la concertation pour la fixation des taux de
cotisation pour 1990, il aimerait savoir ses intentions pour que
puissent être corrigés les excès révélés par les aopels de cotisa-
tion pour 1989, afin de permettre aux professionnels libéraux
d'aborder avec des chances de succès le grand marché de 1993 .
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Prestations familiales (cotisations)

13121 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les termes de la loi du 13 janvier 1989 portant
diverses mesures d'ordre social qui, dans son article 2, dispose :

Par dérogation à l'article L . 241-6 du code de la sécurité
sociale, les cotisations d ' allocations familiales dues sur les gains
et rémunérations versés en 1989 sont assises pour partie sur l'in-
tégralité des gains et rémunérations et pour partie dans la limite
d'un plafond . » En acceptant un amendement, le Gouvernement
a reconnu la spécificité des professions libérales en excluant pour
elles un déplafonnement total e : en prévoyant chaque année une
fixation de taux de cotisation après concertation avec les organi-
sations professionnelles . Ce dispositif ne semble pas avoir eu
d ' effet pour 1989 puisque les appels de cotisations révèlent des
augmentations considérables . En effet, les cotisations d'alloca-
tions familiales dépassent le plus souvent le montant de la taxe
professionnelle dont l'inéquité paraissait jusqu ' à maintenant iné-
galable . Si les taux pour 1990 ne corrigent pas impérativement les
excès révelés en 1989, il est à craindre que les professionnels
libéraux réagissent plus violemment qu ' ils ne l'ont fait jusqu'ici.
En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre les disposi-
tions qui s' imposent pour que les excès intervenus en 1989 soient
corrigés lors de la fixation des taux de 1990, dans le cadre de la
loi du 13 janvier 1989.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

13122 . - 22 mai 1989 . - M. Jacques Rîmbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que de nombreux assurés sociaux
sont contraints d ' effectuer des déplacements pour recevoir les
soins que nécessite leur état de santé . Il en est ainsi pour certains
malades qui doivent suivre des soins médicaux tels que séances
de rééducation chez un kinésithérapeute, consultation externe
dans un hôpital, etc. Jusqu ' au 6 mai 1988, ces déplacements
étaient normalement remboursés par la sécurité sociale dès lors
que leur nécessité médicale était justifiée . Sous prétexte que ces
frais de transport constituent un poste de dépenses important
dans le budget de la sécurité sociale et que des abus avaient
être commis, le Gouvernement, plutôt que de rechercher les
moyens d'éviter ces abus, a choisi la solution de facilité qui
consiste à soumettre ces remboursements non plus à des critères
médicaux, mais à des critères de distance (300 kilomètres aller-
retour) ou de fréquence (un minimum de quatre transports pour
une période de deux mois et à condition que la distance par-
courue à chaque déplacement soit au moins de 50 kilomètres).
Ne sont cependant pas concernés par ces dispositions les trans-
ports liés à une hospitalisation, une affection de longue durée ou
l ' utilisation d ' une ambulance . Ainsi de nombreux malades qui
doivent impérativement recevoir ces soins mais dans un lieu à
une distance moindre (c'est le cas le plus fréquent) ne sont pas
remboursés . De même que ne sont pas remboursés les frais et la
perte de salaire éventuelle de la personne accompagnante . De
plus, les victimes d ' accident du travail, qui bénéficient d'une
législation particulière, se voient assimilées aux autres catégories
et subissent les mêmes restrictions de remboursement . C ' est l ' il-
lustration d'une politique de maîtrise des dépenses de santé qui,
privilégiant les impératifs économiques, est conduite à exclure un
nombre important d'assurés sociaux d ' une partie de leur protec-
tion sociale . Il lui demande les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour mettre fin à cette injustice.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

13123. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les frais toujours insupportables que doit
supporter la famille d'une personne atteinte de la maladie d ' Alz-
heimer . 11 lui demande s'il existe un projet de prise en charge de
cette maladie et dans l'affirmative, dans quel délai on peut
espérer le voir se concrétiser.

Chômage : indemnisation (allocations)

13124. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des chômeurs âgés de plus de
cinquante-quatre ans, ayant trente-sept années et plus de cotisa-
tions à la sécurité sociale . A leur âge, trouver un autre emploi est
une chimère et ayant épuisé leur droit aux allocations de chô-
mage pour motif économique, il ne leur est alloué que
2000 francs environ, représentant l ' allocation de fin de droits . Si

l'on considère que ces personnes ont souvent commencé à tra-
vailler dès l ' âge de quatorze ans, on peut penser qu'ils ont légiti-
mement gagné le droit de vivre décemment . Il lui demande de lui
faire connaitre quelles dispositions il compte prendre.

Chômage : indemnisation (allocations)

13125. - 22 mai 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des demandeurs d ' emploi âgés de
plus de cinquante-quatre ans et ayant cotisé trente-sept années et
plus auprès de la sécurité sociale . En effet, à l ' issue d ' une
période de vingt et un mois pendant laquelle tes intéressés
licenciés pour raison économique ont perçu leurs allocations chô-
mage, ceux-ci reçoivent des allocations dites de « fin de droits »
d'un montant d ' environ 2 000 francs mensuel et ceci bien souvent
au terme d ' une vie professionnelle commencée dès l 'âge de qua-
torze ans . Il semble donc légitime d ' étudier cette situation en
matière de protection sociale . Aussi, il lui demande quelles sont
les mesures qu'il compte prendre afin de mettre fin à cet état de
fait .

Retraites : géneralités (pensions de réversion)

13126. - 22 mai 1989. - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de la protection
sociale s'il est possible de remédier à certaines ségrégations iné-
galitaires en cette année du bicentenaire de la Révolution, qui
entre autres conséquences bénéfiques a introduit la notion d 'éga-
lité entre les Français . Il lui cite notamment le cas de l ' inégalité
de traitement entre les veuves en ce qui concerne le droit à la
pension de réversion du mari . Les veuves dont le mari était
employé de l'Etat à un titre divers peuvent cumuler leur retraite
personnelle et la part de réversion de celle de leur mari défunt,
quelle que soit l'importance des ressources . Par contre, les veuves
civiles qui n'ont pas eu la chance d'avoir un mari fonctionnaire
ou militaire n'ont aucun droit à la réversion de la pension du
mari lorsque leur retraite personnelle dépasse un certain plafond.
Il lui demande si une telle différence de traitement est légitime et
quelles mesures peuvent être prises pour que les veuves

civiles » ne soient pas ainsi pénalisées.

Handicapés
(politique et réglementation)

13131 . - 22 mai 1989 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les faits suivants : M. L., âgé de trente-quatre ans, a
été atteint d'une hémiplégie. La caisse primaire de sécurité
sociale a rejeté la demande d ' invalidité . L' intéressé n 'a pu
contester . Une demande auprès de la Cotorep l'a reconnu atteint
d'une incapacité de 80 p . 100. Elle lui verse une allocation men-
suelle . M. L. s ' est vu refuser une nouvelle demande d'invalidité
par la caisse primaire au motif qu ' il n 'a pas contesté la décision
de rejet dans le délai fixé . En outre, il est bénéficiaire d 'une allo-
cation versée par la Cotorep. il lui demande si M . L ., s'appuyant
sur un certificat médical certifiant l'aggravation de son état, peut
obtenir un réexamen de sa demande d ' invalidité, d'autant que la
Cotorep n'a pas à supporter le versement d ' une allocation en lieu
et place de la sécurité sociale . De plus, il tui demande, vu l'âge
de M . L., trente-quatre ans, si à l ' âge de l ' ouverture des droits à
une retraite, la période prise en charge par la Cotorep sera prise
en compte dans le calcul du taux de retraite ? En outre, de bien
vouloir lui indiquer les textes réglementaires précisant l'ensemble
de cette question.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

13170 . - 22 mai 1989 . - M. Michel Françaix attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des prothésistes dentaires . En effet,
cette profession est l'une des seules branches d'zctivité en Europe
à ne pas avoir de réglementation définissant les connaissances,
les droits et les devoirs pour exercer . D'autre part, les prothé-
sistes français sont aussi les seuls en Europe dont les activités
sont occultees, notamment au' niveau des prix de fabrication . Ils
se trouvent fortement concurrencés par des productions étran-
gères, notamment celles d'Asie et par des fabrications illégales
pratiquées en France qui se multiplient . Il lui demande donc de
lui préciser les mesures qu'entend adopter le Gouvetnement pour
négocier avec la profession les prix et garantir les fabrications de
ces professionnels .
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Professions médicales (médecins)

13184 . -. 22 mai 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui indiquer, en précisant la région et la
spécialité, quel est le pourcentage des médecins adhérents du sec-
teur II .

Rapatriés (politique à l 'égard des rapatriés)

13187 . - 22 mai 1989. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du projet de mémorial pour
les rapatriés d'outre-mer français . En effet, le gouvernement de
Jacques Chirac avait prévu la création d'un mémorial susceptible
de rappeller à chacun la présence de la France dans le monde et
surtout de marquer clairement la reconnaissance de la nation
envers tous les rapatriés de la France d' outre-mer qui ont vécu
tant d'épreuves pour montrer leur attachement au pays . Une
commission du mémorial a donc été instauré, elle devait élaborer
la configuration du projet, son implantation et sa réalisation . Ce
mémorial pour les rapatriés bénéficiait d'un budget de trois mil-
liards de francs prévu par la loi de 1987 mise au peint par le
précédent gouvernement . Depuis un an le projet piétine et le
budget alloué risque d ' être reconduit à la fin de l'année sous la
même forme. Elle lui demande dore quels seront ses moyens
d'action pour augmenter ce budget qui semble ressembler de plus
en plus à une « peau de chagrin » ie moins, étant de voir ce
budget suivre l'inflation, le pire . devant l'inaction des ministères,
étant de voir disparaître ce budget qui, pourtant, pour tous les
rapatriés est le symbole de leur mémoire et de leur action pour la
France .

Retraites : régime général (calcul des pensions)

13189 . - 22• mai 1989 . - M . François Grussenmeyer attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inadéquation existant entre le nombre
d ' annuités de cotisations à sa caisse de retraite d ' un retraité et
son âge légal de départ à la retraite. En effet, avec trente-sept
annuités et demi de cotisations un travailleur ayant commencé sa
vie professionnelle à dix-sept ans pourrait prendre sa retraite à
cinquante-quatre ans et demi . Interrogé par ses soins plusieurs
fois lors de débats budgétaires, ses prédécesseurs ont fait valoir
qu'il était, au regard des difficultés de financement qui en résul-
teraient, impossible d'abaisser l'âge de !a retraite pour quelque
catégorie que ce soit . Les travailleurs dans ce cas continuent
donc à cotiser à perte, ce qui parait pour le moins injuste.
Compte tenu de ce fait et des difficultés de trésorerie des caisses
de retraite qui conduit !e Gouvernement à inscrire dans le
X e Plan le relèvement de l 'âge du départ à la retraite, il lui
demande s ' il ne conviendrait pas plutôt de mettre en place un
système d'évaluation des annuités nécessaire à l'équilibre des
caisses de retraite et d ' autoriser alors le départ à la retraite des
salariés ayant satisfait au nombre d'annuités, quel que soit leur
âge .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'appareillage)

13211 . - 22 mai !989 . - Mme Ségolène Royal appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que peuvent rencontrer cer-
tains grands malades, pour payer les factures d'électricité liées à
l 'utilisation d 'appareils d ' assistance respiratoire, consommateurs
d 'énergie . La sécurité sociale prévoit bien le remboursement de
l ' appareil, mais pas celui des frais d 'utilisation, qui permettent de
maintenir les malades à domicile, évitant ainsi une longue hospi-
talisation coûteuse . Elle lui demande dans quelle mesure il serait
possible d ' envisager la prise en charge par la sécurité sociale des
frais de fonctionnement de tels appareils.

Santé publique (politique de la santé)

13266 . - 22 mai 1989 . - M . Robert Cazalet attire l 'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés rencontrées par les comités régio-
naux et départementaux d'éducation pour la santé dans leur
fonctionnement . Ces comités forment la base qui permet au
comité français financé à 85 p . 100 par le ministère de la santé
de mener son action sur le terrain . Or, ceux-ci ne bénéficient
d'aucune aide de l'Etat mais de subventions accordées par les

collectivités locales et les organismes de protection sociale de
façon très inégale, à tel point que nombre d'entre eux ne peuvent
accomplir leur mission que de manière bénévole . Cette particula-
rité limite largement leur activité et ne permet pas aux comités
régionaux et départementaux de participer de façon satisfaisante
à une politique de promotion et d'éducation pour la santé . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre un fonctionnement efficace des comités régionaux et
départementaux et contribuer ainsi à une politique réaliste de
promotion et d'éducation pour la santé en France.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

13267 . - 22 mai 1989. - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les récentes mesures qui ont été prises concernant les
infirmières . Il semblerait que les infirmières enseignantes n ' aient
pas obtenu une revalorisation de leur profession indispensable à
une nécessaire qualité de la formation dans les écoles d ' infir-
mières . Aussi, ii demande à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale de lui indiquer les mesures qu ' il
compte prendre en faveur du personnel d'enseignement et d'en-
cadrement dans les écoles d'infirmières.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13268. - 22 mai 1989 . - M. Georges Marchais appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des ambulanciers hospitaliers.
L'évolution de cette profession, la qualification et la compétence
qu ' elle a acquises en font une profession para-médicale à part
entière bien que ce statut ne lui soit pas reconnu . Un certain
nombre de droits afférents à ce statut ne sont pas accordés aux
ambulanciers hospitaliers . C'est ainsi que, compte tenu de la
technicité et la pénibilité de leur travail, ils demandent à bénéfi-
cier du droit à la retraite à partir de cinquante-cinq ans . Soute-
nant cette revendication, il lui demande les mesures qu 'il envi-
sage de prendre en ce sens en faveur des ambulanciers
hospitaliers .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

13269 . - 22 mai 1989 . - M. Serge Beltrame appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur un problème de remboursement de frais de
transport à des malades contraints à se rendre pour soins ou
visites médicales dans des établissements hospitaliers ou chez des
médecins spécialistes. Ce problème est posé par l 'application des
articles L .321-1, L.431-I, L.432-1 et du décret n° 88-678 du
6 mai 1988, disposant que le remboursement des frais de trans-
port non lié à une hospitalisation n 'est prévu que lorsque la dis-
tance parcourue s ' élève à au moins 150 kilomètres . Il convient
d'ailleurs de noter que le décret du 6 mai 1988 abroge un arrêté
du 2 septembre 1955 et qu ' ainsi sont également supprimées : la
possibilité d'attribution d'une indemnité compensatrice de perte
de salaire aux personnes accompagnantes, la prise en charge de
frais de repas et d ' hôtel . L'ensemble de ces dispositions sont très
contraignantes pour une population rurale dont les composants
ne jouissent que de moyens financiers le plus souvent très limités.
Il lui demande si des dispositions sont prévues, qui seraient de
nature à rassurer les personnes estimant à raison ou à tort
qu ' elles sont lourdement pénalisées et à la limite empêchées de
recevoir les soins que leur état de santé nécessite.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(solidarité santé et protection sociale : personnel)

13270 . - 22 mai 1989. - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins inspecteurs de la
santé . Conseillers techniques des services extérieurs du ministère
de la santé, ils ont un rôle de recherche épidémiologique, l'étude
des besoins en matière de santé publique, de promotion et de
programmation des équipements sanitaires et sociaux, d ' inspec-
tion et de contrôle des établissements et services . Ils s ' interrogent
sur ie niveau de leur rémunération actuelle, l ' insuffisance de
leurs effectifs et les conditions de leur recrutement . Il souhaite
donc savoir si des mesures sont envisagées pour répondre à la
demande de cette catégorie de personnel de la santé publique .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité. santé et protection sociale : personnel)

13271 . - 22 mai 1989 . - M . Jacques Delhy attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation du corps des médecins inspecteurs de la
santé . Ces personnels qui assurent à l'heure actuelle de lourdes
tâches dans les services centraux et extérieurs de l ' Etat, pour la
protection de la santé publique ont vu leur situation profession-
nelle très gravement dégradée : leur niveau de rémunération
comme leurs perspectives de carrière sont en effet très inférieurs
à ce que ces médecins, disposant d'une haute spécialisation,
seraient en droit d 'attendre de l ' Etat, leur employeur . En consé-
quence, il lui demande ce qu'il entend faire pour répondre à l'at-
tente de cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13272 . - 22 mai 1989. - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmiers généraux . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' if compte prendre
quant à leurs statuts et à la revalorisation de leur profession
qu ' ils souhaitent conforme à leurs responsabilités.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

13273 . - 22 mai 1989. - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des médecins inspecteurs de la santé qui
jouent un rôle sans cesse croissant pour : la recherche épidémio-
logique et l'étude des besoins en matière de santé publique ; la
promotion et la programmation des équipements sanitaires et
sociaux des ressources humaines ; l'inspection et le contrôle des
établissements et services . II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les dispositions qu ' il compte prendre pour accroître les
effectifs, assurément insuffisants par rapport aux besoins, pour
améliorer les conditions de recrutement, revaloriser leur statut et
leur grille salariale.

Politiques communautaires (santé publique)

13274. - 22 mai 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la première directive cadre relative au don du sang,
adoptée par le conseil des ministres de la Communauté euro-
péenne le 21 décembre :988 . Il regrette la discrétion de cette
directive quant au respect chi au donneur, et à sa consultation
préalable à toute nouvelle modification concernant l 'utilisation de
son sang, ainsi que l'occultation de la distribution des produits
issus du sang humain . Il lui rappelle l'attachement des donneurs
de sang français au non-profit dans la commercialisation des pro-
duits dérivés du sang humain et lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu 'il compte prendre pour mettre en
valeur, au niveau européen, l'image de la transfusion sanguine
française et défendre les droits élémentaires de l'homme dans ce
domaine .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

13275 . - 22 mai 1989 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation actuelle des médecins inspecteurs de la
santé, qui se sont mis en grève en raison del'insu-iisance de leurs
effectifs (300 postes au niveau national), de la dégradation des
conditions de leur recrutement, et de l'insuffisance de leurs
salaires . il lui demande en conséquence ce que son ministère
envisage afin d'améliorer les conditions de travail de ces per-
sonnels .

Santé publique (politique de la santé)

13276 . - 22 mai 1989 . - M. Marcel Garrouste appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le financement des comités régionaux
d'éducation pour la santé . Le financement du comité français est
assuré à 85 p . 100 par k budget de l'Etat dans de bonnes condi-
tions . il n'en va pas de même pour les comités régionaux et
départementaux qui ne bénéficient d'aucune aide de l'Etat : leurs
seules ressources proviennent des subventions attribuées par les

collectivités locales et les organismes de protection sociale . Bien
souvent, les comités régionaux et départementaux ne disposent
pas de ressources suffisantes pour avoir un fonctionnement
normal . Au niveau des départements, les textes de décentralisa-
tions n ' ont pas encore précisé à qui revient le financement de
l'éducatian pour la santé, à l'Etat ou au département ^ Un tel
partage des compétences est nécessaire pour que les comités
départementaux disposent du financement qui leur permette de
mener à bien leur mission. Outre la création d ' une ligne budgé-
taire au niveau national pour aider au financement des C .D.E.S.
et C.R .E .S ., il conviendrait de favoriser la mise en place de
conventions d ' objectifs et de moyens avec les organismes de
sécurité sociale . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour permettre aux comités régionaux et départementaux
de bénéficier des ressources qui leur sont nécessaires pour mener
à bien leur indispensable mission.

Santé publique (hygiène alimentaire : Aisne)

13277. _ 22 mai 1989. - M. René Dosière attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des centres d'hygiène alimentaire de
l'Aisne . Le budget de ces centres, qui mènent une action exem-
plaire depuis plusieurs années, connaît un déficit qui se situe à
300000 francs à la fin de l'exercice 1988 . Il lui demande donc
quelles mesures il entend prendre pour aider ces crganismes qui
ont un rôle indispensable en matière de prévention . Plus généra-
lement, déplorant la stagnation des crédits affectés à la lutte
contre l'alcoolisme, il souhaite connaitre les orientations budgé-
taires retenues pour 1989 dans ce domaine.

Profession paramédicales (infirmiers et infirmières)

13278 . - 22 mai 1989. - M. Roger Mas attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les revendications des infirrnier(e)s spécialisé(e)s en
anesthésie-réanimation . 11 lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les orientations qu'il entend proposer à cette profession
dans le cadre du groupe de travail I .S .A .R. récemment constitué.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13279. - 22 mai 1989. - M. François Patriat demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale où en sont les négociations relatives à l'élaboration du
statut particulier des sages-femmes dans la fonction publique
hospitalière .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13280. - 22 mai 1989. - M. François Patriat demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale où en sont les actuelles négociations relatives à ia situa-
tion des professionnels para-médicaux orthophonistes et psycho-
motriciens dans la fonction publique hospitalière.

Prestations familiales (allocations familiales)

13281 . - 22 mai 1989. - M. Reni André attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales introduit par la loi du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social. Les assujettis reçoivent
actuellement les appels de cotisations pour 1989 qui se traduisent
par une augmentation considérable, les cotisations d'allocations
familiales dépassant désormais le plus souvent le montant de la
taxe professionnelle dont l'iniquité paraissait jusqu'à maintenant
inégalable . Le Gouvernement, en acceptant un amendement, a
reconnu la spécificité des professions libérales en excluant pour
elles un déplafonnement total et en prévoyant chaque année une
fixation de taux de cotisation après concertation avec les organi-
sations professionnelles . Ce dispositif n'a pas eu d'effet
pour 1989 puisque les taux furent les mêmes pour tous les coti-
sants . II lui demande donc, dans le cadre de la loi du 13 jan-
vier 1989, de corriger, lors de la fixation des taux de 1990, les
excès intervenus en 1989.

Prestations familiales (allocations familiales)

13282. - 22 mai 1989 . - M. Christian Cabal appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème du déplafonnement des coti-
sations d'allocations familiales à l'égard des professions libérales .
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En effet, lors de la discussion du projet de loi portant diverses
mesures d ' ordre social, un amendement a bien reconnu la spécifi-
cité des professions libérales en instituant un déplafonnement
partiel dont le taux serait fixé chaque année après concertation.
Le décret pris en application a repris les mémes taux pour les
cotisations versées pour les salariés et celles versées par les pro-
fessionnels libéraux . Ces derniers reçoivent actuellement les
appels de cotisations pour 1989, qui pour certains laissent appa-
raitre des écarts très faibles en baisse, mais qui pour la plupart
font ressortir des écarts très importants en hausse, pouvant
atteindre, dans certains cas, 300 à 400 p. 100 d'augmentation . De
fait, la reconnaissance de la spécificité des professions libérales
n'a pas été suivie de la négociation annoncée, tout au moins pour
l ' année 1989 . Dans ces conditions, il lui demande que s'engage
une franche concertation pour la fixation des taux de cotisations
pour l'année 1990, afin que puissent être corrigés les excès
révélés par les appels de cotisations 1989, pour permettre aux
professionnels libéraux d 'aborder dans les meilleures conditions
le grand marché de 1993.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13283 . - 22 mai 1989. - M. Christian Cabal attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que rencontrent les sages-femmes
hospitalières praticiennes dans l ' exercice de leur profession . Ces
personnels dont la formation nécessite, après un concours d'en-
trée particulièrement sélectif, la poursuite d'un cursus post-
baccalauréat de même durée que celle qui permet la délivrance
par les universités d'un diplôme de maitrise, débutent leur car-
rière avec un salaire de 6 500 F net mensuel, pour la terminer
avec un salaire de 10 000 F net mensuel, alors que la bonne
marche des services hospitaliers de gynécologie-obstétrique
repose largement sur la qualité de leur travail tout autant que sur
leur compétence professionnelle . Les sages-femmes assurent en
effet l'accueil, le travail en ;aile d'accueil, l'accouchement, les
suites de couches, les consu talions, le suivi des opérées et les
problèmes de pathologie de la grossesse . C'est donc peu dire que
leur statut social ne correspond pas à ce qu'elles sont en droit
d ' attendre d'une rare profession d 'origine encore vocationnelle :
c' est peu dire également que leur rémunération n'est pas à la
hauteur des responsabilités qui leur sont confiées, et des diffi-
cultés inhérentes à leur profession . Un ensemble de mesures caté-
gorielles doit donc être mis à i'étude pour revaloriser cette pro-
fession et dissiper le malaise qui semble se faire jour . II lui
demande quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour
apporter à cette profession la juste reconnaissance du pays.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

13284. - 22 mai 1989 . - Mme Martine Daugreiih attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le retard grave pris pour la reconduction
de la circulaire prévoyant des mesures spécifiques pour la com-
munauté harkie . Ces mesures particulières ont été effectives
en 1987 et 1988 sous le'Gouvernement de Jacques Chirac : celles-
ci couvrent notamment les problèmes d ' amélioration de l'habitat,
d'aide à la mobilité et à l'accession à la propriété, d'aide à la
formation et à la création d ' entreprises . Ces mesures primordiales
et officieuses ont été reçues avec soulagement par la communauté
harkie ; elle attend désormais le renouvellement de celles-ci . Le
Gouvernement qui a déjà réduit le budget concernant les harkis
de 60 p . 100 cherche, sans doute, en ne signant pas cette circu-
laire vitale, à oublier le rôle de la communauté harkie dans l'his-
toire de France . Cette attitude est dangereuse quand on sait que
la seule volonté de la communauté harkie est de « réussir dans la
société française », cela afin de lutter contre un chômage endé-
mique . Elle lui demande donc s'il compte réagir vivement à cette
situation en obtenant la signature de cette circulaire qui est
repoussée depuis six mois.

Sécurité sociale (cotisations)

13292 . - 22 mai 1989 . - M. Daniel Colin rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le Gouvernement, lors de la discussion à l'Assemblée
nationale du projet de loi portant diverses mesures d'ordre social,
a reconnu la spécificité des professions libérales en excluant pour
elles un déplafonnement total et en prévoyant chaque année une
fixation de taux de cotisations après concertation avec les organi-
sations professionnelles . II lui fait remarquer que ce dispositif n' a
pas eu d ' effet pour 1989 puisque les taux furent les mêmes pour
tous les cotisants . II lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
compte prendre des mesures pour que les taux pour 1990 corri-
gent les excès révélés en 1989 .

Retraites complémentaires (paiement des pensions)

13299. - 22 mai 1989 . - M . André Santini attire l ' attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les modalités de versement aux particuliers, par les
institutions compétentes, de leurs droits en matière de retraite
complémentaire . Si des mesures ont été prises pour leur per-
mettre d ' obtenir la liquidation, par un organisme unique, de leurs
droits acquis au titre de différents régimes de retraite, les disposi-
tions en vigueur actuellement n ' organisent que partiellement le
regroupement des versements correspondants . Ainsi seules les
allocations afférentes à des périodes d'emploi d ' une durée infé-
rieure à cinq ans, sont-elles regroupées pour étte servies par l'or-
ganisme intervenant pour la fraction de carrière la plus longue,
dispositif empêchant d'ailleurs la revalorisation des droits trans-
férés d ' une institution à une autre . Dans un souci légitime de
favoriser l'al ègement des procédures administratives, il semble-
rait opportun que les pouvoirs publics interviennent en la
matière, pour favoriser l'adoption par les partenaires sociaux des
mesures complémentaires souhaitées par les usagers . Il lui
demande donc de lui préciser ies intentions du Gouvernement
dans ce domaine .

Femmes (veuves)

13302 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de ressources du conjoint
survivant âgé de plus de cinquante-cinq ans, qui sont parfois très
faibles . il lui demande s'il envisage de relever la limite des droits
propres et dérivés auxquels peuvent prétendre les conjoints survi-
vants, jusqu ' à ce qu ' elle atteigne au moins le montant minimal de
pension du régime général de la sécurité sociale.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Moselle)

13304 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le refus de communiquer les notes de
l ' examen du diplôme d'Etat d ' infirmiers, de l ' école de l ' hôpital
Bel-Air de Thionville, à la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales, en raison du manque de concertations
quant à l 'ouverture des négociations sur le statut de moniteur des
écoles d'infirmières . Il lui demande s ' il envisage l ' ouverture à
bref délai de ces négociations qui sont réclamées par la profes-
sion depuis plusieurs mois.

Emploi (politique et réglementation)

13305 . - 22 mai 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de détresse dans laquelle se
trouvent placées les veuves de moins de cinquante-cinq ans, sans
formation particulière, eu égard à un marché du travail difficile.
II lui demande s ' il envisage de prendre des mesures particulières
pour permettre à cette catégorie de personnes, l ' a.cès à des
stages de formation qualifiants, liés à des mesures incitatives à
l ' embauche, exonération des charges sociales patronales par
exemple .

Retraites : généralités (F.N.S.)

13306. - 22 mai 1989. - M . Jean-Marc Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de ressources du conjoint
survivant qui ne bénéficie que de la réversion et lui demande s ' il
envisage de leur ouvrir ie droit au fonds national de solidarité,
dès l'âge de cinquante-cinq ans, pour répondre aux exigences
d'une solidarité moderne.

Retraites : généralités (montant des pensions)

13307. - 22 mai 1989 . - M . Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions d'acquisition des points de retraite
des travailleurs salariés sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie
dont l'activité a été inférieure à cinq ans . Dans ce cas, le nombre
des points de retraite est inférieur à 1995 . II apparait qu'un
rachat est toujours possible lorsque le nombre de points acquis
est inférieur à 1995 mais s'agissant de francs C .F.P . le montant
du rachat atteint souvent une somme exorbitante auquel il est
hors de question qu ' un ouvrier puisse faire face pour toucher une
maigre retraite en comparaison puisqu ' il faut tenir compte du fait
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que le franc pacifique a une parité de cinq et demi par rapport
au franc français continental . Au total les travailleurs retraités en
cause sont mis dans l'obligation de renoncer à des points de
retraite qu'ils ont pourtant réellement acquis en fournissant un
travail parfois plus difficile qu ' ailleurs et loin de leur domicile en
France métropolitaine . Ii lui demande ce qu ' il compte faire
devant de tels cas d'injustice flagrante qui sont sûrement nom-
breux dans la mesure où les travailleurs salariés outre-mer n'ef-
fectuent que très rarement la totalité de leur activité salariée dans
la même entreprise et sur le même territoire. Il fui demande éga-
lement si les retraités actuels peuvent compter qu ' il prendra des
mesures énergiques et urgentes pour les rétablir dans leurs droits.

Femmes (mères célibataires)

13309 . - 22 mai 1989 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
prctection sociale sur la participation financière des mères céli-
bataires aux dépenses des centres dans lesquels elles sont logées
pendant une période limitée . Ces centres s'efforcent d ' assurer les
meilleures conditions d 'accueil aux jeunes femmes, majeures ou
mineures, et, à cette fin, engagent un certain nombre de dépenses
importantes . Cependant, lesdits centres éprouvent les plus
grandes difficultés à recouvrer les sommes dues par les pension-
naires à l'occasion de leur séjour . Malgré les termes de la circu-
laire ministérielle n° 14 A .S . du 16 mars 1978 qui autorise à
demander à chaque pensionnaire !e versement d ' une participation
à ses frais de séjour et ceux de son ou ses enfants, ce versement
ne pouvant excéder la moitié des ressources, les établissements ne
disposent d'aucun moyen de pression pour récupérer les sommes.
Elle souhaiterait en conséquence obtenir quelques précisions
quant aux solutions permettant d'obtenir la contribution effecti-
vement due .

Pensions de réversion (taux)

13320. - 22 mai 1989. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'attribution de la pension
de réversion au conjoint survivant, liées au montant actuel du
S .M .I .G ., et lui demande s 'il envisage de prendre des mesures
permettant de revaloriser ce plafond et de porter le taux de
réversion de pension à 60 p . 100, ce qui va dans le sens d'une
politique sociale équitable et moderne.

Retraites : généralités (politique à /égard des retraités)

13328 . - 22 mai 1989 . - M. Pierre Brana attire l ' attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les souhaits exprimés par les organisations représen-
tatives des préretraités . Il s'agit notamment que ceux qui sont
près de 400 000 dans notre pays puissent bénéficier du paiement
des trois mois après soixante-cinq ans, mesure promise à tous les
préretraités d'avant le 27 novembre 1982, aient l'assurance que
l'allocation de garantie de ressources puisse se cumuler avec une
pension vieillesse acquise avant la préretraite, se voient exonérer
de l'impôt sur la partie de 12 ou 13 p . 100 des allocations de
préretraite F .N .E. constituée à partir de la retenue sur les indem-
nités de iicenciement . 11 lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour répondre à ces attentes.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

13329 . - 22 mai 1989. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la non-reconnaissance par les pouvoirs publics de la
représentativité des organismes spécifiques de retraités et pré-
retraités . Les organisations défendant ces huit millions de per-
sonnes se voient ainsi dénier la possibilité de siéger dans des
organismes aussi essentiels que la sécurité sociale, les caisses de
retraite, le conseil économique et social, les comités économiques
et sociaux régionaux . Ces organismes ont pourtant vocation
totale ou partielle à décider du sort des préretraités et retraités . il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que ceux-ci
puissent effectivement donner leur avis et participer à la gestion
des institutions qui les concernent.

Retraites : généralités (femmes)

13330. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Marie Bellange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'attribution de l'assurance
veuvage, de laquelle se trouvent exclues les veuves âgées de

moins de soixante-cinq ans, qui n'ont pas eu d'enfant, ou ont
élevé un enfant durant moins de neuf ans avant son seixième
anniversaire, ce qui laisse ces personnes dans une situation de
détresse affligeante . II lui demande s'il envisage de modifier en
conséquence l'article L . 356 du code de la sécurité sociale afin
d'admettre ces veuves au bénéfice de cette assurance dans le
cadre d'une protection sociale équitable et moderne.

TOURISME

Tourisme et loisirs
(établissements d'hébergement)

13076 . - 22 mai 1989. - M . Pierre Raynal appelle l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme, sur les
problèmes liés à l'attribution de subventions d'équipement au
bénéfice des villages de vacances à vocation familiale et sociale
appartenant aux collectivités publiques et gérés par des orga-
nismes à but non lucratif. En effet, les lois et règlements sur la
décentralisation ont exclu du champ d'application de ce concours
de l'Etat tous les équipements appartenant aux communes, syn-
dicats intercommunaux et autres collectivités publiques . Ainsi, les
associations opii gèrent ce patrimoine spécifique vont être dans
l ' impossibilité de l ' entretenir pour de simples raisons de procé-
dure . II lui demande en conséquence de lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre afin de tenir compte, dans la répartition des
subventions, de la destination des équipements et non du statut
du maitre d'ouvrage, et que les collectivités locales puissent béné-
ficier de ces aides dès lors que l'équipement est agréé et géré par
un organisme à but non lucratif.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

13216. - 22 mai 1989. - M. Alain Néri appelle l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l ' aménagement du territoire, chargé du tourisme, sur les diffi-
cultés nouvelles que rencontrent les communes, syndicats inter-
communaux et autres collectivités publiques pour l ' attribution de
subventions d'équipement au bénéfice des villages de vacances à
vocation familiale et sociale . En effet, les lois et règlements sur la
décentralisation leur interdisent l ' attribution de telles subventions.
Alors que le ministère du tourisme met en place une politique de
maintien et de modernisation et de développement du patrimoine
du tourisme familial et social, qui devrait se traduire par un
accroissement de sa dotation, tous les équipements appartenant
aux collectivités publiques se trouvent à présent exclus du champ
d ' application de ce concours de l 'Etat . En conséquence, il lui
demande s' il ne serait pas possible que les attributions des aides
du ministère du tourisme tiennent compte de la destination des
équipements et non du statut du maître d'ouvrage et que les col-
lectivités locales puissent bénéficier de ces aides dès lors que
l ' équipement est agréé et géré par un organisme à but non
lucratif.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers ('politique et réglementation)

13137 . - 22 mai 1989. - M . Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les conséquences de l'appli-
cation aux entreprises artisanales du bâtiment de la réglementa-
tion sociale européenne dans les transports routiers . En utilisant
des véhicules de plus de 3,5 tonnes du poids total autorisé en
charge (P.T.A.C .) pour le transport de marchandises, les artisans
du bâtiment sont soumis aux dispositions de la réglementation
sociale européenne dans les transports routiers . Cette réglementa-
tion prévoit expressément la possibilité pour chaque Etat membre
d'accorder des dérogations à ses dispositions sous réserve que les
transports effectués relèvent d'une ou de plusieurs catégories
limitativement énumérées par celle-ci . Au nombre de ces caté-
gories figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l'équipement à utiliser dans l ' exercice du métier de leur construc-
teur dans un rayon de 50 kilomètres autour de leur point d'at-
tache habituel, à condition que la conduite du véhicule ne repré-
sente pas l ' activité principale du conducteur et que la dérogation
ne porte pas gravement atteinte aux objectifs poursuivis par le
présent règlement » . La définition de cette catégorie peut s ' appli-
quer à l ' utilisation de leurs véhicules faite par les artisans, qui ne
peuvent en aucun cas être assimilés à des « conducteurs mu-
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tiers » . Il lui demande s ' il est prêt à utiliser cette dérogation afin
d ' alléger les contraintes pesant sur les entreprises artisanales du
bâtiment.

Transports routiers (politique et réglementation)

13138. - 22 mai 1989 . - A . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers, applicable aux conducteurs
de véhicules de plus de 3,5 tonnes . Les artisans du bâtiment qui
utilisent fréquemment ce type de véhicules se soient donc
imposer une réglementation adaptée certes aux conditions parti-
culières qui sont celles du transport routier mais non à celles de
leurs activités . Souscrivant pleinement aux objectifs de sécurité
de cette réglementation, ils ne comprennent cependant pas l'ap-
plication qui leur est faite de ces dispositions, alors que les régle-
ments communautaires ont expressément prévu la possibilité,
peur chaque État membre, d ' accorder des dérogations à ces dis-
positions sous réserve que les transports effectués relèvent d ' une
ou de plusieurs catégories limitativement énumérées . Au nombre
de ces catégories, figure celle qui concerne « les véhicules trans-
portant du matériel ou de l ' équipement à utiliser dans l ' exercice
du métier de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à
condition que la conduite du véhicule ne représente pas l ' activité
principale du conducteur. . . ». Il lui demande en conséquence s'il
est envisagé d'utiliser cette possibilité de dérogation afin d 'alléger
les contraintes qui pèsent de ce fait sur les entreprises artisanales
du bâtiment.

Transports routiers (politique et réglementation)

13144. - 22 mai 1989 . - M. Serge Beltrame appelle (tension
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur des dispositions contraignantes
lui paraissant mal adaptées à l 'exercice d'une profession . Un
règlement de la Communauté européenne, n° 3820 de
l ' année 1985, applicable depuis le 19 septembre 1986, dispose
que les commerçants pratiquant le porte-à-porte avec des véhi-
cules de plus de 3,5 tonnes doivent équiper leurs véhicules de
contrôlograplies . C'est ainsi qu'un commerçant en épicerie et
mercerie contrôlé par la gendarmerie a été sanctionné pour
absence de disque . Ii souhaiterait connaître si cette catégorie pro-
fessionnelle entre bien dans le champ d ' application du règlement
et, en cas de réponse positive, si un aménagement des disposi-
tions ne serait pas souhaitable par dépôt de complément à la
réglementation.

Transports routiers (politique et réglementation)

13190. - 22 mai !989 . - M . Jacques Limouzy appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du
bâtiment au regard de la réglementation sociale européenne dans
les transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicules
de plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce
type de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée
certes aux conditions particulières qui sont celles du transport
routier mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleine-
ment aux objectifs de sécurité de cette réglementation., les
artisans du bàtin..ent ne comprennent cependant pas l ' application
qui leur est faite de ces dispositions, alors que les règlements
communautaires ont expressément prévu la possibilité pour
chaque Etat membre de la C .E .E . de déroger à certaines disposi-
tions pour des catégories de véhicules limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci figure : « les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition
que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale
du conducteur » . . . Il lui demande en conséquence d ' utiliser cette
possibilité offerte par la réglementation européenne depuis
bientôt trois ans et de faire réaliser dans les meilleurs délais !es
études nécessaires à cette mesure.

Transports routiers (politique e : réglementation)

13191 . - 22 mai 1989 . - M . Léon Vachet appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bâti-

ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicules de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
ruais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l ' application qui leur est
faite de ces dispositions, alors que les règlements communau-
taires ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat
membre de la C .E .E. de déroger à certaines disnositrons pour des
catégories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l ' équipement à utiliser dans l ' exercice du métier de leur conduc-
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas l 'activité principale du conduc-
teur » . Il lui demande en conséquence :l'utiliser cette possibilité
offerte par la réglementation européenne depuis bientôt trois ans,
et de faire réaliser dans les meilleurs délais les études nécessaires
à cette mesure.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

13285 . - 22 mai 1989. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les problèmes que pose la circula-
tion des quadricycles à moteur ne nécessitant pas la possession
d 'un permis de conduire, compte tenu de leurs cylindrés . Il lui
expose que ces engins souvent détenus par des personnes âgées,
handicapées, ou isolées, répondent à un besoin réel et bien légi-
time de mobilité, toutefois, il lui rappelle que le nombre d 'acci-
dents où ce type de véhicule est impliqué semble augmenter sen-
siblement . Aussi, il lui demande s'il ne lui semble pas opportun
de mettre en place une procédure souple d'information sur les
difficultés de la route et le code de la route, par exemple lors de
l ' acquisition de ces voitures.

Transports routiers (politi q ue et réglementation)

13286. - 22 mai 1989 . - M . François Rochebloine appelle l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bâtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers . Applicable aux conducteurs
de véhicule de plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fré-
quemment ce type de véhicule se voient imposer une réglementa-
tion adaptée certes aux conditions particulières qui sont celles du
transport routier, mais non à celles de leurs activités . Souscrivant
pleinement aux objectifs de sécurité de cette réglementation, les
artisans du bâtiment ne comprennent cependant pas l 'application
qui leur est faite de ces dispositions, alors que les règlements
communautaires ont expressément prévu la possibilité pour
chaque Etat membre de la C .E .E . de déroger à certaines disposi-
tions pour des catégories de véhicules limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci figurent « les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition
que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale
du conducteur » . . . Il lui demande en conséquence d'utiliser cette
possibilité offerte par la réglementation européenne depuis
bientôt trois ans et de faire réaliser dans les meilleurs délais les
études nécessaires à cette mesure.

Transports routiers (politique et réglementation)

13287 . - 22 mai 1989 . - M. Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bâti-
ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l ' application qui leur est
faite de ces dispositions, alors que les règlements communau-
taires ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat
membre de la C .E .E . de déroger à certaines dispositions pour des
catégories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier de leur conduc-
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
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du véhicule ne représente pas l'activité principale du conduc-
teur » Il lui demande s'il envisage d'utiliser cette possibilité
offerte par la réglementation européenne et en conséquence de
faire réaliser les études nécessaires à cette mesure.

Transports routiers (politique et réglementation)

13289. - 22 mai 1989. - M. Paul Chollet attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bâti-
ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicules de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l'application qui leur est
faite de ces dispositions alors que les règlements communautaires
ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat membre
de la C .E .E. de déroger à certaines dispositions pour des caté-
gories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules du matériel ou de l 'équipement à
utiliser dans l 'exercice du métier de leur conducteur, dans un
rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite du véhicule
ne représente pas l'activité principale du conducteur . . .» . II lui
demande, en conséquence, d'utiliser cette possibilité offerte par
la réglementation européenne depuis bientôt trois ans et de faire
réaliser, dans les meilleurs délais, les études nécessaires à cettre
mesure .

TRAVAIL. EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi)

13071 . - 22 mai 1989. - M. Jean Faiala app elle l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur ies difficultés auxquelles peuvent se trouver
confrontées les personnes qui effectuent un contrat S .I .V.P . pour
être payées lors de la défaillan ie de l'entreprise . Il lui expose à
ce propos que la loi n^ 85-98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises, qui
précise le domaine d'intervention de l ' assurance garantie des
salariés (A .G .S .), permet au salarié, sauf cas exceptionnel de
dépassement de plafond, d ' être réglé dès lors qu ' il existe un
contrat de travail . Or, le contrat S .I .V.P. n'est pas considéré
comme un contrat de travail, bien que le bénéficiaire intervienne
dans l 'entreprise dans des conditions qui peuvent être tout à fait
analogues ( celles d ' un salarié, et qu'il existe un lien de subordi-
nation . Dès lors, bien que les éléments essentiels constitutifs d'un
contrat de travail soient réunis, l' assurance garantie des salariés
se retranche derrière la définition du contrat S .I .V.P. pour refuser
de régler le bénéficiaire d'un tel contrat . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre
pour mettre fin à cette situation .

Chômage : indemnisation (allocation)

13288 . - 22 mai 1989 . M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que des personnes au chômage
indemnisées se voient parfois proposer des emplois à temps par-
tiel . Or alors même que ces personnes seraient disposées à
occuper ce s; emplois, elles ne peuvent le faire car elles souhaitent
conserver le niveau de leur indemnisaticn et ne pas subir corréla-
tivement une diminution de leurs ressources nettes . II souhaiterait
donc qu ' if lui indique s'il ne serait pas judicieux de mettre en
oeuvre des modalités d'ajustement, modalités permettant par
exemple à une personne ayant retrouvé un travail à mi-temps de
cumuler le salaire correspondant à ce mi-temps et la moitié de
son indemnité de chômage.

Emploi (politique et réglementation)

13293 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que de nombreuses personnes au
chômage se voient proposer, à titre transitoire, des emplois à
temps partiel . Or, si ces chômeurs acceptent les emplois à temps
partiel qui leur sont proposés, l'A.N.P .E . refuse ensuite de les
prendre en charge pour les aider à trouver un emploi normal,
c'est-à-dire à plein temps, et également pour les faire bénéficier
de stages de recyclage . 11 s'avère donc que les intéressés ont mal-
heureusement souvent intérêt à ne pas accepter d'occuper des
emplois à temps partiel, faute de quoi leur situation serait encore
plus précarisée à terme . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s' il
ne pense pas qu ' il serait judicieux de remédier aurt inconvénients
susévoqués .

Chômage : indemnisation (allocations)

13294 . - 22 niai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation très difficile dans laquelle se
trouvent de nombreuses personnes ayant travaillé dans l ' entre-
prise de leur conjoint, de leurs ascendants ou d 'un proche parent.
En effet, ces personnes cotisent normalement pour toutes les
assurances sociales et les autres prélèvemens obligatoires . Or,
lorsqu'elles perdent leur emploi, elles se voient refuser le béné-
fice de i ' assurance chômage . L'Assedic prétend, en effet, qu ' il n ' y
a pas lieu, en l 'espèce, de les considérer comme des chômeurs
comme les autres et refuse toute indemnisation . Dans l'un de ses
rapports, le médiateur a d'ailleurs inscrit ce problème et il est
intervenu sur des cas particuliers d ' autant plus justifiés d'ailleurs
que !a réglementation est beaucoup trop restrictive . II souhaiterait
qu ' il lui indique s ' il pense équitable qu 'une personne ayant cotise
normalement aux caisses de chômage et aux assurances sociales
se voit ensuite privée du bénéfice desdites caisses au motif
qu ' elle était l'employée soit de l ' un de ses parents: soit même
d 'une S .A .R .L . où l'un de ses parents serait majoritaire .





3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES



2324

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Alphandéry (Edmond) : 7602, postes, télécomrnunications et es p aces.
André (René) : 11279, justice.
Audinot (Gautier) : 9469, économie, finances et budget.
Auroux (Jean) : 5015, ju; lice.
Autexier (Jean-Yves) : 11031, budget.

B

Balkany (Patrick) : 4227, solidarité, santé et protection sociale.
Bardin (Bernard) : 10108, collectivités territoriales.
Claudia (Dominique) : 5066, économie, finances et budget.
Bayard (Henri) : 7968, solidarité, santé et protection sociale ; 10048,

économie, finances et budget ; 10874, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Bayrou (Françeis) : 7582, solidarité, santé et protection sociale.
Beaumont (René) : 4512, solidarité, santé et protection sociale.
Beix (Roland) : 10171, solidarité, santé et protection sociale.
Birraux (Claude) : 4545, solidarité, santé et protection sociale ; 5517,

économie, finances et budget.
Blum (Roland) : 8917, justice.
Bosson (Bernard) : 9799, jeunesse et sports.
Bourg-Broc (Bruno) : 6962, Premier ministre (secrétaire d'Etat).
Briane (Jean) : 8357, budget ; 10663, économie, finances et budget ;

11383, intérieur .

C

Charette (Hervé de ) : 11441, économie, fir-.nces et budget.
Charles (Serge) : 9702, économie, finance . et budget ; 11305, éco-

nomie, financea et budget , 11496, intérieur.
Chevallier (Daniel) : 7148, éducation nationale, jeunesse et sports.
Chollet (Paul) : 5072, communication.
Clément (Pascal) : 10294, justice.
Colin (Daniel) : 7484, solidarité, santé et protection sociale.
Colombier (Georges) : 10100, économie, finances et budget.
Couanau (René) : 10034, économie, finances et budget.

D

Daillet (Jean-Marin) : 9772, justice : 9773, justice ; 9774, justice ;
9775, justice.

Daugreilh (Martine) Mme : 2559, solidarité, santé et protection
sociale ; 4273, économie, finances et budget.

David (Martine) Mme : 9177, économie, finances et budget.
Dehaine (Arthur) : 33, budget.
Demange (Jean-Marie) : 8686, justice ; 10845, justice ; 10846, inté-

rieur.
Deniau (Xavier) : 10883, économie, finances et budget.
Deprez (Léonce) : 10106, justice.
Dhaille (Paul) : 8133, économie, finances et budget.
Dray (Julien) : 7112, Premier ministre (secrétaire d'Etat).
Ducout (Pierre) : 11358, collectivités territoriales.
Dugoln (Xavier) : 7956, économie, finances et budget ; 8335, éco-

nomie, finances et budget.
Dumont (Jean-Louis) : 6228, justice : 6229, justice ; 10643, collecti-

vités territoriales ; 11337, défense.
Dupilet (Dominique) : 10951, budget.
Durieux (Jean-Paul) : 8186 . Premier ministre.

E

Estève (Pierre) : 11335, budget.
Estrosl (Christian) : 8046, justice.

F
i

Farran (Jacques) : 8340, budget.
Fromet (Michel) : 4402, économie, finances et budget .

G

Gaillard (Claude) : 11018, budget.
Gantier (Gilbert) : 6861, budget.
Gayssot (Jean-Claude) : 11006, économie, finances et budget.
Geng (Francis ; : 6980, solidarité, santé et protection sociale.
Gengenwin (Germain) : 214, jeunesse et sports.
Godfrain (Jacques) : 10267, solidarité, santé et protection sociale

10288, justice ; 10289, justice ; 10380, intérieur.
Gonnot (François-Michel) : 10862, justice.
Gonze (Hubert) : 9520, justice.
Guellec (Ambroise) : 6289, économie, finances et budget.
Guyard (Jacques) : 10959, justice .

H

Haby (Jean-Yves) : 9777, imé, eur.
Hernu (Charles) : 9523, collectivités terr i toriales.
Hubert (Elisabeth) Mme : 5085, solidarité, santé et protection sociale.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 8096, solidarité, santé et protection
sociale .

K

Koehi (Emile) : 5832, éducation nationale, jeunesse et sports.

L

Lajoinie (André) : 8412, économie, finances et budget.
Laurain (Jean) : 8505, éducation nationale, jeunesse et sports.
Le Drian (Jean-Yves) : 7506, solidarité, santé et protection sociale.
Leruir (Marie-France) filme : 8156, solidarité, santé et protecion

sociale.
Lejeune (André) : 11174, économie, finances et budget.
Léotard (François) : 6753, Premier ministre (secrétaire d'Etat)

10882, budget.
Longuet (Gérard) : 8617, économie, finances et budget.

M

Madelin (Main) : 11242, économie, finances et budget.
Mahéas (Jacques) : 8441, solidarité, santé et protection sociale.
Marcus (Claude-Gérard) : 9769, budget.
Massot (François) : 9893, économie, finances et budget.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 4232, solidarité, santé et pro-

tection soci ale.
Mazeaud (Pierre) : F665, économie, finances et budget.
Merli (Pierre) : 9199, jeunesse et sports.
Mesmin (Georges) : 9200, justice.
Michel (Henri) : 10664, économie, finances et budget.
Miossec (Charles) : 11268, intérieur.
Miqueu (Claude) : 9385, économie, finances et budget.
Mitterrand (Gilbert) : 10445, économie, finances et budget.
Montcharmont (Gabriel) : 9882, économie, finances et budget.
Montdargent (Robert) : 8103, solidarité, santé et protection sociale

11085, éducation nationale, jeunesse et sports.

N

Néri (Alain) : 8835, intérieur.
Nungesser (,Roland) : 11778, économie, finances et budget .



22 mai 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2325

P
Papon (Christiane) Mme : 12181, budget.
Patriat (François) : 11686, collectivités territoriales.
Perrut (Francisque) : 8306, solidarité, santé et protection sociale ;

8396, solidarité, santé et protection sociale.
Pierret (Christian) : 8451, justice.
Pinte (!tienne) : 10981, intérieur ; 11269, économie, finances et

budget.
Pistre (Charles) : 9544, économie, finances et budget.
Poniatowski (Ladislas) : 7682, budget ; 9010, intérieur.
Pons (Canard) 9451, solidarité, santé et protection sociale ; 10337,

justice.
Pourchon (Maurice) : 9924, intérieur.
Proriol (Jean) : 11776, budget.
Proveux (Jean) : 7963, éducation nationale, jeunesse et sports.

Q
Queyranne (Jean-Jack) : 10932, intérieur.

R
Raoult (Eric) : 2481, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire.
Ravier (Guy) : 7072, économie, finances et budget.
Rimbault (Jacques) : 11256, économie, finances et budget.
Rossi (José) : 10635, intérieur.
Rossinot (André) : 10901, éducation nationale, jeunesse et sports .

s
Saint-Ellier (Francis) : 7306, solidarité, santé et protection sociale.
Sublet (Marie-Josèphe) Mme : 9884, économie, finances et budget ;

11229, jeunesse et sports .

T

Thien Ah Kaon (At„iré) : 7981, jeunesse et sports.
Tiberi (Jean) : 9410, justice ; 9417, justice : 10560, justice.

U
Ueberschlag (Jean) : 8991, solidarité, santé et protection sociale.

V

Vasseur (Philippe) : 3592, économie, finances et budget ; 9609, jus-
tice.

Vignoble (Gérard) : 7i73, Premier ministre (secrétaire d'Etat).

W

Wacheux (Marcel) : 11685, collectivités territoriales.
Warhouver (Aloyse) : 3214, collectivités territoriales.
Weber (Jean-Jacques) : 8360, solidarité, santé et protection sociale.
Wiltzer (Pierre-André) : 10345, intérieur .



2326

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports avec les administrés)

8166. - 16 janvier 1989 . - M. Jean-Pierre Durieux attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur l'intérêt qu'il y aurait à
renforcer les personnels mis à disposition des C .i .R.A. (centres
interministériels des renseignements administratifs) . Ceux-ci sont
en effet nommés bien souvent parmi des fonctionnaires des pré-
fectures, qui ne sont pas remplacés lorsqu'ils réintègrent leurs
corps d'origine . Dans la mesure où le souha i t du Gouvernement
est d'améliorer sans cesse les relations entre l'administration et
les usagers, il serait souhaitable que ces centres, dont l'intérêt
n'est plus à démontrer, puissent être en mesure d'assumer leurs
missions sans difficulté . C'est pourquoi, il lui demande quelles
sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Les centres interministériels de renseignements
administratifs (C.I .R .A.) exercent, en application du décret du
7 janvier 1959, une triple mission : ! si assurer la liaison entre le
public et les services administratifs (orientation des correspon-
dants vers les services officiels compétents ou fourniture de ren-
seignements téléphoniques de nature à leur faciliter l'accomplis-
setr_ent des formalités et démarches d'ordre administratif) ;
2. assurer une liaison permanente entre les divers bureaux minis-
tériels d'accueil et de renseignements ; . 3 . indiquer aux adminis-
trations les points sur lesquels une amélioration des relations
avec le public ou une simplification des formalités se révéleraient
nécessaires . Sept C.I .R.A. (Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille,
Metz, Paris, Rennes) sont actuellement implantés sur le territoire
français . Pour que :es C .I .R.A. puissent mener à bien leurs mis-
sions, il est indispensable que les fonctionnaires chargés de déli-
vrer l'information appartiennent aux corps de fonctionnaires
compétents pour chaque domaine . Aussi le personnel est formé
essentiellement de fonctionnaires de catégorie A et B mis à la
disposition par les administrations. C'est dans ce cadre que le
ministre de l'intérieur, au même titre que les autres, participe au
fonctionnement des C .I .R.A., notamment par l'intermédiaire des
personnels de préfecture . Lorsque ces fonctionnaires souhaitent
réintégrer leur administration, il est pourvu à leur remplacement
dans des conditions satisfaisantes et en général avant leur départ.
Il a pu arriver, dans des cas isolés, qu'un poste demeure ntomern-
tanément vacant au départ du titulaire . Les administrations étant
convaincues de l'intérêt que présente pour le public un organisme
interministériel uniquement dédié aux renseignements adminis-
tratifs, fournissent les agents compétents. Les C.I .R .A, ne
connaissent donc pas de difficultés majeures pour obtenir les
fonctionnaires qui leur sont nécessaires . De nombreux agents des
différents ministères, auquel le C .I .R .A. fait appel, souhaitant être
affectés au sein d'une structure pluridisciplinaire qui leur permet
d'approfondir leurs connaissances et de travailler en collabora-
tion avec des fonctionnaires issus d'horizons différents . L'inten-
tion du Premier ministre est de continuer dans cette voie car il
est convaincu que les C .I .R .A . ont une mission essentielle . Il a
d'ailleurs, dans sa circulaire du 23 février 1989 relative au renou-
veau du service public, préconisé le développement progressif du
réseau des C .I .R .A . Ainsi, l 'année 1989 verra la transformation
du centre de Rennes et lu création d'un C .I .R .A . à Toulouse.

BUDGET

Impôt sur le revenu (B .l.C.)

33 . - 4 juillet 1988 . - M. Arthur Dehaine attire l'attention de
M. lit ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les problèmes que pose la non-déductibilité des frais financiers

afférents à des emprunts ou découverts bancaires de l ' entreprise
lorsque le compte de l ' exploitant présente un solde débiteur . 1l
semble que l ' adm i nistration réintègre les frais financiers du seul
fait que le compte personnel de l ' exploitant présente un solde
débiteur à un moment donné . La jurisprudence, jusqu'à présent
(arrêts du 26 juillet 1978, requête n° 6420 et du 29 juillet 1983,
requête n° 35947), n ' a sanctionné chue les seuls emprunts ou
découverts bancaires résultant manifestement des prélèvements de
l'exploitant . En revanche, l'administration, dans son instruction
du lU septembre 1985 (4 C 7 85), fait une application extensive
de cette jurisprudence puisqu ' ef :e efface toute corrélation entre
les prélèvements de l'exploitant et les besoins de financement de
l'entreprise, pour ne tenir compte que de l'existence simultanée
de charges financières et d ' un solde débiteur . Or, lorsqu ' il s 'agit
d'une entreprise qui exerce pour sa première année ; il est rare
que l'exploitant ait une réserve financière suffisante ; ii est donc
bien obligé, à la fin de sa première année, d ' avoir un solde per-
sonnel débiteur puisque les bénéfices de la première année ne
créditent son compte qu ' au premier jour du début du deuxiémé
exercice . Dans le cas de la première année d'exercice il lui
demande s'il serait possible d'autoriser ta déduction des frais
financiers, même si le compte de l'exploitant est débiteur.

Réponse. - La rémunération du travail de l ' exploitant est
constituée par son bénéfice . Les prélèvements qu'il effectue en
cours d'exercice pour ses besoins privés ne sont pas des charges
d'exploitation, mais des retraits anticipés des bénéfices
escomptés . Les règles fiscales et comptables s'accordent pour
considérer que le résultat d 'une entreprise est réputé réalisé à la
clôture de l'exercice et non pas au jour le jour selon la règle des
fruits civils . Cette analyse a été confirmée par le Conseil d'Etat.
En outre, il résulte d'une jurisprudence constante de la Haute
Assemblée qu'un exploitant individuel est réputé constituer sa
trésorerie privée au détriment de celle de son entreprise lorsque
le solde de son compte personnel devient débiteur du fait des
prélèvements qu ' il effectue . Dans cette situation, les frais finan-
ciers qui en découlent ne peuvent être considérés comme sup-
portés dans l'intérêt de l'entreprise, quelle que soit l'affectation
des emprunts correspondants . Toutefois, ces principes n'ont de
portée pratique qu'à l'égard des contribuables soumis à un
régime réel d 'imposition . Les petites entreprises assujetties au
régime du forfait ne se voient pas opposer . Enfin, l 'article 14 de
la loi de finances pour 1989 qui a instauré un régime d'allége-
ment d'impôt sur les bénéfices en faveur des entreprises nou-
velles va dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire .

Impôts locaux
(taxe d'enlèvement des ordures ménagères)

6861 . - 19 décembre 1988 . - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les graves inconvénients que présente, pour de nom-
breux bailleurs de locaux à usage d'habitation, une pratique
administrative relativement récente en matière de renseignements
fournis aux contribuables en ce qui concerne le montant de la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères . En effet, quand un
contribuable possède plusieurs locaux d'habitation dans une
même localité, il reçoit sous pli séparé, à l'appui de l'avertisse-
ment lui indiquant la somme totale à payer, un feuillet annexe
qualifié Détail des cotisations, qui indique, pour chaque adresse
le montant global, d'une part, de !a « base d'imposition » et,
d'autre part, de la taxe d'enlè'ement des ordures ménagères.
Cette pratique ne présente pas d'inconvénient sérieux lorsqu'il
n'y a qu'un seul local d'habitation à une adresse déterminée, le
bailleur voit alors immédiatement le montant de la taxe à récu-
pérer sur le locataire unique, au titre du service rendu à celui-ci
pour l'enlèvement de ses ordures ménagères . En revanche,
lorsque plusieurs logements appartenais à la mèrne personne sont
situés à la même adresse, le fait que le feuillet annexe se borne à
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indiquer pour ces divers locaux, des chiffres simplement globaux,
rend pratiquement impossible une juste répartition, entre !es
divers locataires, de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible de remédier à cet état
de fait.

Réponse. - Les bases d ' imposition de taxe foncière sur les pro-
priétés bâties relatives à plusieurs appartements situés à la même
adresse sont regroupées pour les personnes possédant au plus des
locaux à deux adresses différentes dans une même commune sur
l'avis d 'imposition proprement dit, pour les autres personnes sur
un feuillet annexe intitu!é « Détail des cotisations » . Cette pré-
sentation ne permet pas, ainsi que le signale l ' honorable parle-
mentaire, d ' effectuer aisément la répartition de b taxe d ' enlève-
ment des ordures ménagères entre les locataires . L' indication du
montant de cette taxe au niveau de chaque local conduirait tou-
tefois à alourdir à l'excés la présentation de l ' avis d ' imposition.
Néanmoins, les centres des impôts fonciers peuvent, à la
demande, délivrer le montant du revenu cadastral de base retenu
pour l 'imposition de chacun des locaux composant un immeuble.
Ce renseignement étant connu au titre d'une année donnée
fournit la clé de répartition de la taxe d ' enlèvement des ordures
ménagères entre les divers locaux de l'immeuble pour toutes les
années suivantes tant que l ' immeuble n'est pas affecté par un
changement . En effet, l ' application des différente coefficients
annuels de majoration des bases imposables est sans effet sur le
partage des taxes qui sont dues au titre de l ' immeuble.

Impôt sur les sociétés (calcul)

7682 . - 2 janvier 1989 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences fiscales qu'entraine la transformation d ' une
société civile professionnelle non titulaire d'un office en société
titulaire d'un office . Ainsi, la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966
permet aux huissiers de justice de former entre eux des sociétés
civiles professionnelles qoi peuvent être de deux types : les unes
sont titulaires de l 'office d ' huissier de justice et les autres ne le
sont pas. Lors de la transformation d ' une société civile profes-
sionnelle non titulaire d ' un office en société titulaire d ' un office,
la loi ne précise pas si l ' article 202 du code général des impôts
doit rece"loir application . En conséquence, il lui demande de lui
préciser les modalités d ' application en matière de fiscalité lors
d ' un tel regroupement . -,Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget.

Réponse. - La transformation d'une société civile profession-
nelle non titulaire d'un office d'huissier de justice en société
civile professionnelle titulaire d'un office n 'entraine pas en prin-
cipe création d'un être moral nouveau . Elle n'emporte donc pas,
à elle seule, cessation de l 'activité professionnelle au sens de l'ar-
ticle 2t'2 du code général des impôts.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8340 . - 23 janvier 1989 . - . M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation des présidents des tribunaux prud'hom-
maux et présidents de commissions des chambres de commerce
et d ' industrie au regard des dispositions fiscales relatives à la
déduction des frais engagés au titre de ces activités électives.
Actuellement, les professionnels siégeant dans ces organismes ne
peuvent, comme leurs homologues des tribunaux de commerce,
déduire les frais liés à l'exercice de leurs fonctions judiciaires . En
conséquence, il lui demande de lui préciser les dispositions fis-
cales actuellement applicables à ces personnes, et de bien vouloir
envisager la possibilité de leur octroyer le bénéfice du régime
accordé aux présidents de tribunaux de commerce.

Réponse. - Dans le cadre de l 'exercice de leur mandat, les
conseillers prud'hommes perçoivent des vacations horaires et sont
remboursés de leurs frais de déplacement, dans les conditions
prévues par la loi n° 82-372 du 6 mai 1982 et le décret
n° 82-1076 du 15 décembre 1982 . Le régime fiscal applicable à
ces versements est favorable . En effet, les vacations bénéficient
d 'une exonération totale ou partielle . La fraction taxable est
imposée dans la catégorie des traitements et salaires . Elle béné-
ficie de la déduction forfaitaire pour frais professionnels de
IO p . 100 et de l'abattement de 20 p . 100 . En outre, les rembour-

sements de frais de déplacement ne sont pas pris en compte pour
la détermination du revenu imposable . Les membres des
chambres de commerce et d' industrie bénéficient d'une manière
générale du remboursement des frais qu ' ils engagent dans le
cadre de l ' exercice de leurs fonctions . Dans l'hypothèse où ils ne
sont pas indemnisés, il a été admis qu'ils puissent déduire de leur
revenu professionnel les dépenses qu'ils ont engagées . Lorsque
les intéressés sont salariés, ces frais sont normalement couverts
par la déduction forfaitaire de 0 p . 100, mais ils peuvent, bien
entendu, renoncer à la déduction forfaitaire pour faire état du
montant réel de leurs frais . Enfin, les présidents de ces orga-
nismes qui perçoivent, le cas échéant, une indemnité de fonction
sont imposables à ce titre selon ies règles prévues pour les traite-
ments et salaires . L'extension souhaitée par l'honorable parle-
mentaire ne serait ni justifiée, ni adaptée à la situation des
conseillers prud'hommes et des membres des chambres de com-
merce et d ' industrie qui perçoivent, en principe, des indemnités
et des reml oursements de frais, alors que les membres des tribu-
naux de commerce exercent leur mandat à titre bénévole.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

8357. - 23 janvier 1989 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les conditions d ' application de !a réduction d ' impôt pour grosses
réparations prévue par la loi de finances pour 1985 et codifiée à
l'article 199 sexies C du code général des impôts . L' instruction
administrative du 2 septembre 1985 donne une définition des
grosses réparations, puis dresse une liste de celles-ci qui semble
très restrictive . Ainsi, il lui demande si la réfection d ' un équipe-
ment essentiel, tel qu ' une salle de bains rendue inutilisable en
raison d'une mauvaise évacuation des eaux usées d'une part,
d'une robinetterie hors d'usage d'autre part, ne doit pas être
considérée comme des travaux de grosses réparations . L'opéra-
tion de remise en état qui a entraîné le remplacement de toutes
les tuyauteries, robinetteries et l'intervention de différents corps
de métier a comporté la réinstallation des appareils sanitaires
existants . Or cette circonstance qui démontre, si besoin était, qu ' il
ne s'agissait pas de travaux d'amélioration ou d'embellissement
est invoquée pour refuser à ces dépenses (17 000 francs) néces-
saires pour assurer le fonctionnement normal de cet équipement,
la réduction d ' impôt . Il lui serait donc reconnaissant de bien
vouloir lui donner son appréciation sur ce problème.

Réponse. - Selon une jurisprudence constante du Conseil
d'Etat, les grosses réparations s'entendent notamment des travaux
d'une importance excédant celle des opérations courantes d ' en-
tretien et consistant en la remise en état, la réfection ou le rem-
placement d'équipements qui sont essentiels pour ma i ntenir l'im-
meuble en état d ' être utilisé conformément à sa destination . Le
remplacement de l ' ensemble des tuyauteries et robinetteries d ' une
salle de bains sans remplacement de l 'ensemble des appareils
sanitaires n'entre pas dans le champ d'application de la réduction
d'impôt prévue à l'article 199 sexies C du code général des
impôts.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

9769. - 20 février 1989 . - M. Claude-Gérard Marcus expose
à M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
la situation suivante . Un père et une mère, avant d'atteindre l'âge
de soixante ans, envisagent de faire une donation-partage à leurs
enfants . La mère aura cet âge le 27 mars 1989 et le père le
18 mars 1990 . Les intéressés ont engagé les premières études avec
le notaire pour réaliser cette donation-partage . A ce moment les
parents du père ont eux-mêmes fait une donation-partage à leurs
enfants en juillet 1988 . 1_e père et la mère précités ont alors
décidé de joindre le bien ainsi reçu à ceux qu'ils avaient précé-
demment l ' intention de donner . Ils se sont inquiétés de savoir si
le bien provenant des grands-parents n'allait pas être considéré
par les services fiscaux comme une donation de ces grands-
parents à leurs petits-enfants. Le centre des impôts de leur domi-
cile leur a fourni à cet égard les indications suivantes : ni le fait,
pour le père, d'avoir entamé de son côté une action de donation-
partage avant que ses parents en fassent une, ni le fait que les
parents de celui-ci aient fait leur donation-partage à tous leurs
enfants ne sauraient constituer des preuves que le bien venant
des grands-parents sera réellement donné par leur fils à ses
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propres enfants . Pour que ce bien soit considéré comme donné
par le père à ses enfants, il faudrait qu ' il le conserve entre un an
et cinq ans, les services fiscaux lui ayant indiqué que la durée
précise dépendait de l ' analyse du dossier effectuée par eux . Il lui
fait observer que cette fourchette de un à cinq ans est très large
dans ce cas particulier . Le donateur n'aura pas l'assurance
qu'après cinq ans ce bien sera considéré comme donné par lui.
Enfin, une fois reçue par le fisc, la donation-partage ne peut pas
être annulée . Il lui demande s ' il n'estime pas souhaitable que,
dans de telles situations, la durée de possession du bien prove-
nant des grands-parents soit précise, afin que les droits , à
acquitter, dans le cas d'une telle donation-partage, soient ceux de
parents à enfants.

Réponse . - Lorsqu ' une personne reçoit par voie de donation
entre vifs de ses parents un bien dont elle fait à son tour dona-
tion à ses propres descendants, l'administration peut établir par
tous moyens de preuve comptables avec tes règles de la proce-
dure écrite que les deux donations du même bien consenties suc-
cessivement, déguisent en réalité, sous l ' apparence de stipulations
donnant ouverture à des perceptions moins élevées, une libéralité
consentie par les grands-parents à leurs petits-enfants . Cela étant,
la preuve du caractère purement intercalaire de la première trans-
mission à titre gratuit demeure une question de fait qui ne peut
être résolue qu ' en fonction des circonstances particulières à
chaque affaire . Le respect d'une durée minimale de possession
du .bien par le premier donataire ne peut constituer à lui seul une
preuve suffisante de l ' intention des parties . C'est pourquoi l'ad-
ministration se garde de donner sur ce point, en matière de droits
d 'enregistrement, des instructions trop rigides qui auraient pour
effet dans certains cas de léser soit les intérêts du Trésor, soit
ceux des redevables . Dans le cas particulier que semble viser
l ' honorable parlementaire, il ne serait possible de répondre en
connaissance de cause que si par l'indication des noms et
adresses des intéressés l ' administration était mise en mesure de
procéder à une instruction détaillée.

T.V.A . (taux)

10882 . 20 mars 1989 . - M. François Léotard attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la modicité du remboursement effectué par l ' assu-
rance maladie pour les appareils de prothèse auditive et les
articles d ' optique médicale . II lui demande si une baisse de la
T .V.A. sur ces produits (5,5 p . 100 au lieu de 18, 6 p. 100) ne
pourrait pas être envisagée par le Gouvernement. Cette baisse
aurait, d'une part, pour effet de répondre à l ' attente de bon
nombre d 'usagers pour qui le port de lunettes ou de prothèse
auditive, aujourd'hui très onéreux, n ' est pas un luxe mais un
besoin quasi vital et, d ' autre part, de ne pas remettre en cause les
contraintes de l ' équilibre financier des régimes obligatoires d 'as-
surance maladie.

Réponse. - Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s ' ap-
plique aux appareils électroniques correcteurs de surdité, y
compris les lunettes auditives . Depuis le I re janvier 1989, à la
suite de l 'extension réalisée par l'article 9-fit de la loi de
finances pour 1989, tous les appareillages pour handicapés énu-
:nérés aux chapitres I à 6 du titre V du tarif interministériel des
prestations sanitaires ne sont soumis qu ' au taux réduit . Ce der-
nier concerne donc aussi les prothèses oculaires autres que les
lunettes ou verres de contact . Ce dispositif démontre l'intérêt que
le Gouvernement porte à un allégement des dépenses spécifiques
que doivent supporter les personnes atteintes d'un handicap.

TV.A . (taux)

10951 . - 20 mars 1989 . - M . Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les modalités de calcul de la T .V .A. dans l ' industrie
hôtelière et sur la nécessité d ' harmoniser ces taux dans la pers-
pective du marché unique de 1993 . En effet, il existe une diffé-
rence de taxation entre les produits alimentaires frais et trans-
formés à emporter ou à consommer sur place . De plus, élu sur le
littoral du Pas-de-Calais, région frontalière, il remarque une toute
aussi grande diversité de taxation entre les différents Etats
membres de la C .E .E. Il semblerait que seule la suppression des
disparités catégorielles, d'une part, et l'application d'un taux uni-
forme réduit, d ' autre part, puisse permettre à la C .E .E . de rester

concurrentielle en matière touristique et d'éviter les distorsions de
concurrence entre partenaires européens . En conséquence, il sou-
haiterait connaitre les dispositions qu'il envisage de prendre dans
cette perspective et les propositions qu'il compte faire à l'échelon
européen.

Réponse . - Les projets communautaires en matière d'harmoni-
sation de la fiscalité indirecte ne prévoient pas, à ce stade, de
faire bénéficier la fourniture de logement par l'hôtellerie d'un
taux réduit de T.V.A. Or cette pratique existe dans plusieurs
Etats membres, dont la France . Cet aspect de la question devra
donc faire l'objet d ' un examen appronfondi lors des négociations
qui s'ouvriront sur ces textes . En outre, la différence observée par
l'honorable parlementaire entre le taux applicable aux ventes à
emporter et aux ventes à consommer sur place tient à la nature
juridique différente de ces deux opérations : livraison de biens,
d'une part, prestation de services de l 'autre . Les ventes à
consommer sur place qui sont soumises en France au taux de
l .,6 p . 100 de la T .V.A ., ne figurent pas parmi les o pérations que
le projet de directive européenne prévoit de taxer au taux réduit.

Impôt sur le revenu (B .LC.)

11018 . - 20 mars 1989 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées par de nombreux artisans,
exploitants individuels, auxquels la déductibilité des charges
financières n 'est pas accordée par l 'administration fiscale . Le Bul-
letin officiel de la direction générale des impôts n° 133 du
10 septembre ? précise en effet que « suivant une jurisprudence
et une doctrine constante (arrêts du Conseil d'Etat du
28 novembre 1973, 26 juillet 1978, 19 décembre 1979,
29 juillet 1983, 20 février 1985) si le solde du compte de l'exploi-
tant individuel est débiteur du fait des prélèvements effectués, les
frais et les charges correspondant aux emprunts et découverts
bancaires, rendus nécessaires par :la situation de trésorerie, sont
considérés comme supportés dans ; l'intérêt de l'exploitant et non
dans celui de l ' entreprise . En effet, l ' exploitant individuel ali-
mente alors sa trésorerie privée au détriment de la trésorerie de
l ' entreprise . Ces charges financières ne sont donc pas admises en
déduction du résultat imposable » . Cette même instruction de la
direction générale des impôts précise encore que « dans une
entreprise individuelle, le capital engagé est, à tout moment, égal
au solde créditeur du compte de l 'exploitant » et enfin que le
résultat d ' une entreprise est réputé réalisé à la date de clôture de

l ' exercice, sans application de la règle des fruits civils . Il n'y a
donc pas lieu de répartir le résultat sur la période couverte par
l ' exercice correspondant » . En somme l 'exploitant individuel ne
peut donc disposer de son bénéfice, aux yeux de l'administration
fiscale et du Conseil d'Etat, que l'année suivant celle à laquelle il
a été réalisé . Or, il semble normal qu ' une personne soit rému-
nérée au moins chaque mois pour le travail qu'elle a effectué, ce
qui est d ' ailleurs admis dans les sociétés. On ne comprend donc
pas pourquoi ce qui est admis pour les sociétés et dans le monde
du travail en général, ne l ' est pas pour les entreprises indivi-
duelles . Ainsi donc et afin de réparer une injustice flagrante dans
ce domaine, il conviendrait que l 'administration fiscale complète
son instruction en autorisant la prise en compte de la rémunéra-
tion du chef d'entreprise chaque mois, pour apprécier à tout
moment le capital de cette entreprise, ou bien encore que la part
du bénéfice correspondant à la rémunération du travail de l'ex-
ploitant soit répartie sur l'ensemble de la période couverte par
l'exercice comptable . Il souhaite donc connaitre les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre afin de remédier à une
situation fortement pénalisante pour nombre de petites entre-
prises.

Réponse . - La rémunération du travail de l ' exploitant est
constituée par son bénéfice. Les prélèvements qu'il effectue en
cours d'exercice pour ses besoins privés ne sont pas des charges
d 'exploitation, mais des retraits anticipés des bénéfices
escomptés . Les règles fiscales et comptables s'accordent pour
considérer que le résultat d ' une entreprise est réputé réalisé à la
clôture de l ' exercice et non pas au jour le jour selon la règle des
fruits civils . Cette analyse a été confirmée par le Conseil d'Etat.
En outre, il résulte d ' une jurisprudence constante de la Haute
Assemblée qu ' un exploitant individuel est réputé constituer sa
trésorerie privée au détriment de celle de son entreprise lorsque
le 'solde de son compte personnel devient débiteur du fait des
prélèvements qu'il effectue . Dans cette situation, les gais finan-
ciers qui en découlent ne peuvent être considérés comme sup-
portés dans l ' intérêt de l ' entreprise, quelles que soient l'affecta-
tion et l'origine des emprunts correspondants . Toutefois, ces
principes n ' ont de portée pratique qu'à l ' égard des contribuables
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soumis à un régime réel d ' imposition . Les petites entreprises
aesvjetties au régime du forfait ne se les voient pas opposer.
Enfin, l' article 14 de la loi de finances pour 1989 qui . a instauré
un régime d'allégement d'impôt sur les bénéfices en faveur des
entreprises nouvelles va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11031 . - 20 mars 1989. - M . Jean-Yves Autexier appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finance.; et du budget, chargé du
budget, sur les possibilités de déduire du revenu net imposable
les cotisations de prévoyance versées à des mutuelles ou sociétés
d ' assurances . Des disparités semblent se manifester entre cer-
taines entreprises qui soustraient ces cotisations pour établir le
revenu net imposable, et d'autres qui ne les déduisent pas . Des
disparités s 'établissent par ailleurs entre les salariés en activité
d 'entreprises où les cotisations sont déduites pour fixer le revenu
imposable, et les ex-salariés pour lesquels aucune déduction n'est
admise sur les pensions ou allocations de chômage. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les règles admises par le
fisc.

Réponse. - Les cotisations versées dans le cadre d'un régime de
prévoyance obligatoire sont admises en déduction pour l'établis-
sement de l 'assiette de l'impôt sur le revenu . Tel est le cas des
cotisations de sécurité sociale dont le caractère obligatoire résulte
de la loi . C 'est également en application de ce principe que les
salariés peuvent déduire, dans certaines limites, les versements à
un régime complémentaire de prévoyance rendu obligtoire par
une convention collective, un accord d'entreprise ou une décision
de l ' employeur . En revanche, les cotisations versées au titre de
l ' adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire,
qui constituent une charge personnelle du contribuable, ne peu-
vent être admises en déduction du revenu imposable.

Impôt sur le revenu (B.iV.C.)

11335 . - 3 avril 1989 . - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le problème de l ' adhésion aux associations agréées pour une
meilleure connaissance des revenus fiscaux non salariés et en
particulier de la profession notariale . A la suite du décès d'un
notaire le 9 août 1988, son suppléant a été nommé du 9 août au
31 décembre de cette même année . Pour l'année ;988, il a donc
été établi deux déclarations de revenus : une du chef du notaire
décédé pour la période allant du 1 « janvier 1988 au 9 août 1988
et l ' autre du chef de l ' indivision successorale pour la période
allant du 9 août 1988 au 31 décembre 1988 . La cohérence et ;a
vraisemblance de la comptabilité ont donc été vérifiées pour la
période allant du 9 août 1988 au 31 décembre 1988 . La quote
part des bénéfices nets du suppléant bénéficiera de « l 'abattement
association agréée », celle revenant à la veuve ne bénéficiera pas
à cet abattement, au simple motif que l ' indivision n'est pas
exploitante . L'application de ce principe heurte l'équité et le sens
de la justice fiscale . Après avoir subi le choc de la perte d'un
être cher, après avoir supporté de voir un étranger au lieu et
place de son mari dans l'étude, devant supporter une charge fis-
cale importante (taxation des plus values latentes- droits de suc-
cession), la famille d ' un notaire décédé en activité se voit refuser
ce léger avantage au motif que l ' indivision ne peut être

notaire » . Or, même si un enfant devait succéder à son père, les
délais de procédure sont tels qu'une déclaration de revenus
devrait être établie. Aussi, il serait souhaitable pour les officiers
publics de voir l'adhésion attachée à l 'office et non au titulaire,
dans la mesure où le titulaire et le suppléant, le cas échéant,
s' engagent à respecter les règles relatives aux associations
agréées . Les indivisaires n ' ayant aucune possibilité de s ' immiscer
dans la gestion de l ' étude, il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour parvenir à une plus grande équité.

Réponse . - Aux termes des articles 1649 quater F du code
général des impôts et 371 M de l'annexe II au même code,
l ' adhésion à une association agréée, et par suite l 'octroi des avan-
tages fiscaux correspondants, est réservée aux membres des pro-
fessions libérales et aux titulaires d'une charge ou d 'un office . En
revanche, les personnes qui perçoivent des revenus provenant
d ' activités qui ne présentent pas un caractère véritablement pro-
fessionnel ne peuvent devenir membres d 'une association agréée .

Tel est le cas des héritiers qui perçoivent en fonction de leurs
droits dans la succession une quote-part des bénéfices d'une
étude de notaire, sans pour autant y exercer une activité profes-
sionnelle non salariée . II ne peut être envisagé, comme le
demande l'honorable parlementaire, d'étendre le bénéfice de
l'abattement pour adhésion à une association agréée à des
revenus de cette nature qui ne proviennent pas d'un travail per-
sonnel des intéressés .

T.V.A . (taux

11776. - 17 avril 1989 . - M . Jean Proriol demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vou l oir lui préciser s'il envisage d'aligner la T .V .A . des boissons
non alcooliques sur celle applicable aux produits alimentaires de
première nécessité, que la boisson soit vendue pour être
consommée sur place ou destinée à être exportée, dans le but
d'une meilleure préventior de l'alcoolisme.

Réponse. - La différence observée par l'honorable parlemen-
taire entre le taux applicable aux ventes à emporter et aux ventes
à consommer sur place de boissons non alcoolisées tient à la
nature juridique différente de ces deux opérations : livraisons de
biens, d ' une part, prestation de services de l ' autre . En outre, la
réduction de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100 du taux de la T.V .A. sur les
boissons non alcoolisées répond non seulement à une préoccupa-
tion de santé publique mais également à l ' objectif d'harmonisa-
tion des taux de T.V .A . dans la Communauté économique euro-
péenne . Le projet de directive européenne sur les taux de T.V.A.
prévoit l ' application d'un taux réduit aux ventes de produits ali-
mentaires, y compris les boissons non alcoolisées . Les ventes à
consommer sur place ne figurent pas parmi les opérations que le
projet de directive européenne prévoit de taxer au taux réduit.

T.V.A . (taux)

12181 . - 24 avril 1989 . - Mme Christiane Papou attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le taux de T.Y .A . des aliments préparés pour ani-
maux familiers. En effet, depuis L loi de finances de 1982, le
taux de T.V .A . pour ces aliments est de 18,6 p . 100, alors qu'au-
paravant il était de 7 p . 100 comme pour tous les produits d'ali-
mentation animale . Cette mesure s'est traduite, pour . l'industrie
des aliments préparés pour animaux familiers, par une chute bru-
tale de leur taux de croissance, avec des conséquences sur l'em-
ploi dans ce secteur, sur la consommation des sous-produits de
l ' agriculture et sur l'industrie du fer blanc, dont cette industrie
est un des principaux débouchés . Elle lui demande, en consé-
quence, si, bien que n ' ayant pas pris de mesures pour réduire ce
taux de 'T.V.A . dans le cadre de la loi de finances de 1989, il
envisage, conformément à la reconnaissance que la décision prise
en 1982 n'était pas une décision heureuse, de revenir un jour au
taux réduit de 7 p . 100.

Réponse. - La nourriture destinées aux animaux de compagnie
n'est soumise au taux de 18,60 p. 100 de la taxe sur la valeur
ajoutée que s ' il s'agit d ' aliments préparés . Les denrées telles que
les abats, les légumes, le lait, qui sont utilisées pour nourrir ces
animaux, sont soumises au taux de 5,5 p . ;00. La décision de
relever le taux applicable aux aliments préparés de 7 à
18,60 p . 100 a été prise pour des motifs budgétaires qui n'ont pas
disparu puisqu'il s'agissait de gager les charges entrainées par
une aide fiscale supplémentaire en faveur des personnes inva-
lides . Cependant, il convient de noter qu 'elle n'a pas empêché le
développement des ventes de ce type de produits et qu 'en outre,
la majorité des Etats membres de la Communauté économique
européenne applique, comme la France, le taux normal de T .V .A.
à la fourniture de ces aliments.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (baux)

3214 . - 3 octobre 1988. - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser si une commune peut passer un contrat de droit adminis-
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tratif pour la location d'un immeuble appartenant à son domaine
privé et échapper ainsi aux règles de droit privé applicables en la
matière (décret du 30 septembre 1953 relatif aue baux commer-
ciaux, ksi du 23 décembre 1986 relative aux rapports entre les
bailleurs et les locataires, statut des baux ruraux nar exemple).

Réponse. - Les biens appartenant au domaine privé d'une com-
mune sont, en règle gènérale. soumis aux dispositions du droit
civil . Comme le ferait un particulier, la commune peut les louer.
Cette similitude de situation emporte l'application du droit
commun de la location qui régie les rapports entre bailleurs et
locataires, et la passation de contrats de droit privé, qu'il s'agisse
de baux à usage d'habitation, professionnels, commerciaux ou
ruraux. La passation de contrats administratifs portant sur le
domaine privé de la commune ne peut s 'envisager que dans la
mesure où sont prévues des clauses exorbitantes du droit
commun (cas de locations à titre exceptionnel ou temporaire
pour lesquelles la convention d 'occupation, à caractère unilatéral,
peut être admise) . En l'espèce, les logements loués à titre excep-
tionnel et transitoire par les collectivités locales sont exclus du
régime de droit commun de la location (art . 50 de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986).

Communes (personnel)

9523. - 13 février 1989 . - M. Charles Hernu attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
médecins directeurs de services municipaux, d'hygiène et de
santé. Leur statut très ancien prévoit la nomination d'un médecin
ayant effectué au moins cinq années d'études à l'indice brut 429,
majoré 369 (pour les communes de 80 000 à 150 000 habitants).
Cet indice est à peu près comparable à celui d'un attaché territo-
rial 2e classe au 4' échelon, soit un salaire mensuel de départ de
7 286 francs. Ce sala ge ne semble pas tenir compte de leurs res-
ponsabilités et des longues années d'études que ces médecins oni
effectuées . De plus, ces médecins ne sont plus seulement là pour
veiller à la bonne application de la législation, leurs missions ont
évolué . Ils peuvent assurer la direction des services communaux
d'hygiène et de santé des tâches d'encadrement et être chargés de
missions d'études . De ce fait, il semble nécessaire de revoir,
d'une part, les échelles indiciaires et, d'autre part, leur statut . Le
Syndicat national des médecins directeurs de services munici-
paux, d'hygiène et de santé a proposé un projet de décret . 11 lui
demande quelle suite il envisage de donner à cette proposition
qui permettrait de pallier cette situation.

Réponse . - Le Gouvernement s'est engagé à continuer l'élabo-
ration des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale.
Au nombre de ces projets de cadre d'emplois figurent ceux rele-
vant de la filière médico-sociale . Dans ce cadre, la situation des
médecins-directeurs des services municipaux d'hygiène et de
santé est actueliemen examinée avec la plus grande attention . Au
terme de cet examen, les représentants des personnels intéressés
et des élus locaux, notamment au regard de l'évolution des poli-
tiques d'hygiène et de santé mises en ouvre par les communes,
seront consultés sur les projets de dispositions statutaires.

Fonction publique territoriale (recrutement)

10108 . - 27 février 1989 . - M . Bernard Bardin demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser les conditions d'application de l'article 26, l er alinéa, de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et dans quelle mesure
une collectivité non affiliée à un centre de gestion peut recruter
une personne inscrite sur la liste d'aptitude établie par un centre
de gestion ou par une autre collectivité non affiliée.

Réponse . - I.e premier alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale permet aux collectivités
non affiliées à un centre de gestion de conclure une convention
avec cc centre de gestion pour lui confier l'organisation des
concours et examens propres à ces collectivités, ou d'ouvrir aux
personnels relevant de celle-ci les concours et examens qu'il est
tenu d'organiser pour les collectivités qui lui sont obligatoirement
affiliées . Les collectivités non affiliées remboursent au centre de
gestion la part des dépenses correspondantes effectuées à leur
profit. S'agissant de l'inscription sur la liste d'aptitude, celle-ci
constitue une condition suffisante pour être recruté . Aucune dis-
position législative ou réglementaire ne !imite la validité spatiale

des listes d'aptitude. Une telle limitation apparaitrait en effet en
contradiction avec le principe d'unité de la fonction publique ter-
ritoriale .

Fonction publique territoriale (carrière)

10643 . - 13 mars 1989. - M. Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les textes
concernant le cadre d'emploi des commis territoriaux qui pré-
voient que : l a pour accéder au grade de commis principal, les
commis doivent avoir accompli six ans de serv ices effectifs dans
leur grade au l es janvier de l ' année du tableau d'avancement.
Cependant le nombre des commis principaux est limité à
25 p . 100 de l ' effectif global des commis et commis principaux.
Si un parallèle peut être tiré par rapport aux agents techniques
principaux, on s 'aperçoit que l'accès à ce dernier grade intervient
dès que les agents ont atteint le sixième échelon de leur grade
d'agent technique qualifié sans quota. Par ailleurs, les agents
techniques qualifiés sont nommés au troisième échelon et attei-
gnent le sixième échelon au bout de cinq ans . Ces deux grades
relevant de la même échelle et se situant à un niveau de respon-
sabilités similaires, il est demandé si les quotas de 25 p . 100 ne
pourraient pas être supprimés pour l'accès au grade de commis
principal et si l'on ne pourrait pas fixer les mêmes conditions
que celles édictées pour l ' avancement au grade d ' agent technique
principal . La situation actuelle en ce qui concerne l'accès des
commis au grade de commis principal est dans une impasse,
compte tenu du nombre de commis à promouvoir comparé au
faible recrutement actuel.

Réponse. - L' honorable parlementaire a émis le souhait que
soit modifié le décret ne 87-1109 du 30 décembre 1987 afin de
supprimer le quota de 25 p . 100 des effectifs prévu pour per-
mettre l'accès des commis au grade de commis principal. La
situation des commis des collectivités territoriales est équivalente
à celle des commis des administrations de l'État pour lesquels
des dispositions analogues ont été adoptées sur ce point . Ainsi, le
statut général du personnel communal prévoyait déjà un quota de
25 p . 100 pour l ' avancement de grade à l'instar de ce qui existe
pour les commis des administrations de l 'Etat. Dans ces condi-
tions, il n 'est pas apparu possible de supprimer ce quota pour les
commis territoriaux alors qu'il aurait subsisté pour les commis
des administrations de !'Etat.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

11358. - 3 avril 1989. - M . Pierre Ducout attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé .des collectivités territoriales, eut l'interprétation qu'il
convient de donner à l'article 2 du décret n° 86-227, relatif à la
titularisation des agents de collectivités territoriales des caté-
gories A et B . En effet, le 1 0 de l'arti cle 2 du décret préci :é sti-
pule que pour les agents dont l 'ancienneté est supérieure à
dix ans dont cinq ans au moins dans des fonctions d'un niveau
équivalent à celui des fonctions exercées par les membres du
corps ou de l'emploi d'accueil, la titularisation est subordonnée à
l ' inscription sur une liste d ' aptitude. L 'article 7 du même décret
précise que les agents non titulaires disposent, pour présenter
leur candidature, d'un délai de six mois à compter de la publica-
tion du texte . Il cite le cas particulier d'un agent recruté à
compter du i8 avril 1978, possédant tous les titres requis, et
ayant demandé sa titularisation dans les six mois qu'ont suivi la
publication du décret. Les services départementaux lui refusent
l'avantage d ' inscription sur la liste d'aptitude arguant d ' une date
limite appréciée au plus tard le 22 août 1986, soit six mois après
la date de publication du texte (21 février 1986) . Des collectivités
locales ayant eu une interprétation différente du texte, il lui
demande quelle date précise doit servir de référence pour l'appli-
cation dudit article.

Réponse . - Il résulte des dispositions du 2 . de l ' article 1 26 de
la loi du 26 janvier 1984 modifiée que lorsqu ' il s'agit d ' apprécier
une ancienneté de services ouvrant droit à une titularisation pro-
noncée en application du décret n o 86-227 du 18 février 1986, il
convient de retenir la date du dépôt de candidature . Conformé-
ment à l ' article 7 du décret précité, les agents non titulaires dis-
posaient, pour présenter leur candidature, d 'un délai de six mois
à compter de la publication du décret s'ils remplissaient les
conditions requises ou, à défaut, à compter de la date à laquelle
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ils réunissaient les conditions prévues par l'article 126 ou l'ar-
ticle 127 de la loi précitée . Ainsi, les candidats occupant un
emploi à temps complet en catégories A et B avaient jusqu'au
20 août 1986 pour déposer leur demande . Leur accès à l ' emploi
de titularisation intervient par voie d ' inscription sur une liste
d ' aptitude établie après avis de la commission administrative
paritaire s' ils justifiaient, à la date du dépôt de leur candidature,
d ' une ancienneté supérieure à dix ans dont cinq ans au moins
dans des fonctions d'un niveau équivalent à celui des fonctions
exercées par les titulaires de l 'emploi d'accueil . Dans le cas
contraire, la titularisation est subordonnée à la réussite à un
examen professionnel organisé par la collectivité territoriale.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

11685 . - 10 avril 1989. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' EL_ auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la répartition
intercommunale des charges des écoles publiques . La loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 fixe par son article 23 le principe
d'une répartition intercommunale des charges des écoles
publiques accueillant des enfants de plusieurs communes . Pour
cette année scolaire, un dispositif transitoire assure le maintien
des règles d'inscription pour les enfants provenant d ' une autre
commune et prévoit l ' entrée en vigueur progressive des mesures
relatives à la participation financière des communes de résidence,
qui s'opère selon le principe du libre accord ainsi que le rappelle
la circulaire du 17 août 1988 . Même si une large majorité de
communes d ' accueil a décidé de ne pas exiger de participation
de la commune de résidence, quelques litiges peuvent subsister . II
lui cite en particulier le cas d ' une commune d'accueil qui en l'ab-
sence d'accord avec les communes de résidence a sollicité direc-
tement auprès des familles des élèves accueillis une participation
aux frais de fournitures scolaires au titre de l 'année 1986-1987.
En conséquence, lui demande de bien vouloir lui préciser si
une telle pratique est conforme à l 'esprit de la loi ne 83-663 du
22 juillet 1983 et les mesures qu' il envisage de prendre afin que
les familles des élèves scolarisés dans une commune d ' accueil ne
soient pas rnis à contribution en cas d ' absence d'accord en
matière de répartition intercommunale des charges des écoles
publiques.

Réponse. - L' article 23 de la loi na 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé les règles de répartition entre les communes des
dépenses de fonctionnement des écoles maternelles, des classes
enfantines et des écoles primaires publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Ce texte, récemment commenté
par une circulaire conjointe du ministre de l 'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports et du secrétaire d 'Etat auprès du
ministre de l ' intérieur chargé des collectivités territoriales, prévoit
que cette répartition résulte d'un accord entre les communes
concernées . A défaut d'accord, le préfet peut être amené à fixer
la charge incombant à chacune des communes . En aucun cas, la
commune siège de l 'école ne peut être amenée à réclamer une
participation financière des parents, fût-ce sous la forme d ' une
contribution aux fournitures scolaires . Une telle exigence serait
manifestement contraire au principe de gratuité de l ' enseignement
public posé par la loi du 16 juin 1881 et le préambule de la
Constitution, et constamment réaffirmé depuis par la jurispru-
dence . Une telle exigence serait illégale. Il appartient dès lors
aux parents, si une telle participation leur était réclamée, ou au
préfet dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité lorsqu ' il
a connaissance de telles pratiques, de déférer à la justice admi-
nistrative la décision pa : laquelle la commune décide d ' exiger
une participation des familles des élèves.

Communes (sections de communes)

11686 . - IO avril 1989 . - M. François Patriat appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les inquiétudes
des maires face aux conséquences que pourraient avoir sur la
gestion de leurs communes les décrets d'application de la loi

montagne » prévoyant la création de commissions syndicales
pour la gestion des biens des sections de communes . Ces derniers
redoutent un développement systématique des commissions syn-
dicales, là où existent des sections de communes, ce qui repré-
sente, à leurs yeux, une atteinte à la bonne administration de
leurs communes ; et ce, d ' autant plus qu'ils craignent des diffi-
cultés au niveau budgétaire (les sections disposent de leur propre
budget) et des affrontements sur les biens appartenant à la sec-
tion de communes . En conséquence, il lui demande s 'il envisage
de prendre des mesures en vue d'apaiser les craintes des maires .

Réponse. - La loi n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne a totalement
refondu, dans son article 65, le régime juridique des sections de
commune et a prévu, en son article 66, les dispositions transi-
toires applicables pendant la période précédant le renouvellement
général des conseils municipaux de 1989 . Dans le cadre de la
mise en oeuvre de ces dispositions législatives et du décret
n° 88-31 du 8 janvier 1988 pris pour leur application, il a été
procédé à un bilan de ces mesures transitoires . A cette occasion,
certaines difficultés d'application du nouveau régime envisagé -
et notamment celles signalées par l 'honorable parlementaire - ont
été mises en lumière . Afin d 'éviter que les dispositions pérennes
de la loi du 9 janvier 1985 ne se traduisent pour les élus locaux
par des lourdeurs administratives supplémentaires dispropor-
tionnées au regard de l'importance des sections de commune, le
Gouvernement a souhaité consulter les associations d ' élus sur
l'opportunité d'adapter les règles de constitution des commissions
syndicales permanentes, actuellement en vigueur, au besoin réel
des sections, sans remettre en cause, bien entendu, les droits des
sectionnaires . Les associations d'élus, consultées, ont été una-
nimes à considérer qu'il convenait de réserver la procédure de
constitution des commissions syndicales permanentes qu 'aux
seules sections qui manifestent une vitalité économique et sociale
incontestée . Il est envisagé de procéder très prochainement à des
aménagements aux dispositions de la loi du 9 janvier 1985.

COMMUNICATION

Radio (France Musique : Lot-et-Garonne)

5072 . - 7 novembre 1988 . - M . Paul Chollet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les difficultés qu'éprouvent de
nombreux auditeurs dans sa région à capter convenablement
France Musique. Il cite l'exemple de la ville d'Agen où l ' écoute
est altérée par les parasites et par l ' interférence sur la même fré-
quence de radios locales . Or, 10 p . 100 de la population souhaite
pouvoir entendre France Musique sans que rien ne vienne altérer
l'expression de notre meilleur patrimoine culturel . L'installation
d'un réémetteur, semblable à celui de Toulouse, plus près que la
ville d ' Agen du pic du Midi, apporterait à cette dernière un
même confort d'écoute. La dépense est relat , vement limitée
puisque l'agglomération agenaise possède le pylone et l'alimenta-
tion du réémetteur de télévision . Il lui demande quelles mesures

I
elle entend prendre pour améliorer l ' écoute de France Musique
en Agenais et pour garantir par lé ta liberté de choix des pro-
grammes d ' une radio de service public.

Réponse. - La société Radio France disposait pour couvrir la
ville d'Agen en modulation de fréquence d'un site d'émission au
pic du Midi qui donnait satisfaction jusqu 'au début des
années 1980 . Suite à l'apparition et au développement des radios
locales privées, des perturbations sont en effet apparues . Afin d'y
remédier la société Radio France a demandé à la C .N .C .L . l'au-
torisation de disposer d'un site d'émission directement à Agen.
Cette autorisation a été donnée et publiée au Journal officiel du
25 novembre 1988 . Trois réémetteurs sont ainsi prévus (pour
France Inter, France Musique et France Culture) et sont en cours
d'installation par T .D .F. sur le site de Saint-Esprit à Agen . Leur
mise en service doit intervenir au mois de juin 1989.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Bibliothèques (Bibliothèque nationale)

2481 . - 19 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du . Bicentenaire sur le projet de création
d'une nouvelle Bibliothèque nationale . Ce projet, annoncé assez
spectaculairement, par le chef de l'Etat, lors d'une émission télé-
visée, le 14 juillet dernier, suscite quelques interrogations . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser : d'une part, l'instance
ayant pris cette décision et la date à laquelle elle a été prise ;
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1d'autre part, le coût approximatif de ce projet ; et enfin, le lieu
probable d ' implantation du projet et sa durée envisagée de réali-
sation.

Réponse . - Le projet de création d ' une nouvelle grande Biblio-
thèque nationale annoncé par M . le président de la République
le 14 juillet 1988 a été mis à l ' étude à partir du mois d'août 1988
dans un rapport confié à MM . Patrice Cahart et Michel Melot.
Sur la base de ce rapport et des travaux de réflexion et de pro-
position engagés par l'association pour le 'rès grande biblio-
thèque dont la responsabilité a été confiée à M . Dominique
Jamet, le conseil des ministres du 12 adril 1989 a retenu les
grandes orientations qui fondent le grand projet de la « Biblio-
thèque de France » . Le lieu d'implantation retenu a été annoncé
à cette date : il s 'agit d'un terrain de 7 hectares situé dans le
13 e arrondissement entre les ponts de Bercy et de Tolbiac, que la
ville de Paris cède à titre gratuit à l 'Etat . Les services du minis-
tère de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire définissent l'enveloppe prévisionnelle financière de
ce nouveau grand projet de façon à prévoir dès le budget 1990 la
première tranche de crédits nécessaire aux travaux.

DÉFENSE

Décorations (réglementation)

11337 . - 3 avril 1989. - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des anciens
combattants pour qui une blessure de guerre a été reconnue par
présomption et qui sollicitent l'attribution d'une décoration . Il lui
demande si cette blessure peut être prise en compte comme titre
de guerre et, dans l'affirmative . si elle constitue un élément d'ap-
préciation pour l'attribution d'une décoration.

Réponse. - Une blessure reconnue par présomption comme
ayant été reçue à la guerre ne peut, en tant que telle, être
reconnue comme un titre de guerre . En effet, la procédure d'ho-
molugation vise à établir, pour l'octroi d'une décoration, que les
blessures résultent d'une action de combat . Elle ne peut aboutir
qu'à partir de l'examen par l'autorité militaire détentrice des
pièces matriculaires, des éléments justificatifs détenus par les
intéressés, seuls susceptibles d'éteindre la présomption retenue en
matière de pensions . Ces éléments peuvent être des rapports sur
les circonstances de la blessure, des certificats médicaux, des
billets d'hôpitaux ou des attestations de témoins.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur les sociétés (calcul)

3592. - 10 octobre 1988 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les notifications de redressement sur
les charges financières comptabilisées dans les comptes de
résultat des entreprises . Si certaines sont dûment motivées par
des prélèvement excédentaires au résultat, d'autres sont motivées
par une stricte application de la note 4C-7-85 (instruction du
10 septembre 1985) qui a eu pour objet de rejeter les frais finan-
ciers quand ces derniers étaient causés par des prélèvements
ayant pour effet de mettre l'actif net de l'entreprise en position
débitrice, étant précisé que l'administration ne tient pas compte
des résultats de l'exercice en cours alors qu'elle tient compte des
prélèvements et, par ailleurs, par application du même texte, elle
rejette du même coup les intérêts des emprunts qui ont servi à
financer des immobilisations même quand ceux-ci sont, d'une
part, antérieurs à la création de cette note et, d'autre part, même
quand ils . sont totalement indépendants du cycle des prélève-
ments et même dans le cas où lesdits prélèvements n'excèdent
pas les résultats de l'exercice . Ceci aboutit à rejeter en déduction
des intérêts des emprunts pou ,- financer les investissements dans
la mesure où le capital des entreprises individuelles n'apparait
pas positif avant comptabilisation des résultats de fin d'année. Il
signale également que ce texte ne s'applique pas aux sociétés et
que ces dernières 'peuvent donc emprunter avec des « capitaux
négatifs » et que la rénumération des dirigeants, prélevée men-
suellement, a exactement le même impact qe les prélèvements

personnels de l'exploitant sur ses bénéfices au fur et à mesure
qu ' il les acquiert . A contrario . si l ' entreprise effectue ses investis
sements au leasing ou en crédit bail, elle n ' est pas non plus
pénalisée sur la déductibilité des charges . Il y a manifestement
une différence de traitement et, à la limite, une imposibilité pour
les commerçants débutants, qui n'ont pas de capitaux propres et
qui ont emprunté pour investir, vu la quasi-certitude de se voir
rejeter leur déduction d'emprunt . Il lui demande si un remède
peut être apporté à la stricte application de cette note.

Réponse . - La rémunération du travail de l'exploitant est
constituée par son bénéfice . Les prélèvements qu'il effectue en
cours d'exercice pour ses besoins privés ne sont pas des charges
d'exploitation, mais des retraits anticipés des bénéfices
escomptés . Les règles fiscales et comptables s'accordent pour
considérer que le résultat d 'une entreprise est réputé réalisé à la
clôture de l'exercice et non pas au jour le jour selon la régie des
fruits civils . Cette analyse a été confirmée par le Conseil d ' Etat.
en outre, il résulte d 'une jurisprudence constante de la Haute
Assemblée qu ' un exploitant individuel est réputé constituer sa
trésorerie privée au détriment de celle de son entreprise lorsque
le solde de son compte personnel devient débiteur du fait des
prélévements qu'il effectue . Dans cette situation, les frais finan-
ciers qui en découlent ne peuvent être considérés comme sup-
portés dans l ' intérêt de l ' entreprise, quelles que soient l ' affecta-
tion et l 'origine des emprunts correspondants . Toutefois, ces
principes n'on' de portée pratique qu'à l'égard des contribuables
soumis à un régime réel d'imposition . Les petites entreprises
assujetties au régime du forfait ne se les voient pas opposer.
Enfin, l ' article 14 de la loi de finances pour 1989 qui a instauré
un régime d ' allégement d ' impôt sur les bénéfices en faveur des
entreprises nouvelles va dans le sens des préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire.

Télévision (redevance)

4273 . - 24 octobre 1988 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les problèmes financiers ren-
contrés par les hôteliers en matière de redevance audiovisuelle.
En effet, dans le passé, la profession n'a jamais cessé de
demander une réglementation de la redevance télévision spéci-
fique à l ' hôtellerie . Le principe qui oblige l 'hôtelier à payer
autant de taxes que de postes installés est choquant car un parti-
culier disposant de plusieurs postes à son domicile n'acquitte
qu'une seule taxe pour un poste principal . Certes, des réductions
existent pour les hôteliers (25 p . 100) à partir du 1l e poste et
50 p. 100 à partir du 31 e peste), mais elles restent faibles et glo-
balement le système pénalise essentiellement les établissements de
petite capacité. Or, la télévision est aujourd'hui considérée par le
client comme une prestation importante, voire indispensable.
Ainsi, les hôteliers, qui ont répondu à l'attente de leur clientèle
en équipant chaque chambre d'un poste de télévision, et qui, par
là même, favorisent la compétitivité internationale de l ' hôtellerie
française, vont se trouver pénalisés, non seulement par ce sys-
tème, mais encore par l'augmentation de la redevance qui sera de
l'ordre de 6,9 p . 100 . Si cette décision d'augmenter la redevance
est prise sans mesure d'accompagnement pour l'hôtellerie, elle
rendra plus difficile encore la situation financière des hôteliers
qui vont peut-être être tentés de supprimer la télévision dans leur
établissement. Il serait également souhaitable de trouver une
solution à terme afin que chaque hôtelier ne paye qu'une fois la
redevance, quel que soit le nombre de postes de télévision . Elle
lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'auteur de la question, la déten-
tion dans un même établissement, dans la limite de dix postes
récepteurs de télévision noir et blanc et de dix postes récepteurs
de télévision couleur, donne lieu, pour chacun de ces appareils à
la perception d'une redevance . Pour chacun des deux groupes
d'appareils, il est appliqué un abattement de 25 p . 100 à partir
du onzième jusqu'au trentième appareil inclus, 50 p . 100 à partir
du trente et unième appareil conformément à l'article 3 du décret
n° 82-971 du 17 novembre 1982 . Il n'apparaît pas possible de
faire bénéficier les hôtels de la règle d'unicité de compte réservée
aux seuls appareils détenus par un foyer à une même adresse,
compte tenu de la perte de recettes qui en résulterait pour le
service public de l'audiovisuel au profit duquel est perçue la
taxe .
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Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

4402. - 24 octobre 1988. - M. Michel Fromet demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer le lien apparemment
contradictoire entre deux réglementations concernant la création
d'une société civile d ' exploitation agricole par un exploitant in di-
viduel . En vertu de la loi, la création d ' une société civile d'ex-
ploitation agricole par un exploitant individuel entraine la créa-
tion d'une personne morale nouvelle . Dés tors, en application de
la législation fiscale, la société en tant que nouvel exploitant ne
peut être soumise à titre obligatoire au régime transitoire à un
régime de bénéfice réel qu'à compter du l et janvier de la troi-
sième année d ' activité, ce qui implique qu'elle reste soumise au
forfait tes deux premières années . Or, la répone ministérielle du
23 mars 1987 à une question de M . Gilbert Mathieu précise qu ' il
y a lieu de tenir compte des recettes personnelles réalisées par
l 'exploitant antérieurement à son entrée dans la société pour
déterminer le régime d ' imposition de l'associé.

Réponse. - Conformément à l'article 69 du code général des
impôts, les exploitants agricoles qui débutent leur activité relè-
vent en principe du régime du forfait l'année de leur création et
l'année suivante, sous réserve des exclusions prévues aux
articles 69 A et 69 C du même code ou d'une option pour un
régime différent. Aux termes de l'article 70 du code déjà cité,
pour déterminer le régime d ' imposition de l'associé d'une société
civile ou d'un groupement agricole, il convient de tenir compte
de la part qui lui revient dans les recettes de la société, ainsi nue
des recettes qu'il réalise à titre personnel et éventuellement de la
quote-part de recettes qui lui revient dans d 'autres sociétés ou
groupements agricoles . Ainsi, un associé d 'une société ou d'un
groupement soumis au forfait est lui-même soumis au régime
transitoire ou à un régime de bénéfice réel (simplifié ou normal)
si la moyenne de ses recettes personnelles augmentées de sa
quote-part dans les recettes de la société ou du groupement
dépasse la limite du forfait, sans préjudice de l ' application de
l'article 69 B du code déjà cité . La réponse à M. Gilbert Mathieu,
député, à laquelle se réfère l'honorable parlementaire, publiée au
Bulletin officiel des impôts (5 E-4-87), a rappelé ces principes.

Industrie aéronautique (entreprises)

5066. - 7 novembre 1988 . - En 1987, le Gouvernement a
décidé une augmentation de capital de la société Aérospatiale de
2,5 milliards de francs . Un premier versement de 1,25 milliard de
francs a déjà été effectué . M . Dominique Baudis demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, quand la deuxième tranche sera, à son tour, mise à
exécution.

Réponse. - La deuxième tt .:nche de l ' augmentation du capital
de la société Aérospatiale a été versée le 12 décembre I98C, pour
un montant de 1,25 milliard de francs . La société a incorporé
cette somme à son capital en février 1989.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5517 . - 21 novembre 1988 . - M. Claude Birraux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation dans le secteur du bâtiment . Malgré une
légère reprise, l ' inquiétude se manifeste à la suite de différentes
décisions affectant ce secteur : effondrement des prêts P .A .P ., fin
prochaine des incitations fiscales du plan Méhaignerie, amputa-
tion du i p. 100 logement qui tombe à 0,57 p . 100, mise en
oeuvre de l ' T .S .F., etc. Pour remédier au marasme prévisible dans
ce secteur, un rétablissement des incitations aux économies
d'énergie pourrait susciter 4 milliards de francs de travaux, en
compensation . En conséquence, il lui demande s'il entend rétablir
ces incitations fiscales. - Question transmise à M. le ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse. -• La situation dans le secteur du bâtiment en 1988 a
été très positive puisqu ' on constate 327 100 mises en chantier,
soit plus qu'en 1987 (310 100) . Par ailleurs, le taux de la partici-
pation des employeurs à l ' effort de construction n 'a pas été
réduit à 0,57 p . 100 mais à 0,65 p. 100 . En ce qui concerne les
mesures d ' incitation fiscale aux économies d'énergie dans l'ha-

bitat, elles ont pris fin au 31 décembre 1986 et il n ' est pas envi-
sagé de les rétablir . En effet, après la période initiale de fort effet
incitatif, ce régime était devenu coûteux pour une efficacité incer-
taine . De plus, la généralisation des normes de construction en ce
domaine rend inutile la reconduction d ' un dispositif d'incitation
fiscale qui ferait d'ailleurs double emploi avec les aides directes
accordées depuis 1987 par Electricité et Gaz de France pour la
réalisation de certains travaux visant à économiser l'énergi

Risques naturels (pluies et inondations : Finistère)

6289. - 5 décembre 1988 . - M . Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des propriétaires dont le
patrimoine a été endommagé par l'ouragan des
15-16 octobre 1987 dans le département du Finistère déclaré en
état de catastrophe naturelle . En effet, certains d'entre eux n'ont
reçu aucune indemnisation pour les dégâts provoqués, et ont
donc procédé aux réparations à leurs frais . Il lui demande donc
quelles -seraient ses intentions relativement au droit de déduire le
montant des travaux, dûment justifiés, des revenus de l 'année.

Réponse . - A la suite de la tempête des 15 et 16 octobre 1987
dans l'Ouest de ta France, le Gouvernement a décidé de recon-
naitre l'état de catastrophes naturelles dans les quatre départe-
ments de la région Bretagne ainsi que dans la Manche et le Cal-
vados . Les 'propriétaires de biens qui disposaient de garanties
d'assurances, soit au titre du risque tempête, soit en vertu de la
couverture catastrophe naturelle obligatoirement annexée à leurs
contrats d'assurance de biens, ont pu obtenir l'indemnisation de
leurs dommages, les deux systèmes se complétant le cas échéant.
La loi insérant les versements des indemnités dans des délais
stricts, les sinistrés assurés ont pu obtenir la réparation de leurs
dommages dans des conditions satisfaisantes . Il a cependant pu
être constaté que certains propriétaires étaient soit non assurés,
soit mal assurés, et que, dans certains cas, certains biens ou cer-
tains évènements ne pouvaient faire l'objet d'une garantie d'assu-
rance de base (.ans des murs de clôture ou de certains arbres,
conséquences des difficultés de transports) . Afin de venir en aide
à ces sinistrés, le Gouvernement a mis à la disposition des oréfets
des moyens budgétaires réunis par te fonds de secours aux vic-
times de calamités, les dossiers de demande de secours étant
préalablement instruits par les maires . Par ailleurs, les proprié-
taires dont l'habitation principale a été sinistrée peuvent obtenir
des réductions d'impôt, soit au titre des dépenses de grosses
réparations qu'ils ont dû y effectuer (art . 199 sexies C du code
général des impôts), soit au titre des intérêts des emprunts éven-
tuellement contractés pour financer ces grosses réparations
(art . 199 sexies du code général des impôts).

Enseignement secondaire (constructions scolaires)

7072. - 19 décembre 1988 . - M. Guy Ravier attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que rencontrent les petites com-
munes pour financer la construction de groupe scolaire du pre-
mier degré . La participation des conseils généraux, forcément
limitée par les exigences budgétaires nées de la décentralisation,
ne permet pas d ' apporter un soutien financier déterminant . L'ef-
fort de l'Etat s'avère insuffisant eu égard aux charges financières
découlant, d'une part, du régime de remboursement différé de la
TVA aux communes, d'autre part, des emprunts sans lesquels
tout projet de construction est irréalisable . Ce désengagement de
l ' Etat ne conduira-t-il pas les petites communes à privilégier
d ' autres dépenses d 'aménagement au détriment de l'investisse-
ment éducatif ?

Réponse. - Antérieurement aux lois de décentralisation, les
communes, traditionnellement compétentes en. matière d'équipe-
ment scolaire du premier degré, recevaient de l'Etat une aide spé-
cifique représentant une part substantielle du montant des inves-
tissements à réaliser. La loi du 2 mars 1982, relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions et la loi
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat ont prévu
l ' intégration de ces crédits au sein de la dotation globale d ' équi-
pement (D .G.E .) . Après deux années de mise en oeuvre de la
D .G .E. dans le domaine des équipements scolaires du premier
degré, il est apparu qu'un certain nombre de communes, et
notamment, de petites communes qui percevaient à ce titre un
taux de concours de 2,2 p. 100 du montant des opérations
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qu'elles réalisaient, rencontraient des difficultés pour mener à
bien leurs projets d ' investissement en la matière . C ' est pourquoi,
la loi du 20 décembre 1985 a sensiblement modifié le régime ini-
tial de la D .G.E . en permettant un retour au système de subven-
tions opération par opération pour les communes dont la popula-
tion n'excède pas 2 000 habitants, ainsi que pour celles dont la
population se situe entre 2 000 et 10 000 habitants et qui ont opté
en faveur de cette formule . Cette réforme a permis d ' assurer aux
petites communes, pour leurs investissements notamment en
matière scolaire, l 'octroi de subventions dont les taux peuvent
représenter de 20 à 60 p . 100 du coût de l'opération retenue par
le préfet, soit un niveau de concours de l'Etat comparable au
niveau antérieur, voire supérieur. Il convient, en outre, de rap-
peler que, ea plus de la D .G .E ., les communes constructrices
bénéficient des concours du fonds de compensation polir la taxe
sur la valeur ajoutée (F.C .T.V .A.) qui représentent 15,682 p . 100
du montant de l ' investissement T.T.C . Enfin, en matière d ' em-
prunt, le Crédit local de France met depuis 1988 à la disposition
des petites communes un prêt spécifique d'équipement rural d ' un
montant maximum de 400 000 francs, mobilisable sous quarante-
huit heures à des conditions peu onéreuses puisque le C .L .F . ne
prélève aucune commission sur ce type de prêt. L ' ensemble de
ces mesures devrait permettre aux petites communes de faire face
aux charges résultant de la construction des groupes scolaires du
premier degré.

Agriculture (aides et prêts : Ile-de-France)

7956. -- 9 janvier 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les négociations actuellement en cours entre la
région IIe-de-France et son ministère, dans le cadre du prochain
contrat de plan Etat-région, et plus particulierement en ce qui
concerne les crédits affectés à l'agriculture en région 11e-de-
France . Les propositions d ' affectation de ces crédits, faites par
MM: le président du conseil régional et le préfet de région, sont
de l'ordre de 97,5 millions de francs . Or ces propositions ne sem-
b!ent pas recueillir l'adhésion du ministère des finances qui,
selon la chambre régionale d'agriculture,- s ' en tiendrait à une par-
ticipation de 23 millions de francs . Il lui rappelle que l ' agricul-
ture francilienne a déjà été traitée en parent pauvre lors du pré-
cédent contrat de plan et qu'un effort dans ce domaine apparait
nécessaire . Le secteur primaire emploie en 11e-de-France quelque
cinquante mille personnes et contribue largement à l'équilibre de
notre balance commerciale . La vocation agricole de la région
s'appuie du reste sur sa fertilité naturelle, et une diminution de
l'aide de l'Etat pourrait conduire à la mise en jachère d'un grand
nombre de terres . Pour éviter un tel gâchis, pour que notre agri-
culture puisse se développer et faire face à la concurrence euro-
péenne, il faut consentir un effort important en matière de
recherche scientifique et de formation des jeunes agriculteurs,
clés d'une diversification de la production et d'une amélio .ation
de la productivité . En conséquence, il lui demande s'il entend
agréer les propositions de M . le président du conseil général
d'I e-de-France et de M. le préfet de région, mieux à même de
financer une politique ambitieuse, c'est-à-dite adaptée aux exi-
gences du marché européen de 1992, pour l'agriculture de notre
région.

Réponse. - Les comités interministériels d'aménagement du ter-
ritoire qui ont fixé les engagements financiers de l'Etat pour les
contrats de plan Etat-région 1989-1993 ont réservé un montant
très important de crédits pour la région Ile-de-France afin de
mettre en oeuvre les priorités conjointes de l'Etat et de la région,
principalement dans les domaines des routes, des transports col-
lectifs, de l'enseignement supérieur et de la politique des quar-
tiers et du développement local . L'objectif de sélectivité qui a
présidé à l'élaboration des contrats de plans, dans le souci de
renforcer l'efficacité des engagements financiers conjoints de
l'Etat et des régions, a conduit à ne pas multiplier les priorités.
Cependant, il a été décidé d'affecter 24 MF pour le financement
d'un volet agricole en 11c-de-France, en faveur de l'horticulture
florale et maraîchère, des investissements des entreprises agro-
alimentaires et d'actions destinées à moderniser l'économie fores-
tière et à développer la production de viande et !a production
laitière .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

8133. - 16 janvier 1989 . - M. Paul fhaille attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur un aspect de la législation fiscale qui pose un
problème . II s'agit de l'article L. 55 du code des impôts qui ne

prend pas en compte les cas de force majeure souvent assimilés à
des omissions ou insuffisances de la part de contribuable . Le cas
le plus fréquent se présente quand un foyer fiscal s 'engage à
occuper une habitation au titre de résidence principale dans les
trois ans qui suivent la signature d'un contrat de prêt . Lors q u'un
::as de force majeure se présente au détriment du contribuable, et
indépendant de sa volonté, la déduction fiscale s'annule et fait
l ' objet d'une procédure de redressement avec pénalités . Les cas
les plus douloureux s 'observent lorsque le contribuable a été vic-
time d'une escroquerie et que la justice lui donne raison . II sou-
haiterait de sa part un examen attentif de cet aspect législatif de
façon à déboucher si possible sur un amendement à la loi de
finances.

Réponse. - Le délai de trois ans évoqué dans la question a
précisément été prévu par le législateur pour tenir ccmpte des
aléas de toute nature qui peuvent retarder l'achèvement ou l'oc-
cupation d'un immeuble (défaillance d ' un entrepreneur, mal-
façons importantes, problèmes familiaux ou professionnels,
départ à la retraite . . .) . Lorsque la reprise de la réduction d'impôt
est effectuée, les contribuables peuvent demander aux personnes
qui sont à l ' origine des retards une indemnisation des consé-
quences fiscales des défaillances constatées . Cela étant, lorsque la
construction devient la résidence principale du contribuable après
l'expiration du délai légal, les intérêts correspondant à celles des
cinq premières annuités qui restent éventuellement à verser à la
date du changement d 'affectation du logement ouvrent droit à
réduction d'impôt . Enfin les contribuables qui éprouveraient des
difficultés particulières ont la possibilité de demander une remise
ou une modération de leur cotisation dans le cadre de la juridic-
tion gracieuse.

Politique économique (prélèvements obligatoires)

8335 . - 23 janvier 1989 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des entreprises françaises face à
leurs concurrentes étrangères quant à !a pression fiscale qui
s ' exercent sur elles . Depuis le 1 « janvier 1989, le taux de l'impôt
sur les sociétés est passé à 39 p . 100 pour les bénéfices non dis-
tribués . Cette mesure s'imposait si l'on considère les taux en
vigueur aux Etats-Unis 34 p . 100, au Royaume-Uni 35 p . 100, en
Espagne 35 p. 100 et en R.F .A. qui a préféré de même que le
Japon favoriser la distribution de bénéfice en ramenant ce taux à
36 p . 100 . Encore faut-il remarquer qu ' au niveau de la détermina-
tion de la base imposable et des déductions fiscales d'administra-
tion française soit particulièrement trop sourcilleuse dans l ' appré-
ciation du critère « de dépense engagée dans l'intérêt de
l'entreprise » . La situation de l ' entreprise française s ' aggrave, si
l'on considère la part des prélèvements sociaux qu'elle supporte.
En pour cent du P .I .B . cette part se situe à 19,9 p . 100, contre
15 p . 100 en Belgique et 13,8 p. 100 en Allemagne, part qui s ' ex-
plique aisément par la contribution exclusive des entreprises au
financement des allocations familiales et par une part patronale
trop importante dans les cotisations sociales. L'échéance du
1 « janvier 1993 dans cette optique constitue donc une étape que
les entreprises françaises auront du mal à franchir dans de telles
conditions de concurrence . Il lui demande donc quelles sont ses
intentions en la matière.

Réponse . - Le Gouvernement est bien conscient de l ' enjeu que
représente pour les entreprises françaises l ' échéance du 1 es jan-
vier 1993 . C 'est pourquoi l ' une des priorités essentielles qu'il a
assignée à sa politique économique est d'encourager l'investisse-
ment pour que les entreprises françaises soient encore plus per-
formantes . A cet effet, plusieurs mesures importantes ont été pro-
posées au Parlement, qui les a adoptées, dans le cadre de ia loi
de finances pour 1989 . Le taux de l'impôt sur les sociétés sur les
bénéfices non distribués a été abaissé à 39 p . 100 . De même,
l'exonération d ' impôt sur les sociétés ou sur ie revenu en faveur
des entreprises nouvelles a été rétablie et les droits de mutation
ainsi que les taxes sur les assurances et sur les encours, qui
alourdissaient les charges des entreprises françaises par rapport à
leurs concurrentes européennes, ont été soit fortement allégés soit
même supprimés . Cette politique eu faveur du développement de
l ' investissement dans la perspective de l'harmonisation euro-
péenne sera poursuivie, au fur et à mesure des capacités budgé-
taires qui se dégageront au cours des années à venir . La compa-
raison globale des prélèvements obligatoires sur les entreprises
est délicate . En particulier, le chiffre indiqué pour les prélève-
ments sociaux (19,9) par l'honorable parlementaire est erroné, car
il inclut les cotisations sociales à la charge des salariés . Le
conseil des impôts, avec les précautions méthodologiques
requises, s'est efforcé de donner une indication globale . Les pré-
lèvements obligatoires supportés par les entreprises étaient effec-
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tivement supérieurs en France, en 1984, à ceux de la plupart de
ses principaux partenaires, en pourcentage du P.I .B . : (France ;
17,9 ; U.S .A . : 8,6 ; R .U . : I I ; R. .F.A . : 10,9 ; Japon : IG ; Suède :
17,4). Cependant . l ' écart avec les autres pays s 'expliquait par les
cotisations sociales plutôt que par les impôts . Depuis lors, on
peut estimer que la tendance à la hausse a été enrayée, grâce aux
différentes baisses du taux de I'I .S . et à la stabilisation des
charges salariales des entreprises . La baisse récente du taux des
cotisations d ' allocations familiales mise en oeuvre dans le cadre
du plan pour l'emploi, concourt à cette baisse des charges . Quoi
qu'il en soit, le niveau des prélèvements ne doit pas masquer une
situation favorable des coûts salariaux français par rapport aux
autres pays de la C .E.E. Une récente étude de la C .E .E . montre,
en effet : I . que les coûts salariaux unitaires (exprimés en ECU)
ont évolué moins rapidement en France que dans la moyenne des
douze pays de la C .E.E . ou qu ' en R .F.A . (plus 4,1 p . 100 par an
entre 1981 et 1987, contre 4,6 p . 100 pour la moyenne et
5,0 p . iOO pour la R.F .A .) ; 2 3 que la situation française est éga-
lement favorable en niveau, puisque celui-ci était également infé-
rieur, en 1987, à la moyenne européenne . L'amélioration de ia
competitivité des entreprises françaises ne passe donc pas uni-
quement par la réduction de leurs charges sociales ou de leurs
impôts.

Postes et télécommunications (personnel)

8412 . - 23 janvier 1989 . - M. André Lajoinie attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les problèmes particuliers que posent à cer-
tains salariés les zones de salaire dans les départements limi-
trophes de la Suisse . En effet, les fonctionnaires et surtout les
agents des poste et télécommunications subissent, da fait du
niveau des salaires payés en Suisse, des modifications de parité
entre les monnaies des deux pays et de l'importance du tourisme,
une dérive des prix qui place ces zones frontalières parmi celles
où le coût de la vie est le plus élevé . Or la zone de salaire ne
correspond pas à la vérité des prix . Dans une réponse du
26 avril 1982 é la question •n° 11668, il était indiqué que « La
rémunération des fonctionnaires des postes et télécommunications
est déterminée selon des dispositions applicables à l'ensemble des
personnels de la fonction publique. 1! en est notamment ainsi
pour l'indemnité de résidence, le classement des communes dans
les différentes zones d ' abattement et la fixation des taux appli-
cab:es dans chacune des zones résultant de décrets de portée
interministérielle. Toute modification de cette réglementation
implique donc une décision générale relevant à ce titre de la
compétence exclusive du ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget, et du ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique et des réformes administratives » . Il lui demande
çjelles dispositions il entend prendre pour modifier la réglemen-
tation en vigueur, afin de prendre en compte les problèmes spéci-
fiques qui se posent à une partie de la population des départe-
ments concernés.

Réponse . - Comme il a été indiqué dans la réponse écrite
n° 11668 du 26 avril 1982 à laquelle l'honorable parlementaire
fait référence, la rémunération des fonctionnaires des postes et
télécommunications est déterminée selon des dispositions appli-
cables à l'ensemble des personnels de la fonction publique . Il en
est notamment ainsi pour l'indemnité de résidence, le classement
des communes dans les différentes zones d 'abattement et ta fixa-
tion des taux applicables dans chacune des zones résultant de
décrets de portée interministérielle. Toute modification de cette
réglementation impliquerait donc une décision générale relevant à
ce titre du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la
fonction publique . Il est précisé d'autre part que l'article 9 du
décret ne 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémuné-
ration des personnels civils et militab.es de l'Etat et des per-
sonnels des collectivités territoriales dispose que les taux de l'in-
demnité de résidence sont fixés suivant les zones territoriales
d'abattement de salaire, telles qu'elles ont été déterminées par
l'article 3 du décret n e 62-1263 du 30 octobre 1962 modifié por-
tant majoration du salaire minimum national interprofessionnel
garanti . En application de ce dernier texte, la plupart des com-
munes des départements limitrophes de la Suisse a été classée en
troisième zone territoriale d'abattement de salaires, ce qui corres-
pond à la troisième zone de l'indemnité de résidence . Aucune
modification générale du régime des zones d'indemnité résulant
de ces textes n'est actuellement envisagée . Far ailleurs, il convient
de préciser que les seules modifications susceptibles d'être
apportées dans le classement des communes ô l ' intérieur de cha-
cune des zones sont celles prévues par le décret précité du
24 octobre 1985 . L'article 9 de ce décret dispose en effet que les
agents affectés dans dne commune faisant partie d'une même

agglémoration urbaine mutticommunaie au sens de l'I .N .S.E .E.
bénéficient du taux de l ' indemnité applicable à la commune la
plus favorisée au sein de ladite agglomération. Il : révoit égale-
ment que les agents exerçant leurs fonctions dans le périmètre
d'une agglomération nouvelle, au sens de la loi du
10 juillet 1970, bénéficient dans les mêmes conditions de cette
mesure . Dans la mesure où les communes des départements limi-
trophes de la Suisse ne répondent à aucune des conditions ainsi
posées pour pouvoir bénéficier d ' un reclassement en première ou
deuxième zone d 'indemnité de résidence, il ne parait donc pas
possible de donner satisfaction à la demande formulée par l ' ho-
norable parlementaire.

Impôts et taxes (politique fiscale)

8605. - 23 janvier 1989 . - M . Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation préoccupante des profes-
sionnels du tourisme hivernal en moyenne montagne . Ces trois
dernières années la douceur de l'hiver et donc l'absence d'ennei-
gement ont eu des conséquences économiques extrêmement
graves tant pour les secteurs directement liés à la pratique du ski
(moniteurs, remontées mécaniques, entretien des pistes) que pour
les activités connexes (hôtellerie, restauration, commerces), qui
ont consenti à de lourds investissements en matériel et en per-
sonnels qui ne peuvent être rentabilisés dans de telles conditions.
Il lui demande donc s'il ne serait pas envisageable de prendre en
compte la situation particulière de ces stations plus dépendantes
du climat que leurs homologues de haute montagne, en les fai-
sant bénéficier d'une plus grande souplesse de la part de l'admi-
nistration fiscale, notamment par la suppression des indemnités
pour retard de paiement pour les années où le faible enneige-
ment a réduit les possibilités d'activité . Concrètement, il serait
aisé de demander au s services préfectoraux de fixer la liste des
stations dites de moyenne montagne et de déterminer, au vu des
conditions climatiques, s'il convient ou non d'accorder les faci-
lités nécessai res à la survie de ce secteur. II tient à sopligner l'in-
térêt économique et social de ce tourisme hivernal de moyenne
montagne qui représente pour nombre de communes le seul
moyen d'assurer l'emploi et d'éviter la désertification, et qui
répond à une demande sans cesse grandissante, notamment dans
le secteur du tourisme de collectivités.

Réponse. - Il n'est pas possible de déroger. par voie de disposi-
tion générale, en faveur d'une catégorie de contribuables relevant
d'un secteur d'activité déterminé, aux conditions d'exigibilité et
de paiement de l'impôt . En effet . les difficultés rencontrées du
fair de l'insuffisance d'enneigement dans les stations de sports
d'hiver peuvent s'avérer très différentes d'une entreprise à l'autre.
Cependant, les contribuables de bonne foi qui se trouvent dans
l'impossibilité de respecter les dates de versement de l'impôt peu-
vent, à titre individuel, proposer aux comptables publics habilités
à les examiner, des modalités de paiement adaptées à leurs
facultés contributives réelles . Le montant des impôts à acquitter,
et notamment la T.V.A., est au demeurant fonction de la situa-
tion de fait signalée . Ainsi, les entreprises placées sous un régime
réel d'imposition n'ont aucune disposition particulière à prendre
dès lors que les bases d'imposition sont établies en fonction des
déclarations souscrites tenant compte des variations qui affectent
leurs recettes et leurs dépenses réelles . Pour ce qui est des entre-
prises forfaitaires, les forfaits non encore conclus tiendront
compte des conditions réelles d'exploitation . Ces redevables ont
par ailleurs la possibilité de demander au centre des impôts dont
ils dépendent la réduction des versements provisionnels qu'ils
sont tenus d'acquitter en matière de T .V.A. dans l'attente de la
fixation de leur forfait. S'agissant des redevables dont les forfaits
ont été conclus antérieurement aux difficultés rencontrées, ils
pourront éventuellement faire procéder à une demande de révi-
sion par le moyen d'une réclamation déposée auprès du service
des impôts, sous réserve de fournir des éléments d'information
précis sur l'incidence réelle de l'insuffisance d'enneigement sur
leurs activités . Les mesures qui peuvent ainsi être prises dans
chaque cas particulier sont les seules qui concilient à la fois les
besoins temporaires des entreprises et les intérêts légitimes du
trésor public . Par ailleurs, des instructions ont été adressées aux
comptables du trésor pour qu'ils examinent avec la plus grande
bienveillance les demandes de délais de paiement ou de remises
de pénalités des redevables qui seraient dans l 'impossibilité justi-
fiée de régler à temps leurs cotisations . En consé4uence, il appar-
tient aux chefs d'entreprise en difficulté de s'adresser à leur
comptable du trésor qui apportera la plus grande attention aux
demandes qu'ils formuleront .
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impôts locaux (taxe d 'habitation)

8617. - 23 janvier 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le refus systématique d ' exonération de la
taxe d ' habitation des familles les plus démunies par !es commis-
sions des impôts . Il pense que ce versement est intolérable dans
les situations d'extrême pauvreté. En effet, le montant de cette
taxe grève particulièrement le budget des personnes sans res-
sources alors que le moindre retard dans le versement des alloca-
tions, la moindre facture inhabituelle aggravent une situation déjà
beaucoup trop précaire . Il lui demande dans quelle mesure il
serait possible d'exonérer de cet impôt toutes les familles dont
les revenus sont inférieurs à 30 francs par jour . - Question trans-
mise è M. le ministre d'Eeat, ministre de l'économie, des finances et
du budget.

Réponse. - En application de l'article 1408-II 20 du code
général des impôts, la décision d'exonérer les indigents relève des

' commissions communales des impôts directs . Il n'appartient donc
pas à l'Etat de se substituer sur ce point à la responsabilité des
élus locaux . D'autre part, conformément à l ' article 1411 Il-3° du
même code, les collectivités territoriales peuvent instituer un
abattement spécial au profit des personnes non imposables à
l ' impôt sur le revenu. Cela dit, la législation en vigueur comporte
des dispositions qui permettent d'atténuer voire d'annuler totale-
ment les cotisations de taxe d'habitation des redevables de condi-
tion modeste par le biais de dégrèvements dont le coût est pris
en charge par le budget de l'Etat . En effet, conformément à l'ar-
ticle 1414 du code déjà cité, les titulaires de l'allocation du fonds
national de solidarité ainsi que les contribuables àgés de plus de
soixante ans ou veufs ou invalides, lorsqu'ils sont non imposables
à l ' impôt sur le revenu, sont dégrevés d'office de la totalité de
leur cotisation de taxe d'habitation afférente à leur habitation
principale . Si les redevables ne sont pas passibles de l'impôt sur
le revenu mais ne remplissent pas les autres conditions requises,
ils sont dégrevés partiellement-de la fraction de leur cotisation de
taxe d'habitation qui excède un certain montant, fixé à
1 260 francs pour 1988 . L'article 39 de la loi de finances
pour 1989 porte !e taux de ce dégrèvement de 25 p . 100 à
30 p . 100 à compter des impositions établies au titre de 1989 . Le
même article 39 institue un dégrèvement de 15 p . 100 applicable
dans les mêmes conditions au profit des redevables dont l'impo-
sition à l'impôt sur le revenu n'excède pas 1 500 francs . Pour
bénéflc i er de ces mesures, les redevables doivent vivre seuls, ou
avec leur conjoint, ou avec des personnes elles-mêmes non impo-
sables à l'impôt sur le revenu . Enfin, des consignes permanentes
ont été données aux services fiscaux pour que les demandes gra-
cieuses émanant de redevables en situation difficile soient exa-
minées avec bienveillance . La collectivité nationale intervient
donc largement dans l 'allègement de la pression fiscale locale qui
pèse sur les contribuables les plus démunis .

Eau (épuration)

9385 . - 13 février 1989 . - M . Claude Miqueu attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur .,
chargé des collectivités territoriales, sur le financement des
réseaux d ' assainissement. C'est en effet de ce financement que
dépend notamment la poursuite des plans de construction des
stations d ' épuration . Or les finances des agences de bassin, bien
qu ' en augmentation depuis deux ans, sont absorbées par la réali-
sation d'équipements au profit des grandes villes et au détriment
des petites stations du secteur rural . Il lui demande donc s'il
compte prendre des mesures pour que la taxe additionnelle sur le
prix de l'eau soit réévaluée dans la prochaine loi de finances,
afin de permettre une augmentation-des ressources des agences
de bassin et de rattraper ic retard prie par rapport à nos voisins
européens en ce domaine . - Question transmise à Al . le ministre
d'Etar, ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse . - Un effort important a été accompli au cours des
dernières années pour favoriser la construction de réseaux d ' as-
sainissement et de stations d'épuration . En premier lieu, les col-
lectivités locales ont pu, dès le i« janvier 1986, fixer les prix de
leurs services d ' eau et d'assainissement sous leur seule responsa-
bilité . Ainsi, elles ont pu adapter la contribution des usagers du
service public aux besoins d'investissement recensés, notamment
en matière d'assainissement . L'évolution moyenne des prix de
l'eau et de l 'assainissement depuis cette date montre que cette
faculté a été assez largement utilisée par les élus . Parallèlement,
les agences de bassin ont bénéficié de ressources financières
accrues . Dans le cidre du cinquième programme d'intervention
(1987-199!), le principe a été retenu d 'augmenter annuellement
les ressources de ces agences d'un taux supérieur de deux points
à celui de l'inflation . Cet accroissement des moyens financiers
doit leur permettre de réaliser un programme qui concerne non
seulement certaines agglomérations importantes, mais aussi des
villes moyennes et des collectivités locales plus petites . Enfin, un
effort significatif a été fait pour dégager des ressources nouvelles
au profit du fonds national pour le développement des adduc-
tions d'eau . Depuis le , l er janvier 1986. la redevance de base a été
portée de 6,5 centimes par mètre cube à 8,5 centimes par
mètre cube . Au total, l ' action engagée par les pouvoirs publics
pour lutter contre la pollution a été renforcée grâce à de: moyens
financiers accrus . Ceux-ci ont déjà permis d'améliorer rapidement
le taux d ' équipement en réseaux d 'assainissement et en stations
d ' épuration . Cet effort va être poursuivi sans qu ' il apparaisse
nécessaire d'envisager, dans un proche avenir, d'accroître encore
les prélèvements effectués sur les usagers.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

Impôts locaux (impôts directs)

9177 . - 6 février 1989 . - Mme Martine David attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la possibilité instituée par la loi n° 83-607
du 8 juillet 1983 qu'out les collectivités territoriales d ' accorder
sur leurs parts respectives des exonérations temporaires de la
taxe professionnelle et de la taxe sur le foncier bâti aux entre-
prises qui se créent . Cette mesure, prise alors pour deux aies, a
été depuis reconduite avec la même périodicité . Malheureuse-
ment, le Parlement décide très tard cette reconduction, laissant
ainsi rendant plusieurs mois les collectivités dans l'incertitude, ce
qui constitue un frein à l'efficacité de cette mesure qui par ail-
leurs n'est plus à démonti-er . En conséquence, elle lui demande
s ' il ne conviendrait pas de donner à la validité de cette disposi-
tion, limitée à deux ans et reconduite depuis avec la même pério-
dicité et sans interruption, un caractère définitif.

Réponse . - L ' article 14 D de la loi de finances pour 1989
répond à l'attente de l'honorable parlementaire . En effet, cet
article reconduit sans limitation dans le temps, en faveur des
entreprises créées à compter du lu janvier 1989 et qui bénécient
des exonérations prévues aux articles 44 sexies et 44 septies du
code général des impôts, les exonérations temporaires de taxe
foncière sur les propriétés bâties, de taxe professionnelle, et de
taxe pour frais de chambres de commerce et d 'industrie et de

'chambres des métiers, prévues respectivement aux
articles I?°3 A, 1464 13 et 1602 A du code précité .

9469 . - 13 février 1989 . - M. Gautier Audinot attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation du conjoint d'un associé
d ' une société civile profèssionnelle . Actuellement, le salaire versé
au conjoint d'un associé d'une S .C.P . est déductible sous un
régime non exclusif de communauté, seulement dans la limite de
douze fois le S.M .I .C . Le travail du conjoint de l 'associé étant
fourni pour l ' ensemble des associés, ne serait-il pas équitable de
répartir sa rémunération proportionnellement à la part de béné-
fice revenant à chaque associé ? II lui demande de bien vouloir
lui indiquer sa position par rapport au problème précité et de lui
indiquer, dans le cadre du principe d ' égalité devant l'impôt, les
mesures qu ' il compte prendre à cet effet.

Réponse . - Dans la situation évoquée par l 'honorable parle-
mentaire, la rémunération du conjoint de l'associé comprend, sur
le plan fiscal, deux fractions : l'une est déductible pour la déter-
mination des résultats de la société civile professionnelle et est
imposée, entre les mains de son bénéficiaire, dans la catégorie
des traitements et salaires ; l'autre, qui est considérée comme une
affectation du bénéfice, n'est pas déductible pour la détermina-
tion des résultats de la société et est imposée selon les règles
applicables aux revenus professionnels non salariaux . Elle est, à
cette fin, ajoutée à la quote-part des résultats de l ' associé dont le
conjoint exerce une activité dans la société. La solution proposée
aboutirait à faire supporter aux autres associés une partie de
l'impôt afférent à uni rémunération qui est perçue par les
membres d'un foyer fiscal autre que le leur. Elle ne peut donc
être retenue .
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Assurances (réglementation)

9544 . - 13 février 1989. - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences de la réglementa-
tion des assurances conct rnant les biens en cas de catastrophe
naturelle . En effet, lorsqu'un aménagement extérieur à l'habita-
tion est en cause, il n'est pas couvert par le contrat multirisques
et donc pas garanti . D'autre part, lorsque des travaux confortatifs
doivent être exécutés afin de protéger la maison d'habitation
(talus, mur de soutènement), ils ne peuvent non plus être pris en
charge, puisqu ' ils ne concernent pas directement des dommages à
la maison d'habitation . Ainsi, la distinction entre des dégàts non
assurables (inondations, coulées de boues . ..) ayant causé des
dégâts aux biens garantis et des biens non assurables (murs de
soutènement, talus de protection, etc .), susceptibles de favoriser
une dégradation à terme des biens par ;es dégats dont ils peuvent
être victimes et qui feraient disparaitre leur mission d protection
de l'habitation, aboutit en fait à laisser à l'entière charge des
assurés les travaux de protection extérieurs . Les dépenses ainsi
occasionnées, dont le but est la prévention de dégâts éventuels
causés atm biens assurés, paraissent pourtant participer à une
action limitant les risques, et donc l'intervention de l ' assurance
sur les biens assurés . Aussi, il lui demande s'il est envisageable
que la définition des biens non assurables soit revue, afin que
puissent être intégrés les éléments qui concourent à la protection
des maisons d'habitation et des bâtiments assurables.

Réponse. - La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 a prévu la mise
en place d'un régime obligatoire d'indemnisation des événements
catastrophiques naturels qui jusque-là étaient considérés comme
difficilement assurables. La garantie des effets de catastrophes
naturelles est ainsi étendue à l ' ensemble des biens couverts par
un contrat support « dommages aux biens » . Le champ d'applica-
tion de cette garantie est donc délimité, comme le veut la loi, par
le contrat de base qui a été, quant à lui, librement consenti et
accepté par les parties contractantes . Le fondement même de la
garantie « catastrophe naturelle » réside dans la nécessaire solida-
rité qui doit exister entre tous les assurés quel que soit le degré
d'exposition aux risques des biens assurés . Ce principe s'est tra-
duit par l'instauration d' une cotisation additionnelle calculée uni-
quement en pourcentage de la prime afférente au contrat de base
sans possibilité de la moduler en fonction de ta situation des
biens assurés . Cela permet ainsi à des propriétaires de maisons
situées dans des zones dangereuses de bénéficier à moindre frais
d'une garantie qu'ils n'auraient jamais pu obtenir par d'autres
voies . Il semble normal qu'à cet effort de solidarité soit liée une
exigence de prévention et que lé charge en incombe d'abord mut
assurés directement concernés . Augmenter le degré d'intervention
des assureurs conduirait à une modification à la hausse de la
cotisation additionnelle et par voie de conséquence à une majora-
tion de prime de tous les contrats dommages . Le Gouvernement
ne croit pas nécessaire d'aller dans cette direction.

Plus-values : imposition (réglementation)

9702 . - 20 février 198). - M . Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les plus-values auxquelles est assujettie une
société, qui, après avoir fait l 'objet d ' une expropriation pour
cause d ' utilité publique a, pour maintenir ses emplois, réinvesti
deux mois plus tard dans dite commune voisine . Le dirigeant de
cette société s'étonne de ne pas se voir appliquer les mêmes dis-
positions que celles dont bénéficient les particuliers . Pour ce's
demiers, en effet, l'indemnité d'expropriation pour cause d'utilité
publique est totalement exonérée de l'impôt sur les plus-values, à
la condition qu'un remploi intervienne dans les six mois . A
l'heure où tout doit être mis en oeuvre pour favoriser la relance
économique, il lui demande s ' il ne serait pas opportun d'envi-
sager une réforme des textes en vigueur.

Réponse. - Les indemnités d 'expropriation allouées à des entre-
prises ind+tstrielles et commerciales entrainent un accroissement
de l ' actif net visé à l 'article 38-2 du code général des impôts.
Elles doivent donc être rattachées aux résultats de l'exercice, au
cours duquel elles sont devenues certaines dans leur principe et
dans leur montant . Toutefois, dans la mesure où elles sont des-
tinées à compenser la perte d'éléments de l'actif immobilisé, ces
indemnités sont assimilées à un prix de cession et l'excédent
qu ' elles font apparaitre par rapport à la valeur comptable des
éléments en cause relève du régime des plus-values à court terme
et à long terme prévu aux articles 39 duodecies et suivants du
miette code ; cette assimilation constitue une mesure favorable,
Des aménagements sont en outre apportés à ce régime lorsque tes

{ plus-values sont réalisées à la suite de l ' expropriation d'im-
meubles figurant à l'actif. Ils consistent en un différé d ' imposi-
tion de deux ans de la plus-value nette à long terme (article 39
quindecies 1-1 ., 4 e alinéa, du code générai des impôts) et en un
étalement sur dix ans de l 'imposition de la plus-value nette à
court terme, dans la mesure où elle provient, soit d'éléments
amortissables selon le mode linéaire sur une période supérieure à
cinq ans, soit d 'éléments amortissables selon le mode dégressif
sur une période supérieure à huit ans . Ces dispositions sont de
nature à apporter un allégement sensible des charges de tréso-
rerie des entreprises expropriées pendant la période de reconsti•
turion de leur potentiel d'exploitation . Il ne parait pas possible
de retenir la suggestion de l'honorable parlementaire d'exonérer
ces plus-values lorsque les capitaux dégagés sont réinvestis . En
effet, cette solution, qui pourrait difficilement être contenue dans
les limites de la situation envisagée, conduirait à rétablir un dis-
positif analogue à l ' ancien article 40 du code général des impôts
qui a été abrogé en 1965 en raison des nombreuses critiques qu'il
suscitait . Enfin la situation des entreprises, qui déduisent de leur
bénéfice imposable les charges ou les amortissements correspon-
dant aux emplois de l'indemnité, ne peut être comparée à celle
des particuliers, qui ne disposent pas de cette faculté.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

9882 . - 20 février 1989. - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation des fonctionnaires
qui participent en qualité de rapporteur aux travaux des comités
départementaux d'examen des comptes des organismes de sécu-
rité sociale . Ces contrôles sont assurés par des inspecteurs-
vérificateurs qui dépendent : du ministère des finances (Trésor)
du ministère des affaires sociales (inspecteurs D .R .A .S .S .) ; du
ministère de l'agriculture (inspecteurs et directeurs adjoints du
travail) . Conformément au décret n° 72-57 du 19 janvier 1972,
l'arrêté du 17 juin 1972 a fixé à 200 francs le montant de l'in-
demnité accordée à ces agents, avec effet rétroactif au i « jan-
vier 1971 . Alors que le coAt de la vie a été sensiblement multiplié
par quatre depuis cette date, cette indemnité n'a pas été revalo-
risée . Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas équitable d' aug-
menter sensiblement l' indemnité à verser aux inspecteurs-
vérificateurs.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

9884 . - 20 février 1989 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le problème suivant : le décret
n t 72-57 du 19 janvier 1972 pose le principe de l 'attribution
d ' une indemnité spéciale aux fonctionnaires participant en qua-
lité de rapporteur aux travaux des comités départementaux
d'examen des comptes des organismes de sécurité sociale . L'ar-
rêté du 14 juin 1972 fixe, par rapport exécuté,, le montant de
cette indemnité à 200 francs . Cette indemnité n'a pas été revalo-
risée depuis cette date, aiors que l'augmentation du coût de la vie
atteint le coefficient 3,95 pour l'année 1987 . Sur la base d'un tel
calcul, l ' indemnité afférente au contrôle d ' un organisme devrait
atteindre 800 francs au minimum pour 1988, compte tenu de
l'érosion écoulée . Ces contrôles sont assurés . par des vérificateurs
qui dépendent : du ministère des finances (inspecteurs principaux
du Trésor) ; du ministère des affaires sociales (inspecteurs
D .R .A.S.S .) ; du ministère de l'agriculture (inspecteurs et direc-
teurs adjoints du travail) . A raison de 2 186 organismes contrôlés,
l'incidence budgétaire, à la charge des trois départements attein-
drait 1 311 600 francs . Par conséquent, elle lui demande si cette
question peut être étudiée par son ministère.

Réponse. - Les comptes annuels des organismes de sécurité
sociale sont, en application de l'article 44 du décret n° 85-119 du
I l février 1985 relatif à la Cour des comptes, vérifiés est les
comités départementaux d'examen, qui adressent chaque aminée à
la cour . des rapports d'ensemble sur la gestion financière des
organismes contrôlés . Les fonctions de rapporteur devant les
comités départementaux, qui sont remplies par des fonctionnaires
relevant des corps de contrôle des ministères de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale (directeurs régionaux et ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales), de l'agriculture et de
la forêt (directeurs et inspecteurs du travail) ainsi que de l 'éco-
nomie, des finances et du budget (inspecteurs du trésor) sont
rémunérées au poyen d'une indemnité spéciale . S'il est exact que
le montant de cette indemnité est fixé à 200 francs par rapport
depuis le ter janvier 1971 . il n'en reste pas moins que les travaux
qu'elle contribue à rémunérer constituent le prolongement normal
de l'activité des fonctionnaires qui en sont chargés . Une éven-
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tuelle revalorisation de cette i,odemnité spéciale, dont l ' initiative
relève au premier chef des ministères dont relèvent ces fonction-
naires, ne saurait donc être mise à l ' étude, comme le suggère
l 'honorable parlementaire, que s ' il s ' avérait que les tâches en
cause aient pris une importance particulière au cours des der-
nières années .

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

9893 . - 20 février 1989 . - M . François Massot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la législation en vigueur concernant
l ' imposition de l ' indemnité de congés payés. En effet, le décret
n a 87-1029 du 22 décembre 1987 modifie les modalités de déduc-
tion de l'indemnité de congés payés pour les exercices clos à
compter du 31 décembre 1987 . De son côté, l'administration a
créé un dispositif transitoire par lequel elle n'admet pas qu'il y
ait déducticn correspondant à deux années sur le même exercice.
Or la charge de l'indemnité est une dépense déductible du béné-
fice dans l'intérêt de l'entreprise . Pour conforter cette position, il
faut rappeler que les entreprises de bâtiment paient les congés
payés mensuellement et déduisent automatiquement cette charge.
Mais l'administration argue que la charge de l'indemnité est une
charge qui correspond à un exercice de plus de douze mois.
Cette vérité ne doit pas permettre une neutralisation anarchique.
D'autant qu'en cas de liquidation la charge serait prise en
compte. Enfin, la législation fiscale ne peut pas éluder l'écriture
de la provision antérieure de congés payés du tableau
fiscal 2058 AN et de même du tableau des provisions 2056 N.
L'administration explique que ce crédit d'impôt sera résorbé sur
le montant des salaires qui vont augmenter dans l'avenir, ce qui
est peu probable dans la conjoncture actuelle où l'évolution du
mécanisme et da la robotique risque de diminuer globalement le
montant des salaires payés en France. En conséquence, ii lui
demande s'il n'est pas préférable d'isoler la provision de l'exer-
cice antérieur dans un compte du plan comptable plutôt que de
le réintégrer dans un compte taxable, et dans ce cas, quel serait
le statut fiscal de cette provision.

Réponse. - L'article 7 de la loi de finances pour 1987, codifié
notamment à l'article 39-1 .I o bis du code général des impôts a
aligné, en matière d'indemnité de congé payé, la règle fiscale sur
la règle comptable . Ce texte permet aux entreprises de déduire
des résultats imposables des exercices clos à compter du
31 décembre 1987 l'indemnité pour congé payé qui correspond
aux droits acquis et non utilisés par les salariés à la clôture de
l'exercice. Afin d'éviter un cumul de déductions au titre du pre-
mier exercice d'application de la mesure, l'indemnité relative aux
droits acquis et non utilisés par les salariés à l'ouverture de cet
exercice fait l'objet d'une « neutralisation » . En effet la déduction
de cette charge, même étalée sur plusieurs années, aurait com-
porté un coût incompatible avec les contraintes budgétaires
actuelles . En outre pour donner son plein effet à cette mesure et
éviter des détournements, le législateur a prévu des règles spéci-
fiques pour les entreprises dont l'exercice concerné avait une
durée différente de douze mois et pour celles qui ont procédé
entre le 14 septembre 1986 (date d'aanonce de la réforme) et le
31 décembre. 1987 à une modification de la date de clôture de
leur exercice comptable. En effet il ne pouvait être admis que ces
entreprises puissent se placer dans des situations qui leur
auraient permis la déduction partiellç de la charge « neutralisée »
déjà évoquée . Cela dit, l'article 8 de la même loi de finances a
permis aux entreprises créées avant le lei janvier 1987 qui esti-
ment que le nouveau dispositif ne leur est pas favorable d'opter
pour le maintien du régime antérieur ; elles ne déduisent alors de
leur résultat fiscal que les indemnités effectivement versées au
cours de l'exercice . Ces dispositions sont de nature à répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
;traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

10034; . - 27 février 1989. - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la différence existant au regard des
déclarations de revenus entre les hôtesses de l'air et les hôtesses

navigantes des compagnies maritimes. En effet, ces dernières ne
peuvent pas bénéficier de la déduction de 30 p . 100 pour frais
supplémentaires accordée au personnel navigant de l ' aviation
marchande . Il lui demande s'il a l'intention de prendre des
mesures tendant à modifier cette situation.

Réponse. - Les professions salariées qui ouvrent droit à une
déduction forfaitaire suplémentaire pour frais professionnels sont
limitativement énumérées par l ' article 5 de l ' annexe IV au code
général des impôts . Ce texte ne mentionne pas les hôtesses navi-
gantes des compagnies maritimes . Le caractère contestable qu 'ont
acquis, au fil des ans, les déductions forfaitaires supplémentaires
pour frais professionnels impose de ne pas en étendre le champ
d'application . Il n'apparaît donc pas possible d'accorder un tel
avantage aux salariés dont l'honorable parlementaire expose la
situation . Cela étant, les intéressées qui estimeraient insuffisante
la déduction forfaitaire de 10 p . 100 de droit commur. peuvent,
comme tous les salariés, y renoncer et tenir compte de leurs frais
professionnels pour leur montant réel, sous réserve d'en justifier.

Politiques communautaires (tabac)

10048. -- 27 février 1989. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, quels sont les pays européens qui ont un régime de
monopole de fabrication et de vente des tabacs et quelles seront
les mesures qui interviendront en France en 1993 par rapport aux
autres pays.

Réponse. - La fabrication et la vente des tabacs manufacturés
sont soumises à un régime de monopole à caractère commercial
dans trois Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne : l'Espagne, la France et l'Italie . Bien que l'article 37 du
traité de Rome ait prévu l'aménagement des monopoles natio-
naux, les Etats membres ont conservé cependant la faculté de
réglementer le commerce des tabacs manufacturés nationaux et
importés, pour autant que cette réglementation soit fondée sur
des critères objectifs et non discriminatoires . En France, cet amé-
nagement a été réalisé par la loi n° 76-448 du 24 mai 1976 qui,
dans ses articles 3 et 5, a confié le monopole de fabrication des
tabacs et allumettes, et celui de leur vente au détail à l'adminis-
tration fiscale qui exerce cette mission par l'intermédiaire des
débitants désignés comme ses préposés et tenus à redevances . Les
instances communautaires ont admis que ces dispositions régle-
mentaires et administratives étaient confcrmes au traité de Rome.
Dans ces conditions, en l'état actuel du droit communautaire,
l'ouverture du marché européen en 1993 ne devrait avoir d'inci-
dence ni sur la situation de l'industrie du tabac, ni sur celle des
débitants de tabac.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

10100. - 27 février 1989. - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'évolution conjointe des abattements
pratiqués sur la perception des droits de mutation à titre gratuit,
s'appliquant au conjoint survivant et aux enfants et celui s'appli-
quant aux infirmes physiques ou mentaux . A l'heure actueile,
l'abattement est respectivement de 275 000 et 300 000 francs . Lors
de l'instauration de ces abattements, en 1960, l'abattement spécial
était le double de celui normal . Malheureusement, avec les
années, l'écart s'est ressemé au quart . Il pense qu'il serait néces-
saire, dans un proche avenir, d'augmenter l'abattement spécial
afin de respecter l'esprit qui avait présidé à son existence . Il sou-
haiterait connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - La comparaison faite par l'honorable parlementaire
entre le montant de l'abattement en ligne directe et celui appli-
cable à la part reçue par tout héritier, légataire ou donataire,
incapable de travailler dans des conditions normales de rentabi-
lité ne parait pas déterminante quant à la fixation du taux de ce
dernier abattement . En effet, cet abattement spécifique s'applique
autant de fois qu'une personne handicapée reçoit des dons ou
legs de personnes différentes, qu'un lien de parenté les unisse ou
non . Les sommes susceptibles d'être reçues en exonération de
droits de mutation sont donc loin d'être négligeables . L'abatte-
ment en ligne directe suppose bien entendu l'existence de ce lien
de patenté et son application se trouve de ce fait limitée. la dif-
férence entre l'abattement spécifique créé en 1968 et l'abattement
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en ligne directe a été ramenée au quart depuis la loi de finances
pour 1973 . Compte tenu des raisons évoqués ci-avant, il ne parait
pas nécessaire de revenir à la situation antérieure.

Baux (réglementation)

10445 . - 6 mars 1989. - M. Gilbert Mitterrand appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'augmentation du prix de loyer de
garage non rattaché à la location d ' un appartement. Ces locations
font partie du secteur libre . En 1987 la législation permettant de
parvenir à une modération des augmentations du prix des loyers
d'un garage a été abandonnée . Le renouvellement de ces loca-
tions est donc considéré comme un nouveau con:rat et les loca-
taires doivent, ou en accepter le nouveau prix, ou abandonner la
location . En outre, l ' absence de contrat écrit prive le locataire de
toute protection. Les modifications votées par le Parlement le
20 décembre 1988 et corrigeant cet aspect négatif de la loi
Méhaignerie permettent dorénavant de mieux lutter contre les
hausses abusives ; mais ces nouvelles dispositions ne s'appliquent
que dans le cas d'un garage loué avec un ap partement, l'exis-
tence d'un bail étant alors obligatoire. Il lui demande par consé-
quent de bien vouloir lui exposer les interprétations qu'il lui
parait utile de retenir afin de lutter contre les hausses excessives
des loyers des garages loués seuls.

Réponse. - Les loyers des emplacements de garage évoluent en
effet en suivant des règles différentes selon que ces garages sont
ou non loués avec un appartement . Ceux qui sont loués avec un
appartement voient leur loyer fixé selon les mêmes règles que
l'appartement lai-même . Les locations bénéficient donc de la pro-
tection prévue par la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant
à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la prorpiété de
logements sociaux et le développement de l'offre foncière, telle
qu ' elle a été modifiée parla loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 . En
revanche, ceux qui sont loués isolément ont des loyers totalement
libres depuis le 26 juillet 1986 . Cette liberté a conduit à des relè-
vements d ' ampleur variabie, parfois très importants dans les
centres des grandes villes où le déséquilibre entre l 'offre et la
demande était accentué. En l'absence de toute disposition transi-
toire de nature à protéger les locataires, ces forts relèvements ont
eu lieu le plus souvent dans les deux années qui ont suivi la
libération des prix. Le retour à des niveaux de loyers plus nor-
maux passe par la construction de nouveaux emplacements, à
l'initiaitve des constructeurs privés et des municipalités
concernées, ainsi que par des mesures législatives appropriées.

Politique extérieure (Zaïre)

10663. - 13 mars 1989 . - M. Jean i3riane attire ! - attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les conséquences de la rupture par le Zaïre de ses
relations avec le Fonds monétaire international . Ce pays ayant
interrompu ses paiements vis-à-vis de ses créanciers et notam-
ment de !a France, il lui demande de bien vouloir lui faire
connajtre les mesures envisagées par le gouvernement français
pour obtenir l'indemnisation des biens français telle que prévue
par l'accord du 22 janvier 1988, et si notamment les aides finan-
cières destinées au Zaïre inscrites au budget 1989 ne peuvent être
bloquées en garantie ou utilisées à cet effet.

Réponse . - La mise en oeuvre de l 'accord franco-zaïrois signé le
23 janvier 1988, portant indemnisation de nos compatriotes dont
les biens ont été nationalisés par le Zaïre rencontre un certain
nombre de difficultés . En effet, les autorités zaïroises, qui
s' étaient engagées, aux termes de cet accord, à régler le solde de
l'indemnité restant due, soit 6 millions de francs, avant le
31 décembre 1988, n'ont toujours pas, à ce jour, honoré leurs
engagements . De façon générale, à la suite de la suspension de
ses relations avec le Fonda monétaire international, le Zaïre a, en
effet, interrompu ses paiements vis à vis de la plupart des états
créanciers, y compris la France . S ' agissant de la possibilité de
prélever le montant de l'indemnité restant due sur les aides
financières de la France au Zaïre, au titre de la Coopération, elle
fait l'objet d'une étude approfondie de la part des administra-
tions concernées . Cette étude prend notamment en compte les
problèmes complexes de nature à la fois financière, juridique et
politique que la mise en oeuvre de cette proposition ne manque-
rait pas de soulever . Dans l ' immédiat, les efforts sont poursuivis
avec toute la diligence nécessaire pour obtenir dans les mailleurs
délais une application effective de l ' accord du 23 janvier 1988 .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

10664 . - 13 mars 1989 . - M, Henri Michel attire d" attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de l,a protec-
tion sociale sur les charges considérables que représentent les
taxes sur les salaires du personnel des mutuelles maladies. En
effet, l ' exemple de la mutualité de la Drôme, organisation mutua-
liste desservant une part considérable des actifs et familles drô-
moises, est révélateur de cette lourde charge qui entraîne les
comités locaux mutualisateurs à restreindre notamment les
emplois et les services . La diminution de la qualité de ces actions
mutualistes est bi-n sûr regrettable dans le cadre plus général de
la gestion sociale de la santé. Il lui demande donc de bie ;t vou-
loir étudier des mesures d'allégement sensible de la taxe sur les
salaires, notamment à partir du principe de la gestion de ses
fonds.

Réponse . - A l'exception de l'Etat, sous certaines réserves, des
collectivités locales, de leurs groupements et de certains orga-
nismes limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou morales qui paient des traitements et salaires sont
redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins
de leur chiffre d'affaires . Une exonération ou une modification
des règles d'assiette et de liquidation de cet impôt ne pourraient
être limitées aux seules mutuelles . Le coût d'une telle mesure
serait incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles.
Toutefois, les pouvoirs publics ne méconnaissent pas les pro-
blèmes évoqués par l'honorable parlementaire . Ainsi, l'article 19
de la loi de finances pour 1989 comporte une mesure d'indexa-
tion permanente des tranches du barème de la taxe sur les
salaires qui permettra de stabiliser la charge de cet impôt.

Retraites : généralités (majoration des pensions)

10883. - 20 mars 1989. - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés auxquelles sont confrontées les
veuves dont le mari était titulaire de la carte de combattant . Ces
femmes se trouvant 'à la mort de leur epoux dans une situation
morale, familiale, sociale et matérielle des plus inconfortables, il
souhaiterait voir étendre l'attribution d'une demi-part supplémen-
taire aux veuves, quelque soit leur âge, dont le mari était titulaire
de la carte de combattant . Il lui demande quelles sont les
mesures qu ' il pourrait prendre à ce sujet.

Réponse. - L 'article 195-1 du code général des impôts attribue
une part et demie de quotient familial au lieu d'une part aux
contribuables célibataires, veufs ou divorcés, âgés de plus de
soixante-quinze ans, qui sont titulaires de la carte du combattant
ou d'une pension militaire d'invalidité . Cette mesure a été
étendue aux veuves d'anciens combattants, mais à la condition
qu'elles soient également âgées de plus de soixante-quinze ans.
La méme condition d'âge est donc retenue pour tous les contri-
buables concernés . Supprimer cette condition pour certains
d ' entre eux romprait l'égalité de traitement qui est actuellement
assurée .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11006 . - 20 mars 1989. - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation faite à de nombreux
couples de retraités de sa circonscription . Lorsqu'un des deux
époux est accueilli dans un établissement de soins, sa pension est
prélevée pour le paiement des frais de séjour. A l'issue de l'année
écoulée, l'administration des impôts établit le montant de l'impôt
sur le revenu en tenant compte des pensions des deux conjoints.
Or, le conjoint valide ne dispose réellement que d'une seule pen-
sion pour faire face aux dépensas quotidiennes . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions concrètes il envisage prendre
pour que ces frais de séjour soient déductibles du montant de
l'impôt sur le revenu.

Réponse. - La loi de finances pour 1989 prévoit qu ' à compter
de l'imposition des revenus de 1989, les frais que supportent les
contribuables mariés à raison de l'hébergement d'un des
conjoints, âgé de plus de soixante-dix ans, dans un établissement
de long séjour ou une section de cuve médicale ouvrent droit,



2340

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

22 mai 1989

dans la limite de 13 000 francs de dépenses, à une réduction
d ' impôt. de 25 p . 100 . Cette mesure va dans les sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorble parlementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

11174. - 27 mars 1989 . - M. André Lejeune appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et du budget, sur un problème en matière de succession . En
effet, certaines sommes sont déductibles au titre du passif de suc-
cession avant le calcul des droits de succession . Cependant, un
problème se pose actuellement sur le montant déductible en
matière de frais funéraires . Le montant maximum autorisé au
titre de cette déducion est régi par l'article 775 du code général
des impôts, et notamment par l'article 58 de la loi du
28 décembre 1959, qui a limité ce montant à un ., somme
maximum de 3 000 francs . Depuis cette loi, ce maximum n'a
jamais été modifié, et il parait tout à fait anormal de ne déduire
qu'une somme de 3 000 francs, alors que la moyenne des frais
funéraires peut être évaluée à environ 9 000 francs . En consé-
quence, il lui demande d'augmenter de façon très substantielle le
maximal autorisé pour, notamment, que les héritiers en ligne col-
latérale ou étrangère, ne soient pas taxés sur des sommes ayant
servi à payer des funérailles décentes et non somptueuses au
défunt.

Réponse . - En droit civil, les frais funéraires sont des dépenses
incombant aux seuls héritiers et comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par une exception par-
tielle à -cette règle que le législateur en a admis l'imputation
limitée sur l'actif successoral pour le calcul des droits de muta-
tion par décès . En outre, les contraintes budgétaires actuelles ne
permettent pas de relever le plafond de la déduction prévue à
l'article 775 du code général des impôts.

Associations (politique et réglementation)

11242. - 3 avril 1989. - M. Alain Madelin expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que les associations à caractère humanitaire sont quoti-
diennement confrontées à des problèmes financiers du fait d'une
législation et réglementation fiscales trop contraignantes . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour améliorer
les dispositions fiscales et tarifaires auxquelles sont soumises les
associations à caractère humanitaire.

Associations (politique et réglementation)

11305 . - 3 avril 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation de nombreuses associations à carac-
tère humanitaire qui sont quotidiennement confrontées à des pro-
blèmes financiers car leurs moyens sont trop faibles (et nettement
inférieurs à ceux de leurs partenaires européens) par suite d'une
législation fiscale pénalisante . Alors que de plus en plus de
Français sont décidés à prendre part à des actions humanitaires
et que ces associations participent pleinement au rayonnement de
la France à l'étranger, il lui deme-tde s'il ne conviendrait pas de
prendre des mesures pour améliorer les dispositions fiscales et
tarifaires auxquelles ces associations sont soumises.

Réponse . - Plusieurs mesures d'ordre fiscal ont récemment été
prises afin d'encourager la participation des Français à l'action
menée par les associations humanitaires . Ces dernières ne font
l'objet d'aucune discrimination, qu'il s'agisse du régime fiscal de
ces associations ou de celui applicable aux dons qu'elles reçoi-
vent . En effet, la loi du 23 juillet 1987 sur le développement du
mécenat a ainsi élargi le champ d'application de l'article 238 bis
du code général des impôts aux organismes dont l'activité
consiste à secourir les personnes qui se trouvent en situation de
détresse et de misère . Les versements effectués au profit de ces
organismes à caractère humanitaire peuvent désormais ouvrir
droit à déduction du revenu global de leur auteur dans la limite
de 5 p . 100 ou de 1,25 p. 100 selon que l'organisme est ou non
reconnu d'utilité publique, !es contribuables bénéficiant en tout
état de cause d'un avantage minimal en impôt de 25 p . 100 sur la
fraction des sommes déduites qui n'excède pas 1 200 francs . A
compter des revenus de 1989, le taux de l'avantage minimal est

porté au taux le plus élevé du barème de l ' impôt sur le revenu
lorsque le contribuable effectue, au titre de l'année de l'imposi-
tion et de l'année précédente, des dons d 'un montant au moins
égal à 1 200 francs . Les entreprises qui apportent leur contribu-
tion aux organismes humanitaires sont, quant à elles, autorisées à
déduire de leur bénéfice imposable les sommes versées dans la
limite de 2 p . 1 000 de leur chiffre d'affaires . Cette limite est
portée à 3 p . 1 000 si l'organisme est reconnu d 'utilité publique.
Par ailleurs, le Gouvernement a décidé d'encourager et de sou-
tenir d ' une manière spécifique les actions de solidarité engagées
par les associations d'aide alimentaire . Ainsi, dés l'imposition des
revenus de 1988, les particuliers qui consentent des dons aux
organismes qui distribuent en France des repas gratuits à des
personnes en difficulté ont pu bénéficier d ' une réduction d ' impôt
égale à 50 p. 100 des sommes versées dans la limite de
400 francs, le supplément étant déductible dans le cadre du
régime de droit commun. Cette mesure est étendue à compter de
l'imposition des revenus de 1989 à la fourniture gratuite de repas
hors de France . Ces dons ne sont pas pris en compte pour l'ap-
plication des plafonds de réduction de 1,25 p . 100 et de 5 p . 100.

se_

Impôts et taxes (tares sur les salaires)

11256 . - 3 avril 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de réviser les conditions d'abattement de la taxe
sur les salaires . A ce propos, il soulève problème des comités
d 'entreprise employeurs de personnel, qui sont redevables de la
totalité de la taxe sur les salaires . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces comités d'entreprise bénéficient
de l ' abattement de 6 000 francs sur le montant de cette taxe visée
par l' article 1679 A du code général des impôts.

Réponse. - Il n' est pas envisagé de procéder à une extension
du champ d'application de l ' article 1679 A du code général des
impôts. Cela dit, les comités d'entreprise sont exonérés de taxe
sur les salaires à raison des rémunérations versées au personnel
affecté au service des cantines dont ils assurent la gestion ; ils
bénéficient en outre, comme l ' ensemble des redevables, de l 'in-
dexation permanente des tranches du barème de cet impôt,
prévue par l'article 19 de la loi de finances pour 1989.

Impôts sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

11269 . - 3 avril 1989. - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation inéga ;itaire eu regard de l'impôt que
subissent les réalisateurs de télévision depuis de nombreuses
années . D'une part, alors que l'instruction du 29 juillet 1976 fait
bénéficier les réalisateurs de l ' industrie cinématographique d ' une
déduction de 20 p . 100 du montant de leurs rémunérations pour
frais professionnels et considérant, d ' autre part, que les journa-
listes ont droit à une déduction supplémentaire forfaitaire de
30 p . 100 pour frais professionnels, les réalisateurs de télévision
qui assurent la mise au point technique et artistique des produc-
tions télévisées n'ont, eux, droit à aucune déduction spécifique et
leurs frais professionnels, pourtant conséquents, ne sont pas pris
en compte en tant que tels par le législateur . Pourtant, les réalisa.
teurs remplissent des tâches indispensables, lourdes, et ceci dans
des conditions d'emploi souvent précaires . Si l'on veut favoriser
une amélioration de la qualité des émissions télévisées, il parait
indispensable de revaloriser la profession, ce qui passe par un
alignement de leur situation fiscale sur celle des personnels de
création de l ' industrie cinématographique, des journalistes, des
rédacteurs, ou encore des photographes de presse avec lesquels
ils travaillent souvent . En conséquence, il lui demande d'envi-
sager une extension des mesures prises en faveur des réalisateurs
de cinéma ou des journalistes aux réalisateurs de télévision.

Réponse. - Les professions salariées qui ouvrent droit à une
déduction forfaitaire supplémentaire pour frais professionnels
sont limitativement énumérées par l'article 5 de l'annexe IV au
code général des impôts . Ce texte ne mentionne pas les réalisa-
teurs des sociétés et organismes de télévision . Le caractère
contestable qu'ont acquis, au fil des ans, les déductions forfai-
taires supplémentaires pour frais professionnels impose de ne pas
étendre le champ d'application . II n'apparaît donc pas possible
d 'accorder un tel avantage aux salariés dont l ' honorable parle-
mentaire expose la situation . Cela étant, les intéressés qui estime-
raient insuffisante la déduction forfaitaire de 10 p . 100 de droit
commun peuvent, comme tous les salariés, y renoncer et tenir
compte de leurs frais professionnels pour le montant réel, sous
réserve d 'en justifier .
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Impôts locaux (taxes foncières)

11441 . - 3 avril 1989. M. Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la lourde charge que fait peser sur
les agriculteurs la taxe foncière sur les propriétés non bâties . S ' il
semble évident que les communes rurales ne peuvent aisément
réduire cette taxe sans se priver d'une ressource essentielle, il
n'en demeure pas moins qu'il convient d 'envisager rapidement ia
révision de ta fiscalité des collectivités locales . Cette fiscalité a
été élaborée au début de ce siècle à une époque où les dépenses
des communes étaient réduites à l 'extrême . Aujourd ' hui, les
budgets locaux se sont développés dans des conditions qui ont
conduit à augmenter les taxes locales dans des proportions sou-
vent incompatibles avec la situation des contribuables . C ' est
notamment le cas pour les agriculteurs qui traversent une période
de crise et qui supportent mal cette taxe sur la propriété non
bâti, qui grève leur outil de travail . Aussi, il lui demande si le
Gouvernement entend prendre les mesures nécessaires pour
mettre un terme à cette situation responsable d'un mécontente-
ment général du monde agricole.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés sou-
levées par la taxe foncière sur les propriétés non bâties qui résul-
tent, pour l'essentiel, du vieillissement des valeurs locatives fon-
cières . Un projet de loi fixant les modalités de la révision
générale des valeurs locatives cadastrales sera présenté prochaine-
ment au Parlement. D'ores et déjà, la loi de finances rectificative
pour 1988 n° 88-1193 du 28 décembre 1988 institue deux mesures
susceptibles d'alléger la taxe foncière sur les propriétés non
bâties acquittée par les agriculteurs . D'une part, pour les pro-
priétés non bâties classées en terres, prés, vergers, vignes, bois,
landes et eaux, son article 20 réduit le taux de la taxe addition-
nelle perçue au profit du budget annexe des prestations sociales
agricoles de 4,05 p . 100 à 2,02 p . 100 en 1989 et supprime défini-
tivement cette taxe additionnelle à compter des impositions éta-
blies au titre de 1990. Cette mesure profitera aux agriculteurs,
qu'ils soient propriétaires exploitants ou fermiers ; en effet, ces
derniers sont tenus de rembourser la taxe perçue au profit du
budget annexe des prestations sociales agricoles (B .A .P .S .A .) au
propriétaire . D'autre part, l'article 17 institue une mesure d'as-
souplissement des règles de lien entre les taux des impôts locaux
prévues à l'article 1636 S sexies du code général des impôts . Les
collectivités locales et les groupements de communes à fiscalité
propre dont le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties
est supérieur au taux moyen national constaté l ' année _précédente
pour les collectivités de même nature ou à leur taux de taxe pro-
fessionnelle, pourront diminuer leur taux de taxe foncière sur les
propriétés non bâties jusqu'au niveau le plus élevé de ces deux
taux de référence sans que cette réduction soit prise en compte
pour la détermination du taux de la taxe professionnelle . Ces
dispositions sont de nature à répondre aux préoccupations de
l ' honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

11778 . - 17 avril 1989. - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il ne serait pas opportun de permettre la mensuali-
sation de la taxe d'habitation . L'échelonnement de cet impôt per-
mettrait ainsi à certains contribuables d'établir un budget
dépense plus précis.

Réponse. - La loi n e 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménage-
ment de la fiscalité directe locale a prévu, en son articie 30-1,
l'institution d'un système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation . Ce système de paiement a été offert à titre expérimental, à
partir de 1982, dans tous les départements de la région Centre.
Tous les contribuables de cette région peuvent donc choisir de
régler par anticipation des acomptes sur la taxe d ' habitation à
venir, sous forme de prélèvements mensuels opérés sur un
compte de dépôt, à l'instar de ce qui existe pour l'impôt sur le
revenu . Malheureusement, très peu de contribuables ont choisi
cette formule : ils étaient seulement 1 .29 p . 100 en 1983 et leur
nombre est passé à 2,59 p . 100 en 1987 et à 2,92 p . 100 en 1988,
alors qu'il est de 38,95 p. 100 pour l'impôt sur le revenu . Dès
lors que la mensualisation de la taxe d'habitation ne parait pas
réellement intéresser les contribuables dans la région Centre, et
en raison du coût très élevé des investissements informatiques
qu'elle implique, le système expérimenté n'a pas été étendu à
d'autres départements . Toutefois, la globalisation du paiement
des impôts sur les ménages pourra être éventuellement proposée
lorsque seront levées les contraintes techniques liées à la mise en
place d'un identifiant unique pour les trois impôts : impôt sur le
revenu, taxe d'habitation, taxes foncières, dus par un même
contribuable. Il est rappelé que les redevables de taxe d'habita-
tion et de taxes foncières relativement importantes (supérieures à

750 francs) ont dé j à le choix entre le paiement de ces impositions
en une seule fois à l'échéance normale et un paiement spontané
fractionné en trois échéances, conformément à l'article 30-II de la
loi du 10 janvier 1980 modifiée précitée . Il appartient aux contri-
buables intéressés d'en faire la demande auprès de leur percep-
teur . Cette possibilité n ' est utilisée que par un nombre très res-
treint de contribuables (un millier en 1987) alors que près de
18 millions de contribuables étaient imposés à la taxe d'habita-
tion pour un montant supérieur à 750 francs et 14 millions à la
taxe foncière . Le paiement anticipé des taxes locales ne répond
donc qu'à la demande d ' une fraction extrêmement marginale de
la population . Toutefois, dans un souci d'amélioration des rela-
tions avec le public, des études sont actuellement menées pour
apprécier le rapport coût-avantage d ' une extension à une autre
région du système de paiement mensuel de la taxe d ' habitation.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement secondaire (réglementation des études)

5832 . - 28 novembre 1988 . - M . Emile Koehl attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur un récent sondage Sofres réalisé
pour l ' Encyclopcedia universalis, à l ' occasion de la sortie de son
Atlas des religions . Ce sondage révèle que deux Français sur trois
sont favorables à l'enseignement de l'histoire des religions dans
les collèges et lycées publics et que cet enseignement devrait
mois un caractère universaliste et oecuménique. L'absence de
culture religieuse est de plus en plus ressentie comme un préju-
dice. Certes, le monde laïc doit revoir sa conception de la reli-
gion comme phénomène privé tout comme les religions doivent
accepter de devenir un sujet d'étude et de comparaisons . Pour
certains, l'enseignement des religions a un objectif essentiellement
culturel et doit se placer dans une perspective historique et socio-
logique . Pour d'autres, il a un objectif d'abord moral, à savoir,
développer certaines valeurs et rendre les jeunes plus tolérants . II
lui demande ce qu'il compte faire pour que soit assuré ur ensei-
gnement des religions à l'école.

Réponse. - Au collège comme au lycée, les élèves ont de mul-
tiples occasions de se familiariser avec l'histoire des religions et
de la pensée religieuse qui sont abordées dans le cadre de plu-
sieurs disciplines . C'est ainsi que, dans les collèges, la Bible
figùre dans la liste des ouvrages recommandes en français aux
élèves de sixième et de cinquième. De même en latin et en grec,
pour les élèves qui choisissent ces disciplines en quatrième et en
troisième, l'étude des textes donne lieu à celle de la civilisation
des religions grecque et romaine . En histoire, en classe de
sixième, figurent au programme l'Egypte et son système religieux
complexe ainsi que les Hébreux pour lesquels une attention
majeure doit être portée à l'apport spirituel que représente la
Bible . Ce programme porte en outre sur l'histoire de Rome ainsi
que sur la naissance et le développement du christianisme
l'étude de cette question necessite la mise en relation de la civili-
sation des Hébreux avec l'évolution de l'Empire romain. Les
élèves de sixième étudient aussi la civilisation de l'Inde pour
laquelle doit être souligné le rôle fondamentale de la réligion
dans l'Etat, dans la société, dans la vie quotidienne et dans l'art.
En classe de cinquième, ils étudient Byzance, la civilisation
arabo-islamique et l'évolution de la civilisation chrétienne en
Europe occidentale. A cette occasion, ii est rappelé que l'héritage
médiéval es' d'abord religieux et qu'un minimum de culture reli-
gieuse est nécessaire pour comprendre ces civilisations . Le pro-
gramme de cinquième comporte aussi l'étude de la Réforme qui,
avec son pendant, la Contre-Réforme, ne peut se comprendre
sans une analyse die phénomène religieux . Au cours de cette
étude, on souligne que Réforme et Contre-Réforme ont donné
lieu en Europe à la naissance d'une géographie religieuse dont
l'influence se fait sentir jusqu'à nos jours dans la vie sociale, écot
nomique et institutionnelle . En quatrième le programme porte sur
la période du XVII'au XIX' siècle . Il comporte en particulier
l'étude de la France de Richelieu avec les affrontements entre
majorité catholique et minorité protestante . L'Ancien Régime,
sous ses différents aspects, y compris religieux, y figure égale-
ment . Par ailleurs au lycée, l'étude, en français, de textes de cer-
tains auteurs tels que Pascal, Bossuet, Claudel ou Bernanos
fournit aux élèves une approche de divers aspects de la sensibi-
lité religieuse. En philosophie, la religion fait partie des grands
thèmes proposés à la réflexion des élèves de toutes les séries . La
liste des auteurs proposés aux professeurs inclut par exemple
Saint-Augustin et Saint-Thomas . En histoire-géographie, les ques-
tions religieuses sont abordées au travers des thèmes tels que :
église, religion et mentalités au XIX' siècle en Europe (classe de
seconde), le mouvement intellectuel, religieux et artistique dans
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l'entre-deux-guerres (classes de première), église et phénomène
religieux dans le monde d'aujourd'hui (classes terminales) . Ainsi,
par leur conception même, les programmes des enseignements
des lycées et collèges sont de nature à donner aux élèves des
connaissances réelles sur l'histoire des religions . La perspective
historique va de pair avec la transmission des valeurs fondamen-
tales de notre culture, dont l'une des plus fortes est la tolérance.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

7148 . - 19 décembre 1988 . - M. Daniel Chevallier appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,, sur la situation de
l'éducation physique et sportive à l'école . La quasi-absence de
création de postes (80 à la rentrée 48) ainsi que la gestion passée
de cette discipline ont entraîné la suppression de postes dans les
collèges, une couverture très insuffisante des besoins dans les
lycées et les lycées professionnels, un blocage de mutations des
personnels. En conséquence il lui demande s'il envisage la créa-
tion de nouveaux postes de professeurs d'éducation physique
ainsi qu'une augmentation du nombre de postes ouverts au
C .A.P.E .P.S . ?

Réponse. - Durant l'année 1986, une procédure nouvelle de
répartition des moyens a été appliquée, répondant à la politique
d'Intégration de la discipline dans l'ensemble du système édu-
catif. Il n'a pas été défini au niveau national de contingent d'em-
plois d'enseignant d'éducation physique et sportive, les besoins
de cette discipline devant être considérés de la même façon que
les besoins des autres disciplines . Les postes d'éducation phy-
sique et sportive font partie de l'enveloppe globale des moyens
nouveaux qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les caté-
gories d'établissement, les propositions de distribution par disci-
pline relevant du conseil d'administration de chacun de ces éta-
blissements sous l'autorité du chef d'établissement . Les
responsables académiques doivent bien entendu veiller à ce que
ces propositions ne défavorisent pas une discipline par rapport à
une autre et permettent à l'éducation physique et sportive d'avoir
la place qui est la sienne. Le ministre de l'éducation, nationale a
d'ailleurs récement rappelé aux recteurs l'importance qu'il attache
au respect des bon-aires réglementaires, notamment dans la disci-
pline éducation physique et sportive . Un effort sensible de recru-
tement de professeurs d'éducation physique et sportive a en outre
été effectué pour la cession 1989, justifié par l'augmentation des
besoin, résultant pour partie d'une accélération des sorties de
corps . En effet, le nombre de places offertes au C .A .P.E .P.S . a
été majoré de 50 p. 100 (533 postes contre 355 en 1988) alors que
l'ensemble des postes mis au concours du C .A .P.E.S . externe est
en augmentation de 40 p . 100 (8 471 places contre 6 050 en 1988).
L'effort consenti sera poursuivi en 1990. Aussi l'augmentation du
nombre des personnels recrutés aura pour conséquence le déve-
loppement de l'enseignement de cette discipline.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

7963 . -- 9 janvier 1989 . - M . Jean Prose« interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale ; de la jeu-
nesse et des sports, sur la situation des maîtres auxiliaires de
l'éducation nationale. Dans r e second degré, 50 000 personnes ont
été titularisées entre 1980 et 1986 et ont pu bénéficier d'un statut
correspond^r; à leur qualification . Ce plan de titularisation n'a
pu néanmoins être achevé. C'est pourquoi il lui demande de lui
faire connaître les solutions qui peuvent être recherchées, en
liaison avec les organisations syndicales représentatives, pour
répondre aux problèmes de l'auxiliariat dans l'éducation natio-
nale. Peut-il lui indiquer les effectifs actuels de maîtres auxi-
liaires au sein de son ministère et s'il envisage un nouveau plan
de titularisation ?

Réponse . - La dernière enquête disponible en ce domaine fait
appa'aitre, au 30 novembre 1988, 28 076 maîtres auxiliaires,
dont 22 010 sur postes et 7 066 sur crédits. II n'est pas envisagé
de recourir à un nouveau plan de titularisation pour résorber
l'auxiliariat actuel. En effet, si l'amélioration de la situation des
personnels est une du grandes priorités du ministère de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, celle-ci doit s'accom-
pagner de l'élévation du niveau de qualification de ces per-
ronnels en cohérence avec l'objectif de mener 80 p . 100 d'une

classe d'âge scolaire au niveau du baccalauréat . Dans cette pers-
pective, le recrutement par les différents concours ouverts, permet
de recruter des enseignants motivés et de qualité . Ainsi, il a été
décidé une augmentation très sensible du nombre de places
offertes aux concours interne et externe pour l'accès aux corps de
personnels enseignants au titre de la session 1989 . Cet effort sera
poursuivi et accru en 1990 . En second lieu, des études sont
actuellement menées en vue d 'alléger les conditions exigées pour
faire acte de candidature à ces concours et de favoriser, au béné-
fice des personnels en exercice et en particulier des maîtres auxil-
liaires, la préparation aux concours précités . L'ensemble de ces
dispositions doit être de nature à offir àux maître auxilliaires de
réelles possiblilités d ' accès aux différents corps enseignants titu-
laires .

Enseignements (programmes)

8505. - 23 janvier 1989 . - M . Jean Laurain appelle l ' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le souhait exprimé par la Fédéra-
tion nationale de protection civile de voir l'apprentissage du
secourisme être inclu dans les programmes obligatoires d'ensei-
gnement. Il lui demande de lui indiquer ses intentions dans ce
domaine et de lui préciser s'il entend, à l'avenir, intégrer le
secourisme dans les programmes d ' enseignement et selon quelles
modalités.

Réponse. - L ' âge des élèves fréquentant les écoles élémentaires
ne permet pas d 'envisager qu ' un enseignement spécifique du
secourisme leur soit dispensé dans le cadre de l 'horaire scolaire.
Cependant, l 'enseignement des règles générales de sécurité (ins-
titué par le décret n e 83-896 du 4 octobre 1983 et la circulaire
n° 83-550 du 15 novembre 1983), celui des règles de sécurité rela-
tives à la circulation routière (instituée par la loi n° 57-831 du
26 juillet 1957, le décret n° 58-1155 du 28 novembre 1958 et la
circulaire n° 79-411 du 28 novembre 1979) sont intégrés aux
horaires consacrés aux sciences et technologie e à l'éducation
civique par l 'arrêté du 15 mai 1985 qui fixe les programmes et
instructions pour l'école élémentaire . Ces enseignemens visent à
faire prendre conscience aux enfants des risques et dangers qui
peuvent se présenter dans diverses circonstances de la vie quoti-
dienne et à susciter de leur part les comportements de vigilance
et de prudence qui s ' imposent pour eux-mêmes et les autres . En
outre, la note de service n e 87-288 du 25 septembre 1987 « Sécu-
rité et protection des élèves dans les écoles » a rappelé l'en-
semble des instructions dans ce domaine et précisé la teneur du
programme pratique des gestes élémentaires de survie qui prend
place dans la formation initiale des instituteurs notamment dans
la rubrique portant sur « la formation au rôle administratif et
social de l ' instituteur» (circulaire n° 86-274 du 25 sep-
tembre 1986, partie III) . Dans le secondaire, l'apprentissage du
secourisme ne constitue pas une matière autonome, mais s'ef-
fectue dans le cadre des « thèmes transversaux » . Les thèmes
dont les sujets ont été réglementairement délimités traitent d'un
sujet spécifique au travers de différentes disciplines sous la res-
ponsabilité du chef d'établissement qui cosy donne l'action des
enseignants et qui peut s'attacher le concours d'intervenants exté-
rieurs qualifiés, offrant toutes garanties au re ; ard des exigences
du service public . A cet égard, un des éléme tts du thème « la
séc'rrité » proposé aux élèves des différentes lasses de collège
imite des secours aux victimes, initiation aux gestes d'urgence les
plus simples à accomplir en cas d'accident ou d'agression (alerte
et secours en cas d'asphyxie, d'hémorragie, de perte de connais-
sance, de projection) . En complément de ces notions pratiques
qui permettent de porter secours à autrui, une initiation aux
gestes élémentaires de survie peut être assurée bénévolement par
une personne titulaire du brevet national de secourisme, ensei-
gnant ou non, agréée par le chef d'établissement . Le contenu de
cette initiation a été défini par le ministère de l ' intérieur et
s ' adresse aux élèves de quatrième et de troisième.

Enseignement : personnel (enseignants)

10874 . - 20 mars 1989 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, guerre suite il entend donner à certains
mouvements qui consisteraient à faire une « grève des notes » de
la part de certains enseignants . En effet, les parents d'élèves et
les élèves eux-mêmes sont inquiets de cette situation . II lui
rapelle qu'aux termes de la Ici dite Jules-Ferry la notation
constitue une obligation .
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Réponse . - Face au mouvement revendicatif de certaines ensei-
gnants qui refusent de communiquer les notes de leurs élèves,
des instructions précises ont été données aux recteurs et chefs
d'établissement . La note du 9 mars 1989 rappelle que la notation
des élèves fait partie des obligations de service du personne!
enseignant . Cette notation comprend notamment « la correction
des devoirs et épreuves, l 'attribution de notes et leur communica-
tion aux élèves, à l ' administration et aux parents, la participation
aux conseils de classe et aux conseils d'orientation, la transcrip-
tion des appréciations et des notes sur les bulletins » . La mécon-
naissance de ces obligations de la part d ' enseignants risque en
effet d'avoir pour les élèves et leurs familles des conséquences
pédagogiques graves. Les relevés de notes ou copies corrigées qui
parviennent directement au ministère sont immédiatement réex-
pédiés dans les établissements . Il a été demandé aux chefs d'éta-
blissement d'en contrôler le retour et le report dans les livrets
scolaires afin de ne pas perturber la préparation des procédures
d ' orientation, la constitution du livret du baccalauréat et des dos-
siers d'admission en classe préparatoire.

Enseignement (politique de l'éducation)

10901 . - 20 mars 1989 . - M. André Rossinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité de renforcer
le dispositif Z .E .P. En effet, les dispositions actuelles ne parais-
sent pas assurer le maintien des équipes pédagogiques sur le
moyen terme . Les calculs des effectifs scolaires aboutissant aux
fermetures de classes ne bénéficient pas de paramètre particulier,
et ainsi les politiques concertées entre l'État, les organismes
sociaux, le monde associatif et les municipalités peuvent étre
remises en cause par l'application brutale des textes adaptés à
des situations ordinaires . Citant le cas du quartier du Haut-du-
Lièvre, inscrit dans la procédure de « développement social des
quartiers » où quatre postes d'instituteurs peuvent étre supprimés,
ce qui reviendrait à remettre en question les efforts menés depuis
plusieurs années tant en matière d'enseignement proprement dit
que de soutien pédagogique particulier, il lui demande les
mesures qu'il compte adopter pour que la situation spécifique
des quartiers impies soit mieux prise en compte.

Réponse. - Les fermetures de classe dans le quartier du Haut-
du-Lièvre correspondent à une nécessaire adaptation du réseau
scolaire aux évolutions des effectifs d'élèves . Les écoles classées
dans cette zone prioritaire bénéficient d'effectifs peu élevés : les
classes élémentaires reçoivent 20,87 élèves en moyenne et les
classes maternelles 24,63 . Par ailleurs, les crédits importants qui
viennent d'étre attribués au ministère de l'éducation nationale
renforcent ses possibilités d'intervention. Ces crédits n'autorisent
pas la création de nouveaux emplois mais ils contribueront large-
ment à promouvoir l'égalité des chances et à lutter contre l'échec
scolaire, notamment dans les zones prioritaires.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Val-d'Oise)

11085 . - 27 mars 1989 . - M . Robert Montdargent exprime à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sa très vive préoccupation concernant le
retard du département du Val-d'Oise en matière d'enseignement.
Ce département a enregistré cette année le record national du
nombre de non-remplacements : 223 enseignants non remplacés
par jour en maternelle et en primaire, contre 180 l'année der-
nière . Et pourtant le taux d'absentéisme enseignant en Val-d'Oise
reste t'un des moins importants en France . A ce manque s'ajoute
le problème de la surcharge des classes . En maternelle, il faut
trente-nuit élèves en moyenne pour pouvoir ouvrir une nouvelle
classe . Du fait de cette surcharge, qui interdit de bonnes condi-
tions de travail, le taux d'échec scolaire est au-dessus de la
moyenne nationale . Eu égard à la situation actuelle et à la pro-
gression des effectifs écoliers en primaire et en maternelle prévue
pour les trois prochaines années, les besoins répertoriés sont de
900 postes nouveaux d ' ici à 1992 . Dès la rentrée prochaine,
300 postes doivent impérativement être créés pour rattraper le
retard et suivre l'évolution des effectifs . Afin d ' éviter de nou-
velles dégradations, il lui demande d'adopter de toute urgence un
plan pluriannuel de rattrapage ayant pour objectif la création de
900 postes au cours des trois prochaines années.

Réponse. - La situation du département du Val-d'Oise a tou-
jours fait l 'objet d'un examen particulièrement attentif : c ' est
ainsi que 875 postes lui ont été attribués depuis 1981 . De plus, ce
département a reçu pour la rentrée 1989 une dotation de
170 emplois . Pour pallier les difficultés de la rentrée, le ministre

de l ' éducation nationale a autorisé l'inspecteur d'académie à uti-
liser, par avance, 30 postes sur les 170, ce qui a permis de ren-
forcer le potentiel de remplacement . Il convient de noter enfin
que, si les effectifs des classes maternelles sont un peu plus
élevés qu'au plan national, tous les enfants de trois ans sont sco-
larisés, ce qui n ' est pas le cas partout.

INTÉRIEUR

Voirie (voirie urbaine)

8835. - 30 janvier 1989 . - M . Main Néri appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, dans la législation
actuelle, aucun texte ne réglemente la fabrication des mobiliers
urbains et autres installations publiques, ai leur mise en place, ni
leur entretien . Or, il se trouve que certains de ces mobiliers et
installations présentent des dangers de conception, des vices
d'entretien ou des erreurs d'implantation, à l'origine de trop
nombreux accidents, survenant notamment à des enf . nts . De la
même manière, les responsabilités permettent aux familles
concernées, en cas d'accident, d'engager des poursuites en vue
d'obtenir des condamnations pénales et des indemnités, ne sont
pas définies . En conséquence il lui demande, au moment où les
pouvoirs publics mettent l'accent sur les coûts financiers et
sociaux que représentent les accidents d'enfants (domestiques,
routiers, etc.) s'il ne lui parait pas nécessaire de mettre en Pace
une législation définissant des normes et des échelons de respon-
sabilité précis pour la conception, la fabrication et la sécurité des
mobiliers urbains et des installations publiques, leur implantation
et leur entretien .

Voirie (voirie urbaine)

9924. - 20 février 1989 . - M . Maurice Pourchon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les nombreux accidents imputables à
une mauvaise conception ou à un marais entretien du mobilier
urbain . II lui demande s'il compte mettre en oeuvre en la matière
des dispositions plus rigoureuses que celles de la réglementation
existante. - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Voirie (voirie urbaine)

10380 . - 6 mars 1989 . - M. Jacques Godfrain rapoeile à
M. le ministre de l'intérieur que de nombreux enfants sont,
chaque année, victimes d'accidents du fait de mobiliers urbains
ou d'installations publiques présentant des dangers de concep-
tion, des vices d'entretien ou des erreurs d'implantation . Or, il
semblerait qu'il n'existe actuellement aucun texte réglementant la
fabrication, la mise en place et l'entretien de ces mobiliers et ins-
tallations et que, par ailleurs, il n'y ait pas de responsabilités
définies pour permettre aux familles des victimes d'engager des
poursuites et d'obtenir des condamnations pénales et des indem-
nités . Il lui demande donc s'il n'estime pas indispensable de
définir des normes et des échelons de responsabilité précis en ce
qui concerne, d'une part la conception, la fabrication et la sécu-
rité des mobiliers urbains et installations publiques et, d'autre
part, leur implantation et leur entretien.

Voirie (veine urbaine)

11383 . - 3 avril t98$ . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le danger que représentent,
pour la population, certains mobiliers urbains et autres installa-
tions publiques en raison de leur conception, de leur manque
d'entretien, voire de leur imp l antation . Les accidents et les
drames qu'ils provoquent ne peuvent nous laisser indifférents . ils
nous interpellent sur les moyens à mettre en oeuvre et les mesures
à prendre pour que la conception, la fabrication, l'implantation,
l'entretien, la sécurité des mobiliers urbains et autres installations
ouvertes au public soient assurés dans les meilleures conditions
souhaitables . Il lui demande les mesures envisagées par le Gou-
vernement pour prévenir et écarter de tels dangers et s'il n'y a
pas lieu notamment de réglementer la conception, la fabrication
et l 'utilisation de ces mobiliers urbains.

Réponse . - Le problème de la sécurité du mobilier urbain, sou-
levé par l'honorable parlementaire, n'a pas échappé aux divers
organismes qui en sont chargés . Pour ce qui concerne le minis-
tère de l'intérieur, un groupe de travail rassemblant les adminis-
trations, le mouvement associatif, des professionnels et leurs
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organismes représentatifs, des experts techniques, avait été.
fin 1987, chargé d ' examiner cette question et de proposer les
mesures les plus efficaces pour lutter contre cette forme d'insécu-
rité ; lors des travaux de cette instance, il est apparu très vite que
le nombre et la diversité des matériels en place, la variété de
leurs usages, normaux eu détournés, et la fréquence élevée d ' ap-
parition de nouveaux produits nuisaient à une reconnaissance
effective des risques par les services chargés d ' acheter, de poser
ou d 'entretenir le mobilier urbain . Dans ces conditions, l'établis-
sement d'une nouvelle réglementation, au demeurant longue à
établir, forcément volumineuse et qui risquerait ainsi d`être
périmée dès sa parution et d 'être méconnue, n ' a pas semblé de
nature à répondre, au moins dans un premier temps, aux pro-
blèmes posés. Deux types d ' actions ont paru susceptibles d'initier
un processus pour une meilleure prise en compte de ia sécurité
du mobilier urbain : une première action, tournée vers les
concepteurs et fabricants, pour une meilleure qualité des produits
proposés sur le marché et une action de sensibilisation la sécu-
rité, orientée vers tes maires et leurs services chargés de l'achat,
de la pcse, de l ' entretien et de la sécurité des matériels . C 'est
ainsi par exemple qu'au titre de l ' action qualité une commission
de normalisation mène sous l ' égide de l ' association française de
normalisation (AFNOR) des travaux les aires de jeux ; deux
normes ont été élaborées, la S 54-201 relative aux équipements
statiques de jeux de plein air à usage collectif et la S 54-202 par-
ticulière aux toboggans : la commission poursuit actuellement
l 'étude d'une norme sur les essais mécaniques et physiques aux-
quels seront soumis les divers équipements . En ce qui concerne
le mobilier urbain, une commission de normalisation est en cours
d'installation ; à son programme de travail figure la mise au
point d'une norme sur les bancs publics . Enfin, ces problèmes
font également l'objet de réflexions au sein du comité européen
de normalisation (C.E .N .) Pour ce qui relève de la sensibilisation
à la sécurité, le groupe de travail déjà cité a élaboré un guide
pratique de l ' élu intitulé « Mobilier urbain et sécurité » qui a été
adressé début 1988 à tous les maires . Plutôt que de ne constituer
qu 'une base de renseignements ponctuels vite périmés, ce guide
expose une démarche orientée sur la sécurité des matériels et ren-
voie aux divers documents existants sur le sujet, aux réglementa-
tions actuelles, ainsi qu'aux divers organismes qui traitent d'un
aspect particulier de la question, permettant ainsi à la personne
qui se pose une question précise d'obtenir rapidement les meil-
leurs renseignements, à jour, sur le sujet . Enfin, toujours dans le
cadre de cette action de sensibilisation, les préfets ont été chargés
d'organiser des réunions de concertation entre les services tech-
niques de l'Etat concernés et ceux des collectivités locales afin de
cerner l'ampleur du problème et de définir les mesures à prendre.
II ressort d'une première analyse que la situation est générale-
ment satisfaisante ; cette action de sensibilisation semble avoir
atteint son but, en alertant notamment les services chargés de
veiller a l'entretien des équipements en place . Avec la production
de matériels mieux adaptés et de meilleure qualité, c'est sans
doute la vigilance des personnes chargées localement de veiller
au bon état des matériels qui constitue le plus sür garant d'un
bon niveau de sécurité ; il conviendra, notamment par des
actions de relance périodique, de veiller à maintenir cette vigi-
lance.

Groupements de communes
(syndicats de communes)

9010. - 6 février 1989. - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
suscite l ' application de l ' article 42 de la loi n° 8813 du 5 janvier
1988 d'amélioration de la décentralisation . Notamment, lorsqu'il
s'agit de la création d'un syndicat d'étude composé de dix syn-
dicats intercommunaux et de deux communes, celle-ci sera
retardée du fait de l'accord maintenant rendu obligatoire, voté
par les conseils municipaux de 127 communes appartenant aux
syndicats . Deux représentants de chaque commune siégeant dans
les comités syndicaux et les délibérations pour la création du
syndicat d'étude ayant été prises par chacun des comités des dix
syndicats, ne peut-on considérer que cela vaut approbation par
les 127 communes ? En conséquence, il lui demande si l'applica-
tion de l'article 42 cité ci-dessus ne pourrait pas être limitée aux
syndicats qui veulent adhérer à un établissement public de coo-
pération intercommunale créé postérieurement au 6 janvier 1988 ?

Réponse . - Avant l'intervention de la loi n° 88-13 du 5 jan-
vier 1988, un syndicat de communes pouvait adhérer à d'autres
groupements intercommunaux sans que les communes membres
en soient informées . L ' article L. 163-17-2, introduit dans le code
des communes par la loi précitée, prévoit que l'adhésion d'un
syndicat de communes à un établissement public de coopération
intercommunale est subordonnée à l'accord d'une majorité quali-
fiée de conseils municipaux des communes membres . Par ces dis-
positions nouvelles, le législateur a voulu améliorer la transpa-

rence du fonctionnement des institutions intercommunales et
sauvegarder les droits des communes (cf . J.O. . Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires . 16 décembre 1987, p . 7479) . Aux
termes de l ' article L . 163-17-2, l ' accord même unanime du comité
syndical ne saurait se substituer à la consultation obligatoire des
conseils municipaux pour l 'adhésion du syndicat à un autre orga-
nisme intercommunal . Ces dispositions sont applicables à tous les
syndicats de communes, quelle que soit la date de la création de
chacun d'entre eux, puisque la loi n'a pas limité le champ d'ap-
plication de l ' article L . 163-17-2 du code des communes.

Communes (élections municipales)

9777 . - 20 février 1989 . - M. Jean-Yves Haby expose à M . le
ministre de l ' intérieur que l'article 231 de la loi n° 88-1262 pro-
mulguée le 30 décembre 1988 modifiant certaines dispositions du
code électoral impose aux personnes appartenant au cabinet du
président d'un conseil régional ou d 'un conseil général de démis-
sionner de leur fonction six mois avant la date d 'un scrutin
municipal s ' ils souhaitent se présenter à celui-ci dans le secteur
de compétence de leur assemblée . Le délai de la promulgation de
la loi et le 12 mars prochain est inférieur à six mois ; les per-
sonnes visées par l ' article mentionné ci-dessus sont donc dans
l ' impossibilité d ' exercer leur droit de citoyen pour les prochaines
élections municipales . Il lui demande de lui faire savoir comment
le Gouvernement envisage de corriger ce désir de droit.

Réponse. - L'article L . 231 du code électoral a été modifié par
l'article 23 de la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 . Ces nou-
velles dispositions, relatives au régime des inéligibilités appli-
cables à l ' élection des conseillers municipaux, ne sont cependant
entrées en vigueur, aux termes de l'article 38 (§ 1) de ladite loi,
qu 'à l ' occasion du renouvellement général des conseils munici-
paux des 12 et 19 mars 1989. De ce fait, on ne peut soutenir que
la loi du 30 décembre 1988 ait eu sur ce point un effet rétroactif.
La situation des différentes catégories de citoyens concernés par
l'aggravation de l ' inéligibilité qui les frappe n ' est d ' ailleurs pas
objectivement différente de celle , par exemple, des anciens offi-
ciers municipaux de Paris, rendus inéligibles en qualité de
conseillers de Paris pendant une durée d'un an après la cessation
de leurs fonctions par l'article 5 de la loi n° 82-1170 du
31 décembre 1982, et qui n'ont donc pu se présenter à Paris lors
des élections municipales de mars 1983 . Au demeurant, les per-
sonnes auxquelles fait allusion l'auteur de la question, qui sont
concernées par le 8. de l'article L . 231 précité, ne sont pas les
seules visées par l'aggravation des inéligibilités édictées par cet
article . C'est ainsi par exemple qu'un membre du Gouvernement
a dû renoncer à être candidat aux dernières élections municipales
générales en raison des dispositions nouvelles du premier alinéa
de l'article L. 231.

Communes (élections municipales)

10345 . - 6 mars 1989 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités pra-
tiques du déroulement du scrutin municipal des 12 et 19 mars
prochain . En effet, la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988, votée
dans le souci de lutter contre la fraude électorale, a introduit
diverses modifications du code électoral et du code des com-
munes relatives aux procédures de vote, et notamment l'obliga-
tion pour chaque électeur de signer lui-même la liste d'émarge-
ment . Dans ce nouveau contexte, la procédure classique
d 'organisation des bureaux de vote, comportant une urne par
bureau, risque de perturber considérablement les opérations de
vote, en particulier lorsque les bureaux de vote comportent un
nombre important d ' électeurs inscrits et en supposant que le taux
de participation soit, pour un scrutin de proximité, relativement
élevé. Pour remédier à cette difficulté a été envisagée la possibi-
lité de fractionner chaque bureau en plusieurs unités de vote
comportant chacune une urne, une partie de la lise d'émarge-
ment et un organe collégial spécifique (président, assesseurs) ;
cette solution implique cependant que soit également déconcen-
trée la procédure de dépouillement des votes, chaque urne devant
alors faire l'objet d'un dépouillement et d'un sous-procès verbal
distinct . Mais aucune information précise n'ayant été donnée
quant à ces modalités, compte tenu de la proximité de la date
des élections municipales et des légitimes préoccupations des élus
qui ont la responsabilité de leur bon déroulement, il lui demande
de bien vouloir faire connaître au plus vite les aménagements
réglementaires nécessaires à l'application des dispositions législa-
tives précitées.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a raison de souligner que
les nouvelles modalités d ' émargement peuvent, dans quelques
cas, ralentir les opérations du scrutin . C'est pourquoi, dès le
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9 janvier, il a été demandé aux préfets d'examiner avec les
maires, pour chaque bureau, si le nombre des inscrits n'est pas
excessif au regard de l'accomplissement de la formalité de
l ' émargement . Dans l'affirmative, il a été indiqué qu ' il était pos-
sible d'opérer une déconcentration du bureau . Dans ce cas, la
liste d ' émarg ement est scindée dans l 'ordre alphabétique et plu-
sieurs organes collégiaux de réception des votes sont alors
constitués, installés à la même adresse, comprenant chacun un
président, quatre assesseurs, un secrétaire, une urne et des iso-
loirs . L'institution de bureaux de vote « déconcentrés » implique,
bien entendu, l ' établissement d'un procès-verbal saécific ue à
chacun d'eux ainsi qu'éventuellement un procès-verbal centralisa-
teur au niveau de la commune . En tout état de cause, les recom-
mandations de la circulaire du 9 janvier 1989 n'ont pas un carac-
tère obligatoire. Leur mise en oeuvre dépend d'abord des
conditions pratiques d ' installation des bureaux de vote il peut
se faire en effet que leur dédoublement ne puisse être réalisé,
faute de place, dans un même local . Au surplus, le maire, respon-
sable de l'organisation du scrutin dans sa commune, est parfaite-
ment à même d'apprécier si le maintien des bureaux en l'état est
possible sans entrainer des contraintes anormales pour les élec-
teurs qui viennent accomplir leur devoir. La solution pratique
ainsi recommandée n'aurait, en toute hypothèse, qu 'un caractère
provisoire. Au vu de l'expérience ainsi acquise, la carte des
bureaux de vote doit ensuite, le cas échéant, étre modifiée par
l'arrêté du préfet qui doit être notifié aux maires avant le
31 aoùt 1989 conformément à l'article R . 40 du code électoral.
J ' ajoute que les dispositions prises en application des instructions
susvisées, mises en oeuvre à l'occasion du renouvellement général
des conseils municipaux des 12 et 19 mars 1989, ont donné satis-
faction et ont permis que le déroulement des opérations de vote
s'effectue sans être ralenti par les obligations nouvelles imposées
par la loi en matière de signature de la liste d'émargement.

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

10635 . - 13 mars 1989. - M. José Rossi appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, dans de nom-
breuses communes des deux départements de la Haute-Corse et
de la Corse-du-Sud, l ' adresse personnelle réelle des électeurs
n ' est pas portée sur la liste électorale . Cette situation fait obstacle
à une information normale des électeurs concernés en période de
campagne électorale . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour corriger cette anomalie et quels sont éventuellement
les résultats déjà obtenus à cet égard.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L . 18 du
code électoral, la commission administrative chargée de la révi-
sion de la liste électorale doit faire figurer sur cette dernière les
nom, prénoms, domicile ou résidence de tous les électeurs . L'in-
dication de domicile ou de résidence comporte obligatoirement
l'indication de la rue et du numéro là où il en existe . En applica-
tion de l'article L . 20 du même code, le préfet peut, dans les
deux jours qui suivent la réception du tableau contenant les
additions et retranchements faits à la liste électorale, déférer au
tribunal administratif les opérations de la commission administra-
tive s'il estime que les form:.lités prescrites à l'article L . 18 précité
n'ont pas été observées . Sur les quarante-cinq listes déférées en
janvier 1989 par le préfet de la Corse-du-Sud, trente-huit d'entre
elles ont été annulées par le tribunal administratif. Il en a été de
même pour le département de la Haute-Corse où les opérations
de révision de trente-trois listes électorales ont été annulées sur
les trente-quatre déférées par le préfet . Dans plus de 60 p . 100
des cas, le motif invoqué étai' fondé sur le non-respect des dispo-
sitions de l'article L . 18 du code électoral . L'action entreprise par
le Gouvernement se poursuivra pour que la loi soit strictement
respectée, ce qui permettra à tous les électeurs inscrits de rece-
voir les documents électoraux dressés à l'occasion des consulta-
tions électorales.

Collectivités locales (finances locales)

10846 . - 20 mars 1989 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
dispositions de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 codifiées aux
articles L . 163-16-1 et L. 163-16-2 du code des communes sont
applicables aux syndicats mixtes autres que ceux visés par l'ar-
ticle L . 166-5 de ce méme code . Aux termes de la circulaire d'ap-
plication du 28 février 1988, cette catégorie de syndicat ne parait
ni expressément visée, ni expressément exclue de ces nouvelles
dispositions.

Réponse . - Les syndicats mixtes qui relèvent des dispositions
de l'article L . 166. 1 du code des communes jouissent d'une très
grande latitude pour définir leurs règles d ' administration et de

fonctionnement . Celles-ci peuvent se référer aux dispositions de
droit commun applicables aux syndicats de communes telles
qu'elles résultent des articles L. 163-1 et suivants du code des
communes ou s ' en écarter totalement . C'est à la décision institu-
tive constituée par les délibérations concordantes des membres

1 adhérents approuvant les statuts et par l'arrêté préfectoral d'auto-
risation de définir ces règles . Il est donc tout à fait possible que
les syndicats mixtes, quel que soit le régime dont ils relèvent,
fassent application, si leurs statuts le précisent, des nouvelles dis-
positions en matière de retrait des syndicats de communes issues
de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décen-
tralisation .

Electfons et référendums (listes électorales)

10932 . - 20 mars 1989 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation électo-
rale de personnels relevant du ministère de la défense tels que les
gendarmes résidant dans une caserne comprenant un nombre
important de logements . Ceux-ci peuvent se trouver tous affectés
dans le même bureau de vote d'une seule commune . Cette
concentration en un même lieu géographique peut aller à l ' en-
contre du principe de l'anonymat du vote puisqu'elle permet,
vans ce cas précis, de la caractériser . il lui demande donc s' il ne
serait pas souhaitable d ' envisager une répartition de ces citoyens
sur l'ensemble des bureaux de vote du territoire communal, en
modifiant, dans ces cas exceptionnels, le principe d'inscription
par secteur géographigt,e.

Réponse . - L'article L . 17 du code électoral prévoyait, dans sa
rédaction issue de la loi n° 75-1329 du 3l décembre 1975, qu'une
liste électorale est dressée pour chaque bureau de vote. La loi
n° 88-1262 du 30 décembre 1988 modifiant diverses dispositions
du code électoral et du code des communes relatives aux procé-
dures de vote et au fonctionnement dés conseils municipaux,
votée à l'unamimité par l'Assemblée nationale, a précisé l'ar-
ticle L . 17 précité en introduisant les termes suivants : « à chaque
bureau de vote est affecté un périmètre géographique » . Le légis-
lateur a donc retenu le critère du périmètre géographique pour la
délimitation des bureaux de vote et donc l 'établissement des
listes électorales. Ce critère permet ainsi aux électeurs de se
rendre au bureau de vote le plus proche de leur domicile pour y
exercer leur devoir électoral. La suggestion formulée par l ' hono-
rable parlementaire de répartir sur l'ensemble des bureaux de
vote de la commune les citoyens d'une même catégorie, comme
per exemple les personnels du ministère de la défense résidant
dans une caserne comprenant un nombre important de loge-
ments, serait contraire à la loi récemment votée par le Parlement.
Elle serait de nature à obliger les électeurs à effectuer un dépla-
cement plus long pour se rendre à leur bureau de vote . Même si
une disposition dérogatoire était enviagée, d ' autres catégories
d'électeurs que celle des personnels du ministère, de la défense
pourraient être concernées dans certaines régions, par exemple
les personnels employés dans les bassins houillers . La concentra-
tion en un même lieu géographique d ' une catégorie d'électeurs
n'est pas une situation nouvelle . Mais te législateur s ' est toujours
attaché à prendre en considération la commodité pour l'électeur
d'exercer son droit de vote . C 'est ainsi que l ' article L. 15 du code
électoral permet aux mariniers, artisans ou salariés et les
membres de leur famille habitant à bord, sans condition de rési-
dence, s ' ils remplissent les autres conditions prévues par les lois
en vigueur, d'être inscrits sur les listes électorales d'une des com-
munes énumérées à cet article . De même, compte tenu de l'im-
portante et fréquente mobilité géographique des militaires de car-
rière ou liés par contrat, l'article L . 13 du code électoral leur
permet de demander leur inscription svr la liste électorale dans
l'une des communes prévues à l'article L . 12 du même code . Le
Gouvernement n'envisage pas de modifier 1 ,, s dispositions actuel-
lement en vigueur.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

10981 . - 20 mars 1989 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la législation concernant le
renouvellement des cartes d'identité pour les mineurs, en cas de
perte ou de vol . En effet, la circulaire du 15 décembre 1955 prise
en applicaion du décret du 22 octobre 1955, publié lui-même au
Journal officiel du 27 octobre 1955, oblige les parents des enfants
mineurs à accompagner ceux-ci non seulement pour demander le
renouvellement mais également pour venir chercher la carte
d'identité . Or, autant dans le second cas l'accompagnement des
parents des enfants mineurs se justifie totalement, autant il sem-
blerait que la législation doive être assouplie pour la demande de
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renouvellement elle-méme quand les enfants mineurs ont plus de
dix ans . Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - L'instruction générale du l « décembre 1955 préci-
sant les modalités d'application du décret n° 55-1397 du
22 octobre 1955 qui a institué la carte nationale d ' idendité obli-
geait effectivement le mineur qui sollicitait l ' établissement d ' une
carte nationale d'identité à se présenter au commissariat de
police ou à la mairie, accompagné de son père, de sa mère ou de
son tuteur. Cette exigence a été supprimée par une circulaire du
8 janvier 1970, rappelée par une circulaire du 20 juillet 1987 : la
présence du représentant légal n'est pas obligatoire dès lors que
celui-ci a remis au mineur l ' autorisation remplie et signée - qui
est insérée dans le formulaire de demande -, accompagnée de la
pièce justifiant de sa qualité de représentant légal.

Communes (élections municipales)

11268. - 3 avril 1989 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur Ics communes oyant le
statut de communes associées . Durant les six années de mandat
municipal, elles forment une seule entité . Par contre, lors des
élections, elles retrouvent une certaine autonomie pour le vote et
l'attribution des sièges . Ainsi- selon que je statut de commune
associée s'applique ou non, la répartition des sièges est diffé-
rente, les listes en présence pouvant obtenir un siège en plus ou
en moins suivant le cas . Face à cette disparité, il lui demande s'il
n'y aurait pas lieu de veiller à une unité de répartition des sièges
au conseil municipal, quelle que soit l'option retenue.

Réponse. - En règle générale, l'élection des membres du conseil
municipal a lieu au scrutin de' liste dans toute la commune . Tou-
tefois, le code électoral a prévu que, par exception, les conseillers
municipaux peuvent être élus dans le cadre de circonscriptions
infra-communales, les « sections » . Il existe deux catégories de
sections . 1 0 Les sections « traditionnelles », prévues par les
articles L. 254 et L . 255 du code électoral ; créées par le conseil
général lorsque la commune « se compose de plusieurs agglomé-
rations d'habitants distinctes et séparées », elles élisent chacune
un nombre de conseillers proportionné au chiffre des électeurs
inscrits l'année où se fait l'élection . Toutefois, aucune de ces sec-
tions ne peut avoir moins de deux conseillers à élire ; si le
nombre des électeurs a varié de telle sorte que le calcul attribue
à une section moins de deux sièges à pourvoir, il est mis fin de
plein droit au sectionnement (C .E ., 28 juin 1889, Caunes ; C.E .,
13 mai 1909, Pradelles). 2° Les sections de l'article L . 255-1 du
code électoral (issu de la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970),
instituées de plein droit, en cas de fusion de communes, dans les
anciennes communes fusionnées . Le nombre des conseillers à
élire dans cette catégorie de sections est, comme ci-dessus, pro-
portionnel au nombre des électeurs inscrits. Toutefois, la loi du
19 novembre 1982 a partiellement modifié le système de réparti-
tion des sièges en précisant que, si la fusion a eu lieu sous le
régime de la fusion-association, donc avec création de « com-
munes associées », la répartition des conseillers à élire se . fait,
non plus proportionnellement au nombre des électeurs inscrits,
mais proportionnellement au chiffre de la population des com-
munes associées correspondant aux sections. Par ailleurs, et dans
tous les cas, une section de l 'article L . 255-1 doit élire au moins
un conseiller, même si le nombre de ses électeurs, ou, le cas
échéant, celui de ses habitants, est insuffisant pour permettre
mathématiquement de lui attribuer ce siège . Ainsi, le législateur a
entendu « privilégier » les sections correspondants à d'anciennes
communes fusionnées en leur garantissant en toute hypothèse
une représentation minimale d'un conseiller au sein du conseil
municipal . En outre, lorsqu'il y a création d'une commune asso-
ciée, la référence au chiffre de la population a été préférée à
celle du nombre des électeurs inscrits (on sait qu'en l'absence de
commune associée, la population des sections n'est pas connue
puisque celles-ci ne font pas l'objet d'un recensement) . Dans ces
conditions, c'est en toute connaissance de cause que le législateur
a instauré des régimes différents applicables aux diverses caté-
gories de sections de communes . Le Gouvernement n'estime donc
pas nécessaire de prendre l'initiative d'un texte tendant à les uni-
formiser.

Pornographie (politique et réglementation)

11496 . - IO avril 1989 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le problème que pose la
prolifération des affiches et publicités à tendance pornogra-
phique. Les Français s'inquiètent de la multiplication des

attentats i !a pudeur, viols, disparitions et mutilations de jeunes
enfants durant ces derniers mois . Or on ne saurait exclure que de
tels messages exercent une influence pernicieuse sur des adoles-
cents et jeunes adultes à personnalité vulnérable et les incitent à
commettre des actes répréhensibles, voire dramatiques . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir préciser quelles mesures il
entend prendre pour assurer la protection des jeunes à l'égard
des outrages quotidiens aux bonnes meurs commis par voie de
presse et du livre, notamment par une plus stricte application des
dispositions de la loi du 15 mars 1957.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur exerce, en application de
l'article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse, un contrôle sur la promotion publi-
citaire des périodiques et des livres . Il peut ainsi interdire, en
accompagnement des mesures d ' interdiction de vente aux
mineurs, l 'exposition et la publicité des ouvrages et périodiques
licencieux, pornographiques ou réservant une large part au crime,
à la violence, à la discrimination ou à la haine raciale, à l ' incita-
tion à l ' usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants .' Parallè-
lement, des poursuites pénales peuvent, le cas échéant, être
engagées sur le fondement de l'article 283 du code pénal qui
réprime le délit d ' outrage aux bonnes mœurs commis par la voie
de la presse et du livre . Une telle action ne peut être mise en
œuvre que par le ministère public. L'administra!ion ne dispose,
en revanche, d ' aucun texte lui permettant d 'atteindre, dans une
même perspective, les antres aspects de la publicité commerciale,
notamment effectuée par voie d'affiches . Il n'appartient qu 'au
juge éventuellement saisi d'apprécier si, dans chaque cas d'es-
pèce, se trouvent réunis les éléments constitutifs de l 'infraction
prévue par l ' article R .38-96 du code pénal qui punit de peines
contraventionnelles ceux qui auront exposé ou fait exposer sur la
voie publique ou dans les lieux publics des affiches ou images
contraires à la décence.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations (politique et réglementation)

214 . - 4 juillet 1988 . - M . Germain é,engenwin attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur la vie associative et fédéra-
tive en lui demandant de bien vouloir lui préciser la politique
qu'il entend suivre et développer dans ce domaine et plus parti-
culièrement en ce qui concerne la jeunesse et les sports . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le secrétaire d 'Etat auprès du ministre d ' Etat,
ministre de l'éducation nationale, chargé de la jeunesse et des
sports a présenté, lors de deux communications au conseil des
ministres, la politique qu'il entend mettre en oeuvre, d'une part
dans le secteur des sports, d'autre part dans le secteur de la jeu-
nesse et de la vie associative . Au cours d 'une communication
faite le 21 décembre 1988 en conseil des ministres, le secrétaire
d 'Etat a présenté la politique qu ' il souhaite mener dans le
domaine du sport pour les prochaines années . Cette politique
s ' appuie sur le principe du libre choix de chacun pour pratiquer
l'activité sportive qui répond le mieux à ses aspirations et à ses
besoins . Le développement de la pratique sportive doit s ' insérer
dans le cadre d'une redéfinition des relations entre l'Etat et les
composantes du mouvement sportif. Ces relations doivent être
fondées sur la concertation, la contractualisation et la clarifica-
tion des rôles . Le secrétaire d'Etat entend encourager le dévelop-
pement des clubs et des entreprises sportives en définissant
mieux le cadre de leur fonctionnement vis-à-vis du public et des
fédérations. L'accent sera mis sur ia protection de l'usager, la
transparence du marché des activités et l'amélioration de la sécu-
rité. Le secteur associatif et bénévole, monde du libre choix et de
l ' expérience démocratique, doit constituer la base de notre sys-
tème sportif. Ainsi, pour développer le partenariat avec l'Etat, les
contrats d 'objectifs évolueront en concertation avec les fédéra-
tions sportives, afin de mieux prendre en compte la diversifica-
tion des missions . Dans le secteur de la jeunesse et de la vie
associative, la communication faite au conseil des ministres du
l et mars 1989 a présenté la politique qui sera mise en œuvre pour
une France plus solidaire dans laquelle jeunes et adultes pour-
ront participer plus activement à la vie de la cité et à la construc-
tion d'un véritable espace social européen . Dans ce cadre, dix
programmes d'action seront mis en place . Une première série de
mesures concernent les aspirations des jeunes dans la vie quoti-
dienne comme dans le temps des loisirs afin de rendre leur parti-
cipation à la vie de la cité plus active, d 'encourager leur esprit
d'initiative, leur créativité, et de développer leur sens de la soli-
darité . Afin de permettre aux associations de jouer pleinement
leur rôle, le secrétariat d ' Etat améliorera les procédures de
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concertation et de partenariat et leur donnera les moyens d'une
intervention accrue dans le domaine de la jeunesse et de l'éduca-
tion populaire . C'est ainsi qu'une augmentation de 8,65 p . 100
des crédits destinés au soutien aux associations et 150 créations
de postes d'animateurs F .O .N.J .E .P. ont été inscrits au
budget 1989. Les jeunes citoyens de 1989, comme les associa-
tions, ont un nouveau territoire à découvrir : l ' Europe . Peur faire
vivre cette Europe au quotidien, une impulsion nouvelle sera
donnée à des initiatives telles que : la mise en oeuvre d'un réseau
de centres d'information jeunesse entre les principales villes
d'Europe ; le développement de la carte jeunes européenne . Les
associations, monde du libre choix et de l'expérience démocra-
tique, participent s la mise en oeuvre de cette politique d ' ouver-
ture vers l'Europe . Les échanges de cadres associatifs seront
développés . Les liens seront resserrés entre Ics associations de la
Communauté : un programme « association dans l'Europe » per-
mettra aux associations françaises de jeunesse et d'éducation
populaire d'ouvrir leurs activités sur l'Europe . Enfin la coopéra-
tion interministërielle sur les questions de jeunesse sera renforcée.

Enseignement maternel et prima ire (fonctionnement)

7981 . - 9 janvier 1989 . - M . André Thien Ah Karen demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer, par
académie, le bilan des contrats bleus lancés depuis la rentrée sco-
laire 1987-1988 (nombre de contrats bleus signés par académie,
nombre d'élèves concernés, etc .).

Réponse. - En 1987-1988, 2 916 contrats bleus ont été signés,
par environ 3 200 communes (en milieu rural beaucoup de grou-
pements de communes ont signé un contrat unique) . Ces com-
munes parmi lesquelles figurent la plupart des plus grosses agglo-
mérations regroupent 45 p . 100 de la population française. On
note que ce sont surtout les communes comprises entre 5 000 et
20 000 habitants qui soin le plus activement impliquées dans
l'opération . Ce sont plus de 9 700 écoles ou groupes scolaires,
répartis sur l'ensemble des départements de la France métropoli-
taine et des D.O .M .-T.O .M., qui ont ainsi été touchés. Ces
2 916 contrats ont touché environ 800 000 enfants de six à
douze ans, soit près de 18 p. 100 des enfants scolarisés dans le
premier degré . Les activités pratiquées par les enfants ont été très
diversifiées. Leur durée était en moyenne de quatre heures par
semaine. La circulaire de MM . Jospin et Bambuck en date du
2 août 1988, tout en s'appuyant sur les différentes formules anté-
rie' es, notamment «l'aménagement du temps scolaire » de 1984
et 4; les contrats bleus » de 1987, traduit la volonté de conférer
une dimension nouvelle a ces actions, en élargissant les initiatives
des écoles primaires aux écoles maternelles, et en renforçant
l'harmonisation des activités pratiquées tant dans le temps sco-
laire que dans les temps extra et péri-scolaire . 11 s'agit en fait de
recentrer l'ensemble des projets autour de l'école afin de mieux
prendre en compte les rythmes de vie des enfants . Cette circu-
laire marque aussi et surtout la volonté d 'appréhender de façon
plus globale les temps de vie des enfants, en incitant les com-
munes à signer des « contrats de ville » permettant la mise en
place d'un ensemble de mesures visant notamment à améliorer la
sécurité des enfants, à leur faciliter l'accès aux équipements
culturels et sportifs, à diversifier les conditions d'accueil et d'ani-
mation en dehors du temps scolaire. En 1988-1989, 3 394 contrats
d'aménagement des rythmes de vie des enfants ont été ainsi
signés avec des collectivités locales. Ces contrats concernent
environ un million d'enfants qui peuvent ainsi pratiquer une
moyenne hebdomadaire de quatre heures d'activités sportives et
culturelles . Une dizaine de contrats de villes ont également été
signés, dont celui de Niort qui a été l'occasion pour le secrétariat
d ' Etat chargé de la jeunesse et des sports et le ministre de la
culture de signer ut; protocole d'accord national au mois de
février 1989 .

Contrais bleus

(année 1987-1988)

RÉGIONS
NOMBRE
e contrats

I NOMBRE
d' enfants

NOMBRE
H .A.E.

67
Alsace :

- Bas-Rhin	 79 12 491 43718
68 - Haut-Rhin	 90 9 643 20 689

24
Aquitaine :

- Dordogne	 39 4 512 14 150

NOMBRE NOMBRE NOMBRE
RÉGIONS de contrats d'enfants H .A.E.

33 - Gironde	 99 18 930 59481
40 - Landes	 13 1 979 4 61 '1
47 - Lot-et-Garonne	 15 6 962 28 632
64 - Pyrénées-Atlantiques	 19 3 598 12953

Auvergne :
03 - Allier	 25 5 096 23 179
15 - Cantal	 20 2 275 1 1 545
43 - Haute-Loire	 31 5 460 21 295
63 - Puy-de-Dôme	 20 15 247 29 418

Bourgogne :
21

	

- Côte-d'Or	 16 4 980 12 035
58 - Nièvre	 20 3 261 9 738
71

	

- Saône-et-Loire	 32 6 334 32 879
89 - Yonne	 13 2 493 9 465

Bretagne :
22 - Côtes-du-Nord	 39 4 689 18 706
29 - Finistère	 27 1 0 8 9 0 39 683
35 - 111e-et-Vilaine 	 20 5 844 20 890
56 - Morbihan	 26 4 500 15 750

Champagne-Ardenne :
08 - Ardennes	 50 12 222 65 034
I 0 - Aube	 13 1 402 4 262
51 - Marne	 43 1 3 076 38 676
52 - Haute-Marne	 17 1 849 8 798

Centre :
18 - Cher	 34 5 543 20 589
28 - Eure-et-Loir 	 10 3 181 8 665
36 - Indre	 21 4 755 10 097
37 - Indre-et-Loire	 72 14 313 57 252
41 - Loir-et-Cher	 8 2 549 7 541
45 - Loiret	 21 7 152 17 258

Corse :
20 A - Corse-du-Sud	 16 4 371 18 004
20 B - Haute-Corse	 33 3 705 16 485

Franche-Comté :
25 - Doubs	 30 6 546 15 889
39 - Jura	 37 5 078 13 150
70 - Haute-Saône	 36 4 016 11 206
90 - Territoire de Belfort	 15 1 963 6 899

Languedoc-Roussillon :

I l - Aude	 56 8 240 60 517
30 - Gard	 30 7 203 41 502
34 - Hérault	 54 12 098 41 146
48 - Lozère	 29 2 084 6 032
66 - Pyrénées-Orientales	 36 6 259 25 036

Limousin :
19 - Corrèze	 17 2 272 12 505
23 - Creuse	 lO 1 155 7 440
87 - Haute-Vienne	 :	 20 4 424 16 152

Lorraine :

54 - Meurthe-et-Moselle	 56 8 639 21 230
55 - Meuse	 34 3 828 12 292
57 - Moselle	 44 I O 948 40 480
88 - Vosges	 31 7 438 29 445

Midi-Pyrénées :

09 - Ariège	 40 5 228 31 693
12 - Aveyron	 23 3 087 23 964
31 - Haute-Garonne	 78 21 258 I

	

80 948
32 - Gers	 16 2 434 9 623
46 - Lot	 47 5 615 20 281
65 - Hautes-Pyrénées	 14 3 779 14 297
81

	

- Tarn	 15 3 210 8 553
82 - Tarn-et-Garonne	 26 9 296 58 342

Nord - Pas-de-Calais :
59 - Nord	 58 28 265 121 285
62 - Pas-de-Calais 	 40 14291 60 879

Basse-Normandie :
14 - Calvados	 32 6 839 24 414
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RÉGIONS
NOMBRE

de contrats

NOMBRE

d' enfants

NOMBRE

H .A.E.

50 - Manche	 35 9 481 49 127
61 - Orne	 14 3 330 14 392

Haute-Normandie :
27 - Eure	 II 2 535 10 669
76 - Seine-Maritime	 42 7 261 30 613

Pays-de-Loire :
44 - Loire-Atlantique	 10 6 179 24 716
49 - Maine-et-Loire	 10 2117 8 290
53 - Mayenne	 27 4 023 12 909
72 - Sarthe	 26 8 317 28 345
85 - Vendée	 13 1 753 6 507

Picardie :
02 - Aisne	 47 7 531 34 022
60 - Oise	 40 6 538 27 092
80 - Somme	 41 6 723 26 892

ruitou-Charentes :
16 - Charente	 27 3 913 14 240
17 - Charente-Maritime	 25 4 316 15 407
79 - Deux-Sèvres	 15 3 568 11468
86 - Vienne	 23 8 397 34 807

Provence - Alpes - Côte d 'Azur -
D .R . Aix-Marseille :

04 - Alpes-de-Haute-Provence 	 19 3 614 17 093
05 - Hautes-Alpes	 10 2 900 12 175
13 - Bouches-du-Rhône	 38 36 610 102 020
84 - Vaucluse	 62 9 924 40 488

D.R. Nice :
06 - Alpes-Maritimes	 31 20 336 71 199
83 - Var	 28 8 063 36 120

Rhône-Alpes - D .R. Grenoble :
07 - Ardèche	 4 1 730 8 250
26 - Drôme	 36 5 592 27 342
38 - Isère	 43 Il 013 33 647
73 - Savoie	 10 2 308 8 246
74 - Haute-Savoie	 16 8 851 13 516

D R. Lyon :
01

	

- Ain	 34 3 522 15 557
42 - Loire	 22 12 210 65 534
69 - Rhône	 13 18 281 57 150

Ile-de-France :

75 - Paris	 I 15 200 60 800
77 - Seine-et-Marne	 37 12 247 67 838
78 - Yvelines	 29 12 435 58 382
91 - Essonne	 28 12 059 59 587
92 - Hauts-de-Seine	 16 10 661 50 741
93 - Seine-Saint-Denis	 15 11 715 33 069
94 - Val-de-Marne	 20 l 1 790 48 040
95 - Val-d'Oise	 23 9 831 30 790

Guadeloupe	 19 8 794 61 410
Martinique	 6 2 074 8 296
Guyane	 8 2 510 9 840
La Réunion	 16 17 892 86 283
Mayotte	 10 865 3 460
Nouvelle-Calédonie	 10 2 130 8 520
Wallis-et-Futuna	 1 1 000 4 000
Polynésie	 0 0 0

Total	 2 916 761

	

234 2 965 457

Français : ressortissants (Français naturalisés)

9199 . - 6 février 1989 . - M . Pierre Merli demande à M. le
ministre de l'intérieur quelle est l'opinion du Gouvernement sur
la validité de certains règlements d'organismes sportifs qui ont
pour effet de modifier les conséquences juridiques des décrets de

naturalisation . C 'est ainsi, par exemple, qu'un joueur de basket
naturalisé peut recevoir en même temps un avis pour son service
national et être interdit de championnat de France. - Question
transmise à M. le secrétaire d 'Etat aup-ès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports.

Réponse . - La naturalisation de joueurs professionnels pose un
problème général de mise en cohérence des intérêts à long terme
du sport français avec des textes touchant à des droits aussi
essentiellement fondamentaux que celui de la nationalitè . En ce
qui concerne le football, le haut niveau de rémunération atteint
dans les clubs professionnels a attiré des joueurs de nationalité
étrangère, dont certains ont acquis la nationalité française afin
que ne leur soit pas opposable la règle limitant le nombre de
joueurs étrangers édictée par la fédération . Il faut souligner que
les intéressés acquièrent ainsi une double nationalité et sont sus-
ceptibles d ' être appelés à participer à des compétitions internatio-
nales dans le cadre de l'équipe nationale de leur pays d ' origine.
Tel a été le cas de M . Safet Susic. En ce qui concerne le basket,
la situation est aggravée par la multiplication des demandes de
naturalisation, dont certaines ne semblent pas répondre t )ujours
dans les faits aux critères fixés par le code de la nationalité . Par
ailleurs, la réglementation internationale du basket-ball, édictée
par la Fédération internationale de basket-ball amateur, dispose
qu'un seul joueur français n ' ayant pas la nationalité française
d'origine peut participer dans une équipe à des compétitions
internationales, aux championnats continentaux et aux jeux
Olympiques . Une seconde règle F .I .B .A. institue une définition
de la « nationalité sportive » qui conduit à exiger une période de
trois ans pour pouvoir être sélectionné comme national après
naturalisation . L'article 7-1 des règlements fédéraux de la Fédéra-
tion française de basket-bail, en cohérence avec la réglementation
internationale, limite à deux le nombre de joueurs non sélection-
nables selon les critères F.I .B .A . pouvant figurer sur la feuille de
match . Cette contrainte tend à inciter les clubs à recruter et
former des joueurs français plutôt que de procéder à des recrute-
ments d 'étrangers qui, bien que ayant acquis la nationalité fran-
çaise, ne peuvent participer aux compétitions internationales sous
les couleurs françaises . il appartiendra donc désormais au
Conseil d'Etat, saisi par les clubs concernés, d'apprécier la léga-
lité de ce règlement.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

9799 . - 20 février 1989 . - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tidn de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation dans laquelle
se trouvent les fédérations des maisons des jeunes et de la
culture et sur les difficultés de trésorerie très graves qu ' elles ren-
contrent du fait du poids de la taxe sur les salaires . II lui
demande en particulier s'il envisage d ' intervenir auprès du
ministre d'Etat, ministre de l ' écon6mie, des finances et du
budget, pour obtenir la remise du paiement de la taxe sur les
salaires pour 1988 et une partie de l'année 1987 . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d 'Etat, ministre de
l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

11229 . - 27 mars 1989 - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des spores, sur les difficultés
que rencontrent les M .J .C . et leurs fédérations régionales. lI
apparaît, en effet, que les réductions de subventions et les sup-
pressions de postes F.O .N .J .E .P. ont amené les F.R .M .J .C . à dif-
férer l 'acquittement de la taxe sur les salaires d 'une partie
de 1987 et d 'une partie de 1988 (soit 15 millions de francs) . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation et permettre aux M .J .C . de pour-
suivre leur action d ' éducation populaire dont la qualité est main-
tenant reconnue.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat chargé de la jeunesse et des
sports est très sensible aux difficultés financières que traversent
les maisons des jeunes et de la culture et leurs fédérations du fait
en particulier de leur assujettissement à la taxe sur les salaires.
Un allégement de la taxe sur les salaires est souhaité depuis plu-
sieurs années par les instances représentatives du monde asso-
ciatif. La loi de finances pour 1989 a institué à cet égard deux
mesures nouvelles : d ' une part l ' abattement annuel de la taxe sur
les salaires a été porté à partir du fer janvier 1989 à 8 000 francs :
d 'autre part, les tranches qui servent de base pour le calcul des
taux sont indexées sur la septième tranche de l'impôt sur le
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revenu et donc régulièrement réactualisées . A la demande du Pre- 1
mier ministre, un groupe de travail composé de représentants des
ministères concernés et de représentants du Conseil national de
la vie associative a été constitué : le secrétaire d'Etat placé auprès
du Premier ministre en assure la conduite . Ce groupe, qui prend
appui sur les travaux du Conseil national de la vie associatie
relatifs au financement des associations, a pour mission d'exa-
miner en particulier les effets de l ' application aux associations
des dispositions fiscales en vigueur et de formuler toutes proposi-
tions utiles .

JUSTICE

Justice (Cour de cassation)

5015. - 7 novembre 1988 . - M . Jean Auroux attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi
d'amnistie et son incidence sur les contentieux d'annulation des
sanctions disciplinaires, notamment dans le secteur privé . Ii sou-
haiterait être informé de l'influence de ladite loi sur les conten-
tieux dont est saisie la Cour de cassation, notamment en matière
prud'homale . En effet, selon la jurisprudence administrative,
lorsque le tribunal administratif a annulé une sanction et
ordonné sa réparation, l'intervention d'une amnistie des sanctions
disciplinaires interdit que le Conseil d'Etat examine le fond de
l'affaire, la Haute Juridiction se borneà constater que les condi-
tions à application de la loi sont bien réunies et déclare
qu'il n'y a pas lieu à statuer. Dès lors, si le conseil de pru-
d'hommes ou la cour d'appel a annulé la sanction, par exemple
un licenciement pour faute, ou déclaré que celui-ci ne reposait
pas sur une cause réelle et sérieuse, ia Cour de cassation ne doit-
elle pas vérifier, même d'office, que les conditions d'application
de la loi d'amnistie sont réunies et déclarer qu'il n'y a plus lieu à
statuer quels que soient les mérites de l'argumentation du deman-
deur au pourvoi . Une autre solution semblerait aller à l'encontre
de la disposition de ladite loi qui amnistie les faits commis avant
le 22 mai !988 retenus ou susceptibles d'être retenus comme
motifs de sanctions prononcés par un employeur . En outre, cela
écarterait du bénéfice de la loi d'amnistie les titulaires d'une
décision de justice pourtant passée en force de chose jugée. Dans
ces conditions, il lui demande s'il est possible d'évaluer le
nombre de dossiers de ce type susceptible d'être traité d'ici la fin
de l'année et d'apprécier l'incidence de la loi sur le volume des
affaires en stock ainsi que sur la réduction des délais prévisibles
pour tous les autres viagers.

Réponse. -- La loi d'amnistie enlève aux faits commis avant le
22 mai 1988 leur caractère de faute sur le plan disciplinaire et
interdit en conséquence, à compter de cette date, de les sanc-
tionner . Toutefois elle n'a pas pour conséquence de remettre en
cause les effets des sanctions intervenues et exécutées antérieure-
ment à sa promulgation . Par ailleurs, il importe de remarquer
que l'amnistie n'efface pas les faits et n'affecte ni leur existence,
ni leur gravité en ce qui concerne leurs éventuelles incidences sur
le plan civil . En particulier, s'agissant des licenciements évoqués
dans la question. écrite, la Cour de cassation a jugé, à l'occasion
de la précédente loi du 20 juillet 1981, que la survenance de la
loi d'amnistie ne privait pas les juges du fond du pouvoir de
prendre en considération les faits qui avaient motivé la sanction
amnistiée pour apprécier si ce licenciement avait une cause réelle
et sérieuse . En conséquence, il ne semble pas que la Cour de
cassation puis être conduite à dire qu'il n'y a pas lieu à statuer
du fait de l'intervention de la loi d'amnistie . II est toutefois
observé que depuis janvier 1987, la Cour de cassation ne contrôle
plus l'appréciation faite par les juges du fond de l a cause réelle
et sérieuse du licenciement.

Justice (Cour de cassation)

6228 . - 5 décembre 1988 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les dispositions de l'article 628 du nouveau code de procédure
civile, qui permettent à la Cour de cassation d'infliger une
amende civile au demandeur dont le pourvoi est déclaré abusif.
II lui demande de lui faire connaître le nombre d'utilisations
faites de ce texte par les différentes chambres de la Cour de cas-
sation au cours des deux dernières années et s'il n'envisage pas
de faire publier régulièrement ce genre d'indicateur susceptible
de décourager les plaideurs outranciers puisque la Cour de cassa-
tion ne fait pas état de ce renseignement lors de la publication
des décisions .

Réponse. - Le nombre d'amendes civiles prononcées en 1987
et 1988 par la Cour de cassation se décompose comme suit :

ANNÉE 1987 ANNÉE 1988

I se chambre civile	 165 215
2 e chambre civile	 25 8
3 e chambre civile	 87 86
Chambre commerciale	 205 208
Chambre sociale	 325 45

Total	 807 562

II n'est pas envisagé, en l'état, de prévoir une publicité particu-
lière pour ce type d ' informations.

Justice (Cour de cassation)

6229 . - S décembre 1988 .. - M . Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement de la chambre sociale de la Cour de cassation
en matière de sécurité sociale . Il souhaite avoir connaissance du
nombre des pourvois enregistrés en ce domaine au cours des
quinze dernières années, ainsi que la proportion de recours éma-
nant des organismes.

Réponse. - Il n'existe pas de statistiques concernant les
pourvois enregistrés en matière de sécurité sociale . A titre indi-
catif, le nombre de dossiers distribués par année à la chambre
sociale de la Cour de cassation dans les matières avec représenta-
tion obligatoire depuis 1975 est le suivant :

1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	

II convient de signaler qu'il n'y a pas correspondance absolue
entre les affaires avec représentation obligatoire et les affaires de
sécurité sociale, d'autres matières relevant également du conten-
tieux soumis à la représentation obligatoire ; toutefois, les
affaires de sécurité sociale en représentent la plus grande part.

Justice (fonctionnement)

8046. - 16 janvier 1989. -. M. Christian Estrosi appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un grave problème de société concernant les agressions physiques
dont sont victimes en particulier les arbitres de football, mais
aussi plus généralement les arbitres de toutes les fédérations
sportives à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions . En effet,
tous les dimanches, les arbitres, juges sportifs le plus souvent
bénévoles, sont insultés, molestés, agressés. Il lui demande
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour
enrayer cette violence sur les stades et autour des stades afin que
les arbitres soient respectés et puissent diriger les rencontres
sportives avec toute la sérénité nécessaire. En particulier, il lui

ANNÉES
AFFAIRES

	

RAPPORTS

distibuées
j

déposés

735
721
608
744
777
741
861
617
511
578
744
797
858
891

695
688
642
653
713
741
828
654
405
576
712
757
804
918

AFFAIRES

terminées

683
679
620
610

t 239
746
765
815
509
503
595
607
691
872
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demande si la Chancellerie a prévu d'adresser aux procureurs de
la République prés les cours et tribunaux une circulaire leur
enjoignant de requérir des peines sévères contre les auteurs de
violences sur les arbitres . La violence dans le sport conduit à la
négation même de l'esprit sportif et .x. terme détournera les jeunes
de la pratique d'un sport . Poussée à son paroxysme une telle
violence ne pourra que provoquer un nouveau drame du Heysel.

Réponse. - Le garde des sceaux peut assurer l'honorable parle-
mentaire que les auteurs des actes de violence perpétrés à l'occa-
sion de rencontres sportives, notamment à l'encontre d'arbitres
dans l'exercice de leurs fonctions, dès lors qu'ils sont identifiés
au terme des enquêtes diligentées, sont systématiquement déférés
devant les juridictions compétentes . Ils encourent alors les péna-
lités prévues par les textes qui répriment les coups et blessures
volontaires, le maximum légal étant fixé par l'article 309 du code
pénal à deux ans d'emprisonnement et 20 000 francs d'amende
lorsque l'incapacité totale de travail personnel qui est résultée des
coups est supérieure à huit jours, l'article R . 40-1 e du même code
prévoyant des peines de dix jours à un mois d ' emprisonnement
et de 2 500 francs à 5 000 francs d'amende lorsque l'incapacité de
travail est d'une durée inférieure. Le garde des sceaux est tou-
tefois conscient que les sanctions qui sont infligées par les tribu-
naux à ceux qui, manquant à l'esprit sportif, ont enfreint la lai
pénale, pour sévères qu'elles puissent être, ne sauraient à elles
seules suffire à résoudre un réel problème de société . Aussi ses
services suivent-ils avec une particulière attention les réunions
régulières du groupe de travail chargé du suivi de l'application
de la convention européenne sur la violence et les débordements
lors des manifestations sportives et notamment de matchs de
football, à laquelle la France est partie . C'est dans ce cadre
'otamment que sont prises les mesures de prévention et de sécu-
rité qui peuvent permettre le déroulement des rencontres dans
des conditions dignes de l'esprit sportif auquel la violence doit
rester étrangère sous peine des sanctions pénales rappelées.

Architecture (architectes)

8451. - 23 janvier 1989. - M. Christian Pierret demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser si le non-respect des articles II, alinéa 1, et 36,
alinéa I, du décret ne 80-217 du 20 mars 1980 portant code des
devoirs professionnels des architectes est susceptible d'entraîner
la nullité d'un contrat passé verbalement ou si lesdits articles
n'ont qu'une portée déontologique.

Réponse. - L'établissement d'un contrat écrit avec le client et
l'information de ce dernier sur l'insuffisance de ses ressources
pour les travaux projetés constituent deux obligations profession-
nelles de l'architecte respectivement prévues par les articles I1,
alinéa I . et 36, alinéa 1, du décret du 20 mars 1980 portant code
des devoirs professionnels des architectes . La méconnaissance de
ces obligations constitue une faute relevant de la juridiction dis-
ciplinaire. Par ailleurs, elle peut, le cas échéant, entraîner les
sanctions civiles dans le conditions de droit commun des
contrats et de la responsabilité.

Propriété (servitudes)

8686. - 30 janvier 1989. - M. Jean-Marie Demarage demande
à M. le garde des sceaux, ministre de !a justice, de bien vou-
loir lui apporte: tuutcs précisions sur la servitude de tour
d'échelle ou d'échelage qui ne résulterait pas d'un texte particu-
lier, mais de décisions jurisprudentielles.

Réponse. - La servitude de tour d'échelle ou droit d'échelage,
qui existait dans l'ancien droit, a disparu avec le code civil . Dans
l'esprit des rédacteurs du code, en effet, les difficultés que cette
servitude avait pour objet de régler étaient suffisamment prises
en compte par l'instauration de la mitoyenneté. En outre, cette
servitude dont l'utilité consistait à permettre l'exécution des tra-
vaux ponctuels sur un immeuble contrait en limite séparative ne
paraît pas correspondre à la notion de servitude telle que conçue
par le code civil . Eu l'état actuel du droit, l'autorisation de
passer sur un fonds pour faire des travaux ne peut résulter que
de ia convention entre les parties . A défaut de l'accord du pro-
priétaire, la permission peut être donnée par le juge . La jurispru-
dence a déterminé, tant en ce qui concerne le refus du voisin
qu'en ce qui touche à l'exercice même de cette possibilité, un
certain nombre de critères d'appréciation ; à titra d'exemple : la
nécessité absolue de faire les travaux, l'impossiblité technique de
les pratiquer autrement qu'à partir du fonds voisin, la juste pro-

portion entre la gêne imposée au voisin et l'importance ou l'uti-
lité des travaux . En tout état de cause, cette appréciation appar-
tient au pouvoir souverain des juges du fond.

Assurances (réglementation)

8917 . - 30 janvier 1989 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent les professionnels administrateurs de biens
et syndics de copropriété à l 'égard de la définition de travaux de
bâtiment tels que l'entend la loi du 4 janvier 1978 instaurant
l ' obligation d ' assurance pour lesdits travaux . Dans le cadre des
interventions d'entretien, il est malaisé de déterminer les limites
qui peuvent indiquer précisément si celles-ci doivent être ou non
couvertes par une assurance comme l'y oblige la loi précitée . De
par le manque de clarté dénoncé, ceux qui considéreraient que
des travaux commandés ne leur semblent pas relever de la caté-
gorie Construction bâtiments encourent de se voir infliger les
sanctions pénales décrites dans l'article L .243-3 du code des
assurances . Certes, un commencement de réponse a été porté à
cette question . Il s'agit de la réponse ministérielle Couste (J .O.,
Assemblée nationale_ Débats parlementaires, questions, du
30 mai 1979), qui semblait délimiter assez bien les contours des
interventions soumises à assurance. Néanmoins, pour ce qui
concerne les travaux « d'entretien » (dans le texte), cette dénomi-
nation est précédée de l'adverbe « voire », ce qui marque d'un
doute cette expression . En conséquence, il lui demande, afin de
combler ce qui semble être un vide juridique, générateur de
conflits, quelles dispositions il envisage de prendre pour délimiter
clairement la nature des travaux de bsti .o:ent qui entrent dans le
cadre de la loi.

Réponse . - La loi du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité
et à l'assurance dans le domaine de la construction prévoit, pour
les travaux de bâtiment, une double obligation d'assurance des-
tinée à couvrir les dommages de nature décennale affectant l'ou-
vrage . La notion de travaux de bâtiment n'est pas définie par la
loi du 4 janvier 1978 précitée . De même, la loi du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtie ne définit
pas la notion de travaux d'entretien . C'est par conséquent la
nature des travaux qui permet de déterminer si l'assurance
prévue par la loi du 4 janvier 1978 s'impose ou non . En l'état
actuel, il n'est pas envisagé de compléter la loi par une définition
des travaux de bâtiment pour des raisons techniques et d'oppor-
tunité . En effet, l'établissement d'une liste complète de travaux
de bâtiment ou d'une définition générique suffisamment générale
et précise est techniquement impossible . Par ailleurs, il ne parait
pas, en l'état, opportun de remettre en cause une législation
décente dont les contours sont de mieux en mieux cernés.

Baux (baux commerciaux)

9200. - 6 février 1989 . - M. Georges Mesntin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si la liste des
travaux à la réalisation desquels le bailleur d'un immeuble à
usage d'hôtellerie ne peut s'opposer en application de l'article
premier de la loi n° 64-645 du 1= r juillet 1964 modifié, a un
caractère limitatif ou simplement indicatif.

Réponse. - L'article jet de la loi n° 64-645 du l e r juillet 1964
modifiant les rapports entre bailleurs et locataires des immeubles
affectés à l'hôtellerie énumère les travaux d'équipement et d'amé-
lioration à l'exécution desquels le propnétaire d'un immeuble
dans lequel est exploité un hôtel ne peut s'opposer « nonobstant
toute stipulation contraire » . Sous réserve de l'appréciation des
tribunaux, cette dernière expression confère, pour les travaux
envisagés par la loi et qui sont des travaux d'équipement et
d'amélioration, un caractère limitatif à l'énumération de la loi.

Système pénitentiaire (détenus : Boaches-du-Rhône)

9410 . - 13 février 1989 . - M. Jean Tiberi demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, dans quelles condi-
tions un détenu inculpé d'assassinat, séquestration, viol aggravé
avec actes de torture et de barbarie qui avait défrayé la chro-
nique l'été dernier et incarcéré à la prison des Baumettes à Mar-
seille, au surplus dans un quartier d'isolement, a pu donner une
interview dans un grand quotidien régional . Il lui demande égale-
ment dans quelle mesure un tel fait est compatible avec les exi-
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gences du code pénal qui s ' appliquent aux détenus et, plus parti-
culièrement, aux prévenus dom les communications avec
l ' extérieur relèvent d'une autorisation formelle du juge d'instruc-
tion . II lui demande enfin quelles suites il a données à cette
affaire.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice a l'hon-
neur d ' indiquer à l ' honorable parlementaire qu ' il regrette particu-
lièrement la parution de l ' article intitulé : « Voyage au centre des
Baumettes » dans le journal Le Méridional, daté da 25 janvier
dernier. Ce reportage n'a pas respecté, en effet, les conditions
initialement imposées par l' administration . En effet, alors que
l ' autorisation de reportage délivrée .e 8 novembre 1988 par l ' ad-
ministration pénitentiaire, précisait erpressérnent que la règle de
l'anonymat des détenus devrait ètre strictement respectée, cet
article a rapporté les propos d' un détenu rencontré à l ' occasion
de ce reportage, en précisant tout à la fois son identité et les
motifs de son incarcération . De telles méthodes sont inaccep-
tables et violent les dispositions du code de procédure péna l e, en
raison de la situation de ce détenu prévenu et relevant exclusive-
ment de l'autorité du magistrat saisi du dossier de l ' information
pour tout ce qui concerne ses relations avec l ' extérieur . C ' est la
raison pour laquelle le procureur général près la cour d 'appel
d ' Aix-en-Provence a diligenté une enquête . Des auditions ont été
effectuées dont, notamment, celles du journaliste, tuteur de l ' ar-
ticle, de son photographe ainsi que celles des membres du per-
sonnel de surveillance chargés d ' accompagner ce journaliste. Afin
de prévenir le renouvellement de tels faite il a été demandé aux
personnels de cet établissement de fai,c preuve d'une plus grande
vigilance lors des visites de personnes extérieures à l ' établisse-
ment .

Drogue (lutte et prévention!

9417 . - 13 février 1989 . - M. Jean Tiberl demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de préciser l'action
qui reste celle de la chancellerie en matière de lutte contre la
toxicomanie eu égard, notamment, à la diminution importante
des crédits consacrés â la lutte contre ce fiéa'i qui sunt passés de
250 millions de francs en 1987 à 200 millions de francs en 1989.
Il lui demande également si les conventions qui avaient été
passées par son prédécesseur entre l'État et de nombreuses asso-
ciations en vue de créer des places d ' accueil pour toxicomanes
ont été maintenues et étendues.

Réponse. - Les lois de finances successives ont en effet inscrit
au budget du ministère de la justice, au titre de la mission inter-
ministérielle de lutte contre la toxicomanie, 250 M .F . en 1987
puis, en 1988 et 1989, 147 M .F., 53 M.F. étant par ailleurs ins-
crits au budget du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports . Il convient toutefois de rappeler que ces dotations sont
destinées au financement concerté d ' opérations menées par l ' en-
semble des ministères concernés par la lutte contre le trafic et
l ' usage de produits stupéfiants et non seules actions :aises en
oeuvre par la Chancellerie. S ' agissant de la question particulière
des conventions passées entre l ' Etat et des associations en vue de
créer des places d ' accueil . les précisions suivantes peuvent être
apportées . Onze centres ont été ouverts en 1987 et 1958 . Sept
concernent des majeurs, quatre destinés plus particulièrement à
tee toxicomanes mineurs . Après un an de fonctionnement le
constat a dû é''e fait que trois de ces centres ne correspondaient
pas aux besoins réels . La décision a donc été prise en accord
avec le ministère des affaires sociales et la mission de lutte
contre la toxicomanie de procéder à leur fermeture . Les conven-
tions correspondantes ont été dénoncées et ces centres ont cessé
toute activité . Les huit établissements qui demeurent en activité
doivent, conformément à leur objet, voir leur contrôle et leur
financement revenir au ministère de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale . Les conventions les liant à l'Etr-t seront
modifiées en ce sens . A titre transitoire, en 1989 leu( financement
sera assuré par le ministère de la justice . Pour l 'avenir, il est bien
évident que les juridictions continueront comme par le passé à
recourir chaque fois qu 'elles l 'estimeront nécessaire à la collabo-
ration de ces centres, comme elles le font d ' ailleurs avec l ' en-
semble des établissements habilités à recevoir des toxicomanes
dans les conditions prévues par le code de la santé publique . Par
ailleurs, le ministère de la justice entend bien, en étroite collabo-
ration avec l ' ensemble des départements ministériels concernés,
notamment dans le cadre de la mission interministérielle, pour-
suivre auprès des usagers de stupéfiants, dans son domaine de
compétence propre, les actions déjà entreprises et qui sont de
nature à compléter utilement une politique soutenue de répres-
sion du trafic. II en va ainsi de l'intervention socioculturelle
auprès des toxicomanes incarcères, du développement des
enquêtes sociales rapides et du contrôle judiciaire socio-éducat .f
ainsi que, s ' agissant des mineurs comme des majeurs, des
familles d'accueil pour toxicomanes q ui se révèlent être l ' un des
moyens les plus souples et les mieux adaptés de prise en charge .

il demeure à cette fin tout à fait indispensable, ainsi que le sou-
ligne l'honorable parlementaire, que le ministère de la justice dis-
pose dans son budget propre aussi bien que par l ' intermédiaire
des financements attribués par la mission interministérielle de
lutte contre la toxicomanie, des moyens nécessaires à la poursuite
de ces objectifs .

Sociétés /régime juridique)

9520 . - 13 février 1989 . - M. Hubert Gouze attire l 'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur des
difficultés d'interprétation liées à la constitution de sociétés com-
merciales . L'article L . 5, alinéa 2, de la loi du 24 juillet 1966, sur
les sociétés commerciales, prévoit la possibilité pour une société
régulièrement constituée et immatriculée, ue reprendre les enga-
gements souscrits par les personnes qui ont agi pour le compte
de ladite société en formation . « Ces engagements sorti alors
réputés avoir été souscrits dès l'origine par la société . » L ' ar-
ticle 14 du décret du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce
et des sociétés ne fixe aucan délai maximal pour l' immatricula-
tion des sociétés au registre du commerce et des sociétés . L'ar-
ticle 6 du décret du 18 mars 1981 créant les centres de formalités
des entreprises prévoit que « l ' acceptation de la déclaration par
le centre vaut déclaration auprès de l ' organisme destinataire de ia
formalité » . Il lui demande en conséquence si un greffier peut, à
bon droit . refuser de retenir la date de début d ' exploitation men-
tionnée sur l 'imprimé de déclaration de constitution de la per-
sonne morale, sous prétexte que cette date est antérieure à la
date de dépôt au greffe du dossier par le centre de formalités des
entreprises . Plus généralement, il lui demande, d'une part, si la
date de début d ' exploitation peut être librement choisie par tes
associés, sous leur responsabilité, d ' autre part, si elle peut être
antérieure à la date de signature des statuts, et/ou antérieure à la
date de transmission du dossier au greffe ou au centre de forma-
lité des entreprises.

Réponse. - Comme l ' observe l'honor e b!e parlementaire, les
textes ne soumettent l'immatriculation des sociétés au registre du
commerce et des sociétés à aucune condition de délai . Cette
immatricuLtion peut dès lors être demandée soit dès l ' accomplis-
sement des formalités préalables de constitution, soit après le
commencement d'exploitation . Il en résulte qu 'un greffier ne sau-
rait rejeter une demande d'immatriculation au motif que la date
du commencement d'exploitation, librement choisie par les
associés sour leur responsabilité, est antérieure au dépôt de cette
demande au greffe ou au centre de formalités des entreprises, ou
même à la signature des statuts . S'agissant de la détermination
des personnes tenues des actes accomplis alors que la société
n'était pas ir:niatriculée, des règles différentes vont trouver à
s 'appliquer selon qu ' on considère celle-ci comme une société en
formation ou une société en participation . Dans le premier cas en
effet, les articles 1843 du code civil et 5 de la loi du
24 juillet 1966 posent le principe que les personnes ayant agi au
nom d 'une société en formation sont tenues des obligations nées
de l'acte en cause, la société une fois constituée pouvant
reprendre l ' engagement souscrit . Dans le second cas en revanche,

I l'article 1872-1 du code civil prévoit que les associées ayant agi
en cette qualité au vu et au su des tiers sont tenus à l'égard de
ceux- :i des obligations nées des actes accomplis en cette qualité
par l'un des autres . II appartient aux tribunaux de définir dans
chaque cas le régime juridique applicable compte tenu des cir-
constances propres de l'espèce et notamment, le cas échéant, du
commencement de l ' exploitation.

Justice (Cour de cassation)

9609 . - 13 févriet 1989. - M . Philippe Vasseur demande à
M. le garde der sceaux, ministre de ln justice, de lui préciser
la nature, les perspectives et les échéances des études tendant à
l'élaboration d'un projet destiné à diminuer la masse dit conten-
tieux de la Cour de cassation en matière civile, commerciale et
prud'homale (18 300 affaires reçues en 1988) . Selon les informa-
tions parues dans la presse, ce projet tendrait à obliger ceux que
la cour d 'appel a condamnés à des pénalités financières à justi-
fier de l'exécution de leur peine pour se pourvoir en cassation,
conformément à la loi, qui semble, à cet égard, mal appliquée . li
lui demande donc de lui confirmer et de lui préciser les informa-
tion récemment parues dans la presse.

Réponse. •- Le pourvoi en cassation est une voie de recours
extraordinaire et n'est pas, sauf exception, notamment en matière
d ' état des personnes, suspensif d ' exécution . Pour éviter que
l'exercice d'un pourvoi en cassation ne soit néanmoins utilisé
comme un moyen de résister à l 'exécution du jugement objet du
pourvoi, la chancelleri e	inséré dans un avant-projet de décret
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ntodiliant certaines dispositions du nouveau code de procédure
civil: un nouvel article qui prévoit la faculté pour le premier pré-
Md i ale la Cour de cassation de retirer l'affaire du rôle à la
demande du défendeur, jusqu 'à ce que le demandeur au pourvoi
justifie de l 'exécution de la décision attaquée . Le pourvoi suivra
toutefois son cours en dépit de l'inexécution dans les cas où
l'exécution préalable aurait des conséquences manifestement
excessives . La mise en oeuvre d'un tel dispositif devrait permettre
de combattre les pourvois dilatoires.

Marchés financiers (fonds communs de créances)

9772 . - 20 février 1989 . - M . Jean-Marie Daillet appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances . II souhaiterait connaître les conséquences
civiles d'un retrait d'agrément prononcé par la C .O .S. à l ' en-
contre d ' une société de gestion de fonds commun de créances, et
savoir notamment si un tel retrait permettrait aux porteurs de
parts de s ' opposer à la poursuite de la gestion du fonds par la
société en question . Il souhaiterait également savoir si ce retrait
remettrait de plein droit le mandat de recouvrement des créances
initialement donné à l'établissement cédant, dans la mesure où ce
mandat résulte, aux termes de l ' article 36 de la loi, d'une conven-
tion passée avec la société de gestion . A défaut, l ' établissement
cédant serait-il toujours fondé à poursuivre, sans risque juridique,
l'exécution de son mandat initial ? La même question peut être
posée en cas de remplacement de la société de gestion décidé par
les porteurs de parts, ou en cas de mise en cause de la personne
morale dépositaire.

Réponse. - Le retrait d ' agrément prononcé à l'encontre de la
société de gestion d'un fonds commun de créances entraine les
mêmes conséquences que le retrait d'agrément prononcé à l ' en-
contre de la société de gestion d ' un fonds commun de placement.
Il implique l ' obligation de confier la gestion du fonds à une
autre société de gestion . Les conventions passées antérieurement
au retrait d 'agrément par la société de gestion ne sont pas
remises en cause de ce seul fait.

Marchés financiers (fonds communs de créances)

9773 . - 20 février 1989 . - M . Jean-Marie Daillet appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux. ministre de la justice, sur
la loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances . II souhaiterait connaitre la nature des
recours susceptibles d ' être exercés par ces fonds à l ' encontre des
établissements leur ayant cédé leurs créances, en cas de vices
juridiques affectant ces dernières (ou les sûretés qui les accompa-
gnent), et susceptibles d 'entraîner soit leur annulation, soit la
déchéance du droit à intérêts, voire la diminution de ceux-ci,
d'une part, ou en cas d'insolvabilité des emprunteurs, d'autre
part.

Réponse. - Dans la première hypothèse visée par l ' honorable
parlementaire, c ' est la société de gestion qui, représentant le
fonds dans toute action en justice en application de l 'article 40
de la loi n o 88-i201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes
de placement collectif en valeurs mobilières et portant création
des fonds communs de créances, exerce à ce titre toute action en
responsabilité contractuelle dans les conditions de droit commun.
Par ailleurs, en cas d'insolvabilité des emprunteurs, l ' article 37,
alinéa 2 de la loi précité et l ' article 9 du décret n° 89-158 du
9 mars 1989 portant application des articles 26 et 34 à 42 de la
loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 et relatif aux fonds
communs de créances, prévoient les conditions dans lesquelles les
fonds communs de créances doivent se garantir d'un tel risque . Il
appartient au fonds d'utiliser les trois mécanismes prévus par
l'article

	

du décret ou seulement l'un ou l ' autre d'entre eux.

Marchés financiers (fonds communs de créances)

9774 . 20 février 1989. - M . Jean-Marie Daillet appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances, dont l'article 36 subordonne le transfert de
la gestion du recouvrement des créances à l ' accord de chacun des
emprunteurs . il souhaiterait savoir comment résoudre les diffi-
cultés considérables d'ordre pratique que soulèverait cette exi-
gence en cas de mise en œuvre d ' un tel transfert consécuti' entent

à la défaillance de l ' établissement cédant initialement chargé du
recouvrement . Les emprunteurs disposeraient-ils alors d'un pou-
soir totalement discrétionnaire peur refuser leur accord à ce
transfert, alors ntème que la défaillance de l'établissement cédant
leur serait signifiée par le fonds commun de créances ?

Réponse. - C'est notamment pour prendre en compte le cas de
défaillance de l ' établissement cédant, qui ne saurait d'ailleurs être
qu'exceptionnel, que l 'article 36, paragraphe 2 de la loi
n° 88-1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes de pla-
cement collectif ' en valeurs mobilières et portant création des
fonds communs de créances, a prévu la possibilité de transférer
le recouvrement des créances à un autre établissement que l'éta-
blissement cédant, subordonnant ce transfert à l'accord des
emprunteurs . Dans une telle hypothèse, il appartient aux profes-
sionnels en cause de définir les modalités pratiques et d'organiser
cette opération en s'assurant du respect des droits des débiteurs.

Marchés financiers (fonds communs de créances)

9775 . - 20 février 1989 . M . Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi n° 88-1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances . II souhaiterait savoir si le produit du rem-
boursement des prêts effectué auprès de l'établissement chargé du
recouvrement des créances doit être versé, par celui-ci, à la per-
sonne morale dépositaire des actifs du fonds ou à la société
chargée de sa gestion.

Réponse. - Conformément à l'article 40 de la loi n° 88-1201
du 23 décembre 1988, relative aux organismes de placement col-
lectif en valeurs mobilières, et, portant création des fonds
communs de créances, il appartient à la société de gestion d ' as-
surer le paiement des parts du fonds commun de créances, et,
par là-même, de recevoir le produit du remboursement des prêts
cédés au fonds.

Marchés financiers (onds communs de créances)

10106 . - 27 février 1989. - M. Léonce Deprez attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi
n° 88 .1201 du 23 décembre 1988 portant création des fonds
communs de créances . Il souhaiterait savoir si ces fonds peuvent
acquérir des créances ayant déjà fait -'objet d 'une première trans-
mission, par exemple par voie de cession, de subrogation ou
d'endossement de copie exécutoire. Il souhaiterait connaitre par
ailleurs les conséquences résultant de la qualité de valeurs mobi-
lières conférée aux parts émises par ces fonds, ainsi que tes
raisons pour lesquelles l ' article l o t de la loi précitée donne des
valeurs mobilières une définition peu compatible avec les caracté-
ristiques des parts des fonds communs de créances.

Réponse. - E-r, application de l'article 34 de la loi n° 88-1201
du 23 décembre 1988 relative aux organismes de placement col-
lectif en valeurs mobilières et portant création de fonds commun
de créances, un fonds commun de créances peut acquérir toutes
créances détenues par un établissement de crédit ou la misse des
dépôts et consignations . Une transmission antérieure quel qu ' en
soit le mode ne fait pas obstacle à la mise en oeuvre de cette
disposition . Parallèlement à la définition de la notion de v aleurs
mobilières donnée à l ' article premier de la loi précitée, le législa-
teur a entendu conférer cette qualité aux parts, émises par le
fonds commun de créances afin de soumettre ces parts au dispo-
sitif général réglementant l ' appel public à l ' épargne, à l ' assujettis-
sement aux règles édictées par la commission des opérations de
bourse, et assurer ainsi la protection des épargnants

	 _an

Comrnerce e! artisanat (registre du commerce)

10288 . 6 mars 1989. - M . Jacques Godfrain demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si les frais de
notification et de mise à jour afférents à la radiation de l'imma-
triculation secondaire doivent toujours être compris dans les frais
de notification et de mise à jour de l'immatriculation principale,
en cas d'immatriculation secondaire au registre du commerce.
C 'est en tout cas ce qui était indiqué dans sa circulaire du
23 février 1987, n° CIV 87/1, NOR JUS C87 20126 C . Dans l'hy-
pothèse où cette dernière serai devenue caduque, il lui demande
de bien vouloir préciser les nouvelles modalités d'application du
tarif des greffiers des tribunaux de commerce sur ce point.

Réponse . -- La circulaire du 23 février 1987 à laquelle se réfère
l ' auteur de la question précise en effet, sous réser ve de l'interpré-
tation des juridictions, qu'en cas d ' immatriculation secondaire,
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les frais de notification et de mise à jour de l ' immatriculation
principale prévus aux rubriques 57 à 60 de l'annexe Il du tarif
général des greffiers des tribunaux de commerce, comprennent en
sus les frais de notification et de mise à jour afférents à la radia-
tion de l'immatriculation secondaire . Elle est toujours en vigueur.
Cependant, saisie de certaines dificultés relatives à la perception
des taxes établies au profit de l ' institut national de la propriété
industrielle, la chancellerie étudie, en liaison avec cet établisse-
ment public, les moyens d'y porter remède.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

90289. - 6 mars 1989. - M. Jacques Oodfrain demande à
Imm . le garde des sceaux, ministre de la justice, si la radiation
du registre du commerce d'un commerçant exerçant son activité
commerciale dans deux établissements différents doit faire l'objet
d'une modification préalable relatant la fermeture concommitante
de l'un des deux fonds.

Réponse. - Dans la mesure où la fermeture des établissements
exploités par le commerçant est concomitante de la cessation
tota!e de l'activité commerciale, l'intéressé n'est tenu que de
requérir sa radiation du registre du commerce et des sociétés
dans le mois qui suit cette cessation d'activité, en vertu de l'ar-
ticle 13 du décret n e 84-406 modifié du 30 mai 1984.

Justice (tribunaux paritaires des baux ruraux)

10294 . - 6 mars 1989 . - M. Pascal Clément demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, s'il ne lui paraîtrait
pas opportun d'adresser aux greffiers des tribunaux paritaires des
baux ruraux une circulaire afin d ' unifier les pratiques en mat ière
de convocations des juges (envoi au non de lettres recom-
mandées, convocation ou non d'asseseurs suppléants).

Réponse. - L'article 889 du nouveau code de procédure civile
dispose que « les assesseurs titulaires et, s'il y a lieu, leurs sup-
pléants sont convoqués comme il est dit à l'article 886 »
c'est-à-dire « par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, quinze jours au moins avant la date fixée par le prési-
dent du tribunal » . Le secrétaire du tribunal « leur adresse ie
même jour copie de cette convocation par lettre simple » . En
pratique, tes assesseurs titulaires sont généralement avisés du rôle
des audiences dès l'établissement de celui-ci . De plus . les convo-
cations aux audiences sont souvent précédées de contacts télé-
phoniques pris par le secrétaire avec les assesseurs titulaires aux-
quels il est alors donné connaissance de la date d'audience et du
contenu du rôle . Ceci présente l'avantage en cas d'indisponibilité
d'un assesseur titulaire de pouvoir convoquer son suppléant . A ce
jour, il n'a pas été porté à la connaissance de la chancellerie de
difficultés particulières relatives à la convocation des assesseurs
titulaires ou suppléants . Si de tels problèmes survenaient, je ne
manquerais pas de rappeler par circulaire aux secrétaires des tri-
bunaux paritaires des baux ruraux leurs obligations prévues par
le code de procédure civile.

Copropriété (charges communes)

10337 . - 6 mars 1989. - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des syndics de copropriété qui rencontrent de plus en plus
de difficultés pour recouvrer les charges . En effet, face à des
copropriétaires débiteurs, les syndics sont contraints d'engager
des procédures judiciaires particulièrement longues . De plus, ils
ne sont pas assurés, lorsqu'ils obtiennent la vente de l'immeuble
par adjudication, de récupérer les sommes :lui leur sont dues, en
raison du fait qu'ils passent, en tant que créanciers, après les
banques . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - II a été institué, par art-été du 4 août 1987, une
commission relative à la copropriété dont le rôle est d'examiner
les difficultés qui peuvent se poser en cette matière et de pro-
poser des solutions, essentiellement conventionnelles, pour les
résoudre . C'est dans ce cadre que seront envisagées, le moment
venu, les mesures qui peuvent sembler nécessaires . Il convient
toutefois d'indiquer que l'inscription de l'hypothèque et la saisie
immobilière, expréssement évoquées par l 'honorable parlernen-
taire, ne sont pas les seules possibilités offertes aux syndics en
matière de recouvrement des charges ; toutes les autres voies
d'exécution du droit commun, beaucoup plus rapides, souvent
plus efficaces et moins onéreuses, sont utilisables en cette
matière .

Système pénitentiaire (détention provisoire)

10560 . - 13 mars 1989. - M. Jean Tiberi expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en application de
la loi du 30 décembre 1987 réformant la détention provisoire il
ne sera plus possible, à compter du l er mars 1989, de procéder à
l'incarcération préventive de minet, de moins de seize ans en
matière correctionnelle . il lui demande si des établissements par-
ticuliers de l'éducation surveillée ont été aménagés, ainsi que cela
avait été prévu lors du vote de la loi, pour recevoir ces mineurs
au profil criminologique particulier et qui peuvent, pour certains,
présenter un caractère réellement dangereux, ou s'il envisage de
les faire accueillir dans les établissements qui reçoivent la popu-
lation habituelle des mineurs de l'éducation surveillée.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à M. le garde
des sceaux si des établissements particuliers de l'éducation sur-
veillée ont été aménagés, ainsi que cela avait été prévu au
moment de la loi du 30 décembre 1987 réformant la détention
provisoire, pour recevoir des mineurs de seize ans qui, à compter
du l e t mars 1989, ne peuvent plus être placés en détention provi-
soire en matière correctionnelle, ou s'il est envisagé de les faire
accueillir dans les établissements qui reçoivent habituellement les
mineurs placés sous protection judiciaire . J'ai l'honneur de rap-
peler que le fonctionnement du dernier centre fermé pour
mineurs a été arrêté par l'un de mes prédécesseurs en 1979, en
raison de violences graves entre mineurs que suscitait cette struc-
ture et du taux de récidive très important qui avait été constaté à
la sortie. 'Une nouvelle expérience a été tentée en 1901 à la
demande de mon prédécesseur : sans récréer des murs, un éta-
biissement a été habilité le l et juillet 1987 aux fins de recevoir
quarante mineurs délinquants de deux agglomérations urbaines,
malgré les avis réservés, à l'époque, de magistrats de la jeunesse
du ressort et du conseil général . Bien que l'association réalisant
ce projet ait eu une expérience ancienne dans le secteur de l'en-
fance, les responsables de cette structure se sont heurtés aux
mêmes problèmes résultant de la concentration dans un même
lieu de jeunes particulièrement en difficulté : graves violences,
stigmatisation dans la délinquance, maitri.e du groupe impos-
sibie . Ainsi, ce centre n'a jamais pu accueillir plus de se pt à
dix mineurs en même temps . En outre, il a été constaté un désen-
gagement des autres établissements de la région renvoyant à cette
unique structure, spécialisée dans la prise en charge des délin-
quants, les mineurs les plus difficiles . En conséquence, un nou-
veau projet d'accueil et d'insertion des jeunes de ces aggloméra-
.ions est actueliement examiné par cette association, en liaison
étroite avec les magistrats de la jeunesse et le conseil général,
ainsi que l'ensemble des partenaires du dépa .-tement . C'est pour-
quoi, conscients des difficultés éventuelles qui pouvaient être
rencontrées au moment de l'entrée en application de cette nou-
velle disposition, j'ai, dès mon entrée en fonction, demandé que
tous les établissements et services de la prctection judiciaire de la
jeunesse, qu'ils relèvent du secteur public ou associatif habilité,
soient mobilisés pour mettre en ouvre un dispositif départe-
mental et régional qui garantisse une politique durable d'éduca-
tion de tous les mineurs, quels que soient les problèmes posés.
Seule la diversification des méthodes et des moyens mis en
oeuvre, la mise en place et la réalisation de projets éducatifs
adaptés à chaque mineur, qui exclut l'enfermement ou le regrou-
pement de ceux considérés comme les plus difficiles dans des
établissements spécialisés, et l'immédiateté de la réponse apportée
peuvent favoriser l'insertion sociale de chaque mineur et prévenir
ainsi de trop nombreuses récidives . En outre, les expériences pré-
cédentes ont prouvé que la condition de la réussite de l'insertion
sociale de ces jeunes reposait sur une association étroite de tous
les partenaires responsables de la protection de l'enfance :
concertation continue avec les juridictions et les responsables des
collectivités locales, association des partenaires ministériels
impliqués, coordination du secteur public et privé habilité . J'ai
demandé aux directeurs départementaux et régionaux de l'éduca-
tion surveillée de travailler en ce sens . J'indiquerai, en dernier
lieu, que l'entrée en vigueur de la loi du 30 mars 1987 n'a pas,
pour l'instant, soulevé de difficulté, y compris dans les plus
grandes agglomérations urbaines . Il faut souligner qu'il n'y avait
que vingt-cinq mineurs de seize ans placés en détention provi-
soire le 1« janvier l!' 39.

Communes (eau et assainissement)

10845 . - 20 mars 1989 . - M . Jean-Marie Remange attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice ; sur
la loi n° 62-904 du 4 août 1962, instituant une servitude sur les
fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau et
d'assainissement, et son décret d'application n° 64-153 du
15 février 1964 . Dans le cadre de ces dispositions, il souhaiterait
savoir si la réalisation des travaux, qui peuvent être entrepris
suite à l'arrêté préfectoral établissant la servitude, doit être obli-
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gatoirement précédée par le versement de l ' indemnité fixée par le
juge de l 'expropriation ou si elle peut être mise en oeuvre avant
même que le montant de cette indemnité ne soit arrêté.

Ré ' nse L'art i cle 2 de la lo i n^ 62-904 du 4 août 1962 insti-
tuant une servitude sur les fonds privés pour la pose des canali-
sations publiques d'eau ou d ' assainissement dispose q ue les
contesta'ions relatives aux indemnités sont jugées comme en
matière d ' expropriation pour cause d ' utilité publique . L'article
L . 16-1 du code de l 'expropriation pour cause d'utilité publique
précise que lorsqu'un texte, législatif ou réglementaire, prévoit la
fixation d'un prix ou d'une indemnité comme en matière d'ex-
propriation, ce prix ou cette indemnité doit, sauf disposition
législative contraire, être fixé, payé ou consigné selon les règles
applicables en matière d ' expropriation, c' est-à-dire notamment en
respectant les prescriptions de l'article L . 15-1 dudit code . Une
précédente réponse à la question na 2829 du 19 septembre 1988,
relative au problème des servitudes, a été publiée au Journal offi-
ciei; Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 novembre 1988 p . 3447.

Sociétés (sociétés anonymes)

10862 . - 20 mars I989. - M . François-Michel Gonnot rapelle.j M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le
procès-verbal des délibérations de l'assemblée générale des
actionnaires d'une société anonyme doit, notamment, indiquer
(art . 149 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967) : un résumé des
débats . L'inobservation de cette disposition expose le président
ou les administrateurs aux sanctions prévues par l'article 447-3
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 . Il rappelle, par ailleurs,
qu'aux termes des dispositions de l'article 162, alinéa 3, de la loi
susvisée, tout actionnaire a la faculté, à partir du jour où il peut
exercer son droit de communication sur les documents qui seront
soumis à l'assemblée, de poser par écrit des questions auxquelles
le conseil d'administration, ou le directoire selon le cas, sera tenu
de répondre au cours de l'assemblée . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si les réponses apportées aux questions écrites
dont il s'agit doivent être considérées comme faisant partie des
« débats », sachant que cette procédure ne suppose pas nécessai-
rement qu'un échange verbal ait lieu entre les actionnaires des-
dites questions écrites et le conseil d'administration, ou son
représentant, à la suite des réponses qui auront été données ; et
dans l'affirmative, si les questions et les réponses doivent être
intégralement relatées au procès-verbal, au titre des « débats ».

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 162 alinéa 3 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales permet à tout actionnaire, sous certaines conditions
de délai, de poser par écrit des questions au conseil d'administra-
tion ou au directoire selon le cas, et prévoit que ces organes doi-
vent y répondre aux cours de l'assemblée générale de la société.
Dés lors, les réponses apportées aux questions écrites en applica-
tion de ces dispositions doivent être considérées comme com-
prises dans les débats de l'assemblée dont un « résumé » doit,
selon l'article 149 du décret du 23 mars 1967, figurer au procès-
verbal . Il n'est donc pas nécessaire que le texte intégral des ques-
tions et des réponses soit transcrit au procès-verbal de l'assem-
blée . Il suffit pour satisfaire aux prescriptions du décret précité,
que ce document en donne, comme du reste des débats, un
résumé fidèle et objectif.

Sociétés (sociétés anonymes et S.A .R .L.)

10959. - 20 mars 1989 . - M . Jacques Geyard appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions applicables aux personnes de nationalité étrangère
souhaitant constituer en France une société anonyme ou une
société à responsabilité limitée (S .A .R .L.) ; celles-ci sont tenues
de déposer les fonds destinés à la constitution de ladite société
dans une banque soumise au droit français et ne peuvent, par
exemple, effectuer ce dépôt dans une banque de leur pays d'ori-
gine . il lui demande quelles sont les raisons de cette restriction et
s'il n ' envisage pas de la lever ; est-elle conforme au droit com-
munautaire, du fait qu'elle s'applique aux ressortissants de ia
Communauté économique européenne (C.E .E.) ? Cette disposi-
tion n'est-elle pas contradictoire avec la libétation complète du
mouvement de capitaux à l'intérieur de la C .E.E ., celle-ci devant
prendre effet le li t juillet 1990 ? Ne constitue-t-elle pas égale-
ment un frein au développement économique de notre pays à la
veille de l'ouverture du grand marché commun du 1 « jan-
vier 1993 ?

Réponse . - Les articles 22 ei 32 du décret du 23 mars 1967
prescrivent que les tonds provenant de la libération des parts ou
actions lors de la constitution d'une société à responsabilité

limitée ou d'une société anonyme sont déposés par les personnes
qui les ont reçus à la Caisse des dépôts et consignations, chez un
notaire ou « dans une banque » . Ce dernier terme doit être inter-
prété conformément aux dispositions de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984 relative à l ' activité et au contrôle des établissements de
crédit . L'article 94 de cette loi prévoit que dans toutes les dispo-
sitions législatives en vigueur et partout o ;i il figure, le mot
« banque » est remplacé par le mot « établissement ne crédit ».
Les articles 22 et 62 du décret doivent donc s ' entendre comme
n 'autorisant à être dépositaires des fonds provenant de la libéra-
tion des parts ou d'actions, outre la Caisse des dépôts et consi-
gnations et les notaires, que les seuls établissements de crédit
soumis à la loi du 24 janvier 1984 et ayant été agréés par le
comité des établissements de crédit . Ces fonds peuvent dès lors
être déposés soit auprès d'un établissement de crédit français, soit
auprès de la succursale française d 'un établissement étranger.
Inspirées du souci de protéger les intérêts tant des souscripteurs
que de la société en formation, ces dispositions n'ont aucun
caractère discriminatoire puisqu'elles s'appliquent quels que
soient la nationalité et le lieu de résidence des souscripteurs et
des personnes qui agissent au nom de la société . Elles n'entra-
vent ni la liberté d'établissement des ressortissants de la C .E .E .,
ni la libre circulation des capitaux . Elles se bornent à prévoir,
dans l'hypothèse de la constitution en France d'une société de
droit français, que les parts ou actions une fois libérées selon des
modalités librement choisies par les intéressés, les fonds corres-
pondants sont déposés auprès d'une personne ou d'un établisse-
ment soumis à la loi française.

Sociétés (régime juridique)

11279 . - 3 avril 1989. - M . René André demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, si les dispositions de
l ' article 18 de la loi n° 88-17 du 5 janvier 1988, qui modifient
l'article 89 de la loi n° 66-537 du 27 juillet 1966, sont applicables
aux sociétés anonymes à directoire et conseil de surveillance. Il
est en effet prévu dans cette loi que le conseil d'adminsitration
d'une société anonyme peut compter jusqu'à quinze membres (au
lieu de douze) lorsque la société est admise à la cote officielle
d'une bourse de valeurs . La loi étant muette pour ce qui
concerne les sociétés à directoire et conseil de surveillance, peut-
on néanmoins estimer que le conseil de surveillance d'une société
cotée en bourse puisse également se composer de trois à
quinze membres ? ,

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 18 de la loi n° 88-17 du 5 janvier 1988 relative aux fusions
et scissions de sociétés commerciales a modifié l'article 89 de la
loi du 24 juillet 1966 en portant de douze à quinze le nombre
maximum de membres que peut compter le conseil d'administra-
tion d'une société anonyme lorsque les actions de la société sont
admises à :a cote officielle d'une bourse de valeurs . Cette modifi-
cation ne saurait être considérée comme s'appliquant aux sociétés
dotées d'un conseil de surveillance. Celles-ci sont en effet régies
par des dispositions propres figurant à l'article 129 de la loi du
24 juillet 1966 . Ce texte, qui prévoit que le conseil de surveil-
lance est composé de trois membres au moins et de douze
membres au plus, n'a pas été modifié par la loi nouvelle.

P. ET T . ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

7602 . - 26 décembre 1988 . - M. Edmond Alphandéry indique
à M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace qu'il lui a été signalé qu'il arrivait aux services de la
poste de régler les factures de leurs foumissseurs avec beaucoup
de retard . L'organisation de ces services aurait une part de res-
ponsabilité à cet égard . L'ordonnancement des dépenses relève,
en effet, le plus souvent de l'échelon départemental puisque la
plupart des directeurs départementaux de la poste ont la qualité
d'ordonnateur secondaire des dépenses de l'Etat . En revanche, le
mandatement des dépenses relève des agences comptables qui,
elles, se situent au niveau régional . Des retards de paiement ont
ainsi été signalés pour des dépenses ordonnancées en Seine-
Saint-Denis . La direction départemantale y est située à Bobigny.
L'agence comptable compétente est installée dans le Val-de-
Marne à Maisons-Alfort . Ces retards sont évidemment très préju-
diciables aux fournisseurs et notamment aux petites et moyennes
entreprises . Il souhaite recueillir le sentiment du Gouvernement
sur ce problème et être informé des moyens qu'il entend mettre
en oeuvre pour y remédier .
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Réponse . - L ' organisation de l'exécution du budget annexe a
été fixée dans le cadre des lois sur la décentralisation et dans le
respect des règles sur la comptabilité publique . Elle repose sur la
séparation des ordonnateurs et des comptables . Le ministre des
postes, des télécommunications et de l'espace est seul responsable
de l ' ordonnancement des dépenses . Le préfet de région est l 'or-
donnateur secondaire des dépenses du budget annexe . II peut
déléguer ses pouvoirs aux chefs de services régionaux placés sous
son autorité . La délégation qu'il peut accorder aux chefs de ser-
vices départementaux, sur proposition du chef de service
régional, est une délégation de signature restreinte qui concerne
uniquement les opérations d'engagement et de liquidation . L'opé-
ration reste de la compétence exclusive de l 'échelon régional . Les
problèmes liés aux retards de paiement des factures ont été envi-
sagés par le législateur : !e principe du versement d ' intérêts mora-
toires au fournisseur en cas de retard de paiement a été intégré
dans le code des marchés publics en son article 178 et le mode
de calcul à l'article 181 . Au titre de ces dispositions, toute facture
mandatée au fournisseur dans un délai supérieur ,à quarante-cinq
jours, à compter de la date de réception de la facture ou de la
date de certification du service fait, entraîne le calcul et le paie-
ment d'intérêts moratoires . La législation impose ainsi des délais
relativement brefs à l'administration . Le montant des intérêts
moratoires est fixé par arrêté du ministre de l'économie, des
finances et du budget. Le dernier en date est du 6 mai 1988.
Dans l'organisation des postes, des télécommunications et de l'es-
pace, le montant des intérêts moratoires est calculé par l 'ordon-
nateur au moment du mandatement . il est payé avec le principal.
Cette organisation ne pose pas de problèmes particuliers dans la
mesure où les paiements interviennent dès réception du mandat
de dépenses publiques au service régional de comptabilité . Elle
respecte un parallélisme rigoureux puisque l'ordonnateur secon-
daire et le comptable assignataire de ses dépenses sont situés au
niveau de ia région . Dans l'exemple cité par l'honorable parle-
mentaire, le chef de service départemental de la Seine-Saint-
Denis a effectué l'engagement et la liquidation de la dépense, le
chef de service régional d'ile-de•France Ouest le mandatement et
l'agent comptable régional de Paris, sis à Maisons-Alfort, le paie-
ment . Les retards constatés ne sont donc pas liés à l'organisation
des services . Ces situations, même si la poste est pénalisée par
l ' intermédiaire des intérêts moratoires, ne sont pas acceptables
pou; les fournisseurs de l ' administration . C 'est pourquoi l ' impé-
rieuse nécessité du respect des délais de paiement a été rappelée
aux services, en particulier à la suite du décret n° 85-1143 du
30 octobre 1985 qui a modifié notamment l'article 178 du code
des marchés publics relatif aux délais de règlement des marchés
(circulaires du 18 mars 1986 et du 21 avril 1988) . Ces rappels ont
été suivis d'effets puisque le nombre de décomptes d'intérêts
moratoires payés par les services territoriales de la poste est
passé de 2 344, en 1986 à 1 266, en 1987 (- 47,7 p . 100), alors que
le nombre de créances payées par ces mêmes services a augmenté
de 10,9 p . 100 (738 000 contre 665 000) . Ainsi le rapport des
décomptes d ' intérêts moratoires sur le nombre de créances payées
a été abaissé de 0,35 p . 100 à 0,17 p. 100, sur la seule
année 1987.

PREMIER MINISTRE (secrétaire d 'Etat)

Associations (Conseil national de la vie associative)

67$3. - 12 décembre 1988 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
sur le bilan d'activité du Cons_Jil national de la vie associative . il
souhaiterait connaître, à partir de ce bilan, les solutions retenues
par le Gouvernement pour l'amélioration et le développement du
mouvement associatif.

Réponse . - Le bilan d'activité que dresse annuellement le
conseil national de la vie associative contient de nombreuses pro-
positions . Dans sa dernière édition, ce document inclut le rapport
présenté au ministre chargé de l'économie sociale, intitulé « Pour
une vie associative mieux reconnue dans ses fonctions écono-
miques et dans les actions d'intérêt général u . A la suite de ce
rapport, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, en
liaison avec le ministère chargé du budget, a réuni un groupe de
travail regroupant des représentants du monde associatif et des
administrations concernées,. afin d 'étudier les modalités actuelles
et les évolutions éventuelles du financement et de la fiscalité des
associations . Comme il a eu l'occasion de l'écrire à l'ensemble
des ministres, le Premier ministre attache une très grande impor-
tance à l'approfondissement de la concertation et du dialogue
avec le monde associatif. II l'a notamment manifesté en recevant,
il y a quelques semaines, les représentants des grandes coordina-
tions associatives, et en maintenant un dialogue régulier avec le

conseil national de ia vie associative . Les associations constituent
en effet des relais majeurs entre les citoyens et les pouvoirs
publics, et leur rôle économique et social est, dans certains sec-
teurs de l'activité nationale, tout à fait fondamental . Elles doivent
être très étroitement associées à la mise en oeuvre de certaines
politiques nationales, au tout premier rang desquelles l ' insertion
sociale et professionnelle, et plus globalement l 'ensemble du pro-
gramme de lutte contre l'exclusion.

Coopératives (économie sociale)

6962 . - 19 décembre 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre qu'aux
termes du décret q•ii a défini ses fonctions (Journal officiel du
12 juillet 1988), il est chargé d'« étudier et de proposer les
mesures intéressant la coopération et la mutualité » . Il lui
demande s'il a l'intenticn de proposer prochainement des
mesures dans ce domaine.

Réponse. - Le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre
exerce les .pouvoirs dévolus au Premier ministre en matière d'éco-
nomie sociale . Il a eu l'occasion d'évoquer le 17 novembre 1988
devant l'Assemblée nationale, en présentant les crédits des ser-
vices du Premier ministre inscrits à la loi de finances pour 1989,
les grandes . lignes de la politique de relance de l'économie
sociale qu'il avait commencé à mettre en oeuvre et qu'il entendait
développer en 1989 . Cette politique vise à permettre aux entre-
prises de l'économie sociale de jouer un rôle encore plus actif
dans l'espace économique unifié que sera la Communauté écono-
mique européenne à partir de 1993 . A cette fin, il est nécessaire
de répondre à un double besoin exprimé par ces entreprises :
celui d'un accès facilité aux sources de financement, et celui
d'une meilleure valorisation de leurs ressources humaines . Sur le
premier point, le Gouvernement a eu l'occasion de proposer au
Parlement l'adoption de mesures relatives aux instruments finan-
ciers adaptés à l'économie sociale, tel le titre participatif . Sur le
second point, de très importantes avancées ont été réalisées en
matière de formation des administrateurs élus des coopératives.
Un dispositif, doté de moyens financiers conséquents, sera pro-
chainement proposé à l'approbation des instances coopératives
nationales . De nombreux autres secteurs de l'économie sociale
ont été concernés par cette politique de relance . On peut citer
parmi eux le domaine statistique, la révision coopérative, les
échéances européennes en matière de mutualité, les questions
liées à l'activité économique des associations, la déconcentration
des crédits d'intervention ainsi que la place nouvelle donnée à
l'économie sociale dans les politiques nationales d'insertion et de
développement local.

Coopératives (économie sociale)

7112 . - 19 décembre 1988 . - M . Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre sur le
financement par l'Institut de développement économique et social
du secteur de l'économie sociale . Créé il y a cinq ans, l'I .D.E.S . a
souscrit deux augmentations de capital, le portant de 52 millions
à 97 millions de francs . A l'origine, l'Etat avait souscrit à hauteur
de 30 p. 100 du capital, le reste se répartissant entre différentes
banques et mutuelles d'assurances . Au cours du tour de table sui-
vant, outre de nouvelles sociétés mutualistes, ont souscrit ta
Caisse des dépôts et les caisses d'épargne . Au bout de cinq ans le
bilan de I' : .D .E .S . est largement positif : les deux tiers des coopé-
ratives de plus de 200 salariés ont pu bénéficier d'une aide . Et ;i
treize entreprises ont dù déposer le bilan, faisant perdre 13 mil-
lions à l'I .D.E .S ., au 31 juillet dernier le total des engagements
alléguait 77 millions concernant 73 entreprises . il lui demande
quelle est aujourd'hui la part du capital de l'I .D .E.S . détenue par
l'Etat ou des organismes financiers et bancaires détenus par lui et
s'il n'envisage pas de procéder à une augmentation de capital qui
permettrait un nouveau développement de l'économie sociale.

Réponse. - Au 31 décembre 1988, le total des engagements de
l'I .D .E.S . depuis sa création était de 79,5 millions de francs . Ses
engagements actuels, compte tenu des opérations ayant fait
l'objet de provisions, sont di', 64,45 millions de francs, alors que
les capitaux propres der' il dispose sont de 105 millions de
francs (capital + réserves) . II a dégagé un bénéfice net, après
provisions, de 3 millions de francs pour l'exercice 1988. Il ne
semble donc r.. :s nécessaire, dans l'immédiat, d'accroître le
capital de l'I .D .E .S. au sein duquel l'Etat détient 28 p . 100 et la
Caisse des dépôts et consignations 2,6 p . 100. Enfin, lors de la
création de l'i .D .E .S ., l'Etat s'était engagé à fournir 30 p. 100 du
capital jusqu'à une limite de ce capital à 100 millions de francs .
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II a tenu ses engagements vis-à-vis d ' une institution qui a su faire
preuve de son utilité, en apportant un appui à plus de cent
projets portés par des entreprises de l'économie sociale.

Associations (conseil national de la vie associative)

7173 . - 19 décembre 1988 . - M. Gérard Vignoble demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre qui a en
charge l 'économie sociale, quelles mesures il envisage pour
réformer le Conseil national de la vie associative (C .N.V.A .).
Cette instance, en effet, n'accueille actuellement que des repré-
sentants d'organisations associatives, et ses voeux, pour judicieux
qu'ils soient, sont peu souvent pris en compte par les pouvoirs
publics . 11 lui demande égaiement s ' il entend garantir un plus
grand pluralisme dans la désignation des membres venant du sec-
teur associatif.

Réponse. - Le Premier ministre a déjà eu à plusieurs reprises
l'occasion de signaler à l ' ensemble des ministres l'importance
qu ' il attachait à voir se développer un dialogue approfondi entre
le Gouvernement et les associations, qui sont des relais fonda-
mentaux de la société civile . II a reçu le 17 janvier dernier une
délégation des présidents des coordinations associatives et veille
à l'approfondissement des échanges entre le C .N .V .A . et l'Etat.
Plus que des modifications réglementaires, la qualité de ce dia-
logue dépend de l 'intérêt qu ' y portent les pouvoirs publics . Il est
vrai que le conseil national de la vie associative ne comprend
que des représentants d'organisations associatives . Mais cette
homogénéité, qui recouvre en fait toute la pluralité du monde
associatif, est un élément nécessaire pour permettre à la parole
associative de s'exprimer dans sa diversité . II revient ensuite aux
pouvoirs publics de tirer les conclusions des avis ou propositions
qui lui sont soumis par le C .N .V .A. On peut citer à cet égard la
mise en oeuvre, depuis plusieurs mois, d'une réflexion sur le
financement et la fiscalité des associations, au mir' d'un groupe
de travail réunissant des représentants des administrations et des
associations. Il s ' agit là d'une suite directe donnée à un rapport,
sur le même thème, remis par le C .N .V .A . il y quelques mois . On
doit signaler enfin que, dans le cadre de la préparation des
rendez-vous européens de l'économie sociale, qui se tiendront à
la fin de l'année, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
a demandé au conseil national de la vie associative un rapport
sur le rôle, la stnieture et le développement des associations dans
la Communauté économique européenne .

Professions paramédicales ( i nfirmiers et infirmières)

4227 . - 17 octobre 1988. - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la revalorisation sociale et financière des
infirmières d'Etat . Dans le cadre de la libre circulation euro-
péenne, les infirmières françaises auront besoin d'un diplôme
homologué à sa juste valeur . Elles réclament l'homologation du
diplôme d'Etat au niveau licence car elles effectuent, après le
baccalauréat, trois années d 'études qui, en réalité, correspondent
à quatre années universitaires . Quelles mesures le Gouvernement
entend-il prendre pour homologuer le diplôme d ' Etat d ' infirmière
au niveau de la licence (baccalauréat + 3) et l ' abrogation de l ' ar-
ticle 4 de l ' arrêté du 23 décembre 1987 relatif aux conditions
d ' entrée dans les écoles d'infirmières ?

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
infirmiers diplômés d ' Etat jouissent de la libre circulation au sein
des différents Etats membres de la Communauté économique
européenne . En effet, la directive n° 77-452/C .E.E. du
27 juin 1977 émanant du Conseil des communautés européennes
a prévu que chaque Etat membre reconnaît les diplômes, certi-
ficats et autres titres délivrés aux ressortissants communautaires
par les autres Etats membres, conformément aux dispositions
prévues par la directive n° 77-453/C .E .E. visant à la coordination
des dispositions législatives, réglementaires et administratives
concernant les activités de l'infirmier responsable des soins géné-
raux . C'est en application des deux directives précitées et de l'ar-
rêté du 12 avril 1979 relatif au programme des études d'infirm i er,
qui a traduit celles-ci en droit interne, qu'a été pris l'arrêté du
17 juin 1981) homologuant le diplôme d'Etat d'infirmier au
niveau ail:, ce qui correspond à un brevet de technicien supérieur
délivré par le ministre de l'éducation nationale alors que le
niveau II correspond à des formations qui sanctionnent un
secord cycle d'études supérieures . II est précisé par ailleurs que
l'arrêté du 23 décembre 1987 relatif aux conditions d'admission
dans les écoles préparant au diplôme d ' Etat d ' infirmier et d ' infir-
mière a été abrogé par l 'arrêté du 30 novembre 1988 . Ce texte
prévoit notamment que les épreuves d'admission dans les écoles
d'infirmiers sont accessibles aux personnes titulaires du baccalau-
réat ou d'un titre admis en dispense et aux personnes issues de la
promotion professionnelle ou sociale retenues par un jury de
valorisation des acquis, composé notamment de représentants des
professionnels, siégeant au niveau de la direction régionale des
affaires sanitaires et sociales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

2559 . - 19 septembre 1988 . - Mme Martine Daugreiilt attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la complexité des modalités d'inscrip-
tion dans les écoles d ' infirmières . En effet, ces inscriptions sont,
pour la ville de Nice, sous tutelle directe de la direction régio-
nale des affaires sanitaires et sociales (D.R .A.S.S.) à Marseille
qui. gère l'ensemble des écoles de la région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur. Or cette façon de procéder est com-
pliquée et désavantage les candidats qui sont sur la liste d'attente
et qui doivent attendre pour la plupart trois jours avant la date
de la rentrée scolaire confirmation ou infirmation de leur inscrip-
tion . De plus, l'enregistrement des résultats est réalisé sur ordina-
teur et les services de la D .R .A .S .S . signalent que, à la date du
5 août 1988, les résultats sont définitivement acquis . Ainsi, il peut
arriver, comme cela s 'est produit lors de la dernière rentrée,
qu'une jeune fille demeurant à Nice soit affectée à l'école de
Cannes, alors que, par le biais des défections intervenues en
août-septembre, l'école de la Croix-Rouge de Nice n'avait pas
atteint son quota officiel d'élèves le jour de la rentrée . Malheu-
reusement, ce type de situation se répète régulièrement . Il serait
donc souhaitable de modifier les modalités d'inscription afin de
revenir à une procédure plus simple et plus rapide. Elle lui
demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
décret n° 88-1076 du 30 novembre 1988, en vue de parvenir à une
affectation plus rapide des élèves dans les écales d'infirmières, a
confié l'organisation des épreuves d'admission à ces établisse-
ments, sous le contrôle des représentants de l'Etat dans les
régions et les départements .

4232 . - 17 octobre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le mouvement de reven-
dications qui agite le secteur intdrmier depuis plusieurs jours
déjà, afin d ' obtenir l'homologation du diplôme d ' Etat au niveau
licence ; l'abrogation de l ' article 4 de l ' arrêté du
23 décembre 1987 relatif aux conditions d'entrée dans les écoles
d ' infirmières ainsi que l'autonomie de la profession infirmière, et
sa place à part entière dans le système de santé français . Il lui
demande quelles suites il compte donner à ces requêtes.

Réponse. - Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu ' un
arrêté du 17 juin 1980, pris sur !a base du programme actuel des
études d ' infirmier, a homologué le diplôme d'Etat d ' infirmier au
niveau III, ce qui correspond à un brevet de technicien supérieur
délivré par le ministère de l'éducation nationale. Le niveau Il
correspond à des formations qui sanctionnent un second cycle
d'études supérieures . II est ajouté d'autre part que l'arrêté du
23 décembre 1987 relatif aux conditions d'admission dans les
écoles préparant au diplôme d'Etat d'infirmier et d'infirmière a
été abrogé et remplacé par un arrêté du 30 novembre 1988 . Ce
texte prévoit notamment que les épreuves d'admission dans les
écoles d'infirmiers sont accessibles aux personnes titulaires du
baccalauréat ou d'un titre admis en dispense et aux personnes
issues de la promotion sociale ou professionnelle retenues par un
jury de validation des acquis composé notamment de représen-
tants des professionnels, siégant au niveau de la direction régio-
nale des affaires sanitaires et sociales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

4512 . - 24 octobre 1988 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'envisager une véritable
refonte des études des infirmières, afin de les conduire vers un
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diplôme d'Etat unique qui puisse, entre autres, permettre aux
professionnels du secteur psychiatrique de voir leur compétence
enfin reconnue . Dans le cadre de la libre circulation européenne,
les infrrmiers(éres) français(es) auront besoin d'un diplôme
homologué à sa juste valeur et demandent pour cela l'homologa-
tion d ' un diplôme d'Etat au niveau licence, r.insi que l ' abrogation
de l ' article 4 de l'arrêté du 23 décembre 1987 relatif aux condi-
tions d ' admission dans les écoles d'infirmiers(ères) . il lui
demande de lui préciser quelles mesures il compte prendre afin
de répondre à ces justes revendications.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'au
cours des deux prochaines années un rapprochement de la for-
mation des infirmiers en soins généraux et de celle des infirmiers
de secteur psychiatrique sera réalisée, en vue de la création d'un
diplôme d'Etat pour les soins psychiatriques comme pour les
soins généraux . Les nouvelles dispositions qui seront arrètées
tiendront compte des orientations de la Communauté écono-
mique européenne en cours d'élaboration . il est précisé par ail-
leurs qu'un arrêté du 17 juin 1980, pris sur la base de l'actuel
programme des études défini par l'arrêt du 12 avril 19'19, a
homologué le diplôme d 'Etat d'infirmie

	

u niveau I11, ce qui
correspond à un brevet de technicien érieur délivré par le
ministère de l'éducation nationale . Le niveau Il correspond à des
formations qui sanctionnent un second cycle d'études supé-
rieures . I! est ajouré d'autre part que l'arrêté du
23 décembre 1987 relatif aux conditions d'admission dans les
écoles préparant au diplôme d'Etat d'infirmier et d'infirmière a
été abrogé et remplacé p ar un arrêté du 30 novembre 1988 . Ce
texte prévoit notamment que les épreuves d ' admission dans les
écoles d ' infirmiers sont accessibles aux personnes titulaires du
baccalauréat ou d'an titre admis en die-pense et aux personnes
issues de la promotion professionnelle ou sociale retenues pat un
jury de validation des acquis, composé notamment de représen-
tants des professionnels, siégeant au niveau de ia direction régio-
nale des affaires sanitaires et sociales.

Mort (transports funéraires)

4545 . - 24 octobre 1988 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. !e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la réglementation concernant le transfert
des corps des personnes décédées sur la voie publique . Les dis-
positions actuelles exigent que le corps du défunt soit transporté
à la morgue de l'hôpital le plus proche et ramené à son domicile
après mise en bière . Si cette situation se comprend parfaitement
dans le cas d'accident de la route notamment, où les incidences
corporelles peuvent être importantes, il n'en est pas, de même
lorsque le décès a lieu pour une cause naturelle et à proximité du
domicile du défunt . La réglementation est alors souvent doulou-
reuse et lourde à supporter pour les familles qui désireraient
qu ' on leur rende le corps immédiatement et sans bière . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de régler ce
problème délicat que de nombreux élus rencontrent fréquemment.

Réponse. - I .tour à domicile, saris mise en bière, des per-
sonnes décédées sur la voie publique peut, ainsi que ie souligne
l'honorable parlementaire, créer des problèmes psychologiques
aux familles si le corps a subi des dommages corporels lors d'un
accident de la route . Par ailleurs, la situation est douloureuse et
lourde à supporter si la famille ne peut revoir une dernière fois
le corps de la personne défunte, dans le cas de décès sur la voie
publique sans incidegçe visi' s ie . Tc_tefois ce critere d'incidence
visible, qui détermine le possibilité de retour à domicile sans
mise en bière, ne peut être quantifié dans un texte réglementaire
sans rester sujet à interprétations qui seront cause de problèmes
psychologiques . C'est pourquoi il n'est pas apparu possible d'au-
toriser le retour à domicile de la personne défunte, sans mise en
bière, dans le cas de décès sur la voie publique.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

5085 . - 7 novembre 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés actuellement rencontrées par
la profession d'infirmière. Une véritable refonte des études infir-
mières (homologation du diplôme d'Etat au niveau licence
notamment) ainsi que de leur statut doit être envisagée . Elle lui
demande en conséquence de bien vouloir l'informer des décisions
qu'il entend prendre afin de rendre à l'infirmière la place, capi-
tale et incontournable, qui revient de droit dans le système de
santé français .

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu 'un
arrêté du ;7 juin :980, pris sur la base du programme actuel des
études d ' infirmier défini par : ' arrêté du 12 avril 1979, a homo-
logué le diplême d' Etat d'infirmier au niveau III, ce qui corres-
pond à un brevet de technicien supérieur délivré par le m i nistère
de l 'éducation nationale . Le niveau II correspond à des forma-
tions qui sanctionnent un second cycle d'études supérieures.

bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

6980. - 19 décembre 1988 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les barèmes fixés pour l'attribution des
bourses aux élèves infirmières, Ces barèmes font que de nom-
breuses élèves infirmières sont écartées des bourses alors que
dans le cycle universitaire général, elles seraient admises au béné-
fice des bourses. il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour établir une égalité entre tous
les étudiants.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'at-
tribution de bourses d'études aux formations paramédicales est
une aide accordée aux familles dont le quotient familial corres-
pond à la somme fixée par la commission départementale
chargée de l'attribution de ces bourses d'études sur la base de la
circulaire DGS/19/PS2 du 21 juillet 1978 . Le contingent départe-
mental des bourses d'études a été réduit de 20 p. 100 entre 1987
et 1989 pour suivre les évolutions du chapitre du budget de l 'Etat
concerné . Par contre, à la rentrée de septembre 1988, une revalo-
risation annuelle du montant de la bourse d'études a été décidée.
L'augmentation de 15 p . 100 porte le taux annuel de 9276 francs
à 10 660 francs afin de permettre un rattrapage par rapport au
taux des bourses d'études allouées pour les études en enseigne-
ment supérieur.

Santé publique (mortalité infantile)

7306 . - 26 décembre 1988 . - M . Francis Saint-E!lier appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mort subite du nourrisson, qui cause
actuellement la mort de trois enfants sur mille en Occident . C'est,
en France, la première cause de mortalité chez le nouveau-né
avec 1 500 à 2 000 décès par an . Face à ce chiffre alarmant,
quelles sont tes intentions de votre ministè-e pour donner des
véritables moyens de lutte contre ce fléau ? Ces moyens concer-
nent bien sûr la recherche fondamentale, mais surtout le dégage-
ment de crédits indispensables à l'information et à l'éducation du
corps médical et des auxiliaires médicaux . En particulier, il lui
demande de faire le point des moyens et des actions engagés par
les centres de référence existant actuellement dans toutes les
régions que vous avez vous-même créés par une circulaire en
date du 14 mars 1986.

Réponse . - En vue d'améliorer la connaissance et la prise en
charge du syndrome de la mort subite du nourrisson, différentes
actions ont accompagné les mesures préconisées par la circulaire
du 14 mars 1986 . Dans le domaine de l'information et de la for-
mation, une brochure éditée à 200 000 exemplaires a été adressée
à l'ensemble des professionnels de santé concernés . Lors des der-
nières sessions nationales d'information et de formation des per-
sonnels des services départementaux de protection maternel ;c et
infantile touchant chaque année 600 médecins et paramédicaux,
une place importante a été donnée à la mort subite du nour-
risson . Dans le domaine de la recherche, le ministère de la santé
a confié à l'institut national de santé et de la recherche médicale
une enquête nationale, actuellement en cours, sur les enfants
décédés de mort subite et sur les malaises graves, dont l'objectif
est de mieux connaitre la fréquence et les causes de ce syndrome.
Des subventions ont également été accordées à des équipes
hospitalo-universitaires, centres de référence, en vue d'optimiser
les protocoles diagnostiques et de prise en charge . Par ailleurs,
une première analyse du dispositif mis en place par la circulaire
du 14 mars 1986 a été réalisée . Dès décembre 1987, tous les
centres hospitaliers régionaux et universitaires avaient désigné un
centre de référence et assuraient l'organisation de la surveillance
sous monitorage à domicile . Un consensus médical s'est dégagé
dans toutes les régions sur les missions données aux centres de
référence . Des protocoles diagnostiques et de surveillance
communs ont été établis dans nombre d'entre eux . Une nouvelle
évaluation du dispositif est en cours de réalisation . Elle devrait
permettre de mieux connaitre, par région, les besoins, l'organisa-
tion du dispositif, l' activité des centres de référence et les thèmes
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de recherche en cours . Au vu des résultats de cette enquête, des
mesures permettant l 'amélioration du dispositif existent pourront
être prises .

Service national (objecteurs de conscience)

7454. - 26 décembre 1988 . - M. Daniel Colin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la portée de la loi
né 83-605 du & juillet 1983 modifiant le code du service national,
notamment en son chapitre 4 . article L. 116-I, laquelle modifica-
tion admet que les objecteurs de conscience peuvent satisfaire à
leurs obligations du service national en servant dans un orga-
nisme à vocation sociale, entre autres . Or les centres sociaux et
d ' animation des villes, dont le but est d ' accuei l lir et de former
des jeunes, entrent, précisément, dans ce créneau . Il lui demande
donc s' il considère que les objecteurs de conscience, dont la phi-
losophie n ' est pas de toute évidence favorable au respect des ins-
titutions, constitue le milieu de recrutement le mieux désigné
pour encadrer et influencer notre jeunesse, et s ' il ne pouvait
réserver ce type d 'emploi à des catégories civiques diffé-
rentes . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : l'article L. 116-1 du code du
service national prévoit que les objecteurs de conscience peuvent
être affectés auprès d'organismes à vocation sociale ou humani-
taire assurant une mission d'intérêt général afin d'y accomplir
leurs obligations de service national . Les centres sociaux répon-
dent à cette définition et ont donc vocation à accueillir cette
catégorie d'appelés du service national . Des affectations sont
donc prononcées au profit de tels établissements depuis plusieurs
années sans que cela ait donné lieu à des difficultés particulières.
Les objecteurs de conscience sont encadrés en permanence par
du personnel qualifié . Il appartient donc aux responsables des
organismes d'accueil de veiller au respect, par les intéressés, de
l ' ensemble des obligations qui leur incombent dans le cadre de
l'accomplissement de cette forme de service national et de
signaler à l' autorité compétente tout manquement à celles-ci.

Rapatriés (indemnisation)

7506, - 26 décembre 1988 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur les modalités d'application de la loi n é 70-632 du
15 juillet 1970 (modifiée par la loi du 2 janvier 1978) relative à
l'indemnisation des rapatriés d'Afrique du Nord . En effet, en
l'état actuel de la législation, les ayants droit français de rapatriés
étrangers qui ont hérité du patrimoine perdu outre-mer sont
exclus ou non de l'indemnisation selon cite le décès des parents
a eu lieu avant ou après le rapatriement . Cette discrimination ne
lui apparaît pas justifiée et opportune, c'est pourquoi il lui
demande si, dans un souci d'équité, elle entend prendre des
mesures pour mettre fin à cette situation . - Question transmise à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Le paragraphe 3 de l'article 2 de la loi n é 70-632 du
15 juillet 1970 relative à une contribution nationale à l'indemni-
sation des Français dépossédés de biens situés dans un territoire
antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de !a France précise que l'une des conditions pour bénéfi-
cier du droit à indemnisation est d'être de nationalité française
au ler juin 1970 ou de devenir français au terme d'une procédure
déjà engagée avant cette date ou, pour les personnes réinstallées
en France, d'avoir été admises avant cette date, pour services
exceptionnels rendus à la France, au bénéfice des prestations ins-
tituées par la loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à l'ac-
cueil et à la réinstallation des Français d'outre-mer dans les
conditions fixées par le décret n° 62-1049 du 4 septembre 1962.
L'indemnisation des rapatriés ne se conçoit qu'en contrepartie de
la perte d'un patrimoine . Or la procédure d'indemnisation corres-
pond à une réintégration a posteriori des biens perdus dans le
patrimoine de la personne spoliée . C'est de ce principe que
découle l'entrée des indemnités dans la succession en cas de
décès des auteurs du droit. Lorsque le décès de l'auteur du droit
étranger est intervenu avant le rapatriement et que les héritiers
sont de nationalité française, ce sont ces derniers qui subissent le
préjudice de la dépossession . A ce titre, ils remplissent les condi-
tions pour entrer dans le champ d'application des lois d'indemni-
sation. Le critère de nationalité constituant un principe essentiel
attaché au droit de l'indemnisation, il n'est pas envisagé de le
transgresser .

Rapatriés (indemnisation)

7582 .. - 26 décembre 1988 . - M. François Bayrou appelle l'at-
tention•, de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, c: .argé de la
famille, sur la situation des rapatriés âgés . Leur indemnisation
est prévue échelonnée dans le temps, mais il est des gens pour
qui le temps presse, surtout quand il a déjà été trop long . Cet
échelonnement va priver de nombreux rapatriés âgés de la jouis-
sance légitime d ' une compensation qu ' ils ont attendue si long-
temps . Il lui demande si elle envisage des dispositions qui per-
mettraient de raccourcit lés délais de paiement . - Question
transmise à M. le ministre de la solidarité de la santé et de la pro-
rection sociale.

Réponse . - La loi du 16 juillet 1987 relative au règlement de
l'indemnisation des ra p atriés a institué en faveur de ces per-
sonnes une indemnisation complémentaire qui vient s 'ajouter à
celles déjà prévues par les lois des 15 juillet 1970 et 2 jan-
vier 1978 . Cette indemnisation est matérialisée sous forme de cer-
tificats qui comportent le montant et !e calendrier de versement
des sommes allouées à chaque bénéficiaire . L ' échéancier de rem-
boursement de ces certificats est fixé par l'article 7 de la loi du
16 juillet 1987 précitée . Conscien de la nécessité de réserver un
traitement aussi favorable que possible aux bénéficiaires les plus
âgés, le législateur a institué un régime de priorité en faveur des
personnes de plus de quatre-vingts ans . Ainsi, il est rappelé
qu ' après les personnes dépossédées ou leurs ayants droit de plus
de quatre-vingt-neuf ans qui cnt été intégralement remboursés
dès 1988, ce sont les personnes dépossédées ou leurs ayants droit
de plus de quatre-vingts ans au l et janvier 1989 qui vont pouvoir
bénéficier du versement de leur indemnité, à concurrence de
100 000 francs dès cette année, de 200 000 francs en 1990 et du
solde éventuel l'année suivante . En outre, le législateur a prévu,
au dernier alinéa de l ' article 7 de la loi, la possibilité, pour les
personnes qui atteindraient quatre-vingts ans après le let jan-
vier 1989, d ' obtenir, sur demande, le versement du montant de la
créance leur restant due, à concurrence de 100 000 francs l ' année
de leur quatre-vingtième anniversaire, de 200 000 francs la
deuxième année et du solde éventuel l'année suivante. De même,
sans démarche particulière de leur part, les personnes qui attein-
dront quatre-vingt-neuf ans après le l et janvier 1989 pourront
obtenir le remboursement en une seule fois du reliquat de leur
créance . L'ensemble de ces dispositions contribuent pour une
large part à faire en sorte qu'environ 75 p . 100 des indemnisables
puissent être remplis de leurs droits à l'échéance àe sept années.
Enfin, il convient de noter qu 'à la charge budgétaire qui résulte
du versement des indemnités de la loi du 16 juillet 1987 s ' ajoute
la dépense d ' indemnisation propre à la loi du 2 janvier 1978.
Cette situation entraine, toutes dépenses confondues, l ' inscription
d'un crédit de près de 5 milliards de francs en 1989 en faveur
des rapatriés, qui devra sans doute encore être abondé de la par-
ticipation de l'État à l'aide au rachat des cotisations de retraite.
Dès lors, l'importance de l'effort de l'Etat, sans précédent, rend
inenvisageable dans le contexte actuel une modification de
l 'échéancier dans le sens d ' une accélération des remboursements.
Toutefois, il est à souligner nue cette même loi autorise le nantis-
sement des certificats d'indemnisation auprès d ' établissements
bancaires. Cette disposition permet aux détenteurs d ' un certificat
d'indemnisation, quel que soit leur âge, d'obtenir rapidement, en
contrepartie, des disponibilités monétaires.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

7968 . - 9 janvier 1989. - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la différence des barèmes d 'attri-
bution des bourses d 'études dans l ' enseignement supérieur et les
écoles d'infirmiers(ères) . Il semble en effet que cette différence ne
permette pas aux élèves infirmiers(ères) de bénéficier d 'une
bourse, qui leur serait normalement accordée en cycle universi-
taire . Il lui demande er, conséquence s ' il n ' y aurait pas lieu de
faire bénéficier du même barème les étudiants des écoles d'infir-
miers(ères). - Question transmise à m. le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
bourses d ' études du ministère de l 'éducation nationale sont attri-
buées par cette administration selon des critères qui lui sont
propres et qui ne sont en rien applicables aux bourses délivrées
par le ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale . Ce ministère est toutefois conscient des disparités qui
existent entre les bourses d'études délivrées par ces deux admi-
nistrations, notamment en ce qui concerne leur montant . C'est
pourquoi, en vue de réduire dans toute la mesure du possible ces
disparités, le budget 1989 fixé le montant maximal d ' une bourse
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d ' Etat du ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale à 10 660 francs, ce qui représente une augmentation
de 15 p 100 par rapport à 1988.

Enseignement supérieur (professions médicales)

8096. - 16 janvier 1989 . - lbime Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les élèves sages-femmes . Les intéressées
demandent que les stages qu'elles effectuent durant leur cursus
scolaire soient rémunérés au taux horaire du S .M .I .C ., que les
frais de déplacement et de logement induits par ces stages exté-
rieurs à la commune de leurs écoles soient remboursés . Compte
tenu de la longueur des études de sage-femme, de l'investisse-
ment qu ' elles représentent et de la nécessité de lutter contre la
sélection sociale, ces revendications méritent d'être satisfaites
rapidement . Elle lui den ande's ' il entend agir en ce sens.

Réponse. - 11 est précisé à l' honorable parlementaire que les
écoles de sages-femmes peuvent conclure avec les établissements
hospitaliers organisant des stages formateurs des conventions pré-
voyant la prise en charge des frais de déplacement et éventuelle-
ment d'hébergement exposés par les étudiants . De telles conven-
tions sont fréquentes . Il n ' est pas envisagé en revanche de
rémunération au bénéfice des stagiaires car ces stages de courte
durée (quatre à douze semaines) entrent dans le cadre du cursus
normal des études ; les étudiants sont appelés à effectuer à cette
occasion des actes techniques concourant à leur formation sous
la responsabilité de personnels qualifiés et permanents.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

8103. - 16 janvier 1989 . - M . Robert Mon:dargent attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ïa
protection sociale sur la situation des laborantines . Alors que
l ' évolution technologique affectant l 'hôpital a transformé le
contenu du travail dans le sens d'une plus grande qualification,
rien n'a été fait pour améliorer la situation des laborantines . En
effet, leurs études, leur statut et leurs rémunérations sont restés
figés . rourtant, leurs spécialités sont devenues indispensables à
l'élaboration du diagnostic, à la mise en place des traitements.
Compte tenu de ces données, il lui demande de prendre les dis-
positions nécessaires pour la revalorisation de leur formation, de
leur statut et de leur rémunération.

Réponse. - L' importante réforme statutaire et la sensible revalo-
risation des rémunérations des personnels infirmiers, objets des
décrets et arrêté publiés le ler décembre 1988, impliquent qu ' un
effort d'ampleur comparable soit accompli en faveur des labo-
rantins oeuvrant dans les établissements hospitaliers publics . Les
textes concernant la réforme statutaire et indiciaire qui les affec-
tera, sont en cours de préparation après avoir été soumis à
l'examen des organisations professionnelles, ils donneront lieu
aux concertations prévues par la loi dans les prochaines semaines
afin d'are publiés le plus rapidement possible.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

8156 . - 16 janvier 1989 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de
la protection sociale sur la situation des psychologues de l'hy-
giène mentale non titulaires qui attendent toujours l'application
des lois du 31 décembre 1985 relatives à la sectorisation psychia-
trique et du 9 janvier 1986 postant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique hospitalière . Ces psychologues, s ' ils
ne travaillent pas à plein temps, n'ont ni statut, ni déroulement
de carrière, et ne peuvent être titularisés . Or, les lois ci-dessus
mentionnées prévoyaient la titularisation de ces personnels pour
ceux d' entre eux travaillant à temps non complet égal ou supé-
rieur au mi-temps . Elle lui demande de lui préciser la date à
laquelle il compte répondre à l'attente de ces personnels.

Réponse . - Les décrets devant permettre l'application des dis-
positions de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière concernant la
titularisation des agents occupant des emplois à temps incomplet
n'intéressent pas seulement les psychologues de l' hygiène mentale
mais aussi les autres catégories de personnels hospitaliers . Quoi
qu' il en soit, la priorité accordée par le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale à une publication rapide
des décrets portant statuts particuliers des différentes catégories
de fonctionnaires hospitaliers compte tenu des vives revendica-
tions exprimées par ces derniers, fait que la confection des autres

textes d'application de la loi du 9 janvier 1986 devra être quelque
peu différée . Cependant, ils seront mis à l 'étude dès qu'il sera
possible .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

8306 . - 23 janvier 1989 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions dans lesquelles se sont
déroulées les négociations concernant les infirmiers et infirmières
et lui demande de bien vouloir lui préciser pourquoi l'Union
nationale des associations et syndicats des infirmiers et des infir-
mières français (l'IJ .N .A .S .I .I .F.) n'a pas été consultée.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

8360 . - 23 janvier 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de !a
protection sociale sur !es conditions dans lesquelles se sont
déroulées les négociations concernant les infirmiers et infirmières.
En lui demandant de bien vouloir lui préciser pourquoi l'Union
nationale des associations et syndicats infirmiers et des infir-
mières français (l'U .N .A.S .I.I .F.) n'a pas été consulté.

Réponse . - Il n 'est pas douteux que le Gouvernement ait tenu
son engagement de consulter sur le projet de
décret portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la
fonction publique hospitalière . Cette organisation a été en effet
informée à plusieurs reprises tant du contenu des mesures à
interveni r dans le cadre de ce qui deviendrait le protocole d'ac-
cord du 21 octobre 1988 que des dispositions des statuts élaborés
en application de ce protocole . Il est vrai, en revanche, que
l'U .N .A.S .I .I .F . n'a pas participé à la réunion du conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitaliére au cours de laquelle ce
conseil a été invité à donner son avis sur les projets de statuts
élaborés par l ' administration. L'absence de I'U .N .A .S .I .I .F . ne
procédait nullement, comme cela a d'ailleurs été clairement
exposé à ses représentants, d'une volonté d'écarter cette organisa-
tion . Elle tenait tout simplement à une impossibilité d'ordre juri-
dique de l'autoriser à siéger. En effet, la composition du conseil
supérieur de ta fonction publique hospitalière, et notamment le
nombre des représentants des personnels hospitaliers, ainsi que la
répartition des sièges entre les différentes organisations sont pré-
cisées par la loi n i 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
ainsi que par le décret n° 88-891 du 13 octobre 1988 relatif au
conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. Aux
termes de ces deux textes, les personnels hospitaliers disposent
de dix-huit sièges, un siège étant attribué à l'organisation syndi-
cale la plus représentative des personnels de direction, un siège
étant attribué à chacune des fédérations syndicales affiliées à une
confédération représentative sur le plan national au sens de l'ar-
ticle L . 133-2 du code du travail, et les autres sièges étant répartis
entre les organisations syndicales proportionnellement au nombre
moyen de voix obtenu par elles aux élections aux commissions
paritaires . l'U .N .A .S.I .I .F ., qui revêt la forme d'une association,
et non d'un syndicat, et ne participe donc pas aux élections aux
commissions paritaires, ne pouvait siéger au conseil supérieur de
la fonction publique hospitalière, sous peine d'entacher d'irrégu-
larité la composition de ce conseil et, par voie de conséquence, la
procédure d'élaboration du décret statutaire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

8396 . - 23 janvier 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de In solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des élèves infirmiers . En effet,
un arrêté du 30 août 1988 relatif à la formation les préparant au
certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier(e) et remplaçant le
décret du 24 janvier 1972 prévoit que désormais la deuxième
année d'étude à temps plein n'est pas rémunérée . Cela veut donc
dire qu'un(e) infirmier(e) d'Etat qui désire faire cette formation
est contrainte aujourd'hui de vivre pendant deux ans sans salaire,
sans pouvoir même travailler pour vivre puisqu'il (elle) étudie à
plein temps . Par ailleurs, cette préparation l'oblige à quitter
volontairement son emploi, ce qui l'exclut des indemnités de chô-
mage en cas d'échec . Il lui rappelle que, depuis cinq tins, l'aide
accordée par les hôpitaux à certains agents sous le nom de pro-
motion professionnelle s'est raréfiée que depuis deux ans, l'aide
accordée par les conseils régionaux au titre de !a promotion
sociale est refusée aux infirmières diplômées d'Etat qui veulent
une spécialisation, que les bourses d'Etat accordées aux étu-
diantes sont inaccessibles à ces mêmes infirmières diplômées
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d'Etat car ces études ne sont pas universitaires ou une formation
de base et qu'enfin depuis 1982 !'Etat ne verse plus de subven-
tions aux hôpitaux pour le fonctionnement des écoles d'infir-
mières spécialisées en anesthésie-réanimation . Compte tenu de
ces nouvelles dispositions dissuasives, il est à craindre une rapide
disparition des candidats à cette formation précieuse et néces-
sa i re . Aussi lui demande-t-il s'il est envisageable de revenir aux
anciennes dispositions.

Réponse. - Une circulaire précisant les règles de prise en
charge pour les établissements d'hospitalisation publics de la for-
mation des infirmières spécialisées en anesthésie-réanimation sera
prochainement diffusée . Elle devrait permettre de résoudre les
difficultés évoquées par l ' honorable parlementaire qui sont bien
connues des services du ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale.

Pharmacie (médicaments)

8441 . - 23 janvier 1989 . - M. Jacques Mahéas attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la vente libre de médicaments à base
d'élixir parégorique. L'abus de ces médicaments entraîne des
comportements anormaux parmi les jeunes étant donné la com-
position de ces médicaments. En conséquence, il lui demande s'il
n'est pas envisagé de réglementer la distribution de ceux-ci.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale fait connaître à l'honorable parlementaire que
la délivrance de l'élixir parégorique vient d'être plus strictement
réglementée. En application d'un arrêté publié au Journal officiel
du 18 février 1989, les exonérations dont bénéi ciait ce médica-
ment pour achat sans ordonnance de faibles quantités en associa-
tion avec du sirop ont été supprimées . Par ailleurs, l'ordonnance
ne pourra plus donner lieu à un renouvellement de délivrance
sauf sur indication écrite expresse du prescripteur . Ces mesures
entrent en application le 15 avril prochain.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

8991 . - 30 janvier 1989 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le décret n° 88-665 du 6 mai 1988 fixant
les modalités de rattachement des pharmaciens des hôpitaux au
corps des praticiens hospitaliers et notamment les modalités de
reclassement . Malgré l'engagement de l'administration de ne pas
léser pécuniairement les intéressés, il apparaît, suite à une
enquête menée par le syndicat national pies pharmaciens des
hôpitaux des centres hospitaliers et des centres universitaires,
go'un nombre important de pharmaciens seront victimes d'une
baisse très sensible de leur salaire net, pour une période tempo-
raire . 11 lui demande de prendre toutes dispositions réglemen-
taires afin qu'une indemnité différentielle temporaire puisse être
servie aux praticiens hospitaliers jusqu'à ce que leur nouvelle
rémunération nette atteigne leur rémunération nette moyenne
antérieure de pharmacien-résident.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
rattachement des pharmaciens des hôpitaux au corps des prati-
ciens hospitaliers constitue une réforme fondamentale ayant une
incidence notamment sur le régime de retraite et sur les moda-
lités de rémunération des pharmaciens . Les pharmaciens résidents
qui bénéficiaient d'un statut de type fonction publique avec trai-
tement indiciaire, indemnités et supplément familial sont rému-
nérés en qualité de praticiens hospitaliers par des émoluments
forfaitaires . En raison des éléments variables du régime indemni-
taire, le niveau d'intégration des pharmaciens résidents dans ie
corps des praticiens hospitaliers, a été déterminé sur des
moyennes. Il peut de ce fait en résulter un léger écart pour les
pharmaciens résidents dont la situation était la plus favorable.
Néanmoins au-delà des conséquences immédiates du reclasse-
ment, il y a lieu de tenir compte des perspectives de carrière qui
représentent un avantage statutaire indéniable. Pour l'ensemble
de ces motifs, et en raison également des caractéristiques de la
réforme statutaire des pharmaciens hospitaliers souhaitée par la
profession, l'attribution d'une indemnité différentielle ne peut
être envisagée . Cette position se justifie d'autant plus que, l'ar-
ticle 29 de la loi n o 87-39 du 27 janvier 1987, en accordant aux
pharmaciens résidents le statut de praticien hospitalier, a donné à
ces derniers un droit d'option, leur permettant de garder le béné-
fice du statut antérieur .

Rapatriés (indemnisation)

9451 . - 13 février 1989 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des rapatriés âgés qui, pour des
raisons bien compréhensibles, souhaitent bénéficier le plus rapi-
dement possible de leurs indemnités échelonnées sur de nom-
breuses années . Il lui expose en particulier le cas d'une rapatriée,
âgée de plus de soixante-quinze ans, qui devra attendre 1990
pour obtenir le premier versement de son indemnisation éche-
lonnée sur onze ans . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
s ' il compte poursuivre l ' effort d ' indemnisation des rapatriés,
mené par le précédent gouvernement, à travers la loi n° 87-549
du 16 juillet 1987, et s'il compte, en particulier, réduire le délai
de versement des indemnités pour les rapatriés âgés.

Réponse. - La loi du 16 juiilet 1987 relative au règlement de
l'indemnisation des rapatriés a institué en faveur de ces per-
sonnes une indemnisation complémentaire qui vient s'ajouter à
celles déjà prévues par les lois des 15 juillet 1970 et 2 jan-
vier 1978 . Cette indemnisation est matérialisée sous forme de cer-
tificats qui comportent le montant et le calendrier de versement
des sommes allouées à chaque bénéficiaire . L'échéancier de rem-
boursement de ces certificats est fixé par l'article 7 de la loi du
16 juillet 1987 précitée . Conscient de la nécessité de réserver un
traitement aussi favorable que possible aux bénéficiaires les plus
âgés, le législateur a ainsi institué un régime de priorité en faveur
des personnes de plus de quatre-vingt ans . Ainsi, i! est rappelé
qu'après les personnes dépossédées ou leurs ayants-droit de plus
de quatre-vingt-neuf ans qui ont été intégralement remboursés
dès 1988, ce sont les personnes dépossédées ou leurs ayants-droit
de plus de quatre-vingts ans au 1 ,, janvier 1989 qui vont pouvoir
bénéficier du versement de leur indemnité, à concurrence de
100 000 francs dès cette année, de 700 000 francs en 1990 et du
solde éventuel l'année suivante . En outre, le législateur a prévu,
au dernier alinéa de l'article 7 de la loi, la possibilité, pour les
personnes qui atteindraient quatre-vingts ans après le l er jan-
vier 1989, d'obtenir, sur demande, le versement du montant de la
créance leur restant due, à concurrence de 100 000 francs l'année
de leur quatre-vingtième anniversaire, de 200 000 francs la
deuxième année, et du solde éventuel l'année suivante . De même,
sans démarche particulière de leur part, les personnes qui attein-
dront quatre-vingt-neuf ans après le 1 « janvier 1989 pourront
obtenir le remboursement en une seule fois du reliquat de leur
créance. L'ensemble de ces dispositions contribuent pour une
large part à faire en sorte qu'environ 75 p . 100 des indemnisables
puissent être templis de leurs droits à l'échéance de sept années.
C'est au reste en vertu du régime de priorité institué que le cas
évoqué par l'honorable parlementaire doit pouvoir trouver son
règlement . En effet, dans l'exemple cité d'une personne âgée de
soixante-quinze ans en 1988, le remboursement de la première
échéance ne devrait effectivement intervenir qu'en 1990, sauf à ce
quelle obtienne le nantissement de son éertifcat avant cette date.
En revanche elle pourra, dès l'année de son quatre-vingtième
anniversaire, demander à bénéficier du régime de priorité prévu
par le texte et obtenir ainsi le remboursement de la dernière
échéance l'année de ses quatre-vingt-deux ans si le reliquat
excède 300 000 francs . Enfin, il convient de noter qu'à la charge
budgétaire qui résulte du versement des indemnités de la loi du
16 juillet 1987 s'ajoute la dépense d'indemnisation propre à la loi
du 2 janvier 1978. Cette situation entraine, toutes dépenses
confondues, l'inscription d'un crédit de près de 5 milliards de
francs en 1989 en faveur des rapatriés, qui devra sans doute
encore être abondé de la participation de l'Etat à l'aide au rLchat
des cotisations de retraite . Dès lors, l'importance de l'effort de
l'Etat, sans précédent, rend inenvisageable dans le contexte actuel
une modification de l'échéancier dans le sens d'une accélération
des remboursements . Toutefois, il est à souligner que tette même
loi autorise le nantissement des certificats d'indemnisation auprès
d'établissements bancaires . Cette disposition permet aux déten-
teurs d'un certificat d'indemnisation, quelque soit leur âge, d'ob-
tenir rapidement, en contrepartie, des disponibilités monétaires.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

10171 . - 27 février 1989 . - M. Roland Beix appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de ia santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des secrétaires de santé scolaire . Au
moment du transfert du service de santé scolaire du ministère de
la santé au ministère de l'éducation nationale, les secrétaires de
santé scolaire, comme les médecins, sont restées rattachées, pour
leur gestion, au ministère de la santé. Parallèlement, les disposi-
tions permettant l'intégration dans la fonction publique des
agents non titulaires de l'Etat ont été publiées . Il s'agit principa-
lement pour les secrétaires de santé scolaire du décret n° 85-1277
du 3 décembre 1985 . La double tutelle ministérielle semble créer
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un certain nombre de problèmes le ministère de la santé ne
créant pas un nombre suffisant de postes pour permettre la titu-
larisation de l'ensemble des secrétaires de santé scolaire . Il lui
demande, en conséquence, s'i l envisage des mesures afin de
remédier à cette situation : celles-ci étant indipensables pour
assurer un bon fonctionnement du service de santé scolaire et, ce,
dans l ' intérêt même de la santé publique.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

10267 . - 27 fevrier 1989 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le service de santé scolaire qui, créé en
1945 et dépendant du ministère de l ' éducation nationale, a été
transféré au ministère de la santé en juillet 1964 . La pénur i e en
personnel de secrétariat a conduit en 1969 le ministère de la
santé à utiliser des vacataires devenus indispensables à la marche
du service . Le décret n° 76-307 du 8 avril 1976 a titularisé en
catégories C et D 650 agents des services extérieurs et un projet
de statut avait été ébauché . Cependant, il n ' a jamais pris forme,
l'effectif en cause paraissant insuffisant pour justifier !a création
d'un statut particulier . En décembre 1984, le service de santé sco-
laire a été à nouveau transféré au ministère de l ' éducation natio-
nale, sauf en ce qui concerne les médecins et les secrétaires (titu-
laires, vacataires, départementales) . Le décret n° 85-1277 du
3 décembre 1985 a fixé les modalités d'accès au corps des agents
de bureau du personnel vacataire en cause . Dans ce cadre le pre-
mier examen professionnel a eu lieu en 1986, pour 176 postes
proposés au concours correspondant à 334 agents titularisables .

En mars 1987, pour 167 titularisables, 20 postes étaient proposés
au concours et, en avril 1988, également 20 postes pour 145 titu-
larisables . Il est prévu en mars 1989 20 postes nouveaux et le
nombre de vacataires pouvant prétendre à la titularisation est
d'environ 135. L'insuffisance des postes mis au concours n'a pas
permis une titularisation rapide, comme pouvaient l' espérer ces
personnels vacataires. Il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable
d'accélérer cette titularisation en augmentant le nombre de postes
de titulaires prévus dans le cadre du prochain concours.

Réponse . - Les secrétaires vacataires de santé scolaire qui
demeurent rattachées pour leur gestion au ministère de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale assurent dans les ser-
vices de santé scolaires placés sous l ' autorité du ministère de
l ' éducation nationale un service à temps non complet . Ne pou-
vant donc être titularisées, en application de l'article 73 de la loi
n s 84-16 du I 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat, il a été décidé d'intégrer
ces agents en qualité d ' agents de bureau dans les conditions
fixées par décret n a 85-1277 du 3 décembre 1985 relatif aux
modalités temporaires d'accès au corps des agents de bureau de
l ' administration centrale et des services extérieurs du ministère.
Sur les 384 agents vacataires à titulariser (348 en 1984 + 36
en 1986) le ministère de la solidarité nationale, de la santé et de
la protection sociale a déjà réalisé un total de 220 titularisations
auxquelles s'ajoutent 20 postes en 1989. L'effort consenti est
donc considérable si on le rapproche des 179 créations nettes
d'emploi dont ie ministère a bénéficié depuis l ' origine du dispo-
sitif.
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° I I A .N. (Q) du 13 mars 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

I) Page 1259. 2 e colonne, 13 e ligne de la réponse à la question
n o 6688 de M. Alain Fort à M . le ministre de l'équipement, du
logeaient, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . les ministres des transports réunis à Francfort le
22 octobre 1988 . . . ».

Lire : « . . .les ministres des transports réunis à Francfort le
20 octobre 1988 . . . ».

2) Page 1260, I fe colonne, 2e ligne de la réponse à la question
n° 6851 de M. Louis Colombani à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . fait partie de la loi PL 100-102 signée le
22 décembre 1987 par le président Reagan . . . ,i.

Lire : « . . . fait partie de la loi PL 100-202 signée ie
22 décembre 1987 par le président Reagan . . . » .

3) Page 1303, 2e colonne, antépénultième ligne de la réponse à
la question n o 7601 de M. Léonce Deprez à M . le ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . L'article R . 16 du code de la route sera
modifié . . . ».

Lire : « . . . L'article R. 61 du code la route sera modifié . . . ».

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 19 A.N . (Q) du 8 mai 1989

REPONSES DES MINISTRES

Page 2149, 2 e colonne, 8 e ligne de la réponse à la question
n o 10735 de M . Jean-Pierre Sueur à M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Au lieu de : « . . . qui sont présentés au concours . . . ».

Lire : « . . . qui se sont présentés au concours . . . » .
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